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1. Les dispositions générales 

1.1 Les principes directeurs 
 
Dans l’objectif principal de limiter la vulnérabilité*, le Plan de Prévention des Risques d'Inondation et 
Littoraux (PPRLI) à partir de l’analyse des risques sur un territoire donné, édicte des prescriptions et 
recommandations en matière d'urbanisme, de construction et de gestion dans les zones exposées aux 
risques. 
Ainsi, le volet réglementaire de ce PPRLI a pour objectif d'édicter sur les zones (définies ci-après) des 
mesures visant à : 

◼ Préserver les champs d’expansion des crues* et la capacité d'écoulement des eaux, et limiter 
l'aggravation du risque inondation par la maîtrise de l'occupation des sols ; 

◼ Réduire l’exposition aux risques des personnes, des biens et des activités tant existants que 
futurs ; 

◼ Faciliter l'organisation des secours et informer la population sur le risque encouru, 

◼ Prévenir ou atténuer les effets indirects des crues et de submersion (impacts sur le patrimoine 
culturel et environnemental, effets domino, risques de pollution, etc.). 

 
Cela se traduit par : 

◼ Des mesures d'interdiction ou des prescriptions vis-à-vis des constructions*, des ouvrages, des 
aménagements ou des exploitations qui pourraient s’y développer. Ces prescriptions concer-
nent aussi bien les conditions de réalisation que d’utilisation ou d’exploitation ; 

◼ Des mesures de compensation visant à maintenir les zones d'expansion de crue ; 

◼ Des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à prendre par les collectivités et 
les particuliers dans le cadre de leurs compétences ; 

◼ Des mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions*, des 
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants. 

 
Le PPRLI traduit l'exposition aux risques des communes où il s'applique dans l'état actuel. Il est 
susceptible d'être modifié suite à la réalisation de travaux de prévention de grande envergure ou suite 
à l'aggravation du risque connu (survenance d’un événement hydrologique supérieur à la crue 
centennale) (exemple : remise de la rivière dans son lit « naturel »). 
Il a pour objectif une meilleure protection des personnes et des biens, ainsi qu’une limitation du coût de 
l'indemnisation systématique des dégâts engendrés par les phénomènes. 
Il détermine les principes réglementaires et prescriptifs à mettre en œuvre contre le risque d’inondation, 
seul risque prévisible pris en compte dans ce document. 
La nature et les conditions d’exécution des principes réglementaires et prescriptifs, ainsi que les 
mesures de protection, de prévention et de sauvegarde, pris pour l’application du présent règlement, 
sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre 
concernés par les constructions*, travaux et installations visés. Le maître d’ouvrage a également une 
obligation d’entretien des mesures exécutées. 
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1.2 Les effets du PPRLI 
1.2.1 Le PPRLI approuvé est une servitude d’utilité publique 
 
Il doit, à ce titre, être annexé aux documents d'urbanisme. 
Le préfet demande au maire, ou au président de l'EPCI compétent, d'annexer la nouvelle servitude au 
document d'urbanisme. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le préfet y 
procède d'office. 
L'annexion du PPRLI au document d'urbanisme s'effectue par une mise à jour : la liste et le plan des 
servitudes d'utilité publique sont modifiés. Un arrêté du maire, ou du président de l'EPCI compétent, 
constate qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 
Par ailleurs, les documents d'urbanisme en cours de révision doivent être mis en cohérence avec cette 
nouvelle servitude. Le rapport de présentation doit notamment justifier comment les dispositions du 
document d'urbanisme respectent cette nouvelle servitude. 
Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles définies 
par le PPRLI. 
 

1.2.2 Le PPRLI est opposable aux tiers 
 
Il s'applique directement lors de l'instruction des certificats d'urbanisme et demandes d'autorisation 
d'occupation ou d'utilisation du sol : permis de construire, permis d'aménager, déclaration préalable, 
déclarations de travaux, lotissements, stationnement de caravanes, camping, installations et travaux 
divers, clôtures. 
Les règles du PPRLI, autres que celles qui relèvent de l'urbanisme, s'imposent également au maître 
d'ouvrage qui s'engage notamment à respecter ces règles lors des demandes d'autorisation en matière 
d'urbanisme. 
Le non-respect des prescriptions du PPRLI est puni des peines prévues à l'article L480-4 du 
code de l'urbanisme. 
 

1.2.3 Le PPRLI s'applique sans préjudice des autres législations et 
réglementations en vigueur 

 
En cas de différences entre les règles d'un document d'urbanisme POS, PLU ou PLUI, d'un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur, et celles du PPRLI, les plus contraignantes des quatre 
s'appliquent. 
Il peut arriver que les règles d'un document d'urbanisme soient plus contraignantes que celles du PPRLI. 
En effet, la zone inondable non urbanisée peut aussi être un espace à préserver de toute construction, 
en raison de la qualité de ses paysages, de l'intérêt de ses milieux naturels, de nuisances particulières 
(odeurs, bruit), ou parce que d'autres servitudes d'utilité publique interdisent la construction*. 
En zone inondable urbanisée, la prise en compte de la forme urbaine, de la qualité du bâti, de projets 
d'aménagement d'espaces publics peut aussi conduire à des règles plus strictes que celles du PPRLI 
dans les documents d'urbanisme ( POS, PLU ou PLUI, plan de sauvegarde et de mise en valeur). 
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1.2.4 Les conséquences en matière d’assurance 

L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982, qui impose 
aux assureurs, pour tout contrat d'assurance dommages aux biens ou aux véhicules, d'étendre leur 
garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés dans un secteur couvert ou non par 
un PPR. 

Lorsqu'un plan de prévention des risques existe, le code des assurances précise même que l'obligation 
de garantie est maintenue pour les "biens et activités existant antérieurement à la publication de ce 
plan", sauf pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures rendues obligatoires par ce plan n'a 
pas été effectuée par le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur. 
Par ailleurs, les assureurs ne sont pas tenus d'assurer les biens immobiliers construits et les 
activités exercées en violation des règles du PPR en vigueur lors de leur mise en place. Cette 
possibilité offerte aux assureurs est encadrée par le code des assurances et ne peut intervenir qu'à la 
date normale de renouvellement d'un contrat ou la signature d'un nouveau contrat. En cas de différends 
avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du bureau central de tarification (BCT), compétent 
en matière de catastrophes naturelles. 
 

1.2.5 Les conséquences en matière de sécurité des biens et des personnes 

Le présent PPRLI rend obligatoires des prescriptions qui s'appliquent aux constructions*, aux ouvrages, 
aux aménagements ainsi qu’à l'ensemble des activités économiques. Pour les biens et activités 
implantés antérieurement à la publication de l’acte approuvant ce PPRLI, le propriétaire ou l’exploitant 
disposera pour réaliser les mesures de prévention rendues obligatoires par le PPRLI, d’un délai fixé à 
cinq ans, ce dernier pouvant être réduit en cas d'urgence. En outre, à défaut de mise en conformité 
dans le délai prescrit, le préfet pourra, après mise en demeure non suivie d’effet, ordonner la réalisation 
de ces mesures aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur (article L562-1 III du code de 
l'environnement). 

En application de l'article R562-5 du code de l'environnement, les travaux de prévention imposés à des 
biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant 
l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter 
que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du 
bien à la date d'approbation du plan. 
Une attestation de respect des prescriptions destinées à réduire la vulnérabilité* (cf chapitre 3) doit être 
fournie à l'appui de la demande d'autorisation d'urbanisme (cf. article R431-16 f du code de l’urbanisme). 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à l’approbation 
du plan sont autorisés, sauf s’ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent à 
une augmentation du nombre de ménages exposés dans les zones les plus fortement exposées au 
risque naturel. 
 

1.2.6 Les conséquences en matière de sécurité civile 

L’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile a créé le plan 
communal de sauvegarde (PCS). Ce dispositif précisé par le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 
2005, doit être élaboré dans le délai de 2 ans à compter de l’approbation du PPRLI. 

Outil indispensable au maire dans son rôle d’acteur majeur de la gestion d'un événement de sécurité 
civile, ce plan s'intègre dans l'organisation générale des secours. Il forme, avec les plans ORSEC, une 
chaîne complète et cohérente de gestion des événements portant atteinte aux populations, aux biens 
et à l'environnement. Organisant la réponse de proximité en prenant en compte l'accompagnement et 
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le soutien aux populations ainsi que l’appui aux services de secours, le PCS est le maillon local de 
l’organisation de la sécurité civile. 
D'autres mesures peuvent être rendues obligatoires par le PPRLI, à savoir : 

◼ Des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant les zones exposées et 
visant à faciliter les éventuelles mesures d’évacuation et l’intervention des secours ; 

◼ Des prescriptions pour la réalisation de constructions* ou d’aménagements nouveaux, subor-
données à la constitution de structures chargées de certains travaux sur les ouvrages de dé-
fense ou de protection des populations nécessaires à la prévention des risques. 

 

1.2.7 Les conséquences en matière d’information préventive 

Sur le territoire de la commune où un PPR est prescrit ou approuvé, l'obligation d'information donnée 
au public sur les risques d'inondation prend la forme d'un document d'information communal sur les 
risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, reprenant les informations transmises par le préfet. 

Le maire fait connaître au public l'existence du DICRIM par un avis affiché en mairie pendant deux mois 
au moins. Ce document est consultable en mairie sans frais. 
En outre, en application des dispositions de l'article L125-2 du code de l'environnement, le maire d'une 
commune sur le territoire de laquelle est prescrit ou approuvé un PPR, doit informer la population au 
moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques ou tout autre moyen approprié. 
 

1.2.8 Les conséquences en matière d’information des acquéreurs et des 
locataires 

L'article L125-5 du code de l'environnement prévoit que les acquéreurs ou locataires de biens 
immobiliers situés dans des zones couvertes par un PPR prescrit ou approuvé, sont informés par les 
vendeurs ou bailleurs de l'existence des risques visés par ce plan. 

Le préfet fixe par arrêté les documents réglementaires et informatifs à prendre en compte par les 
propriétaires pour remplir leur obligation d'information. 
Les vendeurs ou bailleurs remplissent un formulaire d'état des risques en se référant au document 
d'information communal établi par l'État, consultable en mairie. L'état des risques mentionne les risques 
auxquels l'immeuble est exposé. Il reprend sur ce point les informations contenues dans l'arrêté 
préfectoral. Il est accompagné des extraits cartographiques permettant de localiser l'immeuble en 
fonction des risques encourus. 
En cas de non-respect des dispositions détaillées ci-dessus, les acquéreurs ou locataires ont la 
possibilité de demander au juge soit la résolution du contrat, soit une diminution du prix (cour d'appel 
de Montpellier – jugement du 17 mars 2009). 
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1.3 Le champ d’application 
1.3.1 Principe du zonage réglementaire 

Le présent règlement s'applique aux parties des territoires délimités dans le plan de zonage 
réglementaire des 52 communes du bassin versant de la Scie. 

 
L'objectif du PPRLI est d'afficher le niveau de risque inondation et de définir les dispositions d'urbanisme 
à prendre en compte dans les autorisations. Les dispositions propres à chaque zone s'appliquent aux 
équipements neufs et aux aménagements des constructions* et installations existantes. 
Le zonage réglementaire repose donc d'une part sur l'application des directives du Ministère de de la 
Transition Ecologique et Solidaire  (MTES) en matière de maîtrise de l'occupation et de l'utilisation des 
sols en zones inondables et d'autre part, sur la prise en compte du contexte local. 
Par exemple, la partie inondable de certains bourgs, caractérisée par une mixité d'habitat et d'activités 
(commerces, artisanat, bureaux), peut se situer en majorité en aléa* moyen ou faible. Dans ces zones, 
le règlement doit permettre le renouvellement urbain tout en prenant en compte le risque, en réduisant 
au maximum la vulnérabilité* des biens et en assurant la sécurité des personnes. 
 
Les mesures prises ont pour objectifs : 

◼ De limiter strictement l’implantation humaine, temporaire ou permanente ; 

◼ De limiter les dommages aux biens exposés ; 

◼ De conserver la capacité d’écoulement des crues et les champs d’expansion ; 

◼ De limiter le risque de pollution. 

 
5 zones ont été définies : 
 
Zone rouge hachurée verte : 
Cette zone d’extrême danger correspond aux secteurs : 

◼ soumis à des projections et à des chocs mécaniques des vagues. 

◼ Situés dans la bande de précaution située à l’arrière de la digue de Pourville (commune d'Hautot 
sur Mer). 

 
Zone rouge : 
Cette zone correspond aux : 

◼ Zones naturelles ou agricoles ou zones d’expansion de crue actuelle ou pressentie quel que 
soit l’aléa* ; 

◼ Espaces urbanisés ou économiques situés en aléa* fort. 

 
Zone bleu foncé : 
Cette zone correspond majoritairement aux espaces urbanisés ou économiques situés dans des 
secteurs soumis à un aléa* moyen. 
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Zone bleu clair : 
Cette zone correspond aux espaces urbanisés ou économiques situés dans des secteurs soumis à 
l’aléa faible de ruissellement ou de débordement. Les espaces urbanisés « habitat dense » (définition 
cf carte des enjeux*) soumis à un aléa* moyen sont également dans cette zone réglementaire bleu clair. 
 
Zone hachurée violette : 
Cette zone correspond aux espaces soumis à des remontées de nappe affleurante ou proche du terrain 
naturel.  
 
Zone blanche : pas de règlement 
Cette zone n’a pas été identifiée en zone à risque pour les aléas* étudiés dans le présent PPRLI. 
 
Les zones de couleur rouge et bleu foncé sont des zones où il convient d'éviter tout nouvel apport de 
population résidente et de ne pas augmenter de manière substantielle les biens et activités vulnérables. 
 
Les zones de couleur bleu clair et hachurée violette sont des zones dans lesquelles les nouvelles 
constructions* sont autorisées sous conditions. 
 

1.3.2 Les tableaux de synthèse du zonage réglementaire 

Le tableau ci-dessous présente le croisement des aléas* (ruissellement, remontée de nappe et 
débordement de cours d’eau) avec les enjeux*, qui conduit aux classes de zonage réglementaire du 
risque. L’origine de l’inondation est différenciée (pointillé pour aléa* ruissellement, hachurage pour 
remontée de nappe et aucun tramage pour débordement de cours d’eau). 

 

 
Tableau 1 : Zonage réglementaire risque issu du croisement des aléas* débordements de cours d’eau, 
ruissellement et remontée de nappe avec les enjeux* 

Le zonage réglementaire du risque inondation est identique entre aléa* débordement de cours d’eau et 
ruissellement, à l’exception des secteurs urbanisés en habitat dense situés en aléa* ruissellement 
moyen qui ont été surclassés (bleu foncé) en raison du caractère soudain de ce type d’aléa*. Le risque 
inondation par remontée de nappe est identique quel que soit l’enjeu puisque l’aléa* n’a pas été 
différencié. 
 
Dans le cas de la submersion marine, le zonage risque croise les enjeux* avec l’aléa* submersion 
marine actuel et l’aléa* submersion marine à l’horizon 2100 (prise en compte de la hausse des océans 
en 2100). 
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Tableau 2 : Zonage réglementaire risque issu du croisement des aléas* de référence submersion marine 
actuelle et submersion marine à l’horizon 2100 avec les enjeux* 

Dans le cas des bandes de danger liées aux ruptures de digues et d’ouvrages maritimes, ainsi que des 
zones exposées aux chocs mécaniques des vagues et aux projections de galets, l’aléa* est qualifié de 
fort et le zonage réglementaire est rouge hachuré vert quel que soit la nature des enjeux*. 
 

1.3.3 Cas de projets exposés à plusieurs zones de risque 

Une parcelle peut être divisée entre deux ou plusieurs zones. Chaque partie de la parcelle doit alors 
respecter les réglementations concernant son classement. Les ouvrages ou les constructions* situées 
à cheval sur deux zones auront toujours pour application la règle la plus contraignante des deux. 

 

1.3.4 Cote de référence  

La cote de référence est déterminée en fonction du type de phénomène d'inondation : débordement, 
ruissellement, remontée de nappe ou submersion marine. 

Tout d'abord, il faut se référer à la carte du zonage réglementaire, qui indique un tramage permettant 
de connaître le phénomène à considérer pour déterminer la cote de référence (débordement, 
ruissellement, remontée de nappe, submersion marine). 

Ensuite, il faut se référer à la carte des aléas (débordement, ruissellement, remontée de nappe, 
submersion marine) pour déterminer l'intensité d'aléa : faible, moyen ou fort. 

Enfin, il faut se référer aux chapitres ci-dessous en fonction du phénomène concerné.  

 

Nature de la zone
Aléas de référence 

submersion
Faible Moyen Fort Bande spécifique *

Nul Rouge Rouge Rouge Rouge 

Faible Rouge Rouge Rouge Rouge 

Moyen - Rouge Rouge Rouge 

Fort - - Rouge Rouge 

Bande spécifique * Rouge Rouge Rouge Rouge 

Nul Bleu clair Bleu clair Bleu foncé Rouge 

Faible Bleu clair Bleu foncé Rouge Rouge 

Moyen - Bleu foncé Rouge Rouge 

Fort - - Rouge Rouge 

Bande spécifique * Rouge Rouge Rouge Rouge 

Nul Bleu clair Bleu clair Bleu foncé Rouge 

Faible Bleu clair Bleu clair Bleu foncé Rouge 

Moyen - Bleu foncé Rouge Rouge 

Fort - - Rouge Rouge 

Bande spécifique * Rouge Rouge Rouge Rouge 

Nul Bleu clair Bleu clair Bleu foncé Rouge 

Faible Bleu clair Bleu foncé Rouge Rouge 

Moyen - Bleu foncé Rouge Rouge 

Fort - - Rouge Rouge 

Bande spécifique * Rouge Rouge Rouge Rouge 

Aléa submersion horizon 2100

Zone naturelle ou agricole / 

Zone d'expansion de crue 

actuelle ou pressentie

Espace urbanisé : habitat peu 

dense ou habitat diffus

Espace urbanisé : habitat 

dense

Espace économique
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1.3.4.1 Détermination de la cote de référence pour l'aléa débordement de cours 
d’eau et submersion marine  

Pour l’aléa débordement de cours d’eau et de submersion marine, la cote de référence est fixée comme 
suit : 
Aléa fort 
En aléa fort, il faut se référer aux cotes indiquées sur la cartographie du zonage règlementaire. Pour 
tout point situé entre deux côtes de crue centennale (ou cotes d’évènement centennale de submersion 
marine en 2100 pour la commune d’Hautot sur Mer), la cote à retenir sera la plus contraignante. Cette 
cote correspond à l’altitude du plan d’eau modélisé ou calculé (selon les aléas centennaux). Elle est 
affichée en m NGF (IGN69), c’est-à-dire en mètres dans le réseau de nivellement officiel en France 
métropolitaine qui est rattaché au marégraphe de Marseille. La cote de référence ne correspond donc 
pas ici à une hauteur d’eau, mais à l’altimétrie du plan d’eau. La hauteur d’eau correspond à la différence 
entre la cote de référence relative à l’aléa concomitant et la cote altimétrique du terrain naturel. 
 

 
 
 

 

Profil et cote de référence 

  

 

Profil et cote de référence  

 
 

Guide de lecture des cotes de référence sur les cartes de zonage  
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Aléa moyen 
La cote de référence est la plus petite des deux valeurs suivantes : 
- la valeur forfaitaire : elle est égale à la cote en mètres NGF du terrain naturel (TN) prise au point le 
plus haut du projet + 1,00 m ;  
- la cote de crue centennale figurant sur la carte des aléas : pour tout point situé entre deux cotes de 
crue centennale, la cote à retenir sera la plus contraignante même si c’est la plus éloignée du projet. 
Il est nécessaire de disposer d’un relevé altimétrique de terrain pour pouvoir comparer les deux valeurs. 
Exemple : projet d’édification d’une habitation 

 

 
La cote de référence est donc l'isocote la plus contraignante encadrant le projet dans la limite de la cote 
de terrain naturel (TN) + 1,00 m. 
 
Aléa faible 
La cote de référence est la plus petite des deux valeurs suivantes : 
- la valeur forfaitaire : elle est égale à la cote en mètres NGF du terrain naturel (TN) prise au point le 
plus haut du projet (TN) + 0,50 m ;  
- la cote de crue centennale figurant sur la carte des aléas : pour tout point situé entre deux cotes de 
crue centennale, la cote à retenir sera la plus contraignante même si c’est la plus éloignée du projet. 
Il est nécessaire de disposer d’un relevé altimétrique de terrain pour pouvoir comparer les deux valeurs. 
La cote de référence est donc l'isocote la plus contraignante encadrant le projet dans la limite de la cote 
de terrain naturel + 0,50 m. 

 

 

 
Coupe schématique du lit majeur présentant la cote de référence et la cote de référence + 30 cm 

 

 

 

Cette cote de 9m NGF est à comparer 
avec le TN +1m et donc on retient la plus 
petite des deux. 



 

Les dispositions générales 
Le champ d’application 

 
 

Page 17  
 
 

 

 

 

 
 
 

 
Guide de lecture des cotes de référence sur les cartes de zonage  

 

 

1.3.4.2 Détermination de la cote de référence pour l'aléa ruissellement 

Pour l’aléa ruissellement, la cote de référence et la hauteur d’eau n’étant pas indiquées sur la 
cartographie, la cote de référence est fixée comme suit : 

• en aléa fort : cote du terrain naturel (TN) prise au point haut du projet + 1,00 m  
• en aléa moyen : cote du terrain naturel (TN) prise au point haut du projet + 0,50 m ;  
• en aléa faible : cote du terrain naturel (TN) prise au point haut du projet + 0,20 m. 

 

1.3.4.3 Détermination de la cote de référence pour l'aléa remontée de nappe 

Pour l’aléa remontée de nappe, la cote de référence à prendre en compte est la cote du terrain naturel 
(TN) prise au point haut du projet. 
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1.4 Prescriptions de travaux et mesures sur les biens et 
activités existants* 

Les biens et activités visés par les prescriptions de travaux et de mesures sont exclusivement les biens 
et activités existants* à la date d'approbation du présent PPRLI ainsi que ceux autorisés à la date 
d'approbation du présent PPRLI. 

L’ensemble du bâti et des installations (piscines et spas non couverts, tampons de réseau, cuves de 
stockage) existants et situés en zone inondable, peut être concerné par la réalisation de travaux et 
mesures de réduction de vulnérabilité*. 

Il convient de noter que ces prescriptions ne concernent pas les bâtiments existants de moins 
de 20 m² de plancher d’emprise au sol*. 

Les mesures relatives à la mise en sécurité des occupants sont à mettre en œuvre en priorité par rapport 
à celles relatives à la réduction de vulnérabilité* des biens, dans la mesure où l’obligation de mise en 
œuvre des dites mesures ne peuvent porter que sur des travaux ou aménagements limités dont le coût 
est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée des dits biens. 

 

1.5 Infractions et sanctions 
1.5.1 Sanctions pénales 

Le non-respect des présentes mesures rendues opposables constitue une infraction faisant l'objet de 
poursuites administratives et de sanctions prévues à l’article L480-4 et suivants du code de l’urbanisme. 

L'article L562-5 du code de l'environnement envisage deux types de situations susceptibles d'entraîner 
les sanctions mentionnées ci-dessus : 

◼ Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone où les constructions* sont inter-
dites ; 

◼ Le fait de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites. 

Les peines prévues ci-dessus peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires 
des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l’exécution des 
dits travaux. 

Enfin, la violation délibérée des présentes mesures est susceptible d'engager la responsabilité du 
contrevenant pour mise en danger délibérée d'autrui. 

Selon l'article L480-14 du code de l'urbanisme, la commune pourra saisir le tribunal de grande instance 
en vue de faire ordonner la démolition ou la mise en conformité d'un ouvrage édifié sans autorisation 
(ou en méconnaissance de cette autorisation). Le tribunal de grande instance peut également être saisi 
en application de l’article L480-14 du code de l’urbanisme par le préfet. 
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1.5.2 Sanctions en matière d'assurance 

Un assureur n'est pas tenu de garantir son assuré contre les effets des catastrophes naturelles 
s'agissant des biens et activités nouveaux situés sur des terrains classés inconstructibles au titre des 
présentes mesures. En effet, selon les dispositions de l'article L125-6 – alinéa 1 du code des 
assurances, l'obligation de garantie de l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles prévue à 
l'article L125-2 du même code ne s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard de ces biens et 
activités dès lors qu'ils ont été construits ou établis sur ces terrains postérieurement à la publication du 
PPR, en contradiction avec les règles du PPR. 

En outre, le bureau central de tarification peut, dans certains cas, exonérer les assureurs de l’obligation 
d’assurer certains biens lorsqu’il estime que les risques concernés présentent « une gravité 
exceptionnelle », « compte tenu des circonstances de l’espèce » (code des assurances – 
article  R125- 8). 
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2. Réglementation 

La zone blanche n'est pas soumise à des interdictions ou prescriptions constructives particulières dans 
la suite du document. Cependant, dans cette zone, il convient de veiller à ne pas aggraver les risques 
(notamment : pas de concentration des écoulements, ni d’aggravation des phénomènes d’érosion et de 
ruissellement, y compris sur les parcelles agricoles, maintien des haies et des talus etc.). Par ailleurs, 
certains projets peuvent être soumis à la loi sur l'eau. Les projets doivent également respecter les 
obligations en vigueur en matière de gestion des eaux pluviales. 
 
Dans toutes les autres zones, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf 
dispositions contraires mentionnées dans le règlement de chacune de ces zones. 

 

2.1 Zone rouge hachurée verte 
 
Le zonage réglementaire rouge hachuré vert correspond aux secteurs les plus dangereux, du fait de la 
force des phénomènes littoraux susceptibles de produire des dégâts majeurs et immédiats sur les 
enjeux* rencontrés, pouvant même porter atteinte à la vie humaine. Ces secteurs sont décrits comme 
suit : 

◼ Situés dans la bande de précaution située à l’arrière de la digue de Pourville (commune d'Hautot 
sur Mer). 

◼ Les zones soumises à des projections et à des chocs mécaniques des vagues. 

Dans le cas où des remblais sont autorisés ci-après pour la zone rouge hachurée vert, ils feront 
l'objet d'un déblai afin de compenser les zones remblayées : 

◼ A volume a minima équivalent si une étude hydraulique confirme l'absence de risque 
supplémentaire ; 

◼ A défaut, d'un déblai de 1,5 fois le volume remblayé. 

Les déblais doivent se situer à proximité du remblai et de préférence  en zone rouge hachurée 
vert et concerner le même phénomène d’inondation. Ces volumes ne doivent pas modifier le lit 
mineur et sont mobilisables pour les écoulements des crues. 

 
Ces zones sont strictement inconstructibles, hormis pour : 
 
La reconstruction et démolition/reconstruction (hors sinistre) sont gérées comme de nouvelles 
constructions. 
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2.1.1 Les biens et activités existants* 

2.1.1.1 Les constructions* 

Sont autorisés : 

◼ Les stricts travaux de réduction de la vulnérabilité* (cf glossaire à la fin du document) du seul 
bâti existant, tels que création d’une zone refuge*, rehausse de plancher, pose de batardeaux* 
(cf glossaire à la fin du document) ; 

◼ L'aménagement* et/ou la réhabilitation dans le volume existant des constructions* existantes 
(aménagements internes, traitement et modification de façades, réfection de toiture notam-
ment), à condition qu'il n'y ait pas de création de nouveau logement et, sous réserve : 

● de ne pas aménager les sous-sols existants, 

● d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 

● de ne pas augmenter l’exposition du bien au risque inondation, 

● de respecter les règles de constructions* définies au chapitre suivant en cas de travaux 
pour les cas qui les concernent 

◼ La surélévation des constructions* existantes à condition qu’elle ne conduise pas à la création 
de nouveau logement, et permette de disposer d’une « zone refuge* ». 

◼ La reconstruction d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est possible sous 
réserve : 

● que la cause du sinistre ne soit pas due au risque de submersion marine, 

● de ne pas augmenter la capacité d’hébergement, 

● que l'emprise au sol* et l’usage des nouveaux bâtiments soient inchangés par rapport à la 
situation antérieure. 

● d’utiliser des matériaux adaptés résistants à l’eau, salée en cas de submersion marine, 

● si techniquement possible que le niveau du premier plancher habitable (habitations) ou 
technique (activités*) des constructions* et extensions autorisées doit être placé à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 

● que les réseaux (électricité, eaux potables et usées) soient adaptés. 

◼ Les réparations et reconstructions* des éléments architecturaux expressément visées par une 
protection édictée par la législation sur les monuments historiques ne sont pas régies par le 
présent règlement en cas d’incompatibilité de celui-ci dans la mise en œuvre des travaux. Il en 
va de même si ces travaux sont situés en ZPPAUP et en AVAP ; 

◼ Les travaux d'extension suivants ne sont réalisables qu'une seule fois et sans entrave à l'écou-
lement hydraulique. Les niveaux du premier plancher habitable (habitations) ou technique (ac-
tivités*) des constructions* et extensions autorisées doit être placé 30 cm au-dessus de la cote 
de référence définie au chapitre 1.3.4 sauf mention contraire. 

● l’extension mesurée des établissements recevant du public (ERP*) autorisés à la date 
d’approbation du PPRLI dans la limite maximale d’une augmentation de 20 % de l’emprise 
au sol* et sous réserve que ces travaux soient imposés par une mise aux normes, 
n’entraînent pas une augmentation de la capacité d’accueil et ne soient pas possibles hors 
zone à risque ; 
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● l’aménagement*, dans le cadre d’une rénovation ou d’une mise aux normes (hors extension) 
des établissements sensibles* (cf glossaire à la fin du document) à condition : 

✓ de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées pour les ERP* ni le nombre 
de logements pour les autres établissements sensibles ; 

✓ de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques. 

 

2.1.1.2 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

Sont autorisés : 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes d’assainissement individuels d’eaux usées, 
sous réserve : 

● que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art et qu'il n’aggrave pas les 
écoulements de surface, et que les évents* (cf glossaire à la fin du document) soient situés 
au-dessus de la cote de référence, 

● que l’impossibilité technique d’implanter le système d’assainissement ailleurs soit 
démontrée, 

● que la zone ne soit pas desservie par un assainissement collectif. 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes individuels de gestion des eaux pluviales : 
sous réserve que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art, et qu’il n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; 

◼ Les travaux de protection contre la submersion marine* (cf glossaire à la fin du document) ou 
l'érosion* du trait de côte ; 

◼ Les ouvrages et équipements strictement nécessaires à l’organisation des secours (exemples 
: poste de secours SNSM, surveillance des plages, …) ; 

◼ Les travaux d’entretien et de réhabilitation des infrastructures routières, 

◼ Les travaux d’entretien, réhabilitation et extension des réseaux (électrique, téléphonique, fibre 
…). Ces travaux devront, autant que possible, permettre de réduire la vulnérabilité* des réseaux 
(mise hors d’eau, etc.) ; 

◼ La mise hors d'eau (+ 30 cm au-dessus de la cote de référence  définie au chapitre 1.3.4 de 
toutes installations sensibles à l'eau dont le dysfonctionnement en cas de submersion pourrait 
avoir des conséquences sur la sécurité des personnes et des biens (machineries d'ascenseurs, 
installations électriques et installations de chauffage) et/ou sur le milieu naturel (poste de relè-
vement des eaux usées). Le caractère patrimonial du bâti devra également être pris en compte ; 

◼ La mise hors d'eau (+ 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 sauf 
mention contraire des postes électriques, moyenne tension et basse tension, ainsi que les bran-
chements et les compteurs des particuliers, sous réserve de la prise en compte du caractère 
patrimonial du bâti ; 

◼ La construction*, la réhabilitation, la mise aux normes, ou l’extension, des installations, ou-
vrages et équipements nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, poste de 
transformation, infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux, forages d'eau, 
stations d'épuration...) et/ou d’intérêt général sous réserve qu’il soit démontré techniquement 
que le projet ne puisse se faire hors zone inondable (Cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les sta-
tions d’épuration). 
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Ces constructions* et installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau, 

● ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 

● l'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou électro-
mécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus  de la cote de  référence définie 
au chapitre 1.3.4 ; 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation ; 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leurs fondations et qu’ils 
respectent les conditions énoncées au début du chapitre « zone rouge hachurée verte ». 

● le risque de submersion doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points 
bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion sur l'ensemble du système d'assainissement. 

 

2.1.2 Les changements de destination 
Sont autorisés : 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des bâtiments à usage d'activité  
(hors établissements sensibles et établissements recevant du public) sous réserve : 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnels et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques,  

● de ne pas créer de sous-sols ou caves, 

● de ne pas exposer plus de personnes au risque, 

● de ne pas créer de locaux à sommeil, ni d’accueil du public, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, afin qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 
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● que les cuves enterrées soient  lestées pour résister à la pression hydrostatique. Les cuves 
non enterrées seront implantées en zone protégée des plus fortes vitesses et ancrées au 
sol. 

 

2.1.3 Les projets nouveaux  
Sont autorisés : 

▪ Les structures provisoires (baraquement, tribunes…) ou flottantes (appontement…) à condi-
tion de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que ces derniers soient 
démontables en cas de crue dans un délai inférieur à 5 heures. 
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2.2 Zone rouge 
 
La zone rouge correspond à une zone de danger. 
 
Cette zone s’applique : 

◼ Aux zones naturelles, agricoles ou zones d’expansions de crue actuelle ou pressentie quel que 
soit l’aléa* ; 

◼ Aux espaces urbanisés ou économiques situés en aléa* fort. 

 

Dans le cas où des remblais sont autorisés ci-après pour la zone rouge, ils feront l'objet d'un 
déblai afin de compenser les zones remblayées  

◼ A volume a minima équivalent si une étude hydraulique confirme l'absence de risque 
supplémentaire ; 

◼ A défaut, d'un déblai de 1,5 fois le volume remblayé. 

Les déblais doivent se situer à proximité du remblai et de préférence  en zone rouge et concerner 
le même phénomène d’inondation. Ces volumes ne doivent pas modifier le lit mineur et sont 
mobilisables pour les écoulements des crues. 

 
Ces zones sont strictement inconstructibles, hormis pour : 

La reconstruction et démolition/reconstruction (hors sinistre) relèvent du paragraphe « projets 
nouveaux ». 

 

2.2.1 Les biens et activités existants* 

2.2.1.1 Les constructions* existantes : 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des constructions* implantées antérieu-
rement à l’approbation du présent PPRLI, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l’intensité de l’écoulement ; 

◼ les travaux de réduction de la vulnérabilité* du seul bâti existant, tels que création d’une zone 
refuge*, rehausse de plancher, pose de batardeaux* (cf glossaire à la fin du document) ; 

◼ L'aménagement* et/ou la réhabilitation dans le volume existant des constructions* existantes 
(aménagements internes, traitement et modification de façades, réfection de toiture notam-
ment), à condition qu'il n'y ait pas de création de nouveau logement et, sous réserve : 

● de ne pas aménager les sous-sols existants, 

● d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 

● de ne pas augmenter l’exposition du bien au risque inondation, 
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● de respecter les règles de constructions* définies au chapitre suivant en cas de travaux 
pour les cas qui les concernent, 

◼ La surélévation des constructions* existantes à condition qu’elle ne conduise pas à la création 
de nouveau logement, et permette de disposer d’une « zone refuge* » ; 

◼ La reconstruction d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est possible sous 
réserve : 

● que la cause du sinistre ne soit pas due au risque d’inondation, 

● de ne pas augmenter la capacité d’hébergement, 

● que l'emprise au sol* et l’usage des nouveaux bâtiments soient inchangés par rapport à la 
situation antérieure, 

● d’utiliser des matériaux adaptés résistants à l’eau, salée en cas de submersion marine, 

● si techniquement possible de rehausser le niveau des premiers planchers habitables ou 
techniques à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4.  

● que les réseaux (électricité, eaux potables et usées) soient adaptés  

◼ Les réparations et reconstructions* des éléments architecturaux expressément visées par une 
protection édictée par la législation sur les monuments historiques ne sont pas régies par le 
présent règlement en cas d’incompatibilité de celui-ci dans la mise en œuvre des travaux. Il en 
va de même si ces travaux sont situés en ZPPAUP et en AVAP ; 

◼ Les constructions* et aménagements d'accès de sécurité extérieurs (plates-formes, voiries, es-
caliers, seuils, passages hors d'eau, etc.) à condition d’assurer la transparence hydraulique ; 

◼ L'installation de batardeaux* au droit des portes et fenêtres. 

 

2.2.1.2 Les activités et installations (hors changement de destination* voir 
chapitre 2.2.2) 

En complément des règles définies au chapitre 2.2.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes sont autorisés : 

◼ La modification d’installations et/ou d’activités existantes*, y compris ICPE, sous réserve : 

● de ne pas augmenter l’exposition aux risques liés à la pollution due aux installations et/ou 
aux activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé + 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 , afin  qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 
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● de ne pas générer de remblais supplémentaires. 

◼ L'aménagement*, la réhabilitation des bâtiments existants à la date d'approbation du PPRLI, 
liés à l'activité du camping, à condition : 

● de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* (rehausse des équipements sensibles, utilisation de 
matériaux adaptés, etc.), 

● que la période d'exploitation soit saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidences mobiles de loisirs ou caravanes en période de fermeture. Des systèmes 
d’amarrage ou de lestage de ces dernières doivent être prévus, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gérant mette en place un plan permettant l’évacuation complète 
dans un délai inférieur à 5 h. 

La reconstruction et la démolition/reconstruction de ces bâtiments sont traitées dans le chapitre 
concernant les projets nouveaux. 

◼ Les activités et occupations temporaires pouvant être annulées ou interrompues avec une éva-
cuation complète des personnes et des biens dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ Sur les terrains de sports, de loisirs de plein air et les aires de jeux existants, l'aménagement*, 
la réhabilitation des bâtiments existants et/ou des équipements nécessaires à l'activité, dans le 
cadre d'une activité identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue 
et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. chapitre 3). Ces bâtiments ne devront pas rece-
voir d'hébergement temporaire ou définitif de personnes. En outre, ils devront être aménagés 
de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement hydraulique, et d'autre part, ils ne devront pas 
avoir pour effet de modifier significativement les périmètres exposés. L’ancrage au sol des ins-
tallations est à prévoir ; 

◼ L'aménagement*, la réhabilitation des bâtiments contribuant à l'activité économique qui requiè-
rent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le 
projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, activités nautiques...). Ces projets 
doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau, 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau des ouvrages sont autorisés sous 
réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions constructives assurant une 
transparence hydraulique au niveau de leurs fondations et dans le respect des réglementations en 
vigueur et des prescriptions édictées en tête de chapitre. 
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2.2.1.3 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

En complément des règles définies au chapitre 2.2.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux des équipements, ouvrages, réseaux et 
infrastructures implantées antérieurement à l'approbation du présent PPRLI, à condition de 
prendre en compte les risques liés à l'intensité de l'écoulement ; 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes d’assainissement individuels d’eaux usées, 
sous réserve : 

● que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art et qu'il n’aggrave pas les 
écoulements de surface, et que les évents* soient situés au-dessus de la cote de référence, 

● que l’impossibilité technique d’implanter le système d’assainissement ailleurs soit 
démontrée, 

● que la zone ne soit pas desservie par un assainissement collectif. 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes individuels de gestion des eaux pluviales : 
sous réserve que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art, et qu’il n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; 

◼ La mise hors d'eau (30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4) de toutes 
installations sensibles à l'eau dont le dysfonctionnement en cas de submersion pourrait avoir 
des conséquences sur la sécurité des personnes et des biens (machineries d'ascenseurs, ins-
tallations électriques et installations de chauffage) et/ou sur le milieu naturel (poste de relève-
ment des eaux usées). Le caractère patrimonial du bâti devra également être pris en compte ; 

◼ Les travaux sur les ouvrages et les aménagements hydrauliques existants à condition que ces 
travaux soient sans conséquences sur les inondations, qu'ils n'aggravent pas les conditions 
d'écoulement des eaux et sous réserves que ces travaux soient autorisés dans le cadre de la 
loi sur l'eau. Les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) sont autorisés à condition d’être 
transparents à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre d’éva-
cuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau amont ; 

◼ La mise hors d'eau (30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 ) des 
postes électriques, moyenne tension et basse tension, ainsi que les branchements et les comp-
teurs des particuliers, les travaux de sécurisation des réseaux ou de réduction de la vulnérabi-
lité* au risque inondation, sous réserve de la prise en compte du caractère patrimonial du bâti. 
; 

◼ Les travaux d’entretien, réhabilitation et extension des réseaux (électrique, téléphonique, fibre 
…). Ces travaux devront, autant que possible, permettre de réduire la vulnérabilité* des réseaux 
(mise hors d’eau, etc.) ; 

◼ L'aménagement, l’extension, la réhabilitation et/ou la démolition d'ouvrages et d'équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, poste de transformation, infras-
tructures de transport de biens et de personnes, réseaux, forages d'eau, stations d'épuration...) 
et/ou d’intérêt général sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse 
se faire hors zone inondable (cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration) ; 
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Ces travaux doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● Fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● Absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● Ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 

● L'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4, 

● Les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● Les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation. 

● Le risque  d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points bas 
(clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion sur l'ensemble du système d'assainissement. 

 

2.2.1.4 Les activités agricoles 

En complément des règles définies au chapitre 2.2.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes sont autorisés : 

◼ La mise en conformité des constructions* et installations nécessaires à l'activité agricole, impo-
sée par la réglementation en vigueur ; 

◼ Les équipements et matériaux nécessaires à l'exploitation agricole tels que cuves de combus-
tible, abreuvoirs pour le bétail, ballots de paille ou de foin, bois de coupe, stockage de fertilisants 
ou aliments d'élevage.... Ils doivent être placés et équipés de telle façon qu'ils ne puissent être 
entraînés par les eaux et protégés des objets flottants ; 

◼ L’aménagement, la réhabilitation* des bâtiments existants (pour une même destination) à 
condition : 

• de ne pas augmenter le risque de pollution en cas d’inondation des installations et/ou 
des activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

• que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou 
organiques soit placé 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, 
afin qu’il n’entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

• que toutes les mesures soient prises pour que les produits ou les matériaux nécessaires 
à l’exploitation agricole et susceptibles de flotter ou de faire obstacle à l’écoulement des 
eaux ne soient pas emportés (les cuves de combustible, les abreuvoirs pour le bétail, 
les ballots de paille ou de foin, le bois de coupe, le stockage de fertilisants, les aliments 
d’élevage, etc.), 
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• de ne pas augmenter la vulnérabilité de la construction abritant l’activité afin d’une part, 
d’assurer la sécurité des personnes et d’autre part, de limiter les dommages aux biens 
liés à la crue, 

• de ne pas générer de remblais supplémentaires 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Pour les activités d’élevage nécessitant le stockage d’effluents liquides, celui-ci devra obligatoi-
rement être réalisé dans des ouvrages étanches de type hors sol. Les équipements devront 
empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation… ; 

◼ Le renouvellement des plantations, des boisements et des cultures sera réalisé de manière à 
limiter l’accélération des ruissellements et à retenir les eaux en amont. Les haies et talus seront 
maintenus. 

 

2.2.2 Les changements de destination 
Sont autorisés : 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des bâtiments à usage d'activité  
(hors établissements sensibles et établissements recevant du public) sous réserve : 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnels et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques,  

● de ne pas créer de sous-sols ou caves, 

● de ne pas exposer plus de personnes au risque, 

● de ne pas créer de locaux à sommeil, ni d’accueil du public, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, afin qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● que les cuves enterrées soient  lestées pour résister à la pression hydrostatique. Les cuves 
non enterrées seront implantées en zone protégée des plus fortes vitesses et ancrées au 
sol. 
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2.2.3 Les projets nouveaux 
 
Tous les projets nouveaux et extensions sont interdits à l’exception de ceux 
mentionnés ci-après. 
 

Toute création d’établissements sensibles* est interdite. L’extension de ces 
établissements est limitée à la mise aux normes (voir § les extensions). 
Le niveau du premier plancher habitable (habitations) ou technique (activités*) des constructions* et 
extensions autorisées doit être placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 
1.3.4 sauf mention contraire. Pour ces projets, 40 % au moins de la surface inondable de l’unité 
foncière faisant l’objet de la demande d’autorisation de construire doivent être consacrés à des espaces 
libres à la circulation et infiltration des eaux. Dans les zones exposées à l’aléa* ruissellement, les 
constructions* autorisées doivent se situer en dehors de l'axe de ruissellement au point le plus haut de 
la parcelle (sauf indication contraire), et être placées à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4 sauf mention contraire. 
 
Les projets nouveaux ne doivent pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques. 
La création de sous-sols et de caves est interdite. 
 

2.2.3.1 Les nouvelles constructions* 

Sont autorisés : 

◼ Les constructions* annexes*, non habitables, limitées à une emprise au sol* de 20 m² contiguës 
ou non aux bâtiments existants, et ne nécessitant pas de remblaiement au-delà de la cote du 
terrain naturel (type abri à bois, les garages, etc.) sous réserve de ne pas modifier l’écoulement 
des eaux, ni d’aggraver les risques. 

 

2.2.3.2 Les extensions 

L’extension d’établissement sensible est limitée à la mise aux normes. 
 
Les travaux d'extension autorisés sont réalisables une seule fois à compter de la date d’approbation du 
PPRLI, et sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque et ne nécessitent pas de remblais supérieurs à 
l’assise du bâtiment projeté. 

Pour les extensions de moins de 20 m² d’emprise au sol*, l’extension des constructions* devra être 
édifiée en dehors de l’axe de ruissellement sans obligation d’être en point haut. 

Sont autorisés : 

◼ L’extension des constructions* existantes : 

● à usage d’habitation, dès lors qu’elle n’augmente pas le nombre de logements et dans la 
limite maximale d’une augmentation de 20 m² d’emprise au sol* ; 
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● de bureaux, d’artisanat, d’industrie, d’exploitation agricole ou forestière, de fonction 
d’entrepôt et les constructions* et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif à condition de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées au risque, et 
dans la limite maximale d’une augmentation de 10 % de l’emprise au sol* ; 

● des bâtiments d’activité, d’industrie, d'exploitation agricole ou forestière, d'entrepôts, dans 
la limite maximale d’une augmentation de 20 % de l’emprise au sol* sous réserve : 

✓ d'être destinés au stockage de produits non polluants, 

✓  de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées au risque, 

✓ de mettre en place des dispositions constructives permettant de ne pas entraver 
l'écoulement des eaux (pilotis par exemple). 

● l’extension mesurée des établissements recevant du public (ERP*) et établissements 
sensibles autorisés à la date d’approbation du PPR dans la limite maximale d’une 
augmentation de 20 % de l’emprise au sol* et sous réserve que ces travaux soient imposés 
par une mise aux normes, n’entraînent pas une augmentation de la capacité d’accueil, ne 
soient pas possibles hors zone à risque et ne modifient pas l’écoulement des eaux ni 
n’aggrave les risques. 

 

2.2.3.3 Les activités et installations 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Sont autorisés : 

◼ Les constructions*, les extensions, la démolition/reconstruction des bâtiments contribuant à l'ac-
tivité économique qui requièrent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit dé-
montré techniquement que le projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, 
activités nautiques...). Ces projets doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que  sur les niveaux d’eau ; 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

◼ Les fouilles archéologiques à condition que les installations liées aux fouilles soient dépla-
çables et n’accentuent pas le risque inondation ; 

◼ Les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux rendues nécessaires pour la 
recherche de vestiges archéologiques, ainsi que l’exploitation des carrières autorisées prévues 
au schéma départemental des carrières. Ces ouvrages ou les dispositifs d’exploitation qui leur 
sont liés ne devront pas accentuer le risque inondation ; 

◼ Les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit 
ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4. Dans ce dernier cas, le matériel électrique doit être démontable ou 
placé également à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 ; 

◼ Les équipements et accessoires d'infrastructures, le mobilier urbain, les espaces verts, les aires 
de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, réalisés sans exhaussements. Ces es-
paces pourront s'accompagner d'installations fixes d'accueil ou de service, sans hébergement, 
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d’une superficie maximale de 100 m² d'emprise au sol* et de structures démontables et/ou tem-
poraires, sous réserve : 

● d'être conçues en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur 
vulnérabilité* (cf. chapitre 3). Le caractère inondable du lieu fera l’objet d’une information 
du public et les équipements de loisirs fixes seront ancrés et construits en matériaux 
résistants à l’eau pour les parties soumises à un séjour prolongé dans l'eau, 

● que les éléments accessoires (bancs, tables…) soient ancrés au sol, 

● que le gestionnaire ou propriétaire prévoit une visite après chaque épisode de crue pour 
contrôler l'état des installations. 

Pour ces équipements et activités, sont autorisés la démolition/reconstruction (sur la même 
emprise au sol*, avec une implantation différente possible) des bâtiments existants et/ou des 
équipements nécessaires à l'activité, dans le cadre d'une activité identique, sous réserve d'être 
conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. 
chapitre 3). Ils devront être aménagés de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement 
hydraulique, et d'autre part, ils ne devront pas avoir pour effet de modifier significativement les 
périmètres exposés. 

◼ Cas particulier du sport nautique/tourisme fluvial : les constructions*, les installations et les équi-
pements à vocation de loisirs, sans limitation en surface de plancher, sans hébergement tem-
poraire ou définitif de personnes et sous réserve d'avoir été conçus en tenant compte du risque 
de crue. Les matériaux utilisés, pour les parties situées sous la cote de référence, devront être 
résistants à l'eau et les fondations transparentes à l'eau (exemple : construction sur pilotis). En 
cas de cessation d’activité, il sera procédé au démontage des constructions* et à la remise en 
état du site ; 

◼ La reconstruction et/ou la démolition/reconstruction des bâtiments existants à la date d'appro-
bation du PPRLI, liés à l'activité du camping, à condition : 

● de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* 

● que la période d'exploitation soit saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidences mobiles de loisirs ou caravanes en période de fermeture, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gestionnaire mette en place un plan permettant l’évacuation 
complète dans un délai inférieur à 5 h. 

◼ Les structures provisoires (baraquement, tribunes…) ou flottantes (appontement…) à condition 
de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que ces derniers soient dé-
montables en cas de crue dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ La démolition/reconstruction de bâtiments à usage d'activité sous réserve : 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4,  afin  qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 
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● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue (cf. chapitre 3). 

 

2.2.3.4 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) doivent être prises pour gérer les écoulements 
superficiels sur les voiries existantes ou futures. 
 
Le risque encouru par les usagers doit être clairement affiché sur place : l’affichage du risque doit être 
visible et permanent. 
 
En cas de survenue de phénomène d'inondation, l’exploitant ou le propriétaire, doit prendre toute 
disposition pour interdire l’accès aux ouvrages et organiser l’évacuation à partir de la première diffusion 
des messages d’alerte. 
 
À l’occasion de l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation. L’entretien de ces dispositifs doit être assuré par le 
maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 

 
Sous réserve de ces mesures, sont autorisés : 
 

◼ Les aménagements hydrauliques et de gestion des eaux à condition que : 

● les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, à l’irrigation 
des parcelles ainsi qu'à l'extraction des atterrissements, favorisant la circulation des eaux 
(noues, fossés…), n’aggravent pas les risques et leurs effets, 

● les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date d’approbation 
du PPRLI, y compris les mares, concourant à la sécurité civile, 

● ces ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique dans le 
cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet de mesures de 
surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées à prévenir les risques de 
rupture et assurant leur pérennité et dans le respect de la réglementation spécifique 

◼ La création d'infrastructures de transports ou de réseaux (assainissement, gestion des eaux 
pluviales, électricité, téléphonie, fibre, etc.) sous conditions : 

● le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis technique, 
économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque d'inondation. Il limitera 
en particulier la gêne à l'écoulement et l'emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 
de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la construction* des routes dans 
l’axe du talweg sont interdits (sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et 
production d’une étude justificative), 

● toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 
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◼ Les parcs de stationnement résidentiels ou nécessaires au bon fonctionnement d’une activité 
(hors aires de caravanage) sans exhaussement à condition : 

● de les réaliser au niveau du terrain « naturel », 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter et 
d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats, 

● d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas l’imperméabilisation, 
du type « revêtement poreux » (techniques alternatives d’hydraulique douce...), 

◼ De comporter une structure de chaussée résistante aux aléas* inondations,  

◼ Les constructions*, la démolition/reconstruction, les extensions, les réhabilitations, les mises 
aux normes, les aménagements d'ouvrages et d'équipements nécessaires au fonctionnement 
des services publics (pylône, poste de transformation, infrastructures de transport de biens et 
de personnes, réseaux, forages d'eau, stations d'épuration...) et/ou d’intérêt général sous ré-
serve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inondable 
(cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration) ; 

Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 

● l'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4, 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

● le risque de submersion doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points 
bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion sur l'ensemble du système d'assainissement. 

 

2.2.3.5 Les constructions* annexes*, clôtures, plantations, 
aménagements de berges… 

Sont autorisés : 

◼ Les structures légères (abris de jardin, abri à bois, carports) dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol, qu’ils soient privatifs ou collectifs (dans le cas des jardins familiaux ou partagés) et ne 
nécessitant pas de remblaiement. Un ancrage au sol est à prévoir. Ces constructions peuvent 
se faire au niveau du terrain naturel, 
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◼ Les piscines à usage privatif sous réserve qu'elles soient démontables ou enterrées, réalisées 
sans exhaussement et entourées d’un balisage visible permanent 30 cm au-dessus de la cote 
de référence définie au chapitre 1.3.4 pour des raisons de sécurité en cas de crue ; 

◼ La pose de clôture à structure aérée ne gênant pas le libre écoulement des eaux ; 

◼ Les lignes de plants forestiers sous réserve de ne pas aggraver le risque ; 

◼ Les travaux de plantation et de restauration de la ripisylve constitués d’essences locales adap-
tées, associées à des espèces buissonnantes après définition d’un plan de gestion ; 

◼ Les plantations d'agrément devront respecter une distance minimale de 5 mètres depuis le haut 
de la berge. Concernant la problématique ruissellement, les plantations ne devront pas faire 
obstacle aux écoulements ; 

◼ Les plantations devront respecter l'équilibre écologique de la rivière et de son lit majeur (main-
tien de la biodiversité, préservation des zones humides). Cependant, les plantations d'essences 
particulières ne seront autorisées que dans le cas de la préservation ou du maintien d'un ca-
ractère patrimonial ou paysager historique ; 

◼ Les techniques de génie végétal vivant permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être 
autorisés sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et de ces décrets d'appli-
cation ; 

◼ Les ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences sur les inondations, n'ag-
gravant pas les conditions d'écoulement des eaux et sous réserve d'être autorisés dans le cadre 
de la loi sur l'eau ; 

◼ Les constructions*, les extensions, les aménagements et/ou les installations techniques liées à 
l’activité de la rivière (les moulins, les établissements piscicoles, les stations de prélèvement 
d’eau…) à condition de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas modifier significa-
tivement les périmètres exposés. 

 

2.2.3.6 Les activités agricoles 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Pour les constructions* autorisées dans le présent paragraphe, en cas d’impossibilité technique justifiée 
(notamment liées aux contraintes de l’activité agricole), il pourra être dérogé à la prescription de cote 
de premier plancher supérieure à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Sont autorisés : 

◼ La construction* de structures agricoles légères, d’installations techniques (station de prélève-
ment, de forage, ou de pompage) liées et nécessaire aux exploitations agricoles en place à la 
date d’approbation du présent PPRLI, à l'exclusion de tout bâtiment conduisant à l’exposition 
permanente de populations supplémentaires, dans la limite de 150 m² d'emprise au sol* et sous 
réserve : 

● que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m, 

● de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas aggraver le risque. Le cas échéant, 
des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver le risque pourront être mises 
en place, 
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● de ne pas être au droit d’un axe de ruissellement, 

● de la mise hors d’eau des biens vulnérables, 

● qu’il n’y ait ni chauffage fixe, ni soubassement. 

◼ que l’ensemble des équipements sensibles soient situés 30 cm au-dessus de la cote de réfé-
rence définie au chapitre 1.3.4 Les extensions de ces mêmes constructions* et installations 
techniques, sans conduire à l’exposition permanente de populations supplémentaires, dans la 
limite totale (réalisable en plusieurs fois) de 150 m² d’emprise au sol*, sous réserve : 

● que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m, 

● de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas aggraver le risque. Le cas échéant, 
des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver le risque pourront être mises 
en place, 

● de ne pas être au droit d’un axe de ruissellement, 

● de la mise hors d’eau des biens vulnérables, 

● qu’il n’y ait ni chauffage fixe, ni soubassement. 

◼ que l’ensemble des équipements sensibles soient situés 30 cm au-dessus de la cote de réfé-
rence définie au chapitre 1.3.4De tunnels bas ou serres-tunnels sous réserve : 

● De ne pas être au droit d’un axe de ruissellement. 

◼ Les constructions* nécessaires à l'observation du milieu naturel (observatoire ornithologique...) 
ou à l'hébergement du bétail d'une superficie de 30 m² d'emprise au sol* maximum et sans 
hébergement temporaire ou définitif de personnes. Cette mesure ne s'applique qu'une seule 
fois à partir de la date d'approbation du PPRLI ; 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire obs-
tacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que le matériel d’irrigation soit démontable ou 
déplaçable et stocké hors zone inondable en dehors des périodes d’irrigation ; les installations 
de drainage devront être ancrées de façon à pouvoir résister à la pression hydrostatique cor-
respondant à la crue de référence*. 
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2.3 Zone bleu foncé 
 
La zone bleu foncé correspond à une zone de danger. 

Elle concerne majoritairement des espaces urbanisés ou économiques situés dans des secteurs soumis 
à un aléa* moyen. 

Dans le cas où des remblais sont autorisés ci-après pour la zone bleu foncé, ils feront l'objet 
d'un déblai afin de compenser les zones remblayées: 

◼ à volume a minima équivalent si une étude hydraulique confirme l'absence de risque 
supplémentaire ; 

◼ à défaut, d'un déblai de 1,5 fois le volume remblayé. 

Les déblais doivent se situer à proximité du remblai et de préférence en zone rouge ou bleu 
foncé et concerner le même phénomène d’inondation. Ces volumes ne doivent pas modifier le 
lit mineur et sont mobilisables pour les écoulements des crues. 

 
 
Ces zones sont strictement inconstructibles, hormis pour : 

La reconstruction et démolition/reconstruction (hors sinistre) relèvent du paragraphe « projets 
nouveaux ». 

 

2.3.1 Les biens et activités existants* 

2.3.1.1 Les constructions* existantes : 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des constructions* implantées antérieu-
rement à l’approbation du présent PPRLI, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l’intensité de l’écoulement ; 

◼ les travaux de réduction de la vulnérabilité* du seul bâti existant, tels que création d’une zone 
refuge*, rehausse de plancher, pose de batardeaux* ; 

◼ L'aménagement et/ou la réhabilitation dans le volume existant des constructions* existantes 
(aménagements internes, traitement et modification de façades, réfection de toiture notam-
ment), à condition qu'il n'y ait pas de création de nouveau logement et, sous réserve : 

● de ne pas aménager les sous-sols existants, 

● d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 

● de ne pas augmenter l’exposition du bien au risque inondation, 

● de respecter les règles de constructions* définies au chapitre suivant en cas de pour les 
cas qui les concernent 
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◼ La surélévation des constructions* existantes à condition qu’elle ne conduise pas à la création 
de nouveau logement, et permette de disposer d'une zone refuge* ; 

◼ La reconstruction d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est possible sous 
réserve : 

● que la cause du sinistre ne soit pas due au risque d’inondation, 

● de ne pas augmenter la capacité d’hébergement, 

● que l'emprise au sol* et l’usage des nouveaux bâtiments soient inchangés par rapport à la 
situation antérieure, 

● d’utiliser des matériaux adaptés résistants à l’eau, salée en cas de submersion marine, 

● si techniquement possible de rehausser le niveau des premiers planchers habitables ou 
techniques à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 , 

● que les réseaux (électricité, eaux potables et usées) soient adaptés. 

◼ Les réparations et reconstructions* des éléments architecturaux expressément visées par une 
protection édictée par la législation sur les monuments historiques ne sont pas régies par le 
présent règlement en cas d’incompatibilité de celui-ci dans la mise en œuvre des travaux. Il en 
va de même si ces travaux sont situés en ZPPAUP et en AVAP ; 

◼ Les constructions* et aménagements d'accès de sécurité extérieurs (plates-formes, voiries, es-
caliers, seuils, passages hors d'eau, etc.) à condition d’assurer la transparence hydraulique ; 

◼ L'installation de batardeaux* au droit des portes et fenêtres. 

 

2.3.1.2 Les activités et installations (hors changement de destination*, 
voir chapitre 2.3.2) 

En complément des règles définies au chapitre 2.3.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes, sont autorisés : 

◼ La modification d’installations et/ou d’activités existantes*, y compris ICPE, sous réserve : 

● de ne pas augmenter l’exposition aux risques liés à la pollution due aux installations et/ou 
aux activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence, définie au chapitre 1.3.4 , afin  qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter  la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 

● de ne pas générer de remblais supplémentaires. 
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◼ L'aménagement, la réhabilitation des bâtiments liés à l'activité du camping et existants à la date 
d'approbation du PPRLI, à condition : 

● de conserver  une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité*, (rehausse des équipements sensibles, utilisation de 
matériaux adaptés, etc.), 

● que la période d'exploitation soit saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidences mobiles de loisirs ou caravanes en période de fermeture. Des systèmes 
d’amarrage ou de lestage de ces dernières doivent être prévus, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gérant mette en place un plan permettant l’évacuation complète 
dans un délai inférieur à 5 h. 

La reconstruction et la démolition/reconstruction de ces bâtiments sont traitées dans le chapitre 
concernant les projets nouveaux. 

◼ Les activités et occupations temporaires pouvant être annulées ou interrompues avec une éva-
cuation complète des personnes et des biens dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ Sur les terrains de sports, de loisirs de plein air et les aires de jeux existants, l'aménagement, 
la réhabilitation des bâtiments existants et/ou des équipements nécessaires à l'activité, dans le 
cadre d'une activité identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue 
et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. chapitre 3). Ces bâtiments ne devront pas rece-
voir d'hébergement temporaire ou définitif de personnes. En outre, ils devront être aménagés 
de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement hydraulique, et d'autre part, ils ne devront pas 
avoir pour effet de modifier significativement les périmètres exposés L’ancrage au sol des ins-
tallations est à prévoir; 

◼ L'aménagement, la réhabilitation des bâtiments contribuant à l'activité économique qui requiè-
rent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le 
projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, activités nautiques...). Ces projets 
doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau ; 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau des ouvrages sont autorisés sous 
réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions constructives assurant 
une transparence hydraulique au niveau de leurs fondations et dans le respect des 
réglementations en vigueur et des prescriptions édictées en tête de chapitre. 
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2.3.1.3 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

En complément des règles définies au chapitre 2.3.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes, sont autorisés : 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux des équipements, ouvrages et infrastruc-
tures implantées antérieurement à l'approbation du présent PPRLI, à condition de prendre en 
compte les risques liés à l'intensité de l'écoulement ; 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes d’assainissement individuels d’eaux usées, 
sous réserve : 

● que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art et qu'il n’aggrave pas les 
écoulements de surface, et que les évents* soient situés au-dessus de la cote de référence, 

● que l’impossibilité technique d’implanter le système d’assainissement ailleurs soit 
démontrée, 

● que la zone ne soit pas desservie par un assainissement collectif. 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes individuels de gestion des eaux pluviales : 
sous réserve que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art, et qu’il n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; 

◼ La mise hors d'eau (30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4) de toutes 
installations sensibles à l'eau dont le dysfonctionnement en cas de submersion pourrait avoir 
des conséquences sur la sécurité des personnes et des biens (machineries d'ascenseurs, ins-
tallations électriques et installations de chauffage) et/ou sur le milieu naturel (poste de relève-
ment des eaux usées). Le caractère patrimonial du bâti devra également être pris en compte ; 

◼ Les travaux sur les ouvrages et les aménagements hydrauliques existants à condition que ces 
travaux soient sans conséquences sur les inondations, qu'ils n'aggravent pas les conditions 
d'écoulement des eaux et sous réserves que ces travaux soient autorisés dans le cadre de la 
loi sur l'eau.  Les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) sont autorisés à condition d’être 
transparents à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre d’éva-
cuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau amont ; 

◼ La mise hors d'eau (30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4) des 
postes électriques, moyenne tension et basse tension, ainsi que les branchements et les comp-
teurs des particuliers, les travaux de sécurisation des réseaux ou de réduction de la vulnérabi-
lité* au risque inondation, sous réserve de la prise en compte du caractère patrimonial du bâti ; 

◼ Les travaux d’entretien, réhabilitation et extension des réseaux (électrique, téléphonique, fibre 
…). Ces travaux devront, autant que possible, permettre de réduire la vulnérabilité* des réseaux 
(mise hors d’eau, etc.) ; 

◼ L'aménagement, l’extension, la réhabilitation et/ou la démolition d'ouvrages et d'équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, poste de transformation, infras-
tructures de transport de biens et de personnes, réseaux, forages d'eau, stations d'épuration...) 
et/ou d’intérêt général sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse 
se faire hors zone inondable (cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration). 
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Ces travaux doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● Fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● Absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● Ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil, 

● L'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4, 

● Les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● Les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

● Le risque de d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points 
bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion sur l'ensemble du système d'assainissement. 

 

2.3.1.4 Les activités agricoles 

En complément des règles définies au chapitre 2.3.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes,: 

Sont autorisés : 

◼ La mise en conformité des constructions* et installations nécessaires à l'activité agricole impo-
sée par la réglementation en vigueur ; 

◼ Les équipements et matériaux nécessaires à l'exploitation agricole tels que cuves de combus-
tible, abreuvoirs pour le bétail, ballots de paille ou de foin, bois de coupe, stockage de fertilisants 
ou aliments d'élevage.... Ils doivent être placés et équipés de telle façon qu'ils ne puissent être 
entraînés par les eaux et protégés des objets flottants ; 

◼ L’aménagement, la réhabilitation* des bâtiments existants (pour une même destination) à 
condition : 

• de ne pas augmenter le risque de pollution en cas d’inondation des installations et/ou 
des activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

• que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou 
organiques soit placé 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, 
afin qu’il n’entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

• que toutes les mesures soient prises pour que les produits ou les matériaux nécessaires 
à l’exploitation agricole et susceptibles de flotter ou de faire obstacle à l’écoulement des 
eaux ne soient pas emportés (les cuves de combustible, les abreuvoirs pour le bétail, 
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les ballots de paille ou de foin, le bois de coupe, le stockage de fertilisants, les aliments 
d’élevage, etc.), 

• de ne pas augmenter la vulnérabilité de la construction abritant l’activité afin d’une part, 
d’assurer la sécurité des personnes et d’autre part, de limiter les dommages aux biens 
liés à la crue, 

• de ne pas générer de remblais supplémentaires 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Pour les activités d’élevage nécessitant le stockage d’effluents liquides, celui-ci devra obligatoi-
rement être réalisé dans des ouvrages étanches de type hors sol. Les équipements devront 
empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation… ; 

◼ Le renouvellement des plantations, des boisements et des cultures sera réalisé de manière à 
limiter l’accélération des ruissellements et à retenir les eaux en amont. Les haies et talus seront 
maintenus. 

 

2.3.2 Les changements de destination 
Sont autorisés : 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des bâtiments à usage d'activité 
(hors établissements sensibles et établissements recevant du public) sous réserve : 

● de ne pas augmenter  la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnels et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques, 

● de ne pas créer de sous-sols ou caves, 

● de ne pas créer de locaux à sommeil, ni d’accueil du public, 

● de ne pas exposer plus de personnes au risque et d’augmenter la vulnérabilité*, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, afin qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● les cuves enterrées soient lestées pour résister à la pression hydrostatique. Les cuves non 
enterrées seront implantées en zone protégée des plus fortes vitesses et ancrées au sol.. 
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2.3.3 Les projets nouveaux 
 
Tous les projets nouveaux et extensions sont interdits à l’exception de ceux 
mentionnés ci-après. 

Toute création d’établissements sensibles* est interdite. L’extension de ces 
établissements est limitée à la mise aux normes (voir § les extensions). 

Le niveau du premier plancher habitable (habitations) ou technique (activités*) des constructions* et 
extensions autorisées doit être placé 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 
1.3.4 sauf mention contraire. Pour ces projets, 40 % au moins de la surface inondable de l’unité 
foncière faisant l’objet de la demande d’autorisation de construire doivent être consacrés à des espaces 
libres à la circulation et infiltration des eaux. 

Dans les zones exposées à l’aléa* ruissellement, les constructions* autorisées doivent se situer en 
dehors de l'axe de ruissellement au point le plus haut de la parcelle (sauf indication contraire), et être 
placées 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 sauf mention contraire. 
 
Les projets nouveaux ne doivent pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques. 
La création de sous-sols et de caves est interdite. 
 

2.3.3.1 Les nouvelles constructions* 

Sont autorisées : 

◼ Les constructions* annexes*, non habitables, limitées à une emprise au sol* de 20 m² contiguës 
ou non aux bâtiments existants, et ne nécessitant pas de remblaiement au-delà de la cote du 
terrain naturel (type abri à bois, les garages, etc.) sous réserve de ne pas modifier l’écoulement 
des eaux, ni d’aggraver les risques. 

 

2.3.3.2 Les extensions 

L’extension d’établissement sensible est limitée à la mise aux normes. 
Les travaux d'extension suivants ne sont réalisables qu'une seule fois à compter de la date 
d’approbation du PPRLI sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque et ne nécessitent pas de remblais 
supérieurs à l’assise du bâtiment projeté. 
Pour les extensions de moins de 20 m² d’emprise au sol*, l’extension des constructions* devra être 
édifiée en dehors de l’axe de ruissellement sans obligation d’être en point haut. 

Sont autorisés : 

◼ L’extension des constructions* existantes : 

● à usage d’habitation dès lors qu’elle n’augmente pas le nombre de logements et dans la 
limite maximale d’une augmentation de 20 m² d’emprise au sol* ; 

● à usage de bureaux, d’artisanat, d’industrie, d’exploitation agricole ou forestière, de fonction 
d’entrepôt et les constructions* et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
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collectif à condition de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées au risque, et 
dans la limite maximale d’une augmentation de 20 % de l’emprise au sol*. 

● l’extension mesurée des établissements recevant du public (ERP*) et établissements 
sensibles autorisés à la date d’approbation du PPR dans la limite maximale d’une 
augmentation de 20 % de l’emprise au sol* et sous réserve que ces travaux soient imposés 
par une mise aux normes, n’entraînent pas une augmentation de la capacité d’accueil, ne 
soient pas possibles hors zone à risque et ne modifient pas l’écoulement des eaux ni 
n’aggrave les risques. 

 

2.3.3.3 Les activités et installations 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Sont autorisés : 

◼ Les constructions*, les extensions, la démolition/reconstruction des bâtiments contribuant à l'ac-
tivité économique qui requièrent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit dé-
montré techniquement que le projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, 
activités nautiques...). Ces projets doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau ; 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

◼ Les fouilles archéologiques à condition que les installations liées aux fouilles soient déplaçables 
et n’accentuent pas le risque inondation ; 

◼ Les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux rendues nécessaires pour la 
recherche de vestiges archéologiques, ainsi que l’exploitation des carrières autorisées prévues 
au schéma départemental des carrières. Ces ouvrages ou les dispositifs d’exploitation qui leur 
sont liés ne devront pas accentuer le risque inondation ; 

◼ Les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit 
ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4. Dans ce dernier cas, le matériel électrique doit être démontable ou 
placé également à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 ; 

◼ Les équipements et accessoires d'infrastructures, le mobilier urbain, les espaces verts, les aires 
de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, réalisés sans exhaussements. Ces es-
paces pourront s'accompagner d'installations fixes d'accueil ou de service, sans hébergement, 
d’une superficie maximale de 100 m² d'emprise au sol* et de structures démontables et/ou tem-
poraires, sous réserve : 

● d'être conçues en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur 
vulnérabilité* (cf. chapitre 3). Le caractère inondable du lieu fera l’objet d’une information 
du public et les équipements de loisirs fixes seront ancrés et construits en matériaux 
résistants à l’eau pour les parties soumises à un séjour prolongé dans l'eau, 

● que les éléments accessoires (bancs, tables…) soient ancrés au sol, 

● que le gestionnaire ou propriétaire prévoit une visite après chaque épisode de crue pour 
contrôler l'état des installations. 
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Pour ces équipements et activités, sont autorisés la démolition/reconstruction (sur la même 
emprise au sol*, avec une implantation différente possible) des bâtiments existants et/ou des 
équipements nécessaires à l'activité, dans le cadre d'une activité identique, sous réserve d'être 
conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. 
chapitre 3). Ils devront être aménagés de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement 
hydraulique, et d'autre part, ils ne devront pas avoir pour effet de modifier significativement les 
périmètres exposés. 

◼ La reconstruction et/ou la démolition/reconstruction des bâtiments existants à la date d'appro-
bation du PPRLI, liés à l'activité du camping, à condition : 

● de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité*, 

● que la période d'exploitation soit saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidences mobiles de loisirs ou caravanes en période de fermeture, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gestionnaire mette en place un plan permettant l’évacuation 
complète dans un délai inférieur à 5 h. 

◼ Cas particulier du sport nautique/tourisme fluvial : les constructions*, les installations et les équi-
pements à vocation de loisirs, sans limitation en surface de plancher, sans hébergement tem-
poraire ou définitif de personnes et sous réserve d'avoir été conçus en tenant compte du risque 
de crue. Les matériaux utilisés, pour les parties situées sous la cote de référence, devront être 
résistants à l'eau et les fondations transparentes à l'eau (exemple: construction sur pilotis). En 
cas de cessation d’activité, il sera procédé au démontage des constructions* et à la remise en 
état du site ; 

◼ Les structures provisoires (baraquement, tribunes…) ou flottantes (appontement…) à condition 
de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que ces derniers soient dé-
montables en cas de crue dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ La démolition/reconstruction de bâtiments à usage d'activité sous réserve : 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 afin qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue (cf. chapitre 3). 
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2.3.3.4 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) doivent être prises pour gérer les écoulements 
superficiels sur les voiries existantes ou futures. 
 
Le risque encouru par les usagers doit être clairement affiché sur place : l’affichage du risque doit être 
visible et permanent. 
 
En cas de survenue de phénomène d'inondation, l’exploitant ou le propriétaire, doit prendre toute 
disposition pour interdire l’accès aux ouvrages et organise l’évacuation à partir de la première diffusion 
des messages d’alerte. 
 
A l’occasion de l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation. L’entretien de ces dispositifs doit être assuré par le 
maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 

 
Sous réserve de ces mesures, sont autorisées : 

◼ Les aménagements hydrauliques et de gestion des eaux à condition que : 

● les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, à l’irrigation 
des parcelles ainsi qu'à l'extraction des atterrissements, favorisant la circulation des eaux 
(noues, fossés…), n’aggravent pas les risques et leurs effets, 

● les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date d’approbation 
du PPRLI, y compris les mares, concourant à la sécurité civile, 

● ces ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique dans le 
cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet de mesures de 
surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées à prévenir les risques de 
rupture et assurant leur pérennité et dans le respect de la réglementation spécifique. 

◼ La création d'infrastructures de transports ou de réseaux (assainissement, gestion des eaux 
pluviales, électricité, téléphonie, fibre, etc.)  sous conditions : 

● Le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis technique, 
économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque d'inondation. Il limitera 
en particulier la gêne à l'écoulement et l'emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 
de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la construction* des routes dans 
l’axe du talweg sont interdits (sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et 
production d’une étude justificative), 

● Toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 

◼ Les parcs de stationnement résidentiels ou nécessaires au bon fonctionnement d’une activité 
(hors aires de caravanage)  sans exhaussement à condition : 

● de les réaliser au niveau du terrain "naturel", 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter et 
d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats, 

● d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas l’imperméabilisation 
du type « revêtement poreux » (techniques alternatives d’hydraulique douce...), 

◼ de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas* inondations, 
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◼ Les constructions*, la démolition/reconstruction, les extensions, les réhabilitations, les mises 
aux normes, les aménagements d'ouvrages et d'équipements nécessaires au fonctionnement 
des services publics (pylône, poste de transformation, infrastructures de transport de biens et 
de personnes, réseaux, forages d'eau, stations d'épuration...) et/ou d’intérêt général sous ré-
serve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inondable 
(cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration). 

Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crues, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil, 

● l'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4, 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

● le risque de submersion* doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points 
bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion* sur l'ensemble du système d'assainissement. 

 

2.3.3.5 Les constructions* annexes*, clôtures, plantations, 
aménagements de berges… 

Sont autorisés : 

◼ Les structures légères (abris de jardin,  abri à bois, carports) dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol, qu’ils soient privatifs ou collectifs (dans le cas des jardins familiaux ou partagés) et ne 
nécessitant pas de remblaiement. Un ancrage au sol est à prévoir. Ces constructions peuvent 
se faire au niveau du terrain naturel, 

◼ Les piscines à usage privatif sous réserve qu'elles soient démontables ou enterrées, réalisées 
sans exhaussement et entourées d’un balisage visible permanent à 30 cm au-dessus de la cote 
de référence définie au chapitre 1.3.4 pour des raisons de sécurité en cas de crue ; 

◼ La pose de clôture à structure aérée ne gênant pas le libre écoulement des eaux ; 

◼ Les lignes de plants forestiers sous réserve  de ne pas aggraver le risque ; 

◼ Les travaux de plantation et de restauration de la ripisylve constitués d’essences locales adap-
tées, associées à des espèces buissonnantes. après définition d’un plan de gestion ; 
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◼ Les plantations d'agrément devront respecter une distance minimale de 5 mètres depuis le haut 
de la berge.  

Concernant la problématique ruissellement, les plantations ne devront pas faire obstacle aux 
écoulements ; 

◼ Les plantations devront respecter l'équilibre écologique de la rivière et de son lit majeur (main-
tien de la biodiversité, préservation des zones humides). Cependant, les plantations d'essences 
particulières ne seront autorisées que dans le cas de la préservation ou du maintien d'un ca-
ractère patrimonial ou paysager historique ; 

◼ Les techniques de génie végétal vivant permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être 
autorisés sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et de ses décrets d'appli-
cation ; 

◼ Les ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences sur les inondations, n'ag-
gravant pas les conditions d'écoulement des eaux et sous réserve d'être autorisés dans le cadre 
de la loi sur l'eau ; 

◼ Les constructions*, les extensions, les aménagements et/ou les installations techniques liées à 
l’activité de la rivière (les moulins, les établissements piscicoles, les stations de prélèvement 
d’eau…) à condition de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas modifier significa-
tivement les périmètres exposés. 

 

2.3.3.6 Les activités agricoles 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Pour les constructions* autorisées dans le présent paragraphe, en cas d’impossibilité technique justifiée 
(notamment liées aux contraintes de l’activité agricole), il pourra être dérogé à la prescription de cote 
de premier plancher supérieure à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 

◼ La construction* de structures agricoles légères, d’installations techniques (station de prélève-
ment, de forage, ou de pompage) liées et nécessaires aux exploitations agricoles en place à la 
date d’approbation du présent PPRLI, à l'exclusion de tout bâtiment conduisant à l’exposition 
permanente de populations supplémentaires, dans la limite de 150 m² d'emprise au sol*, de 
tunnels bas ou serres-tunnels, liées et nécessaires aux exploitations agricoles en place à la 
date d'approbation du présent PPRI, ainsi que leurs extensions, sous réserve : 

● que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m, 

● de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas aggraver le risque. Le cas échéant, 
des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver le risque pourront être mises 
en place, 

● de ne pas être au droit d’un axe de ruissellement, 

● de la mise hors d’eau des biens vulnérables, 

● qu’il n’y ait ni chauffage fixe, ni soubassement, 

● que l’ensemble des équipements sensibles soient situés à 30 cm au-dessus de la cote de 
référence définie au chapitre 1.3.4. 
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◼ Les extensions de ces mêmes constructions* et installations techniques, sans conduire à l’ex-
position permanente de populations supplémentaires, dans la limite totale (réalisable en plu-
sieurs fois) de 150 m² d’emprise au sol*, sous réserve : 

● que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m, 

● de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas aggraver le risque. Le cas échéant, 
des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver le risque pourront être mises 
en place, 

● de ne pas être au droit d’un axe de ruissellement, 

● de la mise hors d’eau des biens vulnérables, 

● qu’il n’y ait ni chauffage fixe, ni soubassement, 

● que l’ensemble des équipements sensibles soient situés à 30 cm au-dessus de la cote de 
référence définie au chapitre 1.3.4. 

◼ De tunnels bas ou serres-tunnels sous réserve : 

● de ne pas être au droit d’un axe de ruissellement. 

◼ Les constructions* nécessaires à l'observation du milieu naturel (observatoire ornithologique...) 
ou à l'hébergement du bétail d'une superficie de 30 m² d'emprise au sol* maximum et sans 
hébergement temporaire ou définitif de personnes. Cette mesure ne s'applique qu'une seule 
fois à partir de la date d'approbation du PPRLI ; 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire obs-
tacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que le matériel d’irrigation soit démontable ou 
déplaçable et stocké hors zone inondable en dehors des périodes d’irrigation ; les installations 
de drainage devront être ancrées de façon à pouvoir résister à la pression hydrostatique cor-
respondant à la crue de référence*. 
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2.4 Zone bleu clair 
 
La zone bleu clair correspond à une zone de précaution. 
Cette zone correspond aux espaces urbanisés ou économiques situés dans des secteurs soumis à 
l’aléa faible de ruissellement ou de débordement. Les espaces urbanisés « habitat dense » (définition 
cf carte des enjeux*) soumis à un aléa* moyen sont également dans cette zone réglementaire bleu clair. 

Dans le cas où des remblais sont autorisés ci-après pour la zone bleu clair, ils feront l'objet d'une 
compensation sous forme de déblai : 

◼ à volume a minima équivalent si une étude hydraulique confirme l'absence de risque 
supplémentaire ; 

◼ à défaut, d'un déblai de 1,5 fois le volume remblayé. 

Les déblais doivent se situer à proximité d’une et de préférence en zone rouge, bleu foncé ou 
bleu clair et concerner le même phénomène d’inondation. Ces volumes ne doivent pas modifier 
le lit mineur et sont mobilisables pour les écoulements des crues. 

 

La reconstruction et démolition/reconstruction (hors sinistre) relèvent du paragraphe « projets 
nouveaux ».  

 

Sont autorisés en zone bleu clair : 

2.4.1 Les biens et activités existants* 

2.4.1.1 Les constructions* existantes 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des constructions* implantées antérieu-
rement à l’approbation du présent PPRLI, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l’intensité de l’écoulement ; 

◼ les travaux de réduction de la vulnérabilité* du seul bâti existant, tels que création d’une zone 
refuge*, rehausse de plancher, pose de batardeaux* ; 

◼ L'aménagement et/ou la réhabilitation dans le volume existant des constructions* existantes 
(aménagements internes, traitement et modification de façades, réfection de toiture notam-
ment), sous réserve : 

● de ne pas aménager les sous-sols existants, 

● d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 

● de ne pas augmenter l’exposition du bien au risque inondation, 

● de respecter les règles de constructions* définies au chapitre suivant en cas de travaux 
pour les cas qui les concernent 

◼ La surélévation des constructions* existantes ; 

◼ La reconstruction après sinistre quel que soit le sinistre à condition d’assurer la sécurité des 
personnes et de ne pas augmenter sa vulnérabilité* aux crues  en vérifiant que les réseaux 
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(électricité, eaux potables et usées) soient adaptés et que le premier plancher soit placé à 30 
cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 si technique possible. 

◼ Les réparations et reconstructions* des éléments architecturaux visées par une protection édic-
tée par la législation sur les monuments historiques ne sont pas régies par le présent règlement 
en cas d’incompatibilité de celui-ci dans la mise en œuvre des travaux. Il en va de même si ces 
travaux sont situés en ZPPAUP et en AVAP ; 

◼ Les constructions* et aménagements d'accès de sécurité extérieurs (plates-formes, voiries, es-
caliers, seuils, passages hors d'eau, etc.) à condition d’assurer la transparence hydraulique ; 

◼ L'installation de batardeaux au droit des portes et fenêtres. 

 

2.4.1.2 Les activités et installations (hors changement de destination*, 
voir chapitre 2.4.2) 

En complément des règles définies au chapitre 2.4.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes: 

Sont autorisés : 

◼ La modification d’installations et/ou d’activités existantes*, y compris ICPE, sous réserve : 

● de ne pas augmenter l’exposition aux risques liés à la pollution due aux installations et/ou 
aux activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, afin qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter  la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 

● de ne pas générer de remblais supplémentaires. 

◼ L'aménagement, la réhabilitation des bâtiments existants à la date d'approbation du PPRLI, liés 
à l'activité du camping, à condition : 

● de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité*, (rehausse des équipements sensibles, utilisation de 
matériaux adaptés, etc.), 

● que la période d'exploitation doit être saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidence mobile de loisirs ou caravanes en période de fermeture. Des systèmes 
d’amarrage ou de lestage de ces dernières doivent être prévus, 
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● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gérant mette en place un plan permettant l’évacuation complète 
dans un délai inférieur à 5 h. 

◼ Les activités et occupations temporaires pouvant être annulées ou interrompues avec une éva-
cuation complète des personnes et des biens dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ Sur les terrains de sports, de loisirs de plein air et les aires de jeux existants, l'aménagement, 
la réhabilitation des bâtiments existants et/ou des équipements nécessaires à l'activité, dans le 
cadre d'une activité identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue 
et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. chapitre 3). Ces bâtiments ne devront pas rece-
voir d'hébergement temporaire ou définitif de personnes. En outre, ils devront être aménagés 
de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement hydraulique, et d'autre part, ils ne devront pas 
avoir pour effet de modifier significativement les périmètres exposés. L’ancrage au sol des ins-
tallations est à prévoir ; 

◼ L'aménagement, la réhabilitation des bâtiments contribuant à l'activité économique qui requiè-
rent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le 
projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, activités nautiques...). Ces projets 
doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau, 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau des ouvrages sont autorisés sous 
réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions constructives assurant 
une transparence hydraulique au niveau de leurs fondations et dans le respect des 
réglementations en vigueur. 

 

2.4.1.3 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

En complément des règles définies au chapitre 2.4.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes,: 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux des équipements, ouvrages et infrastruc-
tures implantées antérieurement à l'approbation du présent PPRLI, à condition de prendre en 
compte les risques liés à l'intensité de l'écoulement ; 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes d’assainissement individuels d’eaux usées, 
sous réserve : 

● que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art et que ce dernier n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; et que les évents soient situés au-dessus de la cote de 
référence, 

● que l’impossibilité technique d’implanter le système d’assainissement ailleurs soit 
démontrée, 

● que la zone ne soit pas desservie par un assainissement collectif. 
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◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes individuels de gestion des eaux pluviales : 
sous réserve que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art, et qu’il n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; 

◼ La mise hors d'eau (30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4) de toutes 
installations sensibles à l'eau dont le dysfonctionnement en cas de submersion* pourrait avoir 
des conséquences sur la sécurité des personnes et des biens (machineries d'ascenseurs, ins-
tallations électriques et installations de chauffage) et/ou sur le milieu naturel (poste de relève-
ment des eaux usées). Le caractère patrimonial du bâti devra également être pris en compte ; 

◼ Les travaux sur les ouvrages et les aménagements hydrauliques existants à condition que ces 
travaux soient sans conséquences sur les inondations, qu'ils n'aggravent pas les conditions 
d'écoulement des eaux et sous réserves que ces travaux soient autorisés dans le cadre de la 
loi sur l'eau. Les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) sont autorisés à condition d’être 
transparents à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre d’éva-
cuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau amont ; 

◼ La mise hors d'eau (30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4) des 
postes électriques, moyenne tension et basse tension, ainsi que les branchements et les comp-
teurs des particuliers, les travaux de sécurisation des réseaux ou de réduction de la vulnérabi-
lité* au risque inondation, sous réserve de la prise en compte du caractère patrimonial du bâti ; 

◼ Les travaux d’entretien, réhabilitation et extension des réseaux (électrique, téléphonique, fibre 
…). Ces travaux devront, autant que possible, permettre de réduire la vulnérabilité* des réseaux 
(mise hors d’eau, etc.) ; 

◼ L'aménagement, l’extension, la réhabilitation d'ouvrages et d'équipements nécessaires au fonc-
tionnement des services publics (pylône, poste de transformation, infrastructures de transport 
de biens et de personnes, réseaux, forages d'eau, stations d'épuration...) et/ou d’intérêt général 
sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inon-
dable (cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration). 

Ces travaux doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● l'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4. 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

● le risque d’inondation * doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points bas 
(clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion* sur l'ensemble du système d'assainissement. 
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2.4.1.4 Les activités agricoles 

En complément des règles définies au chapitre 2.4.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes,: 

Sont autorisés : 

◼ La mise en conformité des constructions* et installations nécessaires à l'activité agricole impo-
sée par la réglementation en vigueur ; 

◼ Les aménagements, modifications, réhabilitation des bâtiments nécessaires à l'activité agri-
cole ; 

◼ Les équipements et matériaux nécessaires à l'exploitation agricole tels que cuves de combus-
tible, abreuvoirs pour le bétail, ballots de paille ou de foin, bois de coupe, stockage de fertilisants 
ou aliments d'élevage.... Ils doivent être placés et équipés de telle façon qu'ils ne puissent être 
entraînés par les eaux et protégés des objets flottants ; 

◼ L’aménagement, la réhabilitation* des bâtiments existants (pour une même destination) à 
condition : 

• de ne pas augmenter le risque de pollution en cas d’inondation des installations et/ou 
des activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

• que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou 
organiques soit placé 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4, 
afin qu’il n’entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

• que toutes les mesures soient prises pour que les produits ou les matériaux nécessaires 
à l’exploitation agricole et susceptibles de flotter ou de faire obstacle à l’écoulement des 
eaux ne soient pas emportés (les cuves de combustible, les abreuvoirs pour le bétail, 
les ballots de paille ou de foin, le bois de coupe, le stockage de fertilisants, les aliments 
d’élevage, etc.), 

• de ne pas augmenter la vulnérabilité de la construction abritant l’activité afin d’une part, 
d’assurer la sécurité des personnes et d’autre part, de limiter les dommages aux biens 
liés à la crue, 

• de ne pas générer de remblais supplémentaires 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼  Pour les activités d’élevage nécessitant le stockage d’effluents liquides, celui-ci devra obliga-
toirement être réalisé dans des ouvrages étanches de type hors sol. Les équipements devront 
empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation… ; 

◼ Le  renouvellement des plantations, des boisements et des cultures sera réalisé de manière à 
limiter l’accélération des ruissellements et à  retenir les eaux en amont. Les haies et talus seront 
maintenus. 
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2.4.2 Les changements de destination (hormis ceux ayant pour effet la 
création d’établissements sensibles et établissements recevant du 
public non listés ci-dessous) 

 
Recommandation pour les changements de destination : si cela est possible techniquement, que le 1er 
niveau de plancher soit situé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Ces changements de destination suivants sont autorisés sous réserve : 

▪ De ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques ; 

▪ De ne pas créer de sous-sols ou caves ; 

▪ De ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnels et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés à la 
crue ; 

▪ Que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé au-dessus de la cote de référence +30 cm, afin qu'il n'entraîne pas de risque de 
nuisance ou de pollution en cas de crue ; 

▪ Que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti ; 

▪ De prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité ; 

▪ Que les cuves enterrées soient lestées pour résister à la pression hydrostatique. Les cuves non 
enterrées seront implantées en zone protégée des plus fortes vitesses et ancrées au sol. 

 
Sont autorisés : 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des établissements recevant du 
public suivants n'ayant pas pour effet d'exposer plus de personnes au risque ou des personnes 
plus vulnérables (par exemple : personnes à mobilité réduite ou difficilement déplaçables (hô-
pitaux, maisons de retraite, etc …), jeunes enfants (établissements scolaires, crèches...)), ou 
des personnes nécessitant des moyens spécifiques d’évacuation en cas d’inondation (prisons, 
hôpitaux psychiatriques, etc.), à savoir : 

● les ERP* de 5éme catégorie de type L (salle d’auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple), P (salle de danse et salles de jeux), M (magasins de vente, 
centres commerciaux),X (établissement sportif clos et couvert, salle omnisports, patinoire, 
manège, piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 
1 200 m² ou d'une hauteur sous plafond de plus de 6,50 m), 

● les ERP* de type  N (restaurants et débits de boissons), R (sauf internat des établissements 
de l'enseignement primaire et secondaire, centre de vacances et centre de loisirs (sans 
hébergement), crèche, école maternelle, écoles primaires, collèges, halte-garderie, jardin 
d'enfants), V (établissements de culte), 

● les ERP* de type U (pour uniquement cure thermale), W (pour uniquement banques et 
bureau privés). 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des bâtiments à usage d'activité 
(hors ERP* et établissements sensibles). 
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2.4.3 Les projets nouveaux 

Toute création d'établissements sensibles* est interdite, l'extension de ces établissements est 
limitée à la mise aux normes (voir paragraphe « les extensions »). 

Le niveau du premier plancher habitable (habitations) ou technique (activités*) des constructions* et 
extensions autorisées doit être placé 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 
1.3.4 sauf mention contraire. Pour ces projets, 40 % au moins de la surface inondable de l’unité 
foncière faisant l’objet de la demande d’autorisation de construire doivent être consacrés à des espaces 
libres à la circulation et infiltration des eaux. 

Dans les zones exposées à l’aléa* ruissellement, les constructions* autorisées doivent se situer en 
dehors de l'axe de ruissellement (c’est-à-dire au point le plus haut de la parcelle (sauf indication 
contraire), et être placées à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Les projets nouveaux ne doivent pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques. 
La création de sous-sols et de caves est interdite. 

 

2.4.3.1 Les nouvelles constructions* 

Sont autorisés : 

◼ Toutes constructions* nouvelles (hors établissements recevant du public) ; 

◼ Les types d'établissements recevant du public suivants n'ayant pas pour effet d'exposer plus de 
personnes au risque ou des personnes plus vulnérables (personnes à mobilité réduite ou diffi-
cilement déplaçables (hôpitaux, maisons de retraite, etc ...), ou des personnes nécessitant des 
moyens spécifiques d’évacuation en cas d’inondation (prisons, hôpitaux psychiatriques) ou 
d’autres personnes vulnérables tels que par exemple les jeunes enfants (établissements sco-
laires, crèches...) à savoir : 

● les ERP* de 5éme catégorie de type L (salle d’auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple), P (salle de danse et salles de jeux), M (Magasins de vente, 
centres commerciaux), X (établissement sportif clos et couvert, salle omnisports, patinoire, 
manège, piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 
1 200 m² ou d'une hauteur sous plafond de plus de 6,50 m), 

● les ERP* de type  N (restaurants et débits de boissons), R (sauf Internat des établissements 
de l'enseignement primaire et secondaire, centre de vacances et centre de loisirs (sans 
hébergement), crèche, école maternelle, écoles primaires, collèges, halte-garderie, jardin 
d'enfants), V (établissements de culte), 

● les ERP* de type U (pour uniquement cure thermale), W (pour uniquement banques et 
bureau privés). 

Ces nouvelles constructions* seront édifiées sous réserve de : 

● ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques, 
● de ne pas créer de sous-sols ou caves, 
● que le 1er niveau de plancher soir situé  à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie 
au chapitre 1.3.4. 
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2.4.3.2 Les extensions 

L’extension d’établissement sensible est limitée à la mise aux normes. 
Les travaux d'extension suivants ne sont réalisables sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque et ne 
nécessitent pas de remblais supérieurs à l’assise du bâtiment projeté.  

Sont autorisés : 

◼ L’extension des constructions* existantes (hors établissements recevant du public (ERP*) et 
établissements sensibles) ; 

◼ L’extension des constructions* existantes des établissements recevant du public (ERP*) sui-
vants : 

● les ERP* de 5éme catégorie de type L (salle d’auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple), P (salle de danse et salles de jeux), M (Magasins de vente, 
centres commerciaux), X (établissement sportif clos et couvert, salle omnisports, patinoire, 
manège, piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 
1 200 m² ou d'une hauteur sous plafond de plus de 6,50 m), 

● les ERP* de type  N (restaurants et débits de boissons), R (sauf Internat des établissements 
de l'enseignement primaire et secondaire, centre de vacances et centre de loisirs (sans 
hébergement), crèche, école maternelle, écoles primaires, collèges, halte-garderie, jardin 
d'enfants), V (établissements de culte), 

● les ERP* de type U (pour uniquement cure thermale), W (pour uniquement banques et 
bureau privés). 

◼ L’extension mesurée des autres types établissements recevant du public (ERP*) et établisse-
ments sensibles autorisés à la date d’approbation du PPRLI dans la limite maximale d’une aug-
mentation de 20 % de l’emprise au sol* et sous réserve que ces travaux soient imposés par une 
mise aux normes, n’entraînent pas une augmentation de la capacité d’accueil et ne soient pas 
possibles hors zone à risque ; l’aménagement, dans le cadre d’une rénovation ou d’une mise 
aux normes (hors extension) des établissements sensibles* à condition : de ne pas modifier 
l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques. 

 

2.4.3.3 Les activités et installations 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Sont autorisés : 

◼ Les constructions*, les extensions,  la démolition/reconstruction des bâtiments contribuant à 
l'activité économique qui requièrent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit 
démontré techniquement que le projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, 
activités nautiques...). Ces projets doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crues, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau, 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 
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◼ Les fouilles archéologiques à condition que les installations liées aux fouilles soient déplaçables 
et n’accentuent pas le risque inondation ; 

◼ Les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux rendues nécessaire pour la re-
cherche de vestiges archéologiques, ainsi que l’exploitation des carrières autorisées prévues 
au schéma départemental des carrières. Ces ouvrages ou les dispositifs d’exploitation qui leur 
sont liés ne devront pas accentuer le risque inondation ; 

◼ Les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit 
ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4. Dans ce dernier cas, le matériel électrique doit être démontable ou 
placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4; 

◼ Les équipements et accessoires d'infrastructures, le mobilier urbain, les espaces verts, les aires 
de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, réalisés sans exhaussements. Ces es-
paces pourront s'accompagner d'installations fixes d'accueil ou de service, sans hébergement, 
et de structures démontables et/ou temporaires, sous réserve : 

● d'être conçues en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur 
vulnérabilité* (cf. chapitre 3). Le caractère inondable du lieu fera l’objet d’une information 
du public et les équipements de loisirs fixes seront ancrés et construits en matériaux 
résistants à l’eau pour les parties soumises à un séjour prolongé dans l'eau, 

● que les éléments accessoires (bancs, tables…) soient ancrés au sol, 

● que le gestionnaire ou propriétaire prévoit une visite après chaque épisode de crue pour 
contrôler l'état des installations. 

Pour ces équipements et activités, sont autorisés la démolition/reconstruction (sur la même 
emprise au sol*, avec une implantation différente possible) des bâtiments existants et/ou des 
équipements nécessaires à l'activité, dans le cadre d'une activité identique, sous réserve d'être 
conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. 
chapitre 3). Ils devront être aménagés de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement 
hydraulique, et d'autre part, ils ne devront pas avoir pour effet de modifier significativement les 
périmètres exposés. 

◼ La reconstruction et/ou la démolition/reconstruction des bâtiments existants à la date d'appro-
bation du PPRLI, liés à l'activité du camping, à condition : 

●  de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité *, 

● que la période d'exploitation soit saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidences mobiles de loisirs ou caravanes en période de fermeture, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gestionnaire  mette en place un plan permettant l’évacuation 
complète dans un délai inférieur à 5 h. 

◼ Cas particulier du sport nautique/tourisme fluvial : les constructions*, les installations et les équi-
pements à vocation de loisirs, sans hébergement temporaire ou définitif de personnes et sous 
réserve d'avoir été conçus en tenant compte du risque de crue. Les matériaux utilisés, pour les 
parties situées sous la cote de référence, devront être résistants à l'eau et les fondations 
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transparentes à l'eau (exemple: construction* sur pilotis). En cas de cessation d’activité, il sera 
procédé au démontage des constructions* et à la remise en état du site ; 

◼ Les structures provisoires (baraquement, tribunes…) ou flottantes (appontement…) à condition 
de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que ces derniers soient dé-
montables en cas de crue dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ Les activités et occupations temporaires pouvant être annulées ou interrompues avec une éva-
cuation complète des personnes et des biens dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ La démolition/reconstruction* de bâtiments à usage d'activité sous réserve : 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4,  afin qu'il 
n'entraîne pas de risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter  la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue (cf. règles de construction chapitre 3). 

 

2.4.3.4 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les écoulements 
superficiels sur les voiries existantes ou futures. 
 
Le risque encouru par les usagers doit être clairement affiché sur place : l’affichage du risque doit être 
visible et permanent. 
 
En cas de survenue de phénomène d'inondation, l’exploitant ou le propriétaire, prend toute disposition 
pour interdire l’accès aux ouvrages et organise l’évacuation à partir de la première diffusion des 
messages d’alerte. 
 
A l’occasion de l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation . L’entretien de ces dispositifs est assuré par le maître 
d’ouvrage ou le gestionnaire. 
 
Sous réserve de ces mesures, sont autorisés : 

◼ Les aménagements hydrauliques et de gestion des eaux à condition que : 

● les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires au drainage autorisés, à l’irrigation des 
parcelles ainsi qu'à l'extraction des atterrissements, favorisant la circulation des eaux 
(noues, fossés…), n’aggravent pas les risques et leurs effets ; 

● les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date d’approbation 
du PPRLI, y compris les mares concourent à la sécurité civile ; 
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● ces ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique dans le 
cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet de mesures de 
surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées à prévenir les risques de 
rupture et assurant leur pérennité et dans le respect de la réglementation spécifique. 

◼ La création d'infrastructure de transports ou de réseaux (assainissement, gestion des eaux plu-
viales, électricité, téléphonie, fibre, etc.) sous conditions : 

● le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis technique, 
économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque d'inondation. Il limitera 
en particulier la gêne à l'écoulement et l'emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 
de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la la construction* des routes 
dans l’axe du talweg sont interdits (sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et 
production d’une étude justificative), 

● toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 

◼ Les parcs de stationnement résidentiels ou nécessaires au bon fonctionnement d’une activité 
sans exhaussement à condition : 

● de les réaliser au niveau du terrain "naturel", 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter et 
d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats, 

● d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas l’imperméabilisation 
du type « revêtement poreux » (techniques alternatives d’hydraulique douce...), 

◼ De comporter une structure de chaussée résistante aux aléas* inondation,  

◼ Les parkings ouverts au public sous réserve : 

● de les réaliser au niveau du terrain « naturel », 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter et 
d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats, 

● d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas l’imperméabilisation, 
du type « revêtement poreux » (techniques alternatives d’hydraulique douce...), 

● de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas* inondation 

● que soit clairement affiché sur place le risque encouru par les usagers de manière visible et 
permanente, 

● que l’exploitant ou le gestionnaire, prenne toute disposition pour interdire l’accès et organise 
l’évacuation à partir de la première diffusion des messages d’alerte. 

À l’occasion de l’entretien du parking, des dispositions sont prises pour protéger les voies contre 
l’érosion due au phénomène d’inondations, de ruissellement ou de submersion* marine. 
L’entretien de ces dispositifs est assuré par le maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 

◼ Les constructions*, la démolition/reconstruction, les extensions, les réhabilitations, les mises 
aux normes, les aménagements d'ouvrages et d'équipements nécessaires au fonctionnement 
des services publics (pylône, poste de transformation, infrastructures de transport de biens et 
de personnes, réseaux, forages d'eau, stations d'épuration...) et/ou d’intérêt général sous ré-
serve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inondable 
(cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration). 
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Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crues, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil en dessous de la cote de 
référence, 

● l'ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus de la cote de référence 
définie au chapitre 1.3.4, 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

● le risque de submersion* doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points 
bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion* sur l'ensemble du système d'assainissement. 

 

2.4.3.5 Les constructions* annexes*, clôtures, plantations, 
aménagements de berges… 

Sont autorisés : 

◼ Les structures légères (abris de jardin,  abri à bois, carports), qu’ils soient privatifs ou collectifs 
(dans le cas des jardins familiaux ou partagés) et ne nécessitant pas de remblaiement. Un 
ancrage au sol est à prévoir. Ces constructions peuvent se faire au niveau du terrain naturel, 

◼ Les piscines à usage privatif sous réserve qu'elles soient démontables ou enterrées, réalisées 
sans exhaussement et entourées d’un balisage visible permanent à 30 cm au-dessus de la cote 
de référence définie au chapitre 1.3.4 pour des raisons de sécurité en cas de crue ; 

◼ La pose de clôture à structure aérée ne gênant pas le libre écoulement des eaux ; 

◼ Les lignes de plants forestiers sous réserve de ne pas aggraver le risque ; 

◼ Les travaux de plantation et de restauration de la ripisylve constitués d’essences locales adap-
tées associées à des espèces buissonnantes.  après définition d’un plan de gestion ; 

◼ Les plantations d'agrément devront respecter une distance minimale de 5 mètres depuis le haut 
de la berge. 

Concernant la problématique ruissellement, les plantations ne devront pas faire obstacle aux 
écoulements ; 

◼ Les plantations devront respecter l'équilibre écologique de la rivière et de son lit majeur (main-
tien de la biodiversité, préservation des zones humides). Cependant, les plantations d'essences 
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particulières ne seront autorisées que dans le cas de la préservation ou du maintien d'un ca-
ractère patrimonial ou paysager historique ; 

◼ Les techniques de génie végétal vivant permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être 
autorisés sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et de ces décrets d'appli-
cation ; 

◼ Les ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences sur les inondations, n'ag-
gravant pas les conditions d'écoulement des eaux et sous réserves d'être autorisés dans le 
cadre de la loi sur l'eau ; 

◼ Les constructions*, les extensions, les aménagements et/ou les installations techniques liées à 
l’activité de la rivière (les moulins, les établissements piscicoles, les stations de prélèvement 
d’eau…) à condition de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas modifier significa-
tivement les périmètres exposés. 

 

2.4.3.6 Les activités agricoles 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Pour les constructions* autorisées dans le présent paragraphe, en cas d’impossibilité technique justifiée 
(notamment liées aux contraintes de l’activité agricole), il pourra être dérogé à la prescription de cote 
de premier plancher supérieure à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4. 

Sont autorisés : 

◼ La construction* de structures agricoles légères, d’installations techniques (station de prélève-
ment, de forage, ou de pompage), de tunnels bas ou serres, liées et nécessaires aux exploita-
tions agricoles, ainsi que leurs extensions, sous réserve : 

● que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m, 

● de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas aggraver le risque. Le cas échéant, 
des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver le risque pourront être mises 
en place, 

● de ne pas être au droit d’un axe de ruissellement, 

● de la mise hors d’eau des biens vulnérables, 

● que l’ensemble des équipements sensibles soient situés à 30 cm au-dessus de la cote de 
référence définie au chapitre 1.3.4. 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire obs-
tacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que le matériel d’irrigation soit démontable ou 
déplaçable et stocké hors zone inondable en dehors des périodes d’irrigation ; les installations 
de drainage devront être ancrées de façon à pouvoir résister à la pression hydrostatique cor-
respondant à la crue de référence*. 
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2.5 Zone hachurée Violette 
 
Cette zone correspond aux espaces soumis à des remontées de nappe affleurante ou proche du terrain 
naturel. Elle correspond à une zone de précaution. 
 
Les zones rouge hachurée verte, rouge, bleu foncé, bleu clair s’appliquent préférentiellement à la zone 
hachurée violette. Lorsque la zone hachurée violette intercepte une autre zone, il convient d’appliquer 
le règlement de cette zone interceptée : 

 
Dans le cas où des remblais sont autorisés ci-après pour la zone hachurée violette, ils feront 
l'objet compensation sous forme de déblai : 

◼ à volume a minima équivalent si une étude hydraulique confirme l'absence de risque 
supplémentaire ; 

◼ à défaut, d'un déblai de 1,5 fois le volume remblayé. 

Les déblais doivent se situer à proximité du remblai et de préférence en zone hachurée violette 
et concerner le même phénomène d’inondation. Ces volumes ne doivent pas modifier le lit 
mineur et sont mobilisables pour les écoulements des crues. 

Sont autorisés en zone hachurée violette : 

La reconstruction et démolition/reconstruction (hors sinistre) relèvent du paragraphe « projets 
nouveaux ». 

2.5.1 Les biens et activités existants* 

2.5.1.1 Les constructions* existantes : 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des constructions* implantées antérieu-
rement à l’approbation du présent PPRLI. 

◼ L'aménagement et/ou la réhabilitation dans le volume existant des constructions* existantes 
(aménagements internes, traitement et modification de façades, réfection de toiture notam-
ment), sous réserve : 

● de ne pas aménager les sous-sols existants, 

● d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 

● de ne pas augmenter l’exposition du bien au risque inondation, 

Zone interceptée Réglement à appliquer

Zone rouge hachurée verte Zone rouge hachurée verte

Zone rouge Zone rouge

Zone bleu foncé Zone bleu foncé

Zone bleu clair Zone bleu clair

Aucune autre zone Zone hachurée violette

Zone hachure violette
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● de respecter les règles de constructions* définies au chapitre suivant en cas de travaux sur 
les réseaux. 

◼ La surélévation des constructions* existantes ; 

◼ La reconstruction après sinistre quel que soit le sinistre à condition d’assurer la sécurité des 
personnes et de ne pas augmenter sa vulnérabilité* aux crues en vérifiant que les réseaux 
(électricité, eaux potables et usées) soient adaptés ; 

◼ Les réparations et reconstructions* des éléments architecturaux visées par une protection édic-
tée par la législation sur les monuments historiques ne sont pas régies par le présent règlement 
en cas d’incompatibilité de celui-ci dans la mise en œuvre des travaux. Il en va de même si ces 
travaux sont situés en ZPPAUP et en AVAP ; 

◼ Les constructions* et aménagements d'accès de sécurité extérieurs (plates-formes, voiries, es-
caliers, seuils, passages hors d'eau, etc.) à condition d’assurer la transparence hydraulique ; 

◼ L'installation de batardeaux* au droit des portes et fenêtres. 

 

2.5.1.2 Les activités et installations  (hors changement de destination* 
voir chapitre 2.5.2) 

En complément des règles définies au chapitre 2.5.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes : 

Sont autorisés : 

◼ La modification d’installations et/ou d’activités existantes*, y compris ICPE, sous réserve : 

● de ne pas augmenter l’exposition aux risques liés à la pollution due aux installations et/ou 
aux activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à +30 cm au-dessus du terrain naturel, afin qu'il n'entraîne pas de risque de 
nuisance ou de pollution en cas de crue, 

● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l'activité afin d'une part, 
d'assurer la sécurité des personnes et d'autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue, 

● de ne pas générer de remblais supplémentaires 

◼ L'aménagement, la réhabilitation, la reconstruction des bâtiments existants à la date d'appro-
bation du PPRLI, liés à l'activité du camping, à condition : 

● de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d'accueil, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité*, (rehausse des équipements sensibles, utilisation de 
matériaux adaptés, etc.), 
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● que la période d'exploitation doit être saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidence mobile de loisirs ou caravanes en période de fermeture, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gérant mette en place un plan permettant l’évacuation complète 
dans un délai inférieur à 5 h. 

◼ Les activités et occupations temporaires pouvant être annulées ou interrompues avec une éva-
cuation complète des personnes et des biens dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ Sur les terrains de sports, de loisirs de plein air et les aires de jeux existants, l'aménagement, 
la réhabilitation des bâtiments existants et/ou des équipements nécessaires à l'activité, dans le 
cadre d'une activité identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue 
et à condition d'en limiter leur vulnérabilité* (cf. chapitre suivant). Ces bâtiments ne devront pas 
recevoir d'hébergement temporaire ou définitif de personnes. En outre, ils devront être aména-
gés de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement hydraulique, et d'autre part, ils ne devront 
pas avoir pour effet de modifier significativement les périmètres exposés. L’ancrage au sol des 
installations est à prévoir ; 

◼ L'aménagement, la réhabilitation des bâtiments contribuant à l'activité économique qui requiè-
rent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le 
projet ne puisse être implanté en d'autres lieux (piscicultures, activités nautiques...). Ces projets 
doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d'impact sur l'écoulement en période de crues, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau, 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus du terrain naturel. 

Les remblaiements strictement limités à la mise hors d'eau des ouvrages sont autorisés sous 
réserve qu'il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions constructives assurant 
une transparence hydraulique au niveau de leur fondation et dans le respect des 
réglementations en vigueur. 

 

2.5.1.3 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

En complément des règles définies au chapitre 2.5.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes 

Sont autorisés : 

◼ Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux des équipements, ouvrages et infrastruc-
tures implantées antérieurement à l'approbation du présent PPRLI 

◼  La réalisation et la mise aux normes de systèmes d’assainissement individuels d’eaux usées, 
sous réserve : 

● que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art et que ce dernier n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; et que les évents* soient situés à 30 cm au-dessus du terrain 
naturel, 

● que l’impossibilité technique d’implanter le système d’assainissement ailleurs soit 
démontrée, 
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● que la zone ne soit pas desservie par un assainissement collectif. 

◼ La réalisation et la mise aux normes de systèmes individuels de gestion des eaux pluviales : 
sous réserve que le dispositif soit mis en place dans les règles de l’art, et qu’il n’aggrave pas 
les écoulements de surface ; 

◼ La mise hors d'eau (à 30 cm au-dessus du terrain naturel) de toutes installations sensibles à 
l'eau dont le dysfonctionnement en cas d’inondation pourrait avoir des conséquences sur la 
sécurité des personnes et des biens (machineries d’ascenseurs, installations électriques et ins-
tallations de chauffage) et/ou sur le milieu naturel (poste de relèvement des eaux usées). Le 
caractère patrimonial du bâti devra également être pris en compte ; 

◼ Les travaux sur les ouvrages et les aménagements hydrauliques existants à condition que ces 
travaux soient sans conséquences sur les inondations, qu’ils n’aggravent pas les conditions 
d’écoulement des eaux et sous réserves que ces travaux soient autorisés dans le cadre de la 
loi sur l’eau.  

◼ La mise hors d’eau (à 30 cm au-dessus du terrain naturel) des postes électriques, moyenne 
tension et basse tension, ainsi que les branchements et les compteurs des particuliers, les tra-
vaux de sécurisation des réseaux ou de réduction de la vulnérabilité* au risque inondation, sous 
réserve de la prise en compte du caractère patrimonial du bâti ; 

◼ Les travaux d’entretien, réhabilitation et extension des réseaux (électrique, téléphonique, fibre 
…). Ces travaux devront, autant que possible, permettre de réduire la vulnérabilité* des réseaux 
(mise hors d’eau, etc.) ; 

◼ L’aménagement, l’extension, la réhabilitation d’ouvrages et d’équipements nécessaires au fonc-
tionnement des services publics (pylône, poste de transformation, infrastructures de transport 
de biens et de personnes, réseaux, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général 
sous réserve qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inon-
dable (cf. arrêté du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration) ; 

Ces travaux doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d’impact sur l’écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus du terrain naturel, 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

le risque d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points bas 
(clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par submersion* sur l’ensemble du système d’assainissement. 
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2.5.1.4 Les activités agricoles 

En complément des règles définies au chapitre 2.5.1.1 valables pour l’ensemble des constructions 
existantes 

Sont autorisés : 

◼ La mise en conformité des constructions* et installations nécessaires à l'activité agricole impo-
sée par la réglementation en vigueur ; 

◼ Les aménagements, modifications, réhabilitation des bâtiments nécessaires à l'activité           
agricole ; 

◼ Les installations imposées pour la mise aux normes de bâtiments d’élevage dans le cadre de 
la réglementation existante ; 

◼ Les équipements et matériaux nécessaires à l’exploitation de terrains tels que cuves de com-
bustible, abreuvoirs pour le bétail, ballots de paille ou de foin, bois de coupe, fertilisants, ali-
ments d’élevage…. Ils doivent être placés et équipés de telle façon qu’ils ne puissent être en-
traînés par les eaux et protégés des objets flottants ; 

◼ L’aménagement, la réhabilitation* des bâtiments existants (pour une même destination) à 
condition : 

• de ne pas augmenter le risque de pollution en cas d’inondation des installations et/ou 
des activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants, 

• que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou 
organiques soit placé 30 cm au-dessus du terrain naturel, afin qu’il n’entraîne pas de 
risque de nuisance ou de pollution en cas de crue, 

• que toutes les mesures soient prises pour que les produits ou les matériaux nécessaires 
à l’exploitation agricole et susceptibles de flotter ou de faire obstacle à l’écoulement des 
eaux ne soient pas emportés (les cuves de combustible, les abreuvoirs pour le bétail, 
les ballots de paille ou de foin, le bois de coupe, le stockage de fertilisants, les aliments 
d’élevage, etc.), 

• de ne pas augmenter la vulnérabilité de la construction abritant l’activité afin d’une part, 
d’assurer la sécurité des personnes et d’autre part, de limiter les dommages aux biens 
liés à la crue, 

• de ne pas générer de remblais supplémentaires 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Pour les activités d’élevage nécessitant le stockage d’effluents liquides, celui-ci devra obligatoi-
rement être réalisé dans des ouvrages étanches de type hors sol. Les équipements devront 
empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation… ; 

◼ Le renouvellement des plantations, des boisements et des cultures sera réalisé de manière à 
limiter l’accélération des ruissellements et à retenir les eaux en amont. Les haies et talus seront 
maintenus. 
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2.5.2 Les changements de destination (hormis ceux ayant pour effet la 
création d’établissements sensibles et établissements recevant du 
public non listés ci-dessous) 

 
Recommandation pour les changements de destination : si cela est possible techniquement, que le 1er 
niveau de plancher soit situé à 30 cm au-dessus du terrain naturel. 

• Les changements de destination suivants sont autorisés sous réserve : 

• De ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques ; 

• De ne pas créer de sous-sols ou caves ; 

• De ne pas augmenter  la vulnérabilité* de la construction* abritant l’activité afin d’une part, d’as-
surer la sécurité des personnels et d’autre part, de limiter les dommages aux biens liés à la 
crue ; 

• Que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus du terrain naturel, afin qu’il n’entraîne pas de risque de nuisance 
ou de pollution en cas de crue ; 

• Que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l’écoulement des eaux soit garanti ; 

• De prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité ; 

• Les cuves enterrées soient lestées pour résister à la pression hydrostatique. Les cuves non 
enterrées seront implantées en zone protégée et ancrées au sol.. 

 
Sont autorisés : 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des établissements recevant du 
public suivants n’ayant pas pour effet d’exposer des personnes vulnérables (par exemple : per-
sonnes à mobilité réduite ou difficilement déplaçables (hôpitaux, maisons de retraite, etc …), 
jeunes enfants (établissements scolaires, crèches…)), ou des personnes nécessitant des 
moyens spécifiques d’évacuation en cas d’inondation (prisons, hôpitaux psychiatriques, etc.), à 
savoir : 

● les ERP* de 5éme catégorie de type L (salle d’auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple), P (salle de danse et salles de jeux), M (magasins de vente, 
centres commerciaux), X (établissement sportif clos et couvert, salle omnisports, patinoire, 
manège, piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 
1 200 m² ou d’une hauteur sous plafond de plus de 6,50 m), 

● les ERP* de type  N (restaurants et débits de boissons), R (sauf internat des établissements 
de l’enseignement primaire et secondaire, centre de vacances et centre de loisirs (sans 
hébergement), crèche, école maternelle, écoles primaires, collèges, halte-garderie, jardin 
d’enfants), V (établissements de culte), 

● les ERP* de type U (pour uniquement cure thermale), W (pour uniquement banques et 
bureau privés). 

◼ Les changements de destination de bâtiments existants vers des bâtiments à usage d’activité 
(hors ERP* et établissements sensibles). 

 



 

Réglementation 
Zone hachurée Violette 

 
 

Page 70  
 
 

 

2.5.3 Les projets nouveaux 

Toute création d’établissements sensibles* est interdite, l’extension de ces établissements est 
limitée à la mise aux normes (voir paragraphe « les extensions »). 

Le niveau du premier plancher habitable (habitations) ou technique (activités*) des constructions* et 
extensions autorisées doit être placé 30 cm au-dessus du terrain naturel. Pour ces projets, 40 % au 
moins de la surface inondable de l’unité foncière faisant l’objet de la demande d’autorisation de 
construire doivent être consacrés à des espaces libres à la circulation et infiltration des eaux. 

Les projets nouveaux ne doivent pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques. 
La création de sous-sols et de caves est interdite. 

2.5.3.1 Les nouvelles constructions* 

Sont autorisés : 

◼ Toutes constructions* nouvelles (hors établissements recevant du public) ; 

◼ Les types d’établissements recevant du public suivants n’ayant pas pour effet d’exposer des 
personnes vulnérables (personnes à mobilité réduite ou difficilement déplaçables (hôpitaux, 
maisons de retraite, etc …), ou des personnes nécessitant des moyens spécifiques d’évacua-
tion en cas d’inondation (prisons, hôpitaux psychiatriques) ou d’autres personnes vulnérables 
tels que par exemple les jeunes enfants (établissements scolaires, crèche…) à savoir : 

● les ERP* de 5éme catégorie de type L (salle d’auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple), P (salle de danse et salles de jeux), M (magasins de vente, 
centres commerciaux), X (établissement sportif clos et couvert, salle omnisports, patinoire, 
manège, piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 
1 200 m² ou d’une hauteur sous plafond de plus de 6,50 m), 

● les ERP* de type  N (restaurants et débits de boissons), R (sauf Internat des établissements 
de l’enseignement primaire et secondaire, centre de vacances et centre de loisirs (sans 
hébergement), crèche, école maternelle, écoles primaires, collèges, halte-garderie, jardin 
d’enfants), V (établissements de culte), 

● les ERP* de type U (pour uniquement cure thermale), W (pour uniquement banques et 
bureau privés). 

 

2.5.3.2 Les extensions 

L’extension d’établissement sensible est limitée à la mise aux normes. 
Les travaux d'extension suivants ne sont réalisables sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque et ne 
nécessitent pas de remblais supérieurs à l’assise du bâtiment projeté.  

Sont autorisés : 

◼ L’extension des constructions* existantes hors établissements recevant du public (ERP*) et éta-
blissements sensibles ; 

◼ L’extension et la mise aux normes des constructions* existantes des établissements recevant 
du public (ERP*) suivants : 
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● les ERP* de 5éme catégorie de type L (salle d’auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple), P (salle de danse et salles de jeux), M (Magasins de vente, 
centres commerciaux), X (établissement sportif clos et couvert, salle omnisports, patinoire, 
manège, piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 
1 200 m² ou d’une hauteur sous plafond de plus de 6,50 m), 

● les ERP* de type  N (restaurants et débits de boissons), R (sauf Internat des établissements 
de l’enseignement primaire et secondaire, centre de vacances et centre de loisirs (sans 
hébergement), crèche, école maternelle, écoles primaires, collèges, halte-garderie, jardin 
d’enfants), V (établissements de culte), 

● les ERP* de type U (pour uniquement cure thermale), W (pour uniquement banques et 
bureau privés), 

● l’extension mesurée des autres types établissements recevant du public (ERP*) et 
établissements sensibles autorisés à la date d’approbation du PPRLI dans la limite 
maximale d’une augmentation de 20 % de l’emprise au sol* et sous réserve que ces travaux 
soient imposés par une mise aux normes, n’entraînent pas une augmentation de la capacité 
d’accueil et ne soient pas possibles hors zone à risque ; l’aménagement, dans le cadre 
d’une rénovation ou d’une mise aux normes (hors extension) des établissements sensibles* 
à condition : de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni d’aggraver les risques. 

 

2.5.3.3 Les activités et installations 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Sont autorisés : 

◼ Les constructions*, les extensions, la démolition/reconstruction des bâtiments contribuant à l’ac-
tivité économique qui requièrent la proximité du milieu aquatique et sous réserve qu’il soit dé-
montré techniquement que le projet ne puisse être implanté en d’autres lieux (piscicultures, 
activités nautiques…). Ces projets doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● absence d’impact sur l’écoulement en période de crues, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses que sur les niveaux d’eau, 

● l’ensemble des équipements sensibles et techniques doit être situé au minimum à 30 cm 
au-dessus du terrain naturel. 

◼ Les fouilles archéologiques à condition que les installations liées aux fouilles soient dépla-
çables et n’accentuent pas le risque inondation ; 

◼ Les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux rendues nécessaire pour la re-
cherche de vestiges archéologiques, ainsi que l’exploitation des carrières autorisées prévues 
au schéma départemental des carrières. Ces ouvrages ou les dispositifs d’exploitation qui leur 
sont liés ne devront pas accentuer le risque inondation ; 

◼ Les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit 
ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à 30 cm au-dessus du terrain naturel. Dans 
ce dernier cas, le matériel électrique doit être démontable ou placé à 30 cm au-dessus du terrain 
naturel ; 

◼ Les équipements et accessoires d’infrastructures, le mobilier urbain, les espaces verts, les aires 
de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, réalisés sans exhaussements. Ces 
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espaces pourront s’accompagner d’installations fixes d’accueil ou de service, sans héberge-
ment, et de structures démontables et/ou temporaires, sous réserve d’être conçues : 

● en tenant compte du risque de crue et à condition d’en limiter leur vulnérabilité* (cf. chapitre 
3). Le caractère inondable du lieu fera l’objet d’une information du public et les équipements 
de loisirs fixes seront ancrés et construits en matériaux résistants à l’eau pour les parties 
soumises à un séjour prolongé dans l’eau, 

●  que les éléments accessoires (bancs, tables…) soient ancrés au sol.  

Pour ces équipements et activités, sont autorisés la démolition/reconstruction (sur la même 
emprise au sol*, avec une implantation différente possible) des bâtiments existants et/ou des 
équipements nécessaires à l’activité, dans le cadre d’une activité identique, sous réserve d’être 
conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d’en limiter leur vulnérabilité* (cf. 
chapitre 3). Ils devront être aménagés de façon, d’une part, à ne pas gêner l’écoulement 
hydraulique, et d’autre part, ils ne devront pas avoir pour effet de modifier significativement les 
périmètres exposés. 

◼ La reconstruction et/ou la démolition/reconstruction des bâtiments existants à la date d’appro-
bation du PPRLI, liés à l’activité du camping, à condition : 

● de conserver une emprise au sol* identique, 

● de ne pas augmenter le nombre de personnes et sa capacité d’accueil, 

●  de ne pas augmenter la vulnérabilité*, 

● que la période d’exploitation soit saisonnière d’avril à octobre, sans stockage de tentes, 
résidences mobiles de loisirs ou caravanes en période de fermeture, 

● que les obligations édictées au chapitre suivant « Information préventive de la population » 
soient respectées, 

● que le propriétaire ou le gestionnaire  mette en place un plan permettant l’évacuation 
complète dans un délai inférieur à 5 h. 

◼ Cas particulier du sport nautique/tourisme fluvial : les constructions*, les installations et les équi-
pements à vocation de loisirs, sans limitation en surface de plancher, sans hébergement tem-
poraire ou définitif de personne et sous réserve d’avoir été conçus en tenant compte du risque 
de crue. En tout état de cause, le premier plancher devra se situer à 30 cm au-dessus du terrain 
naturel. Les matériaux utilisés, pour les parties situées sous cette cote, devront être résistants 
à l’eau et les fondations transparentes à l’eau (exemple : construction sur pilotis). En cas de 
cessation d’activité, il sera procédé au démontage des constructions* et à la remise en état du 
site ; 

◼ Les structures provisoires (baraquement, tribunes…) ou flottantes (appontement…) à condition 
de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que ces derniers soient dé-
montables en cas de crue dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ Les activités et occupations temporaires pouvant être annulées ou interrompues avec une éva-
cuation complète des personnes et des biens dans un délai inférieur à 5 heures ; 

◼ La démolition/reconstruction de bâtiments d’activité à usage sous réserve. 

● que tout stockage permanent ou temporaire de produits dangereux, toxiques ou organiques 
soit placé à 30 cm au-dessus du terrain naturel, afin qu’il n’entraîne pas de risque de 
nuisance ou de pollution en cas de crue, 
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● que le stockage de produits ou de matériaux susceptibles de flotter ou de faire obstacle à 
l’écoulement des eaux soit garanti, 

● de prendre des mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 

● de limiter la gêne à l’écoulement, 

● de ne pas augmenter la vulnérabilité* de la construction* abritant l’activité afin d’une part, 
d’assurer la sécurité des personnes et d’autre part, de limiter les dommages aux biens liés 
à la crue (cf. règles de construction chapitre 3). 

 

2.5.3.4 Les équipements, ouvrages et infrastructures 

Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les écoulements 
superficiels sur les voiries existantes ou futures. 
 
Le risque encouru par les usagers doit être clairement affiché sur place : l’affichage du risque doit être 
visible et permanent. 
 
En cas de survenue de phénomène d’inondation, l’exploitant ou le propriétaire, prend toute disposition 
pour interdire l’accès aux ouvrages et organise l’évacuation à partir de la première diffusion des 
messages d’alerte. 
 
A l’occasion de l’entretien de la chaussée, des dispositions sont prises pour protéger les voies contre 
l’érosion due au phénomène d’inondation. L’entretien de ces dispositifs est assuré par le maître 
d’ouvrage ou le gestionnaire. 
 
Sous réserve de ces mesures, sont autorisées : 

◼ La création d’infrastructure de transports ou de réseaux (assainissement, gestion des eaux plu-
viales, électricité, téléphonie, fibre, etc.)  sous conditions : 

● le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis technique, 
économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque d’inondation. Il limitera 
en particulier la gêne à l’écoulement et l’emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 
de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la construction* des routes dans 
l’axe du talweg sont interdits (sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et 
production d’une étude justificative), 

● toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 

◼ Les parcs de stationnement sans exhaussement à condition : 

● de les réaliser au niveau du terrain « naturel », 

● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter et 
d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats, 

● d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas l’imperméabilisation 
du type revêtement poreux (techniques alternatives d’hydraulique douce…), 

◼ de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas* inondation, 

◼ Les parkings ouverts au public sous réserve : 

● de les réaliser au niveau du terrain « naturel », 
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● de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter et 
d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats, 

● d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas l’imperméabilisation, 
du type « revêtement poreux » (techniques alternatives d’hydraulique douce…), 

● de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas* inondation, 

● que soit clairement affiché sur place le risque encouru par les usagers de manière visible et 
permanente ; 

● que l’exploitant ou le gestionnaire, prenne toute disposition pour interdire l’accès et organise 
l’évacuation à partir de la première diffusion des messages d’alerte, 

● que l’entretien du parking, des dispositions sont prises pour protéger les voies contre 
l’érosion due au phénomène d’inondations. L’entretien de ces dispositifs est assuré par le 
maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 

◼ Les constructions*, la démolition/reconstruction les extensions, les réhabilitations, les mises aux 
normes, les aménagements d’ouvrages et d’équipements nécessaires au fonctionnement des 
services publics (pylône, poste de transformation, infrastructures de transport de biens et de 
personnes, réseaux, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général sous réserve 
qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inondable (cf. arrêté 
du 21 juillet 2015 pour les stations d’épuration) ; 

 

Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

● fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques du projet 
(impact du projet sur les champs d’expansion des crues*, réduction des impacts 
hydrauliques, mesures compensatoires…), 

● absence d’impact sur l’écoulement en période de crues, au moins neutre aussi bien sur les 
vitesses et sur les niveaux d’eau, 

● ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil en dessous de +30 cm par rapport 
au terrain naturel, 

● l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques ou 
électromécaniques) doit être situé au minimum à 30 cm au-dessus du terrain naturel, 

● les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux usées, 
doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation, 

● les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages ou équipements 
sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre des dispositions 
constructives assurant une transparence hydraulique au niveau de leur fondation, 

● le risque de d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : aux points 
bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et des postes de 
refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour empêcher les risques de 
pollution par inondation sur l’ensemble du système d’assainissement. 
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◼ Les aménagements hydrauliques et de gestion des eaux à condition que : 

● les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, à l’irrigation 
des parcelles ainsi qu’à l’extraction des atterrissements, favorisant la circulation des eaux 
(noues, fossés…), n’aggravent pas les risques et leurs effets, 

● les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date d’approbation 
du PPRLI, y compris les mares concourant à la sécurité civile, 

● ces ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique dans le 
cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet de mesures de 
surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées à prévenir les risques de 
rupture et assurant leur pérennité et dans le respect de la réglementation spécifique. 

 

2.5.3.5 Les constructions* annexes*, piscines, clôtures, plantations, 
aménagements de berges… 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Sont autorisés : 

◼ Les structures légères (abris de jardin,  abri à bois, carports), qu’ils soient privatifs ou collectifs 
(dans le cas des jardins familiaux ou partagés) et ne nécessitant pas de remblaiement. Un 
ancrage au sol est à prévoir. Ces constructions peuvent se faire au niveau du terrain naturel, 

◼ Les piscines à usage privatif sous réserve qu’elles soient démontables ou enterrées, réalisées 
sans exhaussement et entourées d’un balisage visible permanent à 30 cm au-dessus du terrain 
naturel pour des raisons de sécurité en cas de crue ; 

◼ La pose de clôture à structure aérée ne gênant pas le libre écoulement des eaux. 

◼ Les lignes de plants forestiers sous réserve de ne pas aggraver le risque ; 

◼ Les travaux de plantation et de restauration de la ripisylve constitués d’essences locales adap-
tées associées à des espèces buissonnantes  après définition d’un plan de gestion ; 

◼ Les plantations d’agrément devront respecter une distance minimale de 5 mètres depuis le haut 
de la berge. 

◼ les plantations ne devront pas faire obstacle aux écoulements ; 

◼ Les plantations devront respecter l’équilibre écologique de la rivière et de son lit majeur (main-
tien de la biodiversité, préservation des zones humides). Cependant, les plantations d’essences 
particulières ne seront autorisées que dans le cas de la préservation ou du maintien d’un ca-
ractère patrimonial ou paysager historique ; 

◼ Les techniques de génie végétal vivant permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être 
autorisés sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l’eau et de ces décrets d’appli-
cation ; 

◼ Les ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences sur les inondations, n’ag-
gravant pas les conditions d’écoulement des eaux et sous réserves d’être autorisés dans le 
cadre de la loi sur l’eau ; 
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◼ Les constructions*, les extensions, les aménagements et/ou les installations techniques liées à 
l’activité de la rivière (les moulins, les établissements piscicoles, les stations de prélèvement 
d’eau…) à condition de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas modifier significa-
tivement les périmètres exposés. 

 

2.5.3.6 Les activités agricoles 

Les modalités décrites dans ce paragraphe complètent les dispositions générales applicables aux 
constructions nouvelles et aux extensions. 

Pour les constructions* autorisées dans le présent paragraphe, en cas d’impossibilité technique justifiée 
(notamment liées aux contraintes de l’activité agricole), il pourra être dérogé à la prescription de cote 
de premier plancher supérieure à 30 cm au-dessus du terrain naturel. 

Sont autorisés : 

◼ La construction* de structures agricoles légères, d’installations techniques (station de prélève-
ment, de forage, ou de pompage), de tunnels bas ou serres, liées et nécessaires aux exploita-
tions agricoles, ainsi que leurs extensions, sous réserve : 

● de ne pas entraver l’écoulement des crues et de ne pas aggraver le risque. Le cas échéant, 
des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver le risque pourront être mises 
en place, 

● de la mise hors d’eau des biens vulnérables, 

● que l’ensemble des équipements sensibles soient situés à 30 cm au-dessus du terrain 
naturel. 

◼ Les abris pour animaux dans les herbages, strictement réservés à cet usage, en étant position-
nés sur la partie haute des parcelles, et conformes avec la réglementation en vigueur ; 

◼ Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire obs-
tacle à l’écoulement des eaux et sous réserve que le matériel d’irrigation soit démontable ou 
déplaçable et stocké hors zone inondable en dehors des périodes d’irrigation ; les installations 
de drainage devront être ancrées de façon à pouvoir résister à la pression hydrostatique cor-
respondant à la crue de référence*. 
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3. Mesures de réduction de la vulnéra-
bilité* des biens et des personnes 

Le présent chapitre s’applique aux biens et activités existants* à la date d’approbation du présent 
PPRLI. Pour satisfaire les objectifs de réduction de vulnérabilité* définis ci-après, l’obligation ne porte 
que sur un montant de travaux limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date 
d’approbation du PPRLI, conformément à l’article R 562-5 du code de l’environnement. 
 
Les propriétaires veilleront à rechercher toutes les opportunités de travaux pour réduire la vulnérabilité* 
des occupants et des constructions* exposés à des niveaux d’aléa* les plus forts. Préalablement, à tous 
travaux, les propriétaires devront, selon le cas, faire procéder à un diagnostic de leur bâti afin de 
permettre de sélectionner les solutions techniques et financières les plus opérationnelles au regard de 
la limite des 10 % précitée et pour satisfaire dans l’ordre les priorités suivantes : 

◼ Réduction de la vulnérabilité* des personnes ; 

◼ Réduction de la vulnérabilité* des biens et de l’environnement. 

Les présentes prescriptions devront faire l’objet d’une mise en œuvre par les propriétaires dans un délai 
de 5 ans maximum à compter de la date d’approbation du présent PPRLI, sauf délais plus contraints 
prévus par les dispositions qui suivent. 
 

3.1 Prescriptions applicables aux bâtis et installations 
existants 

3.1.1 Bâtis existants 
 
Les propriétaires des bâtiments d’habitation ne disposant pas de zone refuge* et situés en zone « rouge 
hachuré vert », « rouge » et « bleu foncé » devront établir un diagnostic de vulnérabilité* sur ces bâtis, 
qui établira la vulnérabilité* du bâtiment et proposera les solutions les plus pertinentes. 

En zone « rouge hachuré vert » et en zone « rouge », les ERP* de 1ère, 2
e
, 3

e
 et 4

e
 catégorie réaliseront 

un diagnostic de vulnérabilité*. 

Seront réalisés en priorité les diagnostics sur les ERP* inclus dans les établissements sensibles et les 
ERP* de type J, U et R. 

Les diagnostics ainsi réalisés et les recommandations qu’ils édictent seront portés à la connaissance 
de la CCDSA (Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité). 

 
Ce diagnostic de vulnérabilité* est à la charge du propriétaire. Il pourra faire l’objet d’une action dans le 
cadre de la stratégie locale de gestion du risque d’inondation (SLGRI) portée par les collectivités, 
les communes concernées par le présent PPRLI faisant partie du territoire à risque important 
(TRI) d’inondation de Dieppe. 
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Dans l’ensemble des zones réglementées dans le présent PPRLI, les services publics impliqués dans 
la gestion de crise réalisent leur Plan de continuité d’activité (PCA). Cela comprend notamment : 

◼ Les services de secours et les services de coordination des opérations en cas de crise ; 

◼ Les services techniques des collectivités qui peuvent être impliqués en cas de crise ; 

◼ Le tableau ci-après détaille, pour le niveau de vulnérabilité* élevé au titre du diagnostic, les 
prescriptions sur le bâti existant. 

 
Aléa* Mesure rendue obligatoire au bâti existant 

 
 
 
 
 
Submersion*, débordement de cours d’eau, 
remontée de nappe et  ruissellement 

Mise en place d’au moins un ouvrant par niveau 
situé pour tout ou partie sous la cote de référence, 
pouvant être manœuvré à la main 
Occultation des pénétrations de ventilation et de 
canalisations par des dispositifs anti-refoulement 
Les produits et matériaux non miscibles à l’eau 
seront arrimés ou mis hors d’eau sur un support 
stable fixé au sol à l’intérieur de locaux existants 
Tous les organes électriques (courant fort et 
faible) : éléments de protection et de coupure, 
dispositifs de commande (interrupteurs) et prises 
de connexion, sont placés a minima à 30 cm au-
dessus du terrain naturel sauf mention contraire  

Submersion* et débordement de cours d’eau Création d’ouverture de toit permettant 
l’évacuation en cas de submersion* à réaliser dès 
que possible, et en tout état de cause dans un 
délai de 3 ans maximum à compter de la date 
d’approbation du présent plan 

Choc mécanique des vagues et projection Mise en place de dispositifs, de protection des 
ouvertures existantes exposées à ces aléas* et/ou 
renforcement du vitrage 

 
Les études, diagnostics et travaux prescrits par le PPRLI pourront bénéficier, sous réserve d’éligibilité, 
du financement du fonds de prévention des risques naturels* majeurs, selon les conditions en 
vigueur au moment de la réalisation des travaux prescrits. 
 

3.1.2 Installations existantes 
 
Sont prescrites aux propriétaires d’installations implantées en zone inondable les mesures de 
réduction de vulnérabilité* suivantes : 

◼ Mise en place sur les ouvrages hydrauliques d’évacuation, par leurs gestionnaires, de disposi-
tifs techniques et humains permettant la manœuvre desdits ouvrages en cas de rupture d’ali-
mentation électrique ; 

◼ Arrimage des installations légères et autres unités mobiles dans les terrains de campings et 
Parcs Résidentiels de loisirs ; 

◼ Verrouillage des tampons de réseaux enterrés ; 

◼ Matérialisation des piscines non couvertes pour les rendre visibles en cas d’inondation ; 

◼ Le dispositif pour le stockage des polluants doit être assuré : 



 

Mesures de réduction de la vulnérabilité* des biens et des personnes 
Recommandations applicables aux bâtis et installations existants 

 
 

Page 79  
 
 

 

◼ Assujettissement des stockages (en récipients, containers, cuves, citernes étanches, etc.), à 
une fondation ou à une structure fixe, avec ancrage, lestage ou arrimage des autres types de 
stockages. Le débouché de tuyaux d’évent doit se situer au-dessus de la cote de référence. 

◼ Une rehausse à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4 sera appli-
quée pour la mise en place et l’adaptation des transformateurs, armoires de répartition, coffret, 
à moins qu’un dispositif ne garantisse leur étanchéité. 

◼ Un dispositif de coupure des réseaux techniques sera placé hors d’atteinte (à 30 cm au-dessus 
de la cote de référence définie au chapitre 1.3.4) . Il sera utilisé en cas de crue et isolera la 
partie des installations inondées. 

 

3.2 Recommandations applicables aux bâtis et 
installations existants 

 
Sont recommandées aux propriétaires d’installations implantées en zone inondable les mesures de 
réduction de vulnérabilité* suivantes : 

◼ Limitation de l’occupation des locaux aux pièces situées au-dessus de la cote de référence ; 

◼ Mise en place de batardeaux* pour obturer les ouvertures en préparation à la crue ; 

◼ Prise de précautions pour éviter l’entraînement de tous produits et matériels ; 

◼ Implantation, lorsque cela est possible, des prises et installations électriques au-dessus de la 
cote de référence ; 

◼ Les réseaux et équipements électriques, électroniques, micromécaniques, les installations de 
chauffage…doivent être placés à 30 cm au-dessus de la cote de référence définie au chapitre 
1.3.4 à moins qu’ils ne soient conçus pour être immergés. Les dispositifs de coupure seront 
impérativement placés hors d’eau. Une isolation étage par étage des installations électriques 
peut être prévue ; 

◼ Utilisation de matériaux et de revêtements hydrofuges ou peu sensibles à l’eau pour les sols et 
les murs, etc. ; 

◼ Création d’une zone refuge* : 

● La zone refuge* doit être située au-dessus de la cote de référence, être accessible depuis 
l’intérieur du bâtiment par des itinéraires situés si possible à moins de 0,50 m sous la cote 
de référence (limite de déplacement debout d’un enfant dans 0,50 m d’eau). Elle doit 
permettre aux occupants de se signaler et doit également être accessible depuis l’extérieur 
par les secours, 

● Être aisément accessible de l’extérieur pour faciliter l’intervention des secours et 
l’évacuation des personnes (absences de grilles aux fenêtres, plate-forme d’attente des 
secours…), 

● Un accès de dimensions adaptées, de type fenêtre de toit ou balcon, devra être créé. 
L’ouverture de l’évacuation doit aussi être facilement accessible par les occupants. La 
surface de la zone refuge* doit être dimensionnée en fonction du nombre d’occupants sur 
la base d’une surface minimale de 6 m², augmentée de 1 m² par personne au-delà de six 
personnes. La résistance du plancher de la zone sera dimensionnée en conséquence. La 
hauteur minimale pour permettre d’attendre les secours dans des conditions « correctes » 
est de 1,20 m, mais une hauteur supérieure à 1,80 m est recommandée. 
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◼ Mise en place d’un dispositif de pompage pour évacuer les eaux et dimensionnement d’un ré-
seau d’assainissement d’eaux pluviales d’une capacité suffisante pour drainer les eaux ; 

◼ Mise en place d’un dispositif pour lester, ancrer ou démonter les mobiliers urbains, afin qu’ils 
ne deviennent pas des projectiles. 

Dans les zones « rouge hachuré vert », « rouge », et « bleu foncé », la réalisation de diagnostics de 
vulnérabilité* est recommandée. Cette démarche visera en priorité : 

◼ Les entreprises sensibles ou utiles à la gestion de crise ou au retour à la normale des territoires 
après une crise (entreprises de BTP, de transport, de gestion des déchets, de nettoyage, en-
treprises présentant un risque d’atteinte à l’environnement en cas d’inondation, entreprises à 
fort enjeu économique, etc.) ; 

◼ Les bâtiments, quel que soit leur usage, qui ne disposent pas de zone refuge*, situé au-dessus 
de la cote de référence. 
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4. Mesures de prévention, de protec-
tion et de sauvegarde 

Il s’agit de mesures générales incombant essentiellement aux collectivités mais également aux 
particuliers. Elles portent sur la prévention (information préventive, mémoire du risque*,…), la protection 
(entretien ou réhabilitation* des dispositifs de protection existants ou création de nouveaux dispositifs), 
la sauvegarde (plans d’alerte et d’évacuation, moyens d’évacuation, retour rapide à la normale après la 
crise, …). 
Les repères de crue constituent un moyen efficace d’assurer la mémoire du risque. Chaque commune 
doit procéder à un inventaire des repères de crue existants dans les zones exposées aux crues 
historiques, aux submersions* marines ou encore aux nouvelles crues exceptionnelles. Ces indicateurs 
doivent respecter un certain nombre de principes fixés dans les articles R.563-11 à 15 du code de 
l’environnement, dans l’objectif de visibilité et de sensibilisation du public, quant aux niveau atteint par 
les plus hautes eaux connues (exemple : répartition des repères de crue sur l’ensemble du territoire 
exposé aux crues avec une visibilité depuis la voie publique et positionnement prioritairement dans les 
espaces publics). 

 

4.1 Mesures de prévention et d’information des habitants 
4.1.1 Information préventive sur les risques 

Conformément à l’article L 125-2 du code de l’environnement, les documents d’information sont les 
suivants : 

◼ Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) élaboré par le préfet : 

● description des risques* et de leurs conséquences prévisibles, 

● mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, 

● mise à jour tous les 5 ans, 

● consultation en mairie et en préfecture, 

● liste des communes soumises à risques* majeurs mise à jour par arrêté préfectoral tous les 
ans. 

◼ Le dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) élaboré par le maire : 

● description des risques* et de leurs conséquences prévisibles, 

● événements significatifs, 

● mesures au titre des pouvoirs de police, 

● dispositions éventuelles prises dans le plan local d’urbanisme (PLU), 

● mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. Par exemple, la liste ou la carte 
des repères de crue doit être intégrée au DICRIM, 
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● consultation en mairie, 

● avis affiché pendant deux mois, 

● réunion ou autre information tous les deux ans lorsque le plan de prévention des risques 
est établi. 

 

4.1.2 Information acquéreur-locataire 

Conformément à l’article L 125-5 du code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de biens 
immobiliers situés dans les zones couvertes par le PPR* doivent être informés par le vendeur ou le 
bailleur de l’existence des risques*. 

 

4.1.3 Autres mesures de préventions 

La commune doit établir les repères de submersion* et matérialiser, entretenir et protéger ces repères 
conformément à l’article L 563-3 du code de l’environnement. Une information sur les risques doit être 
organisée par le maire, tous les deux ans, lorsque le PPRIL est établi. 

Afin d’aider la population à préparer une situation de crise, la municipalité constitue un stock de 
matériaux ou fait réserver des stocks permanents de matériaux chez les distributeurs de son choix, 
notamment, parpaings, sables et ciment…. 
 
La municipalité procède à la préparation du plan de distribution dans un délai de trois ans à compter de 
l’entrée en vigueur du présent plan. Un plan de situation des différents entrepôts de matériaux sera 
annexé à ce plan de distribution. 
 
Après chaque crue, le stock sera reconstitué par récupération des matériaux non utilisés et acquisition 
de matériaux nouveaux. 
 

4.2 Rôle du maire 
Le maire doit alerter, protéger les personnes, les biens et l’environnement exposés aux risques naturels. 

Le code général des collectivités territoriales (Article L2212-1 à 4) vise notamment les pouvoirs de police 
du maire  et la sécurité publique en cas d’urgence. 
Le maire doit, en situation d’urgence prendre un certain nombre de dispositions : 

◼ Alerter la population par tous les moyens adaptés (porte-à porte, haut-parleurs entre autres) ; 

◼ Signaler le danger, surveiller toute zone menacée ; 

◼ Prendre un arrêté d’interdiction de circulation sur les routes (communales, chemins ruraux). Il 
signale le danger, clôture pour interdire l’accès, procède à un affichage et prend en charge les 
travaux ; 

◼ Ordonner l’évacuation des personnes en danger et assurer l’hébergement d’urgence (aux frais 
de la commune) ; 
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◼ Prescrire les seuls travaux d’urgence dont les frais incombent à la commune. L’avis d’un expert 
est indispensable dès que des enjeux*l* sont exposés : maison fissurée, étayage d’une façade 
menaçant ruine par exemple ; 

◼ Distribuer assistance et secours (services d’urgence), provoquer l’intervention du préfet ; 

◼ Veiller à tenir le préfet informé de la situation et de son évolution, des mesures prises durant la 
période d’urgence (article L2212-4 du CGCT), d’autant plus que celui-ci pourra compléter ces 
mesures au niveau supra-communal en cas de besoin. 

Afin d’informer la population des risques encourus lors des événements de tempête, la commune fait 
connaître par tous moyens utiles : 

◼ Les zones soumises au risque de projection de galets et la zone d’extrême danger ; 

◼ Les précautions à prendre. 

La commune signale le danger dans les zones de projection de galets et dans la zone d’extrême danger. 
 
Il peut s’agir de panneaux de prévention pour les piétons et véhicules dans la zone d’extrême danger 
et la zone exposée aux projections de galets. 
 

4.3 Rôle du citoyen 
Selon la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, les habitants sont 
acteurs de leur sécurité mais également de celle des autres. 

Article 4 : « Toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile. En fonction des 
situations auxquelles elle est confrontée et dans la mesure de ses possibilités, elle veille à prévenir les 
services de secours et à prendre les premières dispositions nécessaires ». 
 

4.4 Mesures de protection 
4.4.1 Surveillance, entretien et conception des ouvrages de réduction des 

crues et de défense à la mer 

Le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques, 
réglemente les ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les 
submersions* afin de garantir leur efficacité et leur sûreté, tant en ce qui concerne le parc d’ouvrages 
existants que les nouveaux ouvrages à construire. Il fixe le cadre selon lequel les communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en vertu de la loi 
NOTRe du 7 août 2015, en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 
(GEMAPI) établissent et gèrent les ouvrages de prévention des risques, en particulier les digues et 
barrages. 

L’état des ouvrages de protection contre les crues et la submersion marine doit être régulièrement 
observé. 
 
Il faudra veiller à l’absence de dépôts, embâcles, en particulier à proximité des clapets anti-marée et 
des ouvrages de fuite. 
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En matière de défense contre la mer, le principe posé par la loi du 16 septembre 1807 (article 33), 
relative au « dessèchement des marais » est qu’il incombe aux propriétaires riverains de la mer de 
protéger leur bien contre l’action des flots. La commune peut s’y substituer éventuellement, comme le 
prévoit l’article L 211-7 du code de l’environnement. Ces principes valent pour la réalisation de travaux 
de protection et l’entretien des ouvrages, dunes, plages, concourant à la protection contre la 
submersion* marine*, situés hors domaine public maritime. 
Les gestionnaires d’ouvrages hydrauliques classés au titre du décret du 11 décembre 2007, modifié par 
le décret du 12 mai 2015, sont responsables de la gestion et de l’entretien de l’ouvrage, mais le maire 
doit surveiller le maintien en bon état des ouvrages. 
 
Les responsables des ouvrages de premier rang doivent appliquer les consignes de sécurité et de 
surveillance et organiser une veille régulière et formalisée. Ils doivent réaliser un entretien préventif des 
ouvrages et prévoir des dispositions d’intervention facilement et rapidement mobilisables en cas de 
défaillance de leurs ouvrages. 
 

4.4.2 Gestion des eaux pluviales 

Toute opération entraînant une imperméabilisation des sols doit gérer ses eaux pluviales et/ou doit être 
raccordée au réseau public sans aggraver la situation préexistante. 

En cas d’absence ou d’insuffisance du système d’assainissement, de nouvelles stratégies 
d’assainissement pluvial doivent être mises en place. 
 
Les technologies dites alternatives, destinées à déconcentrer les flux d’eau en stockant ou en infiltrant 
les apports liés au ruissellement, doivent être envisagées. 
 
Elles se résument notamment par la mise en place : 

◼ De chaussées perméables et/ou à structure réservoir ; 

◼ De noues et fossés filtrants ou drainants ; 

◼ De tranchées d’infiltrations ; 

◼ De toitures terrasses ; 

◼ De bassins de rétention. 

 
Leur intégration locale doit pouvoir être optimisée sans pour autant sacrifier leurs avantages 
hydrauliques. Ces techniques restent néanmoins une réponse faite sur le long terme et non un moyen 
curatif de lutte contre les inondations. 
 
L’ensemble de ces équipements doit être conçu de façon à pouvoir être éventuellement raccordé au 
réseau public d’eau pluviale quand celui-ci sera réalisé. 
 

4.4.3 Entretien des cours d’eau 

Pour les cours d’eau, l’ensemble des prescriptions est décrit au travers des articles          L215-14 à 
L215-18 du code de l’environnement, et notamment l’article L215-14 qui précise que “ […] le propriétaire 
riverain est tenu à un entretien régulier du cours d’eau. L’entretien régulier a pour objet de maintenir le 
cours d’eau dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à 
son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement 
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des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation 
des rives. Un décret en conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article ”. 

 
D’après l’article L215-16 (L. no 2006-1772, 30 déc. 2006, art. 8, I, 3o) – « Si le propriétaire ne s’acquitte 
pas de l’obligation d’entretien régulier qui lui est faite par l’article L215-14, la commune, le groupement 
de communes ou le syndicat compétent, après une mise en demeure restée infructueuse à l’issue d’un 
délai déterminé dans laquelle sont rappelées les dispositions de l’article L435-5, peut y pourvoir d’office 
à la charge de l’intéressé. Pour l’entretien des cours d’eaux domaniaux, il est assuré quant à lui par les 
propriétaires des rives ou les gestionnaires suivant leurs compétences ». 
 

4.4.4 Aménagement foncier agricole 

La procédure d’aménagement foncier agricole et forestier (AFAF) instaurée par la loi n° 2005-157 du 
23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux remplace aujourd’hui le remembrement, 
en conservant ses objectifs et règles de fond. L’aménagement foncier est une compétence obligatoire 
du Département. Un des principaux objectifs de l’aménagement foncier agricole est de contribuer à la 
prévention des risques naturels. 

Ces aménagements fonciers agricoles doivent être mis en œuvre en tenant compte de leurs effets 
induits sur les écoulements et ruissellements. Ils doivent donc être accompagnés de mesures générales 
et particulières compensatoires. 
 

4.5 Mesures de sauvegarde 
Dès l’approbation du PPR*, la commune doit établir un plan communal de sauvegarde (PCS), ou le 
réviser, conformément à la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, relative à la modernisation de la sécurité 
civile et aux orientations de la politique de sécurité civile. Ce plan de sauvegarde comprend les mesures 
portant sur : 

◼ L’évacuation des personnes ; 

◼ La diffusion de l’information ; 

◼ La mise hors d’eau des biens sensibles à l’eau, des installations mobiles et des véhicules ; 

◼ La prise en compte d’un ou plusieurs niveaux d’alerte. 

 
Des exercices communaux de mise en alerte et/ou d’évacuation seront réalisés. 
 

4.6 Mesures applicables aux établissements d’hôtellerie de 
plein air 

Les cahiers de prescriptions* des campings en zone à risques* prévoient les mesures de sécurité des 
occupants, notamment : 

◼ Mise en place par les gestionnaires de terrain d’hôtellerie de plein air d’un affichage permanent ; 

◼ Des prescriptions* d’information, d’alerte et d’évacuation, afin d’assurer la sécurité des occu-
pants des terrains concernés ; 
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◼ Diffusion de messages d’alerte à destination des occupants et/ou locataires par les gestion-
naires de ces établissements en cas de mise en vigilance « vagues – submersion* » de niveau 
orange : 

◼ Evacuation des occupants et/ou des locataires par les gestionnaires de ces établissements en 
liaison avec le plan communal de sauvegarde en cas de mise en vigilance « vagues – submer-
sion* » en fonction du niveau d’alerte et en liaison avec les pouvoirs publics ; 

◼ Participation à d’éventuels exercices communaux de mise en alerte et d’évacuation ; 

◼ Pose préventive de dispositifs d’arrimage des installations légères et autres unités mobiles en 
cas de mise en vigilance « vagues – submersion* » de niveau rouge ; 

◼ En période de fermeture, les installations existantes telles que les mobil-homes ou les installa-
tions comportant des auvents fixes seront, soit ancrés au sol, soit stockés en dehors de la zone 
réglementée. Les tentes et caravanes seront quant à elles évacuées de la zone réglementée. 

 

4.7 Mesures applicables aux gestionnaires de réseaux 
d’énergie ou d’ouvrages hydrauliques 

Sont prescrites dans toutes les zones réglementaires : 

◼ La réalisation de diagnostics et travaux de réduction de la vulnérabilité* des systèmes de distri-
bution et d’alimentation électrique par les gestionnaires des réseaux ; 

◼ La mise en place sur les ouvrages hydrauliques d’évacuation par leurs gestionnaires, de dispo-
sitifs techniques et humains permettant la manœuvre desdits ouvrages en cas de rupture d’ali-
mentation électrique. 

 

4.8 Mesures applicables aux propriétaires ou gestionnaires 
de bâtiments collectifs situés en zone « rouge » 

Les propriétaires ou gestionnaires de bâtiments collectifs situés en « zone rouge » devront établir un 
plan de secours (ou plan particulier de mise en sûreté) dans les trois ans suivant l’approbation du 
PPRIL, en lien avec le plan communal de sauvegarde (PCS). 

 

4.9 Mesures applicables aux exploitants ou gestionnaires 
d’établissements sensibles ou d’ERP* de 4ème catégorie 
et plus 

Les gestionnaires ou exploitants d’établissements sensibles en zones « rouge » ou « rouge hachuré 
vert » réaliseront des diagnostics de vulnérabilité* de leurs établissements. Ils établiront également un 
plan particulier de mise en sûreté. 
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5. Textes législatifs et réglementaires 
de référence 

● Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages. 

● Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. 

● Article L 562-1 du code de l’environnement : il stipule que : 

« l’Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels* prévisibles 
tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les 
séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 
 
Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 
 
1°/ de délimiter les zones exposées aux risques* en tenant compte de la nature et de l’intensité du 
risque* encouru, d’y interdire tout type de construction*, d’ouvrage, d’aménagement ou 
d’exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des 
constructions*, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles 
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 
 
2°/ de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques* mais où des 
constructions*, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles, pourraient aggraver des risques* ou en provoquer de 
nouveaux et y prévoir des mesures d’interdiction ou des prescriptions* telles que prévues au 1°/ ; 
 
3°/ de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, 
dans les zones mentionnées aux 1°/ et 2°/, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 
 
4°/ de définir, dans les zones mentionnées aux 1°/ et 2°/, les mesures relatives à l’aménagement, 
l’utilisation ou l’exploitation des constructions*, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l’approbation du plan, qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. 
 
La réalisation des mesures prévues aux 3°/ et 4°/ peut être rendue obligatoire en fonction de la 
nature et de l’intensité du risque* dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d’urgence. 
A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non 
suivie d’effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou 
de l’utilisateur. 
 
Les mesures de prévention prévues aux 3°/ et 4°/, concernant les terrains boisés, lorsqu’elles 
imposent des règles de gestion et d’exploitation forestière ou la réalisation de travaux de 
prévention concernant les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants 
forestiers, publics ou privés, sont prises conformément aux dispositions du titre II du livre III et 
du livre IV du code forestier. 
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Les travaux de prévention imposés en application du 4°/ à des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l’urbanisme avant l’approbation du plan et mis à la 
charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs, ne peuvent porter que sur des aménagements 
limités. » 

● Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels* 
prévisibles, modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 et le décret n° 2007-1467 du 12 
octobre 2007. 

● Arrêté préfectoral de prescription du PPRLI en date du 24 janvier 2012. 

● Circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones 
inondables. 

● Circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants 
en zones inondables. 

● Circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’Etat en matière de risques naturels 
prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les digues de protection contre les 
inondations et les submersions marines*. 

● Circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l’urbanisme et de l’adaptation des 
constructions* en zone inondable. 

● Circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la 
population et l’association des collectivités territoriales dans les plans de prévention des risques 
naturels* prévisibles (PPRN). 

● Circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte de la submersion marine* dans les 
plans de prévention des risques littoraux. 

● Circulaire du 2 août 2011 relative à la mise en œuvre des plans de prévention des risques 
naturels littoraux. 

  



 

Glossaire 
Mesures applicables aux exploitants ou gestionnaires d’établissements sensibles ou d’ERP* 

de 4ème catégorie et plus 

 
 

Page 89  
 
 

 

Glossaire 

Accrétion (ou 
engraissement ou 
accumulation) 

Progression de la ligne de rivage par accumulation de sédiments (Galets 
et/ou sable). 

Activité existante 
Activité humaine employée à la production des biens et des services 
existants à la date d’approbation du PPRLI. 

Aléa 

Conséquences physiques résultant d’un scénario d’événements 
naturels (par exemples : submersion marine, remontée de nappe, 
débordement de cours d’eau, ruissellement). 
La transcription spatiale de l’aléa permet de le représenter et de le 
qualifier. L’aléa est caractérisé par son occurrence et son intensité. Il 
peut être qualifié par différents niveaux (très fort, fort, moyen, faible). 

Aléa de référence 
Enveloppe des aléas* correspondant aux scenarios de référence. L’aléa 
de référence prend en compte des évènements naturels. L’aléa de 
référence est utilisé pour établir le zonage règlementaire du PPR. 

Aménagement 

Toutes modifications d’aspect de façade (création de nouvelle ouverture, 
ravalement de façade…), aménagement de comble (même créateur de 
surface de plancher) n’ayant pas pour effet de modifier le volume 
existant. 

Annexe 
Construction isolée ou accolée au corps principal d’un bâtiment mais 
constituant, un complément fonctionnel à ce bâtiment (garage, abri de 
jardin, remise,….). 

Arrière-côte 
Espace terrestre du rivage situé au-dessus du niveau des plus hautes 
mers, séparé de la mer par le trait de côte. 

Avant-côte 
Espace ou domaine côtier sous le niveau des plus basses mers, proche 
du rivage. 

AVAP Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 

Bassin de risque 

Entité géographique pertinente pour l’analyse de l’aléa soumise à un 
même phénomène naturel. 
Il s’agit par exemple d’un bassin versant hydrologique, d’un tronçon 
homogène d’un cours d’eau, d’un versant présentant un ensemble de 
critères caractérisant son instabilité (nature géologique, valeur de la 
pente, circulation d’eau, etc.), d’un massif boisé bien délimité ou encore 
d’une zone de forte déclivité propice aux avalanches (source guide 
PPRN, 1997). 

Batardeau 
Dispositif amovible et temporaire posé sur les ouvertures d’un bâtiment 
et permettant la protection contre les inondations ou la déviation des 
eaux. 

Budget 
sédimentaire (ou 
bilan sédimentaire) 

Bilan des apports et des pertes en sédiments sur une zone. 

Centre urbain 
Ensemble caractérisé par son histoire, une occupation des sols 
importante, une continuité du bâti et la mixité des constructions* 
(logement*, commerces et services). 
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Champs 
d’expansion des 
crues* 

Secteurs non urbanisés ou peu urbanisés où peuvent être stockés 
d’importants volumes d’eau lors d’une crue. Les champs d’expansion 
des crues* participent au laminage* de celles-ci. 

Changement de 
destination 

Se caractérise par le passage d’une destination à une autre. Les 
destinations listées à l’article R. 151-27 et R .151-28 du code de 
l’urbanisme (habitation, commerce et activités de service, équipements 
d’intérêt collectif et services publics, exploitation agricole ou forestière,  
autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire). Dans le PPRLI, le 
passage d’un usage quelconque à celui d’habitation sera limité 

Changement 
d’usage 

Changement d’affectation au sol. Les usages principaux peuvent être 
précisés par le document d’urbanisme en vigueur. 

Climat de houle (ou 
climatologie de 
houle) 

Caractéristiques des houles (hauteur, période, direction, etc.) en un 
point. 

Compensation 
hydraulique  (voir mesure compensatoire) 

Construction 

Action de construire ou de faire construire, quelle que soit sa fonction : 
✓ Constructions* à usage d’activité et/ou de service : constructions* 
destinées et utilisées pour des activités et/ou des services : 
commerces, artisanats, entrepôts commerciaux, locaux industriels, 
bureaux, établissements scolaires ou sportifs, crèches, hôpitaux, 
cliniques, centres pour handicapés, etc. 

✓ Constructions* à usage d’hébergement : constructions* destinées et 
utilisées pour héberger du public : hôtels, gîtes, maisons familiales, 
foyers, colonies de vacances, maisons de retraite, foyers pour 
handicapés, etc. 

✓ Constructions* à usage de logement : constructions* destinées et 
utilisées pour du logement permanent ou pas, individuel ou collectif : 
maisons individuelles, immeubles d’appartements, HLM, etc. 

Cote en m NGF 
Niveau altimétrique ramené au Nivellement Général de la France 
(NGF*). 

Cote TN (Terrain 
naturel*) Cote NGF* du terrain naturel avant travaux, avant-projet. 

Crue de référence 

Corresponds à une période de retour choisie pour se prémunir d’un 
phénomène. Elle varie en fonction des objectifs. Événement de crue qui 
va servir de référence au PPRLI ; l’événement de référence à retenir 
pour le zonage est « la plus forte crue connue et, dans le cas où celle-ci 
serait plus faible qu’une crue de fréquence centennale, cette dernière » 

Démolition 
totale (volontaire) Vaut abandon de la situation antérieure. 

Démolition partielle  Nécessite reconstruction à l’identique de la situation avant démolition. 

Diagnostic 
Étude donnant lieux à un état des lieux d’un secteur et /ou d’une 
construction. Ce diagnostic se conjugue à une analyse de l’incidence du 
projet et ou de la construction* sur le secteur avoisinant. 

Diagnostic de 
vulnérabilité  

Étude donnant lieux à un état des lieux de la construction* existante avec 
définition de sa vulnérabilité* par rapport aux risques naturels en 
présence. Ce diagnostic se conjugue avec la définition de mesures 
compensatoires afin de réduire cette vulnérabilité*. 

Digues côtières 
Ouvrages construits par l’homme, généralement longitudinaux, dont la 
vocation principale est de limiter les entrées d’eau sur la zone protégée. 
Ils possèdent deux talus visibles (côté terre et côté mer) éventuellement 
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confortés. Ces ouvrages ont pour fonction principale la protection contre 
la submersion et permettent de protéger des enjeux*. Elles peuvent être 
situées sur le trait de côte ou en arrière-côte en tant que protection de 
seconde défense. 

Embâcles 

Accumulation de matériaux transportés par les flots (végétation, rochers, 
véhicules automobiles, bidons…) qui réduisent la section d’écoulement 
et que l’on retrouve en général bloqués en amont d’un ouvrage d’art 
(pont) ou dans des parties resserrées d’une vallée (gorge étroite). Les 
conséquences d’un embâcle sont, dans un premier temps, la rehausse 
de la ligne d’eau en amont de l’embâcle, une augmentation des 
contraintes sur la structure supportant l’embâcle et, dans un second 
temps, un risque de rupture brutale de l’embâcle, ou de l’embâcle et de 
sa structure porteuse, occasionnant une onde potentiellement 
dévastatrice en aval. 

Emprise au sol 

Projection verticale au sol du volume de la construction*, tous débords 
et surplombs inclus (article R 420-1 du code de l’urbanisme). Il s’agit de 
la surface qu’occupe un bâtiment au sol, que cette surface soit close ou 
non. Par exemple, une terrasse soutenue par des piliers correspond à 
une surface non close constituant de l’emprise au sol* ; par contre, un 
balcon en surplomb sans piliers porteurs, ne constitue pas d’emprise au 
sol* et il en est de même pour les débords de toit. 

Equipement 
La notion d’équipement rassemble l’ensemble des accessoires 
fonctionnels. 

Enjeux 

Personnes, biens, activités, moyens, patrimoine, etc. susceptibles d’être 
affectés par un phénomène naturel. 
Les enjeux* s’apprécient aussi bien pour le présent que pour le futur. 
Les biens et activités peuvent être évalués monétairement, les 
personnes exposées dénombrées, sans préjuger toutefois de leur 
capacité à résister à la manifestation du phénomène pour l’aléa retenu. 

Equipements 
d’intérêt collectif 

Installations et bâtiments qui permettent d’assurer à la population et aux 
entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. 
Un équipement d’intérêt collectif peut avoir une gestion privée, en se 
référant au concept d’installation d’intérêt général employé dans les 
plans locaux d’urbanisme pour les emplacements réservés. 

Érosion (ou 
démaigrissement) 

Perte de sédiments pouvant entraîner un recul du trait de côte ou un 
abaissement de l’estran ou de la plage. 

ERP* 
(Etablissement 
recevant du Public) 

Constituent des ERP* tous les bâtiments, locaux et enceintes dans 
lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant 
une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont 
tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payante ou 
non. 
Cela regroupe donc un très grand nombre d’établissements, comme les 
magasins et centres commerciaux, les cinémas, les théâtres, les 
hôpitaux, les écoles et universités, les hôtels et restaurants…, qu’il 
s’agisse de structures fixes ou provisoires (chapiteaux, tentes, structures 
gonflables) – (Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Energie – février 2013). L’arrêté du 25 juin 1980 définit les types et les 
catégories d’ERP*. 

Estran 
Espace compris entre le niveau des plus hautes et des plus basses mers 
connues ou zone de balancement des marées. 
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Estuaire Embouchure d’un fleuve sur la mer. 

Etablissement 
sensible 

Constitue un établissement présentant une vulnérabilité* particulière 
et/ou contribuant à la sécurité des personnes, à la protection des biens 
et à la gestion de crise. Il s’agit notamment de :    

✓ Établissement hébergeant 
o des personnes âgées et/ou à mobilité réduite : Il peut s’agir de 
foyers, maisons de retraite, centre pour handicapés, hôpitaux, 

o des personnes vulnérables tels que par exemple les jeunes 
enfants (crèches, des écoles maternelles, primaires, collèges, 
internats de ces établissements, centres aérés, colonies de 
vacances, etc. 
o ou des personnes nécessitant des moyens spécifiques 
d’évacuation en cas d’inondation (prisons, hôpitaux psychiatriques,  
centres de détention…) 

✓ Des établissements hospitaliers et sociaux. 
✓ Des résidences pour personnes âgées. 
✓ Des établissements stratégiques centres de secours et les 
casernes de pompiers, gendarmeries, forces de police. 
✓ Des immeubles de grande hauteur définis par l’article R122.2 
du code de la construction* et de l’habitation. 
✓ De toutes les installations comportant des dépôts de liquides 
ou de gaz liquéfiés inflammables ou toxiques qui relèvent de la 
législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement (loi n° 76-663 du 16 juillet 1976). Concernant les 
stations-services, il est considéré que seules les cuves de 
stockage constituent un établissement sensible. 
✓ Des installations productrices d’énergie sauf les usines 
hydroélectriques. 
✓ Des installations relevant de l’application de l’article 5 de la 
directive européenne n° 82-501 du 24 juin 1982 concernant les 
risques d’accidents majeurs de certains établissements 
industriels. 
✓ Des décharges d’ordures ménagères et de déchets industriels. 
✓ Des dépôts de gaz de toute nature. 

 

États de mer 
Agitation locale de la mer due à la supERP*osition de la mer, du vent et 
de la houle. 

Evènement naturel 

Phénomène naturel ou concomitance de phénomènes naturels 
potentiellement dommageables marquant une rupture ou une 
discontinuité avec une situation initiale ou antérieure. L’événement est 
attaché à un lieu donné et survient à une date donnée, connue ou 
inconnue. Exemples d’événement : tempête, inondation. 

Evènement naturel 
de référence 

Evènement naturel retenu, parmi les différents évènements 
dommageables possibles, du fait de son impact le plus pénalisant à 
l’échelle d’un secteur d’étude cohérent pour l’analyse de son impact. 

Evènement 
historique Evènement naturel ayant eu lieu. 
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Evènement 
théorique 

Evènement naturel statistique. Il présente une période de retour (ex : 
évènement centennale : il a 1 chance sur 100 de se produire chaque 
année). 

Events 
Orifice permettant par exemple l’aération des vides-sanitaires et des 
dispositifs d’assainissement  

Expansion 
Développement d’un corps fluide en volume ou en surface (expansion 
de crue). 

Extension 
Construction attenante à un bâti déjà existant et qui en prolonge 
l’activité. Agrandissement d’un bien existant. Action de donner à quelque 
chose une plus grande dimension. 

Exutoire 
Point le plus bas d’un réseau hydraulique ou hydrographique par où 
passent toutes les eaux de ruissellement drainées par le bassin. 

Falaise Escarpement vertical ou sub-vertical. 

Flèche littorale 
Forme constituée par l’accumulation de matériaux meubles (sables ou 
galets) entre un point d’ancrage à une extrémité et une pointe libre à 
l’autre extrémité s’avançant en mer. 

Flot Période pendant laquelle la marée est montante. 

Fonctions 
techniques et 
sanitaires 

Sur les extensions limitées des bâtiments, les fonctions techniques sont 
représentées par les garages, rangements, chaufferies… Les fonctions 
sanitaires sont représentatives des locaux tels que les salles d’eau ou 
de bains, les toilettes, WC ou vestiaires. 

Franchissement par 
paquets de mer 

Dépassement intermittent de la crête des ouvrages ou structures 
naturelles par la houle après déferlement alors que le niveau de la mer 
ne l’atteint pas. 

Hauteur significative 

Hauteur caractéristique de l’état de mer, estimée par une analyse 
statistique des vagues (moyenne du tiers supérieur des hauteurs des 
vagues observées sur une durée finie), ou par une analyse spectrale (à 
partir du moment d’ordre zéro de la densité spectrale). 

Houle 
Oscillation régulière de la surface de la mer, observée en un point éloigné 
du champ de vent qui l’a engendrée, dont la période se situe autour de 
dix secondes. 

Infrastructure 
L’infrastructure est un ensemble d’éléments structuraux interconnectés 
qui fournissent le cadre pour supporter la totalité de la structure. 

Infrastructure de 
transport 

Les infrastructures de transport sont l’ensemble des installations fixes 
qu’il est nécessaire d’aménager pour permettre la circulation des 
véhicules et plus généralement le fonctionnement des systèmes de 
transport. 

Jet de rive 
Masse d’eau projetée sur un rivage vers le haut de l’estran par l’action 
du déferlement des vagues (en anglais : swash). 

Jusant Période pendant laquelle la marée est descendante. 
Laminage Action de réduire l’importance de quelque chose ou de quelqu’un. 

Lit Mineur 
Il est constitué par le lit ordinaire du cours d’eau, pour le débit d’étiage 
(basses eaux) ou pour les crues fréquentes non débordantes. 

Lit Majeur 

Il comprend les zones basses situées de part et d’autre du lit mineur sur 
une distance qui peut aller de quelques mètres à plusieurs kilomètres. 
Sa limite est celle des crues exceptionnelles dont fait partie la crue 
centennale. 

Logement 
Cellule de vie familiale. Les locaux annexes tels que les garages, 
caves… ne sont pas compris dans cette dénomination. 
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Maître d’œuvre 
Personne qui conçoit et contrôle le plus souvent la construction* d’un 
ouvrage. 

Maître d’ouvrage Personne pour le compte de laquelle un ouvrage est exécuté. 

Marée 
astronomique 

Variation du niveau de la mer due à l’action gravitationnelle de la Lune et 
du Soleil. La marée astronomique est la composante prévisible du niveau 
marin. 

Marnage 
Différence de hauteur d’eau entre une pleine mer et une basse mer 
successive. 

Mémoire du risque 
Moyens destinés à entretenir et transmettre la mémoire des catastrophes 
liées aux inondations (pose de repères de crue, expositions, 
informations…) 

Mesures 
compensatoires  

Les mesures compensatoires sont les mesures permettant d’annuler 
l’impact d’une construction ou d’un aménagement sur les trois points 
suivants : 

✓ Vitesse d’écoulement ; 

✓ Cote de la ligne d’eau ; 

✓ Capacités de stockage des eaux de crues pour la crue de référence* 
(centennale). 

Mise aux normes  
On entend par mise aux normes l’application des règlementations en 
vigueur sur l’accessibilité, la sécurité incendie, les réseaux, l’agriculture 
…. 

Morphodynamique 
Discipline consacrée à l'étude des formes littorales et à leur évolution 
sous l'action de facteurs hydrodynamiques et éoliens. 

Modélisation  

Fait d’utiliser un modèle mathématique pour calculer les phénomènes 
maritime ou hydraulique terrestre. La notion de 2D réfère à la possibilité 
d’obtenir les caractéristiques maritime ou hydraulique terrestre dans un 
plan en x ; y en tous points de la zone étudiée. 

Niveau d’eau Il s’agit de la cote m NGF* à terre. 
Niveau marin au 
large 

Niveau intégrant les effets de la marée et de la surcote météorologique. 
Les niveaux extrêmes présentent des périodes de retour élevées 

Niveau marin à la 
côte 

Niveau marin à prendre en compte pour l'étude de l'aléa submersion 
marine. Il prend en compte l'ensemble des phénomènes influant sur le 
niveau et est déterminé à partir du niveau marin et des vagues. Il est 
appelé aussi niveau marin total. Les niveaux marins extrêmes sont les 
niveaux marins à la côte avec des périodes de retour élevées 

Niveau marin de 
référence Niveau marin à la côte associé à l’événement de référence. 

Opération 
d’aménagement 

Organisation globale de l’espace, destinée à satisfaire les besoins des 
populations intéressées en mettant en place les équipements 
nécessaires et en valorisant les ressources naturelles. 

Ouvrage de 
protection côtier 

Structure côtière construite et dimensionnée ayant pour objectif 
d'atténuer les impacts de phénomènes naturels sur un secteur 
géographique particulier appelé zone protégée. Il répond à une vocation 
initiale de fixation du trait de côte, de lutte contre l'érosion, de 
soutènement des terres, de réduction des franchissements, de 
dissipation de l'énergie de la houle ou d'obstacle à l'écoulement. 

Ouvrages et 
équipement 

Sont considérés comme ouvrages ou équipements d’intérêt général les 
stations/zones de captage, stations de pompage, réservoirs et châteaux 
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nécessaire au 
fonctionnement 
du service public 
ou Équipements 
d'intérêt général 

d’eau, canalisations d’eau, postes de relèvement, stations de traitement, 
de lagunage, barrages, vannes, écluses, postes de transformation et de 
distribution d’énergie électrique, canalisations de matière dangereuse, 
téléphonie, relais, pylônes, éoliennes et antennes. 

Ouvrage 
hydraulique 

Il s’agit de diverses constructions* (buse, caniveau, pont, canal…) 
destinés à assurer le passage de l’eau, ou bien à la retenir (levée, digue, 
barrage…). 

Période de retour 
Cela correspond à la probabilité d’observer un évènement chaque année 
(ex : 1 chance sur 100 chaque année correspond à un évènement de 
période de retour centennale). 

Période de houle Temps écoulé entre le passage de deux crêtes successives. 

Plan de vague 
Modélisation maritime visant à définir les caractéristiques de la houle à 
la cote et le set-up. 

Platier Étendue rocheuse à l’affleurement sur l’estran. 

Prescription 
Règles à appliquer à une construction ou un aménagement afin de limiter 
le risque et/ou la vulnérabilité*. 

Profil de plage 
Topographie de la plage représentée dans un plan vertical orienté de la 
terre vers la mer. 

Projet nouveaux 
Construction neuve, reconstruction d'un bâtiment sinistré, extension d’un 
bâtiment, changement de destination ou surélévation. 

Recommandation Prescription non obligatoire. 

Reconstruction 
D’après Dicobat : « construction d’un édifice, analogue et de même 
destination après que le bâtiment ou l’ouvrage d’origine ait été détruit ». 

Réfection 
Travail de remise en état et/ou de réparation d’un ouvrage qui ne remplit 
plus ses fonctions, suite à une dégradation ou à des malfaçons. Le 
résultat d’une réfection est en principe analogue à ce qui existait. 

Réhabilitation 

D’après Dicobat : « travaux d’amélioration générale, ou de mise en 
conformité d’un logement ou d’un bâtiment avec les normes en vigueur : 
normes de confort électrique et sanitaire, chauffage, isolation thermique 
et phonique, etc. ». 

Remblais - 
remblaiement 

Action de rapporter des matériaux pour élever un terrain ou combler un 
creux. Elle a pour conséquence un exhaussement du sol.  

Renouvellement 
urbain 

Changement complet des formes, qui crée un état nouveau, réorganise 
tout ou partie d'un quartier ou d'un ilot et qui peut comporter des 
opérations de démolition et reconstruction. 

Rénovation 
D’après Dicobat : « Remise à neuf d’un ouvrage dans un état analogue 
à l’état d’origine. Cette opération sous-entend le maintien de la fonction 
antérieure de l’ouvrage ». 

Restructuration 

Réhabilitation qui comporte une modification des superstructures ou des 
infrastructures de l’ouvrage. Opération visant à donner une nouvelle 
organisation, restructurer un espace urbain, remodeler, réaménager, 
organiser sur de nouvelles bases. 

Risque 

Le risque résulte du croisement de l’aléa et d’un enjeu vulnérable. Pertes 
potentielles en personnes, biens, activités, éléments du patrimoine 
culturel ou environnemental (cf. Directive Inondation) consécutives à la 
survenue d'un aléa. 

Run-up Altitude maximale atteinte par le jet de rive. 
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Rupture 
Se dit d’un cordon dunaire ou d’un ouvrage de protection. La submersion 
par rupture a lieu lorsque l’ouvrage ou le cordon se rompt et laisse entrer 
l’eau. . 

Scénario 
d'événements 

Enchaînement d'événements naturels et technologiques, considéré à 
l'échelle du bassin de risque. 

Seiche 
Oscillation libre ayant le caractère d'une onde stationnaire de la surface 
d'un plan d'eau fermé ou semi-fermé (lac, bassin, baie), de période 
supérieure à la minute. 

Servitude d’utilité 
publique 

(SUP) la loi du 28 juillet 1987 permet la possibilité d'instituer des 
servitudes d'utilité publique dans les zones à risques afin de diminuer 
autant que possible les populations exposées. 

Set-up cf. Surcote liée aux vagues. 

Sous-Sol 
Par sous-sol, il convient d’entendre les parties des constructions* situées 
sous le niveau du terrain naturel. Étages souterrains ou partiellement 
souterrain d’un bâtiment. 

Structure côtière 
de protection 

Entité naturelle ou anthropisée ayant un impact sur le littoral en modifiant 
localement les phénomènes hydrauliques ou sédimentaires et jouant un 
rôle de protection face aux aléas* littoraux. 

Structure légère 
Structure ouverte favorisant le libre écoulement des eaux .(ex :carport, …) 
quelle que soit l’emprise au sol. 

Submersion 

Inondation ou invasion par la mer. La submersion peut être causée par 
plusieurs phénomènes tels que la surverse, la rupture d’ouvrage, le 
franchissement par paquets de mer. Par convention, on emploiera de 
manière indifférenciée les termes inondation et submersion. 

Subsidence 
Affaissement progressif de l’écorce terrestre. En Normandie, l’activité 
tectonique est extrêmement réduite. Aussi aucune surcote liée à la 
subsidence ne sera prise en compte dans ce PPRILN. 

Sur-aléa 

Aggravation de l’aléa ou changement de sa nature dont l’origine est un 
événement naturel ou technologique qui n’est pas compris dans le 
scénario d’événements initial (Exemple de sur-aléa : inondation produite 
par la rupture d’ouvrage). 

Surcote 
Différence positive entre le niveau marégraphique observé/mesuré et le 
niveau de marée prédite. 

Surcote liée aux 
vagues 

Surcote locale provoquée par la dissipation d’énergie liée au déferlement 
des vagues. 

Surcote 
météorologique 

Surcote provoquée par le passage d’une dépression et prenant en compte 
les effets du vent, de la pression (surcote barométrique inverse) et des 
effets dynamiques liés au déplacement de l’onde de surcote. 

Surverse 
Submersion par débordement au-dessus du terrain naturel ou d’un 
ouvrage de protection. Lorsqu’il n’existe pas de structure de protection 
contre la submersion marine, le terme de débordement peut être employé. 

Surface plancher 

S’entend comme la somme de chaque niveau clos et couvert, calculée à 
partir du nu intérieur des façades Le décret n° 2011-2054 du 29 décembre 
2011, publié au JO du 31 décembre 2011, fixe les conditions dans 
lesquelles peuvent être déduites les surfaces de plancher d'une hauteur 
sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre, les surfaces des vides et 
des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des 
combles et des locaux techniques, ainsi que 10% des surfaces de 
plancher des immeubles collectifs… 
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Système 
d’assainissement 
pluvial 

Il comprend l’ensemble des ouvrages de collecte, gestion et de traitement 
des eaux pluviales, à savoir : les canalisations, les fossés, les noues, les 
canaux, les ouvrages de stockage/restitution, les ouvrages de 
stockage/infiltration, les déversoirs, les ouvrages de dépollution ou de 
traitement des eaux, etc… 

Système de 
protection/défense 

Système globalement cohérent du point de vue hydraulique pour la 
protection effective des populations situées dans la zone protégée. Il peut 
être constitué de plusieurs structures ou éléments de protection, pouvant 
être de différents types : un système de digues (c’est-à-dire des digues 
de premier et de second rang), des structures naturelles (cordons 
dunaires ou cordons de galets), des remblais, dont l’objectif premier ne 
serait pas la protection contre la submersion. Il peut être complété par 
d’autres protections comme les dispositifs de drainage, de stockage et 
d’évacuation des eaux et les ouvrages « maritimes » contribuant à leur 
maintien (type brise-lames, épis, etc.) éventuellement associés. 

Terrigène Qui provient de l’érosion des terres émergées. 

Trait de côte 

Défini, en matière de cartographie marine et terrestre, comme la ligne 
portée sur la carte séparant la terre et la mer. L’évolution de la position du 
trait de côte permet de rendre compte de la dynamique côtière. 
Différentes définitions, ou plutôt différents indicateurs de sa position, 
coexistent et peuvent être adoptées pour tenir compte de la diversité des 
morphologies du littoral. 

Transformation  

Réhabilitation qui comporte un changement de destination ou de mode 
de fonctionnement de l’ouvrage. D’après Dicobat : « architecture : 
ensemble de travaux concernant la distribution de locaux d’un bâtiment, 
sans incidence sur ses volumes extérieurs (agrandissement ou 
surélévation), mais éventuellement avec percement de baies, lucarnes ; 
etc. ». 

Transparence 
hydraulique 

Aptitude que possède un ouvrage ou un aménagement à ne pas faire 
obstacle aux mouvements des eaux. Globalement, un ouvrage est dit 
“transparent” d’un point de vue hydraulique lorsqu’il n’amplifie pas le 
niveau des plus hautes eaux, ne réduit pas la zone d’expansion des crues, 
n’allonge pas la durée des inondations ou n’augmente pas leur étendue, 
n’intensifie pas la vitesse ni le libre écoulement des eaux. 

Unité foncière 
Ensemble des parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 
Dans le présent règlement, l'unité foncière bâtie ou nue est celle existant 
à la date d'approbation du PPRI. 

Vulnérabilité* 

Qualifie le plus ou moins grand nombre de personnes ou de biens 
susceptibles d’être affectés par la présence d’un aléa. Pour diminuer la 
vulnérabilité*, il sera recherché en priorité de diminuer la présence 
humaine (diminution du nombre de logements, pas de nouveaux 
logements, pièces de commerces avec une zone de protection du 
personnel et des marchandises, …) et celle des biens dégradables. 

Réduire / 
augmenter la 
vulnérabilité* 

Réduire / augmenter le nombre de personnes ou exposer des personnes 
plus vulnérables (enfants, personnes âgées, personnes à mobilité réduite 
ou déficientes…) et/ou la valeur des biens exposés au risque. Ex. : 
transformer un bâtiment d’activité en logements ou transformer une 
maison en foyer pour handicapés correspondent à une augmentation de 
la vulnérabilité*. 
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Zone basse 
Zone dont la topographie est située à une altitude inférieure à un niveau 
marin de référence. 

Zone refuge 

Se définit commet une zone d’attente qui permet de se mettre à l’abri de 
l’eau jusqu’à l’intervention des secours ou de la décrue. Elle doit être 
réalisée de façon à permettre aux personnes de se manifester auprès des 
équipes de secours et de favoriser leur intervention d’évacuation par 
hélitreuillage ou par bateau. 

ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
 

 



ANNEXES

Plan local d’urbanisme – Tôtes (76) – 6  - Annexes et servitudes – Approbation le 11/12/2023



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES LITTORAUX ET 
D'INONDATION DU BASSIN VERSANT DE LA SAÂNE ET DE 

LA VIENNE

Plan local d’urbanisme – Tôtes (76) – 6  - Annexes et servitudes – Approbation le 11/12/2023
Annexes











RECENSEMENT DES INDICES DE CAVITÉS SOUTERRAINES 
(RICS)

Plan local d’urbanisme – Tôtes (76) – 6  - Annexes et servitudes – Approbation le 11/12/2023
Annexes



Proposition d'établissement des périmètres de sécurité 
Recensement des indices de cavités souterraines 

Commune de TOTES 

Juillet 2017 

X Indice levé 

• Indice visible de carrière souterraine (marnière, cailloutière ou sablière visible)

0 Indice non visible de carrière souterraine (marnière, cailloutière ou sablière non visible) 

■ Indice visible d'origine indéterminée

:::J Indice non visible d'origine indéterminée 

..t.. Indice visible de cavité naturelle (bétoire visible) 

� Indice non visible de cavité naturelle (bétoire non visible) 

lit Indice d'extraction superficielle de matériaux (carrière à ciel ouvert de craie, argile, sable, silex, etc.) 

♦ Puits filtrant/ puisard

◊ Puits à eau

* Autre (trou de bombe, ex-mare, ex-fondation,etc.)

:f, Puisard à chambres

c:a:=> Indice visible de carrière souterraine (marnière, cailloutière ou sablière visible) 

■■■■ Indice non visible de carrière souterraine (marnière, cailloutière ou sablière non visible) 

Autre (trou de bombe, ex-mare, ex-fondation,etc.) 

� Indice non visible de carrière souterraine (marnière, cailloutière ou sablière non visible) 

Bill] Indice non visible d'origine indéterminée 

1§!§ Indice non visible de cavité naturelle (bétoire non visible) 

D Indice d'extraction superficielle de matériaux (carrière à ciel ouvert de craie, argile, sable, silex, etc.) 

G Autre (trou de bombe, ex-mare, ex-fondation,etc.) 

� Indice de puisard à chambres 

Q Périmètre de sécurité 
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Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.001

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 06/01/1898

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 23,27

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.002

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 08/12/1900 sur les parcelles 183 et 186 de la 
section D du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 14-49-54-10-16

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.003

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 28/11/1902 sur la parcelle 149p de la section C 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 3-19

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.004

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 05/06/1903 sur la parcelle 198 de la section C 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2-29

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.005

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 04/02/1905 sur la parcelle 15 de la section D du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.006

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 04/02/1905 sur la parcelle 50 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - Association de la déclaration d'ouverture 
de carrière avec le puits découvert (indice 233)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.007

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 18/02/1905 sur la parcelle 20 de la section B du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3-20-24-25-26

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.008

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 20/11/1905 sur la parcelle 71 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3-21-27-28

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.009

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 28/11/1905 sur la parcelle 63 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 45

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.010

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 27/12/1905 sur la parcelle 181 de la section C 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.011

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 27/12/1906 sur la parcelle 48 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6-8-153 et AD 99-100

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - Association de la déclaration d'ouverture 
de carrière avec le puits découvert (indice 56)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.012

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 04/02/1907 sur la parcelle 12 de la section B du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 286-287

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.013

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 29/05/1907 sur la parcelle 50 de la section C du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 2-3-12

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.014

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 15/01/1908 sur la parcelle 66 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2-29

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.015

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 06/03/1908 sur les parcelles 41 et 42 de la 
section D du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 20-27 à 30 et 63 à 64

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Parcelles non contiguës

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.016

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 12/01/1909 sur les parcelles 24 et 27 de la 
section A du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 153

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.017

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 12/02/1909 sur la parcelle 81 de la section C du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 4-8-28-31-33

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Parcelles contiguës

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.018

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 16/03/1909 sur les parcelles 161 à 168 de la 
section C du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.019

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 26/11/1910 sur la parcelle 28 de la section D du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 4-8-28-31-33

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Parcelles contiguës

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.020

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 04/01/1912 sur les parcelles 161 à 168 de la 
section C du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 112-113-186

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.021

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 04/01/1912 sur la parcelle 67 de la section C du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4-6

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.022

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 26/12/1912 sur la parcelle 7 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Pas de parcelle 120 dans le hameau de BONNETOT, 
section (A)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.023

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 10/02/1920 sur la parcelle 120 de la section A 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4-6

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.024

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 25/03/1920 sur la parcelle 7 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 15-17 et AE 286-287 et ZI 16

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Conservation des parcelles 50 des sections A, B, C et D

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.025

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 23/04/1926 sur la parcelle 50 du cadastre 
napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4-6

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.026

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 02/02/1927 sur la parcelle 7 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.027

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 10/01/1928 sur la section B du cadastre 
napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.028

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 13/03/1928 sur la section B du cadastre 
napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes
Investigations par décapage et forages, rapport 
ALI/DECAP/FOR/MAIRIE/TOTES/1608034 + 048 et 071 (ALISE 2016) - cf. indice 
57

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - Association de la déclaration d'ouverture 
de carrière avec le puits découvert (indice 57)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.029

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 06/09/1929 sur la parcelle 52 de la section B du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 4-6-10-14 et AH 227

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - Association de la déclaration d'ouverture 
de carrière avec le puits découvert (indice 193)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.030

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 05/02/1931 sur les parcelles 75, 78 à 82 et 90 
de la section D  du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 10 et ZI 16-19

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.031

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 12/05/1931 sur la parcelle 144 de la section C 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 35-67

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.032

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 07/01/1932 sur la parcelle 1 de la section C du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.033

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 08/08/1932 sur la parcelle 15 de la section B du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16 et ZH 10

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.034

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 07/01/1933 sur les parcelles 149p et 149p bis 
de la section C du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4-6

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.035

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 05/12/1938 sur la parcelle 7 de la section A du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 36,37,38,39,55

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.036

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 28/04/1952 sur la parcelle 77 de la section B du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 5-11-114 et ZE1-3

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.037

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 15/04/1953 sur la parcelle 14 de la section D du 
cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558205,2

Coordonnées Y 6955017,5

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales Déclaration d'ouverture

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Marnière avérée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.038

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après des déclarations d'ouvertures de carrière du 16/03/1866 et du 31/03/1866 sur la parcelle 
49 de la section B du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture + Déclaration de délégués à la sécurité des ouvriers mineu

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.039

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 29/11/1892 et d'une déclaration de délégués à 
la sécurité des ouvriers mineurs du 23/03/1893

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture + Déclaration de délégués à la sécurité des ouvriers mineu

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.040

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 29/11/1892 et d'une déclaration de délégués à 
la sécurité des ouvriers mineurs du 23/03/1893

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'ouverture + Déclaration de délégués à la sécurité des ouvriers mineu

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.041

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 27/02/1893 et d'une déclaration de délégués à 
la sécurité des ouvriers mineurs du 23/05/1893

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 11

Coordonnées X 558843,6

Coordonnées Y 6954494,2

Précision Non visible

Départementales Déclaration d'ouverture

Communales Déclaration d'ouverture

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-
annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Marnière avérée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.042

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 25/03/1861 sur la parcelle 180 de la section D 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Inventaire de l'ingénieur des mines concernant des puits de marnières en infractio

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Marnière avérée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.043

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après un inventaire de l'ingénieur des mines concernant des puits de marnières en infraction du 
05/12/1860 et un arrêté préfectoral du 29/01/1861

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Inventaire de l'ingénieur des mines concernant des puits de marnières en infractio

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Marnière avérée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.044

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après un inventaire de l'ingénieur des mines concernant des puits de marnières en infraction du 
05/12/1860 et un arrêté préfectoral du 29/01/1861

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Déclaration d'extraction de matériaux

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.045

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'extraction de matériaux du 30/01/1864

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 127-128

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales Déclaration d'ouverture

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 20m de long 
et de 5m de large

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.046

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration d'ouverture de carrière du 14/01/1859 sur la parcelle 142 de la section D 
du cadastre napoléonien

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 219

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales Déclaration de création

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
D'après les anciens, les toilettes étaient vers la rue du 
Chant des Oiseaux, ce puit pourrait donc se trouver 
dans ce secteur

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.047

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après une déclaration de création du 25/02/1911 d'un puisard à chambres dans l'école des filles

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puisard à chambres

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales Plan d'implantation du puits

Communales

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.048

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après un plan du 25/09/1828

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits à eau

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 4

Coordonnées X 559821

Coordonnées Y 6955466,6

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - A1 + POS au 1/5000 (1984) - A2 + RICS  de Vassonville (

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes-A3 + Etude de marnière (CETE, 1983)-
A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987)-A4 + Plan 1/25 000 des 
contraintes-A8 + Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-A10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.049

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 1

Coordonnées X 559153,8

Coordonnées Y 6956067,7

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes-A3 + Etude de marnière (CETE, 1983)-
A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987)-A4 + Plan 1/25 000 des 
contraintes-A8 + Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-A10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.050

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558847.8

Coordonnées Y 6956098.2

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Diag zone d'habitat(DDE, 2004) - Projet 2*2 voies-A3 + Etude de 
marnière(CETE,1983)-A2 + Inventaire ICS de TOTES (CETE,1987)-A4 +Gestion des 
indices de cavités - Immo-Mousquetaires (ALISE, 2017) - A18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE, marnière comblée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.051

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 211

Coordonnées X 559374,7

Coordonnées Y 6955346,5

Précision Non défini

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes

Enquête orale 20 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.052

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, rien de connu sur son terrain

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 111

Coordonnées X 559048,4

Coordonnées Y 6955554,5

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + 
Plan au 1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.053

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 54

Coordonnées X 558974,1

Coordonnées Y 6955432,0

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + 
Plan au 1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.054

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 257

Coordonnées X 558904,8

Coordonnées Y 6955311,6

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.055

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 8

Coordonnées X 558587,3

Coordonnées Y 6955570,5

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1

Etudes
Rapport A49115/A  (ANTEA, 2008)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
D'après le rapport, il s'agit d'un puits de marnière 
avorté. Association de ce puits avec la déclaration 
d'ouverture de carrière (Indice 12)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.056

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Curage du puits avec présence de morceaux de marne et poterie

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 36

Coordonnées X 558055,2

Coordonnées Y 6955240,6

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Forages (Sopena,1995) + Affaire 5793 - Recherche de cavité (CETE, 2000) + 
Dossier G01473RN/RN/B/01 (Solen, 2001) + Courrier DDTM (2016) + 
ALI/DECAP/FOR/MAIRIE/TOTES/1608034 + 048 et 071 (ALISE 2016)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Les travaux d'ALISE concluent notamment à la présence 
d'un puits associé à la déclaration d'ouverture de 
carrière (indice 29) - Modification du périmètre de 
sécurité suite aux forages

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.057

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 54

Coordonnées X 558000,4

Coordonnées Y 6955053,7

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.058

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558153,5

Coordonnées Y 6955025,9

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.059

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AD 186

Coordonnées X 558360,8

Coordonnées Y 6955259,9

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage X

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.060

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien effondrement

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AM 26

Coordonnées X 559363,2

Coordonnées Y 6954565,3

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/2000 (1984) - annexe 1 + POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.061

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 64

Coordonnées X 558942

Coordonnées Y 6957712,4

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Plan au 1/25 000 des 
contraintes pour un projet routier - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.062

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558933,3

Coordonnées Y 6957104,6

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Plan 
au 1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.063

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 2

Coordonnées X 558562,3

Coordonnées Y 6957630,4

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983)-annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE 
(1987)-annexe 4 + Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier-
annexe 8 + Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-A 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.064

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 30

Coordonnées X 558649,8

Coordonnées Y 6957597,3

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983)-annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE 
(1987)-annexe 4 + Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier-
annexe 8 + Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-A 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.065

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 6

Coordonnées X 559191,6

Coordonnées Y 6956946,1

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes-annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983)-annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES (CETE,1987)-annexe 4 + Plan au 
1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.066

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 8

Coordonnées X 559079

Coordonnées Y 6956444,5

Précision Visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres Terrain - témoignage B

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.067

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 1

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Effondrement

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559346,8

Coordonnées Y 6956482,2

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Plan 
au 1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.068

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE1

Coordonnées X 559599,3

Coordonnées Y 6956024,1

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.069

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559178,5

Coordonnées Y 6956235,7

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.070

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Plan 
au 1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.071

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes-A3 + Etude de marnière (CETE, 1983)-
A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987)-A4 + Plan au 1/25000 des 
contraintes-A8 + BDCavités (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.072

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019504 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 558103,2

Coordonnées Y 6956734,2

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.073

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (St-Vaast-du-Val)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.074

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 80

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.075

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.076

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 4

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2 + RICS  de Vassonville (ALISE, 2012) - A9

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.077

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019506 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 6

Coordonnées X 559757

Coordonnées Y 6954729,4

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2 + RICS  de Saint-Maclou-de-Folleville (ALISE, 20

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - A3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - A4 + Etude d'intéraire-
RN 27 (CETE) - A10 + BDCavités (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.078

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019507 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Talweg

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
50m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.079

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 10

Coordonnées X 558631,2

Coordonnées Y 6954655,1

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.080

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 10

Coordonnées X 558484,2

Coordonnées Y 6954551,5

Précision Visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - A3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - A4 + BD MVT (BRGM)

Enquête orale Autres Terrain - témoignage B

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 10

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

0,3

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.081

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 11101586 - D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien effondrement remblayé

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558662,1

Coordonnées Y 6954802,7

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.082

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558417,8

Coordonnées Y 6954973,4

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE 
(1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.083

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.084

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 3

Coordonnées X 557289,4

Coordonnées Y 6954680,7

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.085

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 3

Coordonnées X 557474,1

Coordonnées Y 6954675,9

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres Terrain - témoignage X

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.086

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une ancienne dépression

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 46,50,51

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes-A3 + Etude de marnière (CETE, 1983)-
A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987)-A4 + Etude d'itinéraire-RN 27 
(CETE)-A10 + BDCavités (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 3 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.087

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019510 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558162,6

Coordonnées Y 6954954,3

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.088

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 50

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.089

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 49

Coordonnées X 558227,6

Coordonnées Y 6954283,8

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 indices

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.090

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 31

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.091

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 27

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.092

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.093

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 23

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude 
d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.094

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 23

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - A3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) -A4 + Etude d'itinéraire-
RN 27 (CETE) - A10 + BDCavités (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation de 2 zones de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.095

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019508 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 32

Coordonnées X 559293,4

Coordonnées Y 6955270,4

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport A49673/A - Affaissement sur le terrain de football (ANTEA, 2008)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 4

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
D'après le rapport, suite au curage d'un puits, 
effondrement et galerie en lien avec un phénomène 
karstique  même si des doutes sur celle-ci existent 
(secteur en point haut et photo ressemblant à un départ 
de galerie de marnière)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.096

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,2

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 33

Coordonnées X 558450

Coordonnées Y 6954107,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Affaire 6273 - Avis et reconnaissance sur un effondrement (CETE, 2001 et 2002) 
et Affaire 2011-13754D41 - réalisation de sondages destructifs (CETE, 2012) + 
BDCavités (BRGM)

Enquête orale 18 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
D'après les rapports de décapage et de forages de 2001-
2002, effondrement d'origine karstique sans mise en 
place de périmètre de sécurité - D'après le rapport de 
forages de 2012, effondrement d'origine indéterminée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.097

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 1 du CETE + Indice HNOAA0019511 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non localisé

Départementales

Communales Procès-verbal

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Marnière avérée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.098

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après un PV du 6/02/1914 entre le hameau d'Ecrépigny et Tôtes, sur la commune de Vassonville

Département Seine-Maritime

Non défini

Non défini

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 1

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - A3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - A2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - A4 + Plan au 1/25 000 
des contraintes - A8 + BDCavités (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
50m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.099

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019505 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 1

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
50m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.100

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 12

Coordonnées X 559545,2

Coordonnées Y 6955193,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Plan 
au 1/25 000 des contraintes - annexe 8

Enquête orale Autres Terrain - témoignage BB

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone et 
d'un ponctuel

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.101

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice ponctuel localisé par témoignage

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 11

Coordonnées X 558821,5

Coordonnées Y 6954507,5

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.102

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 8

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Etude de marnière (CETE, 
1983) - annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + 
BDCavités (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
25m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.103

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019509 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558899,2

Coordonnées Y 6956766,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.104

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 7

Coordonnées X 559126,9

Coordonnées Y 6956611,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres Terrain - témoignage B

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.105

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, indice inconnu au droit d'un actuel tas de fumier

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558378,4

Coordonnées Y 6957574,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-
annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.106

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558629,9

Coordonnées Y 6957525,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983)-annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE 
(1987)-annexe 4 + Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier-
annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.107

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559351,5

Coordonnées Y 6957650,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983)-annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE 
(1987)-annexe 4 + Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier-
annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.108

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4

Coordonnées X 558399,5

Coordonnées Y 6958096,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983)-annexe 2 + Inventaire des ICS de TOTES CETE 
(1987) - A 4 + Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier - A 8 + 
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE) - A 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.109

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 219

Coordonnées X 559109,1

Coordonnées Y 6954984,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.110

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) rue du Chant des Oiseaux

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559059,3

Coordonnées Y 6954991,0

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres Terrain - témoignages K, W et ZZ

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Légère déformation de la chaussée

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.111

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après les témoignages, ancien effondrement remblayé avec poteaux EDF

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 86

Coordonnées X 558906,7

Coordonnées Y 6955048,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale 113 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - compte tenu de l'imprécision du plan et 
du témoignage, il semble s'agir de l'indice 144

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.112

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits maçonné sans lien avec une marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558279,2

Coordonnées Y 6955035,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Inventaire des indices de cavités souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + 
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.113

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558135,5

Coordonnées Y 6954781,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude d'intéraire-RN 27 (CETE)-
annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.114

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 158

Coordonnées X 558140,9

Coordonnées Y 6955340,3

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff 15899 - Zac des 3 Rivières (FondOuest, 2012)

Enquête orale Autres Article de journal (2010) - Terrain - témoignage F

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 5

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Remblais via déchets

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
D'après les études, effondrement potentiellement en 
lien avec une marnière - Découverte de vides d'origine 
karstique (indice 120)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.115

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Etude partielle de l'effondrement (partie Nord-Ouest) - D'après les conclusions, effondrement lié à 
une marnière

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 94

Coordonnées X 558437,4

Coordonnées Y 6955817,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Affaire 14253-6 - Sondage à la pelle mécanique (CETE, 2012)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.116

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 3 du CETE

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS (Géodéveloppement, 2009) - annexe 11

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.117

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Saint-Denis-sur-Scie)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 3

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

N°

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Saint-Denis-sur-Scie (Géodéveloppement, 2009) - annexe 11

Etudes
Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2 + Inventaire des indices de cavités 
souterraines de TOTES CETE (1987) - annexe 4

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.118

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Saint-Denis-sur-Scie)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 5

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

N°

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 212

Coordonnées X 559434

Coordonnées Y 6955173,3

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage CC

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m) 4

Longueur max (en m) 5

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.119

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 1

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Quelconque

Autre

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 158

Coordonnées X 558122

Coordonnées Y 6955351,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff 15899 - Zac des 3 Rivières (FondOuest, 2012)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Lors des travaux réalisés pour l'indice 115, découverte 
de vides d'origine karstique

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.120

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après les conclusions, vides francs lors des forages d'origine karstique

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558531

Coordonnées Y 6955568,0

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport IC140103 - Investigation par décapage (IDDEA, 2014) - annexe 5 - Aff. : 
ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1609101 (ALISE, 2016) - annexe 13

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 4

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Indice décapé dont l'origine n'a pas pu être définie

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.121

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,4

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A1

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558418,3

Coordonnées Y 6955661,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport IC140103 - Investigation par décapage (IDDEA, 2014) - annexe 5 + Aff : 
ALI/PUITS_INSPECTION_A2/TOTES/1509121 (ALISE, 2015)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Levée partielle du périmètre après inspection et 
comblement partiels de la cavité (ALISE)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.122

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A2

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558414,1

Coordonnées Y 6955693,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport IC140103 - Investigation par décapage (IDDEA, 2014) - annexe 5 - Aff. : 
ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1609101 (ALISE, 2016) - annexe 13

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 4

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Indice décapé dont l'origine n'a pas pu être définie - 
Remblai potentiellement lié à l'effondrement d'une 
chambre car découverte d'un puits à quelques mètres 
(indice 214)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.123

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,3

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A3

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558448,3

Coordonnées Y 6955659,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport IC140103 - Investigation par décapage (IDDEA, 2014) - annexe 5 + 
Rapport puisatier (DUVAL, 2015) - annexe 6

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - Puits de marnière avorté (Puisatier L. 
DUVAL)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.124

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A4

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Quelconque

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558459,4

Coordonnées Y 6955686,9

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport IC140103 - Investigation par décapage (IDDEA, 2014) - annexe 5 + Aff : 
ALI/PUITS_INSPECTION_A5/TOTES/1509121 (ALISE, 2015) +  Rapport puisatier 
(DUVAL, 2015) - annexe 6

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Inspection impossible après recreusement du puits

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.125

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A5

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558591,8

Coordonnées Y 6955569,6

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Affs : ALI/PUITS_INSPECTION et COMBLEMENT_A2/TOTES/1509121 (ALISE, 
2015)  + Rapport puisatier (DUVAL, 2015) - annexe 6

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Levée partielle du périmètre après comblement partiel 
de la cavité (ALISE)

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.126

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A6

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Quelconque

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 153

Coordonnées X 558539,2

Coordonnées Y 6955724,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport IC140103 - Investigation par décapage (IDDEA, 2014) - annexe 5

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE lors du décapage d'IDDEA

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.127

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice A7

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 81

Coordonnées X 558171,8

Coordonnées Y 6955665,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Affaire 15098-1 - Fiche d'intervention (CEREMA, 2014) - annexe 7

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.128

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 4 du CETE

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 81

Coordonnées X 558190,8

Coordonnées Y 6955677,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Affaire 15098-1 - Fiche d'intervention (CEREMA, 2014) - annexe 7

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.129

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 5 du CETE

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Autre

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 81 et ZE 2

Coordonnées X 559351

Coordonnées Y 6955493,4

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.130

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 100

Coordonnées X 558052,2

Coordonnées Y 6955416,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Plan au 1/25 000 des contraintes pour un projet routier - annexe 8

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.131

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 217

Coordonnées X 559342

Coordonnées Y 6955120,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff : ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1507011 - Investigation par décapage d'un 
tassement (ALISE, 2015)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE lors du décapage

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.132

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 8

Coordonnées X 558423,2

Coordonnées Y 6955549,5

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage Z

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.133

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.134

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Calleville-les-Deux-Eglises)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 27

Coordonnées X 558893,3

Coordonnées Y 6957676,4

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.135

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559232,7

Coordonnées Y 6958160,4

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Biville-la-Baignarde (ALISE, 2010) - annexe 16

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.136

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Biville-la-Baignarde)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559365,1

Coordonnées Y 6958090,8

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Biville-la-Baignarde (ALISE, 2010) - annexe 16

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.137

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Biville-la-Baignarde)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 39

Coordonnées X 559179,3

Coordonnées Y 6957787,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.138

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559322,2

Coordonnées Y 6957615,9

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.139

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Saint-Denis-sur-Scie)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 23

Coordonnées X 558739,6

Coordonnées Y 6953560,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude d'itinéraire-RN 27 (CETE)-annexe 10

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.140

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 153

Coordonnées X 558830,6

Coordonnées Y 6955017,4

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.141

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard chambré

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 42- 227

Coordonnées X 559530

Coordonnées Y 6955049,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.142

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOCS00010486

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 208

Coordonnées X 559064

Coordonnées Y 6955355,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.143

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOCS00010487

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 217

Coordonnées X 558919,1

Coordonnées Y 6955045,9

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage L

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

3

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Citerne maçonnée de grande taille

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.144

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Quelconque

Autre

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559336

Coordonnées Y 6957623,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.145

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019294

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 558799

Coordonnées Y 6958276,0

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Biville-la-Baignarde (ALISE, 2010) - annexe 16

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.146

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Biville-la-Baignarde)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0018209

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559194

Coordonnées Y 6958184,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.147

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Biville-la-Baignarde)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0018256

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559390

Coordonnées Y 6957746,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.148

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Saint-Denis-sur-Scie)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice HNOAA0019293

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558441

Coordonnées Y 6954743,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Mouvements de terrain (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.149

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 11101585

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4

Coordonnées X 558824

Coordonnées Y 6958162,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Base de données des Mouvements de terrain (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.150

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 11101794

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 73

Coordonnées X 558901,9

Coordonnées Y 6955722,7

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Banque du Sous-Sol

Enquête orale Autres Terrain - témoignage C

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Fermé avec une dalle

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.151

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 38,8

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 588X0002

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Quelconque

Puits à eau

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 80

Coordonnées X 558195

Coordonnées Y 6955924,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Banque du Sous-Sol

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.152

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 38,4

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 588X0003

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits à eau

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 32

Coordonnées X 558749

Coordonnées Y 6957661,0

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Banque du Sous-Sol

Enquête orale Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.153

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 38,75

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 588X0001

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Non défini

Puits à eau

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 80

Coordonnées X 557991,3

Coordonnées Y 6955620,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 77 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.154

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 14

Coordonnées X 559793,6

Coordonnées Y 6955313,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 13-65 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.155

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558774,8

Coordonnées Y 6956093,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.156

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558803

Coordonnées Y 6956071,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.157

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558820,4

Coordonnées Y 6956059,3

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.158

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558793,1

Coordonnées Y 6956086,9

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.159

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558797,9

Coordonnées Y 6956107,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.160

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558858

Coordonnées Y 6956057,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.161

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558772,6

Coordonnées Y 6956081,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.162

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558833,3

Coordonnées Y 6956062,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE, marnière comblée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.163

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558802,9

Coordonnées Y 6956026,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.164

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558877,8

Coordonnées Y 6956097,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.165

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558820,5

Coordonnées Y 6956079,3

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.166

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558758,2

Coordonnées Y 6956071,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Etude microgravimétrique - rue des Forrières (Géotechnique, 2016) - annexe 11 - 
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale 102 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.167

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 10

Coordonnées X 558695,8

Coordonnées Y 6954762,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 10 Autres Terrain - témoignage AA

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.168

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,4

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une marnière

Département Seine-Maritime

Effondrement

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 2-31

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 10 Autres Terrain - témoignage AA

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
50m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.169

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 226

Coordonnées X 558885,5

Coordonnées Y 6954874,6

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 10 Autres Terrain - témoignage AA

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Variation de végétation

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.170

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,2

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une marnière

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 226

Coordonnées X 558981,3

Coordonnées Y 6954875,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 10 Autres Terrain - témoignage AA

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 2,5

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.171

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,2

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une marnière

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 2

Coordonnées X 558425,1

Coordonnées Y 6957687,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 25-66-67 Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.172

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un affaissement

Département Seine-Maritime

Non défini

Flanc de coteau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 4

Coordonnées X 558528,8

Coordonnées Y 6958154,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 25-66-67 Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.173

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558831,1

Coordonnées Y 6956969,4

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 25-66-67 Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.174

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558380,3

Coordonnées Y 6957141,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 25-66-67 Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.175

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 3

Coordonnées X 558600,1

Coordonnées Y 6957324,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 25-66-67 Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.176

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 111

Coordonnées X 559047,7

Coordonnées Y 6955568,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres Terrain - témoignage BB

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.177

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une fumière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Autre

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK 111

Coordonnées X 559082,5

Coordonnées Y 6955525,4

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres Terrain - témoignage BB

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.178

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une fumière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Autre

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2

Coordonnées X 559269,8

Coordonnées Y 6955504,8

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres Terrain - témoignage BB

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m) 3

Longueur max (en m) 4

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.179

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,3

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un affaissement

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2

Coordonnées X 559323

Coordonnées Y 6955653,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.180

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2

Coordonnées X 559374,9

Coordonnées Y 6955749,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.181

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 2

Coordonnées X 559115,5

Coordonnées Y 6955868,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.182

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 1

Coordonnées X 559819,7

Coordonnées Y 6955763,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.183

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZE 1

Coordonnées X 559177,3

Coordonnées Y 6956050,4

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 4 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.184

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un trou de bombe

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Autre

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 8

Coordonnées X 558400,9

Coordonnées Y 6955606,0

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 17 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.185

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 1

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un affaissement

Département Seine-Maritime

Effondrement

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 196

Coordonnées X 559268,5

Coordonnées Y 6954967,8

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 73 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.186

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 37

Coordonnées X 559257,4

Coordonnées Y 6954956,7

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 73 Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.187

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 209

Coordonnées X 558926,9

Coordonnées Y 6955390,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 16 Autres Terrain - témoignages DD et H

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.188

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 390

Coordonnées X 558539,8

Coordonnées Y 6955127,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 6 Autres Terrain - témoignage I

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.189

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 8

Coordonnées X 559077

Coordonnées Y 6956450,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 86 Autres Terrain - témoignage B

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 2,5

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.190

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 1

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un affaissement

Département Seine-Maritime

Effondrement

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZM 11

Coordonnées X 558870,9

Coordonnées Y 6956170,6

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 86 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 2,5

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.191

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,5

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un affaissement

Département Seine-Maritime

Effondrement

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 27

Coordonnées X 559231

Coordonnées Y 6955378,8

Précision Non défini

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 20 Autres Terrain - témoignage O

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Accès au site non autorisé

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.192

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage 20, il s'agit d'un effondrement - Le témoignage O ne nous a pas autorisé 
l'accès au site et ne souhaite pas fournir les éventuels rapports de travaux réalisés

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 227

Coordonnées X 559457,9

Coordonnées Y 6955103,3

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 90 Autres Terrain - témoignage BB

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 2

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Entouré par arbres

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.193

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 12

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AE 194 et AH 227

Coordonnées X 559503,8

Coordonnées Y 6955080,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 90 Autres Terrain - témoignage BB

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m) 2

Longueur max (en m) 3

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.194

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,4

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien bâtiment

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 16

Coordonnées X 558381,1

Coordonnées Y 6954797,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 23 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.195

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puits de marnière

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 10

Coordonnées X 558723,6

Coordonnées Y 6954769,0

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 23 Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.196

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un affaissement

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 219

Coordonnées X 559080,3

Coordonnées Y 6955008,3

Précision Visible

Départementales

Communales Attestaion de levée d'indice

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignages W et ZZ

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.197

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage et le puisatier, il s'agit d'un puisard réalisé par lui-même en 1983

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 219

Coordonnées X 559078,5

Coordonnées Y 6955009,7

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 2 Autres Terrain - témoignage ZZ

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.198

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un effondrement à proximité du puisard (indice 197)

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Saint-Denis-sur-Scie (Géodéveloppement, 2009) - annexe 14

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.199

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Saint-Denis-sur-Scie)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 1

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Saint-Denis-sur-Scie (Géodéveloppement, 2009) - annexe 14

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.200

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Saint-Denis-sur-Scie)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 2

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS (CEREMA, 2010) - annexe 12

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.201

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Varneville-Bretteville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 27 du CEREMA

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS (CEREMA, 2010) - annexe 12

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.202

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Varneville-Bretteville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indices 86 du CEREMA et HNOAA0014161 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Talweg

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS (CEREMA, 2010) - annexe 12

Etudes
Base de données des Cavités souterraines (BRGM)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.203

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Varneville-Bretteville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indices 88 du CEREMA et HNOAA0014163 du BRGM

Département Seine-Maritime

Non défini

Flanc de coteau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 557110

Coordonnées Y 6954289,0

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS (CEREMA, 2010) - annexe 12

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.204

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Varneville-Bretteville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 246 du CEREMA

Département Seine-Maritime

Non défini

Flanc de coteau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 557458

Coordonnées Y 6954150,0

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS (CEREMA, 2010) - annexe 12

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.205

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Varneville-Bretteville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Indice 2* du CEREMA

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 66

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Imprécision géographique, conservation d'une zone de 
50m de diamètre

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.206

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien effondrement dans les années 95

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 144

Coordonnées X 558671,6

Coordonnées Y 6955777,2

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m) 2

Longueur max (en m) 3

Observations Terrains

Présence d'un balisage protégeant le site et potentiel décapage de 
l'anomalie

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.207

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,2

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 144

Coordonnées X 558543,5

Coordonnées Y 6955813,3

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 0,5

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.208

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,4

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Effondrement

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 153

Coordonnées X 558465,1

Coordonnées Y 6955808,0

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 4

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Tas avec cuvette en son centre (diamètre 3 et profondeur 1)

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.209

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 1

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 39

Coordonnées X 559015,8

Coordonnées Y 6955400,9

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignages Z, H et W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.210

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après les témoignages Z et W, puits à eau maçonné de 3m de diamètre et de 46m de profondeur

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits à eau

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AD 144

Coordonnées X 558304,1

Coordonnées Y 6955349,9

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale 38-42 Autres Terrain - témoignage G

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.211

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien affaissement remblayé à plusieurs reprises

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 7

Coordonnées X 558580,1

Coordonnées Y 6955508,1

Précision Non visible

Départementales

Communales POS au 1/5000 (1984) - annexe 2

Etudes
Projet 2*2 voies, synthèse des contraintes - annexe 3 + Inventaire des ICS de 
TOTES CETE (1987) - annexe 4 + Etude de marnière (CETE, 1983) - annexe 2

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.212

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 153

Coordonnées X 558533,3

Coordonnées Y 6955741,4

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff : ALI/PUITS_INSPECTION/TOTES/1603352 (ALISE, 2016)

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.213

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558409

Coordonnées Y 6955693,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff. : ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1609101 (ALISE, 20016) - annexe 13

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.214

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558503,1

Coordonnées Y 6955627,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff. : ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1609101 (ALISE, 20016) - annexe 13

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.215

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X 558579,2

Coordonnées Y 6955521,6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff. : ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1609101 (ALISE, 20016) - annexe 13

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.216

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 6

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff. : ALI/DECAP/SODINEUF/TOTES/1609101 (ALISE, 20016) - annexe 13

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.217

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière à ciel ouvert

Argile



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 82

Coordonnées X 558904,4

Coordonnées Y 6955074,8

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.218

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard creusé au début du 20ième siècle

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) Rue Emma Bovary

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559111,5

Coordonnées Y 6955196,1

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.219

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard creusé lors de la construction du lotissement

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AI 221

Coordonnées X 559207,1

Coordonnées Y 6955238,5

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.220

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard creusé lors de construction de la tribune

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) Impasse d'Ecrepigny

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559182

Coordonnées Y 6955502,6

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.221

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard creusé à 6 ou 7m de profondeur

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) RD 927

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559004,6

Coordonnées Y 6955541,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.222

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard creusé à 30m de profondeur

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) RD 927

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559002,2

Coordonnées Y 6955653,7

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 1

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.223

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard

Département Seine-Maritime

Puits

Plateau

Non défini

Circulaire

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AK118

Coordonnées X 558992

Coordonnées Y 6955642,2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.224

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un trou remblayé par des déchets

Département Seine-Maritime

Zone remblayée

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZH 10

Coordonnées X 558802,5

Coordonnées Y 6954710,3

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.225

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien affaissement régulier

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) RD 929

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559689,1

Coordonnées Y 6954718,5

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage W

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.226

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un puisard

Département Seine-Maritime

Non défini

Talweg

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 2

Coordonnées X 558381,2

Coordonnées Y 6957693,1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.227

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien affaissement

Département Seine-Maritime

Non défini

Talweg

Non défini

Non défini

Karstique

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZL 39--55

Coordonnées X 559154

Coordonnées Y 6957696,7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage A

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.228

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'une ancienne marnière connue avant construction autoroute

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 46

Coordonnées X 557516,8

Coordonnées Y 6954376,0

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m) 1,5

Longueur max (en m) 3

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.229

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,7

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Effondrement

Talweg

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZI 41

Coordonnées X 557505,7

Coordonnées Y 6954176,3

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 2

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.230

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,4

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AM 26

Coordonnées X 559336,7

Coordonnées Y 6954502,9

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain - témoignage V

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.231

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage, il s'agit d'un ancien affaissement

Département Seine-Maritime

Non défini

Flanc de coteau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 7

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes

Enquête orale Autres Terrain

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Présence de remblais

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.232

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 7

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière à ciel ouvert

Argile



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 158

Coordonnées X 558222,8

Coordonnées Y 6955443,5

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Rapport 17454 - forages, puits et insepction de marnière (FondOuest) + Rapport 
C13.5869 - forages complémentaires (SEMOFI, 2013) + Comblement Cavité 
(DUVAL, 2013)

Enquête orale Autres Terrain - témoignage Z

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - marnière remblayée - Association de la 
déclaration d'ouverture de carrière (indice 7) avec la 
marnière

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.233

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

D'après le témoignage et les rapports, il s'agit d'une marnière remblayée

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 558964.5

Coordonnées Y 6958217

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Biville-la-Baignarde (ALISE, 2010) - A16

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.234

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Biville-la-Baignarde)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales Recensement des indices de cavités souterraines de Vassonville (ALISE, 2012) - A9

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.235

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Vassonville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales Recensement des indices de cavités souterraines de Vassonville (ALISE, 2012) - A9

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.236

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Vassonville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales Recensement des indices de cavités souterraines de Vassonville (ALISE, 2012) - A9

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.237

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Vassonville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales RICS de Vassonville et de Saint-Maclou-de-Folleville (ALISE, 2012) - A 9 et A15

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.238

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Vassonville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale

Coordonnées X

Coordonnées Y

Précision Non visible

Départementales

Communales Recensement des indices de cavités souterraines de Vassonville (ALISE, 2012) - A9

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.239

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation: Hors commune (Vassonville)

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558933.3

Coordonnées Y 6956086

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.240

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Quelconque

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558834.9

Coordonnées Y 6956086.1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - marnière remblayée

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.241

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Marne



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558809.4

Coordonnées Y 6956107.2

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE - puits de marnière avorté

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.242

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Carrière souterraine

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 37

Coordonnées X 559213.8

Coordonnées Y 6954987.5

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff. : ALI/DECAP/CG76/GENDARMERIE/TOTES/1704389 ( ALISE, 2017) - annexe 
17

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 4

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Indice levé après décapage - affaissement en lien avec 
tranchées drainantes

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.243

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,1

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 37

Coordonnées X 559216.9

Coordonnées Y 6954995.3

Précision Visible

Départementales

Communales

Etudes
Aff. : ALI/DECAP/CG76/GENDARMERIE/TOTES/1704389 ( ALISE, 2017) - annexe 
17

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m) 3

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
Indice levé après décapage - affaissement en lien avec 
tranchées drainantes

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.244

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m) 0,2

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Affaissement-dépression

Plateau

Non défini

Circulaire

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558850.3

Coordonnées Y 6956047.1

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.245

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558823.9

Coordonnées Y 6956071.6

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.246

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558809.5

Coordonnées Y 6956101.5

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
 2016-02-195-décapage (géotechnique,2016) - Gestion des indices de cavités 
souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires (ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.247

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558791.8

Coordonnées Y 6956078

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
Gestion des indices de cavités souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires 
(ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.248

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale ZK 146

Coordonnées X 558840

Coordonnées Y 6956097.7

Précision Non visible

Départementales

Communales

Etudes
 2016-02-195-décapage (géotechnique,2016) - Gestion des indices de cavités 
souterraines du projet d'Immo-Mousquetaires (ALISE, 2017) - annexe 18

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques
INDICE LEVE suite aux investigations

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.249

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Indéterminée

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…)

Parcelle cadastrale AH 132

Coordonnées X 559212

Coordonnées Y 6955036.4

Précision Non visible

Départementales

Communales Information fournie par la mairie lors de la réunion du 10/04/17

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.250

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini



Commune Tôtes

Autres (route, chemin,…) Rue des Ormes

Parcelle cadastrale

Coordonnées X 559288.3

Coordonnées Y 6955136.2

Précision Non visible

Départementales

Communales Information fournie par la mairie lors de la réunion du 10/04/17

Etudes

Enquête orale Autres

Indice de terrain

Contexte morphologique

Type d'éffondrement

Géométrie

Diamètre (en m)

Longueur min (en m)

Longueur max (en m)

Observations Terrains

Typologie probable d'indice

Matière probablement extraite

Remarques

Fiche d'indice de cavité souterraine n°

76.700.251

Localisation

Repères locaux

Remarque localisation:

Source

Nature

Origine probable de l'indice

Profondeur (en m)

Auteur : 

Photographie

Décapage

Forages
Géophysiqu

Investigations possibles à mener

Observations sur les documents sources

Département Seine-Maritime

Non défini

Plateau

Non défini

Non défini

Puits filtrant

Non défini
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Bâtis à protéger au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme 

FICHE 1 

 Adresse
Château de Belloy 

 Dénomination
Château de Tôtes 

 Datation : XVII et XVIII

 Réf. Cadastrale :
o Section : AH
o Parcelle : 0226

 Zonage PLU : N

 Eléments architecturaux à préserver : façade,
symétrie architecturale

Source : site internet eterritoire

FICHE 2 

 Adresse
Situé sur le domaine de… 

 Dénomination
Pigeonnier 

 Datation : XVII

 Réf. Cadastrale :
o Section : AH
o Parcelle : 0010

 Zonage PLU : N

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Non trouvée 



FICHE 3 

 Adresse
Place du Général de Gaulle 

 Dénomination
Mairie de Tôtes 

 Datation : XIX

 Réf. Cadastrale :
o Section : AE
o Parcelle : 0134

 Zonage PLU : Uc

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Source : site internet auxpaysdemesancêtres

FICHE 4 

 Adresse
5 rue Guy de Maupassant 

 Dénomination
Auberge du cygne 

 Datation : 1611 état actuel fin XVII

 Réf. Cadastrale :
o Section : AE
o Parcelle : 0152, 0153, 0150

 Zonage PLU : Uc

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Non trouvée 



FICHE 5 

 Adresse
x rue du Général Leclerc 

 Dénomination
Maison ancienne 

 Datation :  début XIX

 Réf. Cadastrale :
o Section : AI
o Parcelle : 0108

 Zonage PLU : Uc

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

FICHE 6 

 Adresse
9 rue du Général de Gaulle 

 Dénomination
Maison ancienne 

 Datation :  Fin XIX début XX

 Réf. Cadastrale :
o Section : AI
o Parcelle : 0226

 Zonage PLU : Uc

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Source : googlemaps

FICHE 7 

 Adresse
13 rue du Général Leclerc 

 Dénomination
Maison ancienne 

 Datation : début XX

 Réf. Cadastrale :
o Section : AH
o Parcelle : 0069

 Zonage PLU : Ur

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Source : googlemaps



FICHE 8 

 Adresse
12b, rue du Chant des Oiseaux 

 Dénomination
Bâtiment de ferme avec longère du 18ème siècle

 Datation : XVIII siècle

 Réf. Cadastrale :
o Section : AH
o Parcelle : 211

 Zonage PLU : Ur

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Non trouvé 

FICHE 9 

 Adresse
Rue Guy de Maupassant 

 Dénomination
Maison ancienne 

 Datation : fin XIX début XX
 Réf. Cadastrale :

o Section : AK
o Parcelle : 0115

 Zonage PLU : Ur

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné Source : googlemaps

FICHE 10 

 Adresse
Le Bosc-au-Lièvre 

 Dénomination
Manoir du Bosc-au-Lièvre 

 Datation : 19e siècle

 Réf. Cadastrale :
o Section : ZI
o Parcelle : 0037

 Zonage PLU : A

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Non trouvé 



FICHE 11 

 Adresse
3 rue du Général Leclerc 

 Dénomination
Ancien presbytère 

 Datation : XIX

 Réf. Cadastrale :
o Section : AI
o Parcelle : 0237

 Zonage PLU : Uc

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Source : googlemaps

FICHE 12 

 Adresse :
Située dans une voie privée à l’est de la commune 

 Dénomination
Ancienne propriété Delacroix 

 Datation :  fin XIX début XX

 Réf. Cadastrale :
o Section : AD
o Parcelle : 0215

 Zonage PLU : Ur

 Eléments architecturaux à préserver : Non
renseigné

Non trouvée 
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Le guide « Les plantes exotiques envahissantes du Nord-
Ouest de la France », publié par le centre régional de 
phytosociologie agréé conservatoire botanique national 
de Bailleul, liste les espèces envahissantes selon deux 
catégories :

• Les espèces exotiques envahissantes avérées,

• Les espèces exotiques envahissantes potentielles.

Référence : LEVY, V. (coord.), WATTERLOT, W., BUCHET, J., TOUSSAINT, B. 
& HAUGUEL J.-C., 2015 – Plantes exotiques envahissantes du Nord-Ouest 
de la France : 30 fiches de reconnaissance et d’aide à la gestion. Centre 
régional de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de 
Bailleul, 140 p. Bailleul. 

LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
AVÉRÉES

• La Crassule de Helms ; Crassula helmsii (T. Kirk) Cock.
• L’Élodée de Nuttall; Elodea nuttallii (Planch.) St John
• L’Hydrocotyle fausse-renoncule ; Hydrocotyle 

ranunculoides L. f.
• Le Lagarosiphon élevé ; Lagarosiphon major (Ridley) 

Moss
• Les jussies : Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter et 

Burdet /Ludwigia peploides (Kunth) P.H. Raven
• Le Myriophylle du Brésil ; Myriophyllum aquaticum 

(Velloso) Verdc.
• Le Myriophylle hétérophylle ; Myriophyllum 

heterophyllum Michaux
• L’Ambroisie annuelle ; Ambrosia artemisiifolia L.
•  Les asters américains : Aster lanceolatus Willd./ Aster 

salignus Willd. / Aster novi-belgii L.

• L’Herbe de la pampa ; Cortaderia selloana (Schult. Et 
Schult. f.) Aschers. Et Graebn.

• L’Euphorbe fausse-baguette ; Euphorbia ×pseudovirgata 
(Schur) Soó

• La Glycérie striée ; Glyceria striata (Lam.) A.S. Hitchc.
• La Berce du Caucase ; Heracleum mantegazzianum 

Somm. Et Lev.
• La Balsamine du Cap ; Impatiens capensis Meerb.
• La Balsamine géante ; Impatiens glandulifera Royle
• Le Phytolaque d’Amérique ; Phytolacca americana L.
• Les renouées asiatiques (Renouée du Japon, de 

Sakhaline et de Bohème) Fallopia japonica (Houtt.) 
Ronse Decraene / Fallopia sachalinensis (F. Schmidt 
Petrop.) Ronse Decraene /Fallopia ×bohemica (Chrtek 
et Chrtková) J.P. Bailey

• Les solidages américaines : Solidago gigantea Ait. / 
Solidago canadensis L.

• La Spartine anglaise ; Spartina anglica C.E. Hubbard
• L’Érable négondo ; Acer negundo L.
• L’Ailante glanduleux; Ailanthus altissima (Mill.) Swingle
• Le Séneçon en arbre ; Baccharis halimifolia L.
• L’Arbre aux papillons ; Buddleja davidii Franch.
• Le Cornouiller soyeux ; Cornus sericea L.
• Le Lyciet commun ; Lycium barbarum L.
• Le Cerisier tardif ; Prunus serotina Ehrh.
• Le Noyer du Caucase ; Pterocarya fraxinifolia (Lam.) 

Spach
• Le Sumac de Virginie ; Rhus typhina L.
• Le Robinier faux-acacia ; Robinia pseudoacacia L.
• Le Rosier rugueux ; Rosa rugosa Thunb. 

LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
POTENTIELLES

• L’Azolle fausse-filicule (Azolla filiculoides Lam.)
• Le Bident à fruits noirs (Bidens frondosa L.)
• Le Souchet comestible (Cyperus esculentus L.)
• La Stramoine commune (Datura stramonium L.)
• Le Fraisier d’Inde (Duchesnea indica (Andrews) Focke)
• La Balsamine à petites fleurs (Impatiens parviflora DC.)
• La Lentille d’eau minuscule (Lemna minuta Humb. 

Bonpl. Et Kunth)
• La Lentille d’eau à turions (Lemna turionifera Landolt)
• Le Mahonia à feuilles de houx (Mahonia aquifolium 

(Pursh) Nutt.)
• Le Mimule tacheté (Mimulus guttatus DC.)
• Le Rhododendron des parcs (Rhododendron ponticum 

L.)
• Le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens DC.)
• Le Sporobole tenace (Sporobolus indicus (L.) R. Brown)
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LISTE DES ESPÈCES LOCALES
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NOM	COMMUN NOM	LATIN REMARQUES

Ajonc	d'Europe Ulex	europaeus
Alisier Sorbus	torminalis
Amélanchier	commun Amelanchier	ovalis
Argousier Hippophae	rhamnoides
Aubépine	blanche/à	un	style Crataegus	monogyna sujet	au	feu	bactérien
Aubépine	épineuse/lisse Crataegus	laevigata
Aulne	glutineux Alnus	glutinosa
Bouleau	pubescent Betula	pubescens
Bouleau	verruqueux Betula	pendula
Bourdaine Rhamnus	frangula
Buis Buxus	sempervirens
Camérisier Lonicera	xylosteum
Cerisier/Bois	de	Sainte	Lucie Prunus	mahaleb
Charme	commun Carpinus	betulus
Châtaignier Castanea	sativa
Chêne	pédonculé Quercus	robur
Chêne	sessile/rouvre Quercus	petraea
Chèvrefeuille	des	bois Lonicera	periclymenum
Cornouiller	mâle Cornus	mas
Cornouiller	sanguin Cornus	sanguinea

Eglantier	commun Rosa	canina
Autres	espèces	plus	rares,	localisés	dans	des	milieux	spécifiques	:	
rosier	agreste,	rosier	à	petites	fleurs,	rosier	rouillé,	rosier	
pimprenelle,	rosier	à	longs	styles,	rosier	tomenteux.	Attention	aux	
autres	variétés	de	rosiers	non	locales	vendues	en	pépinières

Epine-vinette Berberis	vulgaris
Erable	champêtre Acer	campestre
Erable	plane Acer	platanoides
Erable	sycomore Acer	pseudoplatanus
Frêne	commun Fraxinus	excelsior sujet	à	la	chalarose	-	plantation	déconseillée
Fusain	d'Europe Euonymus	europaeus
Genêt	à	balais Cytisus	scoparius
Genévrier	commun Juniperus	communis

Groseillier	à	grappes Ribes	rubrum

Groseillier	à	maquereaux	 Ribes	uva-crispa

Hêtre Fagus	sylvatica ainsi	que	la	variété	"hêtre	pourpre",	à	utiliser	avec	parcimonie	
Houblon Humulus	lupulus
Houx Ilex	aquifolium
If	 Taxus	baccata
Lierre	grimpant Hedera	helix
Merisier Prunus	avium
Néflier	commun Mespilus	germanica
Nerprun	purgatif Rhamnus	catharticus
Noisetier	/	Coudrier Corylus	avellana
Noyer	commun Juglans	regia
Orme	champêtre Ulmus	minor sujet	à	la	graphiose	sauf	en	haie	taillée,	isolé
Orme	des	montagnes Ulmus	glabra sujet	à	la	graphiose	sauf	en	haie	taillée,	isolé
Orme	résistant	"Lutèce" Ulmus	lutece	'Nanguen' souche	résistante	à	la	graphiose
Peuplier	noir Populus	nigra
Peuplier	tremble Populus	tremula
Poirier	sauvage Pyrus	pyraster
Pommier	sauvage Malus	sylvestris
Prunellier Prunus	spinosa
Saule	blanc Salix	alba
Saule	cendré Salix	cinerea
Saule	marsault Salix	caprea
Saule	des	vanniers Salix	viminalis
Sorbier	des	oiseleurs Sorbus	aucuparia
Sureau	noir Sambucus	nigra
Tilleul	à	larges	feuilles Tilia	platyphyllos
Tilleul	à	petites	feuilles Tilia	cordata
Troène	commun Ligustrum	vulgare
Viorne	lantane Viburnum	lantana
Viorne	obier Viburnum	opulus

LISTE	DES	ESSENCES	EN	COURS	DE	NATURALISATION

Cerisier	acide	/	Griottier Prunus	cerasus
Cerisier	à	grappes Prunus	padus
Frêne	à	fleurs Fraxinus	ornus
Lilas	sauvage Syringua	vulgaris
Marronnier Aesculus	hippocastanum
Pin	noir Pinus	nigra
Pin	sylvestre Pinus	sylvestris
Prunier	myrobolan Prunus	cerasifera
Sorbier	domestique	/	Cormier Sorbus	domestica
Symphorine	blanche Symphoricarpus	albus

LISTE INDICATIVE DES	ESSENCES	LOCALES	LIGNEUSES,	INDIGENES	OU	NATURALISEES

Cette	liste	des	essences	ligneuses	utilisables	en	plantation	est	issue	d'un	travail	collectif	associant	l'ARE	Normandie,	le	CAUE	76,	la	Chambre	
d'Agriculture,	le	Conservatoire	d'Espace	Naturel,	les	Défis	ruraux,	le	Département	76,	la	DRAAF,	la	DREAL,	le	PnrBSn,	la	Région	Normandie.	
Elle	a	été	élaborée	à	partir	de	la	Flore	sauvage	de	Haute-Normandie	élaborée	par	le	Conservatoire	Botanique	National	de	Bailleul	(2015).	
Ont	été	retenues	les	essences	locales,	c'est	à	dire	les	essences	indigènes	de	la	Seine-Maritime	et	les	essences	naturalisées.	Les	essences	en	
cours	de	naturalisation	(les	essences	exotiques	cultivées	qui	repoussent	spontanément	localement	sans	être	invasives),	suffisamment	
fréquentes	sur	le	territoire,	font	l'objet	d'une	liste	complémentaire.

LISTE	INDICATIVE DES	ESSENCES	INDIGENES	OU	NATURALISEES

Autres	espèces	de	petits	fruits	:	Framboisier/	Rubus	idaeus,	Cassis/	
Ribes	nigrum.		Attention	à	la	disponibilité	de	ces	espèces	en	
pépinières.	Les	variétés	fruitières	proposées	ne	sont	pas	
forcément	issues	de	souches	locales.

ainsi	que	le	Saule	amandier/	Salix	triandra,	Saule	fragile/	Salix	
fragilis,	Saule	à	oreillettes/	Salix	aurita,	Saule	pourpre/	Salix	
purpurea,	Saule	roux/	Salix	atrocinerea
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1 Introduction 

1.1 Préambule 

Par une délibération, la commune de TOTES a prescrit l’élaboration d’un Plan Local 

d'Urbanisme. 

Conformément aux dispositions des articles L 121-1 et L 123-1 du Code de l'Urbanisme, 

la commune a souhaité intégrer un état des lieux de l'agriculture sur le territoire 

communal. En janvier 2015, elle a mandaté la Chambre d'agriculture de la 

Seine-Maritime pour réaliser ce diagnostic. 

Pour rassembler l'ensemble des informations relatives aux activités agricoles de la 

commune, une réunion a été organisée le 19/02/2015 dans les locaux de la mairie de 

TOTES. Le Maire et les exploitants agricoles dont le siège d'exploitation est situé sur la 

commune étaient conviés à cette réunion d'échanges. 

L’ensemble des exploitations agricoles y a participé : 

 Samuel BARAY

 Hervé DELAUNAY

 EARL de BONNETOT

 SCI FAMIBEL

 EARL VANDENBULCKE

 Jean-René MAUROUARD

Participaient également à cette réunion, plusieurs représentants de la mairie : 

M. BATAILLE, conseiller; Mme CHOURROT, agent en charge de l’urbanisme

et M. BILLORE, maire.

Cette rencontre a été l'occasion d'aborder différents points : 

 présenter les différentes étapes de l'élaboration d'un PLU,

 rappeler les différentes réglementations qui conditionnent le zonage: règles de

recul entre les activités d'élevage et les zones bâties, définition des zones

agricoles et naturelles, changement de destination des bâtiments agricoles, …

 collecter les données indispensables pour effectuer une reconnaissance de

l'activité agricole dans la commune.

1.2 Méthode du diagnostic agricole 

Dans les pages suivantes, les chiffres recueillis en février 2015 font l’objet d’une 

comparaison avec les chiffres issus du recensement général agricole (RGA), seuls chiffres 

statistiques officiels en la matière. Les données les plus récentes datent de l’année 2010 

pour une part mineure et de 2000 pour la majeure partie. 

Néanmoins, c’est avec beaucoup de prudence qu’il faut apprécier les évolutions mises en 

avant. En effet, le recueil de données effectué par nos services diffère de la méthode 

utilisée par l’Agreste. 

Ainsi, la comparaison des données recueillies dans le cadre du diagnostic avec les chiffres 

du RGA nous permet de percevoir les tendances et les évolutions opérées sur la dernière 

période sur la commune de TOTES. Il ne s’agit pas d’une comparaison valide au sens de 

la statistique agricole officielle. 
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2 Contexte local 

2.1 La qualité des sols de la commune 

La commune de TOTES est située sur le plateau du Pays de Caux. 

Les sols du plateau sont constitués de limons épais offrant d'excellentes potentialités 

agronomiques. Les grandes cultures y sont largement développées. 

Les secteurs composés de formations intermédiaires, de limons plus ou moins remaniés 

ou d’argiles à silex présentent peu de difficultés d’exploitation. Ils sont situés en amorce 

de talweg et occupés par la grande culture, les prairies et quelquefois les boisements. 

Globalement, ces sols très fertiles constituent une ressource non renouvelable qu’il 

convient de préserver dans le cadre du développement durable. 

Carte des sols de la commune de TOTES (source : BRGM) 
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2.2 Superficie Agricole Utilisée (SAU) 

Superficie totale de TOTES : 761 hectares. 

2000 (Source RGA) 2010 (Source RGA) 2013 (Source CA76) 

SAU communale 626 ha Non disponible 

(ND) 

545 ha  

(déclaration PAC) 

La commune s’étend sur une superficie totale de 761 hectares, dont 545 ha sont 

utilisés par l’agriculture en 2013 (soit 72 % du territoire), ce qui la place 

au-dessus de la moyenne départementale (63 % en 2010) et met en évidence le 

caractère rural de la commune. On notera cependant la disparition entre 2000 et 2013 de 

80 hectares de surfaces agricoles.   

2.3 Occupation du sol 

Quelles évolutions majeures constate-t-on ? 

1979 1988 2000 2010 

Superficie des exploitations 589 757 755 786 

Terres labourables 398 579 525 610 

Superficie toujours en herbe 190 177 187 132 

Superficie fourragère principale 244 246 226 ND 

     Source : RGA 

NB : les chiffres renseignés sont ceux des terres labourables et des Surfaces Toujours en 

Herbe (STH) des exploitations agricoles dont le siège est sur TOTES. Il ne s’agit pas de 

valeurs réelles sur le périmètre de la commune. 

ND*= Résultat non disponible au moment de la réalisation de l’enquête ou non 

communicable pour des raisons de secret statistique. 

Depuis 1979, on observe une augmentation de la superficie mise en valeur par les 

exploitations de la commune traduisant le phénomène d’agrandissement des structures 

agricoles. Il est probable que les exploitations de TOTES se soient agrandies en reprenant 

les terres d’exploitations voisines. 

En parallèle, on observe : 

- une augmentation de 50 % de la surface en terres labourables liée au

développement des grandes cultures ;

- une diminution de 30 % de la surface toujours en herbe ;

- un maintien de la surface fourragère principale (diminution de seulement 7 %).

Cela traduit le développement des grandes cultures dans les orientations technico-

économiques des exploitations de la commune et également le maintien de l’activité 

d’élevage avec le développement du hors sol.  

On relève qu’il y a eu peu de changement entre 1988 et 2000. 

27



- 6 -

3 Exploitations agricoles 

3.1 L’évolution 

Source RGA 1979 1988 2000 2010 

Nombre d’exploitations 12 9 7 7 

SAU moyenne des exploitations 49 84 108 112 

Nombre d’exploitations 

professionnelles 

8 ND 7 ND 

SAU moyenne des exploitations 

professionnelles 

72 ND 108 ND 

ND*= Résultat non disponible au moment de la réalisation de l’enquête ou non 

communicable pour des raisons de secret statistique. 

En 2010, il existait 7 exploitations sur la commune. Les effectifs ont stagné par rapport à 

2000 et diminué de 20 % par rapport à 1988. Dans le même temps, la surface moyenne 

des exploitations a légèrement augmenté de 3 % entre 2000 et 2010 et de 29 % de 

1988 à 2000, confirmant ainsi la tendance départementale d’une diminution du nombre 

de structures et surtout d’un agrandissement de ces dernières. 

3.2 Etat des lieux en 2015 

L’analyse agricole réalisée par la Chambre d’agriculture, en février 2015, met en 

évidence les évolutions intervenues depuis 2010 : 

 On dénombre 6 exploitations ayant leur siège sur le territoire communal.

L'emprise de chaque site d'exploitation ainsi que le parcellaire agricole situé en
périphérie des zones bâties ont été localisés sur un plan cadastral de la commune au
1/5000ème (cf. carte des exploitations agricoles de TOTES ci-après).

Les sites et leurs différentes installations agricoles ont été identifiés sur les extraits de

la BD Ortho en annexe 3.

 La SAU moyenne des exploitations professionnelles dont le siège est situé à

TOTES est évaluée à 130 ha en février 2015 contre 108 ha en 2000, ce qui

confirme la tendance à l’agrandissement des structures.

 Les sociétés représentent aujourd’hui plus de 50 % des formes juridiques des

exploitations agricoles. Cette augmentation peut s’expliquer par le fait que les

agriculteurs doivent de plus en plus consolider leur exploitation agricole afin de

sécuriser leur revenu face à une conjoncture incertaine. Même si les

exploitations individuelles sont encore très présentes.

 Enfin, environ 484 hectares (soit 89 % des surfaces agricoles communales)

sont exploités par des agriculteurs ayant leur siège sur TOTES. Les exploitants

venus de l'extérieur au nombre de 12 ont leur siège sur des communes

avoisinantes (AUFFAY, BEAUTOT, BIVILLE LA BAIGNARDE, GUEUTTEVILLE,

SAINT DENIS SUR SCIE, SAINT MACLOU DE FOLLEVILLE, SAIT VAAST DU VAL,

VARNEVILLE BRETTEVILLE).

Cette donnée a un impact non négligeable sur les distances parcourues par les 

agriculteurs et sur la circulation des engins agricoles lors de la traversée de la commune.  

On relève également la présence à TOTES de deux coopératives agricoles (CAPSEINE et 

NORAGRO). Il s’agit de lieux de stockage des intrants (fertilisants et produits 

phytosanitaires) et également de récoltes indispensables à l’activité agricole.  

28



- 7 -

4 Productions locales 

4.1 Systèmes de production des exploitants ayant leur siège à TOTES 

Activités agricoles Vergers Polyculture/ 

Elevage 

Exploitations de la commune 1 5 

4.2 Systèmes de production sur le territoire exploités par les agriculteurs de 

TOTES 

Les systèmes d’exploitation en polycultures élevages représentent 91 % des surfaces des 

parcelles exploitées sur le territoire de la commune. Seulement 9 % de ces parcelles sont 

réservés exclusivement à un système de production lié à des vergers.  

4.3 L’élevage 

Comme nous venons de le mettre en évidence à travers l’étude des systèmes de 

production en place sur la zone, l’élevage reste une activité très importante sur TOTES : 

 1 site accueille un troupeau de vaches laitières

 4 sites accueillent un élevage de bovins/viande

A ce jour, sur la commune de TOTES, toutes les exploitations avec un atelier d’élevage 

relèvent du Règlement Sanitaire Départemental (EARL VANDENBULCKE, EARL DE 

BONNETOT, Samuel BARAY, Jean-René MAUROUARD, Hervé DELAUNAY). 

Ces exploitations d'élevage ont déjà réalisé les travaux de mise en conformité de leurs 

installations d'élevage. 

5 Protection des corps de ferme et des exploitations 

5.1 Respect du principe de réciprocité 

Les exploitations d’élevage disposent d’installations pouvant présenter des nuisances pour 

le voisinage dont l’aménagement ou le développement est soumis à l’application de 

réglementations sanitaires très strictes (Règlement Sanitaire Départemental -R.S.D.- ou 

législation sur les installations classées).  

Selon la taille et la nature des troupeaux, ces réglementations impliquent, pour toute 

construction liée à l’élevage, le respect d’un recul de 50 à 100 m selon les cas, de toute 

habitation de tiers ou des limites d’urbanisation (cf. Les règles d'implantation des 

bâtiments d'élevage en annexe 4). 

La même exigence d'éloignement s'impose à toute nouvelle construction ou 

changement de destination d'immeubles habituellement occupés par des tiers 

situés à proximité d'installations d'élevage (article L. 111-3 du Code Rural).

Une commune peut décider, par secteur, de fixer des règles d’éloignement 

différentes des distances règlementaires mais cela ne peut empêcher les 

extensions limitées et les travaux rendus nécessaires par les mises aux 

normes des bâtiments agricoles; par contre, dans les secteurs ainsi définis, il 

n’est plus possible de déroger aux règles de distance.    

Cependant, dans un souci de limiter les conflits de voisinage et la remise en 

cause de l’activité agricole, on cherchera, dans la mesure du possible, à observer 

une distance du recul maximale entre les installations agricoles et les 

constructions destinées aux tiers. 
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5.2 Protection des exploitations par un zonage approprié 

Ce que dit la «Charte Agriculture et Urbanisme1» : 

Les zones agricoles, dites zones A des PLU garantissent le maintien, le développement et 

la création des entreprises agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

6 Avenir des sièges d’exploitation 

6.1 Viabilité et pérennité 

Il semble que la pérennité des exploitations de TOTES est assurée soit dans un cadre 

sociétaire, soit du fait de l’âge du chef d’exploitation. 

6.2 Situation des corps de ferme 

L’activité agricole est présente en périphérie du bourg de TOTES au niveau d’écarts de la 

commune. Certains corps de ferme sont en contact direct avec le secteur bâti. 

Il conviendra fortement de limiter les constructions à usage d’habitation de tiers aux 

abords de ces exploitations. En effet, les exploitations agricoles sont ou peuvent être 

«fragilisées» du fait de la proximité du bâti et des possibles conflits de voisinage. Si elles 

disposent actuellement de surfaces et de productions suffisantes pour assurer un revenu 

correct à l’exploitation, leur pérennité pourrait être impactée. 

7 Enjeux par rapport à l’urbanisation 

7.1 Conditions d’exploitation 

Les systèmes polyculture, polyculture élevage, pratiqués par les exploitations présentes 

sur la commune, génèrent de très nombreux déplacements de matériel entre les corps de 

ferme et les parcelles des exploitations, parfois relativement éloignées et qu’il convient 

d’assurer. Il s’agit notamment des déplacements liés : 

 aux façons culturales, fertilisation, traitements…,

 aux transports, déplacements, surveillance des animaux,

 à l’épandage des effluents d’élevage (fumiers, lisiers),

 à l’engrangement des récoltes, foin, paille, lin, pommes de terre…,

 aux ensilages des cultures fourragères (ray-grass, maïs).

1 Document consultable à l’adresse suivante : 
http://www.seine-maritime.chambagri.fr/iso_album/charte_agriculture_urbanisme.pdf 

Le zonage agricole (A) intégrera obligatoirement : 

 tous les corps de ferme en activité et pérennes identifiés comme tels au moment de

l’élaboration du document d’urbanisme, y compris les exploitations en pluriactivité,

spécialisées (maraîchage, horticulture) et les activités équestres assimilées à une

activité agricole (art. L 311-1 du code rural) ; seuls les sièges d’exploitation de

retraite, ou ne justifiant pas d’une possibilité de reprise à très court terme, peuvent

être exclus, sans pour autant anticiper sur leur disparition à moyen terme ;

 les terres agricoles présentant un fort potentiel agronomique, ce qui est

généralement le cas sur la majorité du territoire de Seine-Maritime ; les zones

agricoles des documents d’urbanisme doivent être vastes, homogènes et

communiquer entre elles ;

 les surfaces attenantes aux corps de ferme, en particulier d’élevage, et

indispensables au fonctionnement de la structure (cas des prairies temporaires et
des rotations culturales).
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Selon les calendriers culturaux, ces déplacements peuvent être concentrés sur de courtes 

périodes. 

Les déplacements d’engins agricoles se font également en direction des lieux 

d’approvisionnement ou de livraison de récolte, ainsi que des centres de réparation et 

d’entretien des machines. 

Les conditions de circulation des engins agricoles ou forestiers sont définies par un arrêté 

du 4 mai 2006 relatif à la circulation des véhicules et matériels agricoles ou forestiers qui 

précise que les convois agricoles autorisés, sans pour autant être considérés comme des 

convois exceptionnels dont la circulation est réglementée par ailleurs, peuvent avoir une 

largeur comprise entre 2,55 mètres et 4,5 mètres, leur longueur ne devant pas excéder 

25 mètres. Par ailleurs, les hauteurs des transports de lin, de fourrages et de paille 

atteignent 4,80 mètres et nécessitent un tirant d’air de 5 mètres2. 

7.1 Conclusion 

Le maintien et le développement des exploitations agricoles de TOTES sont conditionnés : 

 au respect de marges de recul par rapport aux sites d'exploitation de la commune

dont la vocation d'élevage est bien marquée,

 à la protection des terrains attenants aux sièges d'exploitation ou proches de ces

derniers,

 à l'absence de création de nouvelles habitations à proximité des corps de ferme

existants dans la mesure où elles créent des contraintes supplémentaires

préjudiciables au maintien et au développement de l'activité agricole. Elles sont source

de conflits de voisinage entre les résidents et les exploitants3,

 au développement de la commune en continuité des zones déjà urbanisées,

 à la préservation des voies assurant la circulation agricole et la desserte des parcelles.

2 Pour en savoir plus, consultez la plaquette « Une route pour tous ? C’est possible ! » de la Chambre 
d’agriculture de la Seine-Maritime :  
http://partage.agri-normandie.com/pprExtraits/imageProvider.asp?private_resource=691909&c-
d=a&fn=PlaqCirculEngins+76M6%2Epdf 

3 Pour mieux se connaître et bien vivre ensemble, la Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime propose un 
guide à destination des habitants et des agriculteurs. Pour le consulter : http://partage.agri-
normandie.com/imageProvider.asp?private_resource=607467&c-d=a&fn=Guide%5FBon%5FVoisinage%2Epdf
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ANNEXE 1 
Données des recensements agricoles de 1988 et 2000 
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Recensement agricole 2000 - Fiche comparative 1979 - 1988 - 2000
Région : 23 - HAUTE-NORMANDIE

Département : 76 - SEINE-MARITIME Région agricole : 046 - PAYS DE CAUX
Canton : 52 - TOTES Zone défavorisée : 0 - Hors zone

Commune : 700 -  TOTES Massif : 0 - Hors zone

1. Généralités 6. Âge des chefs d'exploitation et des coexploitants
 Population totale en 1990* 1 062 Superficie totale* 761 ha

en 1999* 1 145 Superficie agricole utilisée communale (7) 626 ha 1979 1988 2000
Superficie agricole utilisée des exploitations (1) 755 ha Moins de 40 ans c 3 c

40 à moins de 55 ans c 3 4
 * Source : INSEE, DGI 55 ans et plus 5 5 c

Total 12 11 9

2. Taille moyenne des exploitations

1979 1988 2000 1979 1988 2000 7. Population - Main d'oeuvre
Exploitations professionnelles (2) 8 c 7 72 c 108
Autres exploitations 4 c 0 4 c 0 1979 1988 2000
Toutes exploitations 12 9 7 49 84 108 Chefs et coexploitants à temps complet 7 10 6
Exploitations de 50 ha et plus  6 7 6 86 104 126 Pop. familiale active sur les expl. (5) 19 22 11

UTA familiales (4) 13 18 10
UTA salariés (4) (6) 11 7 9
UTA totales (y c. ETA-CUMA) (4) 24 24 21
dont UTA féminines (non c. saisonnières)  ... 5 c

3. Superficies agricoles

1979 1988 2000 1979 1988 2000
Superficie agricole utilisée 12 9 7 589 757 755
Terres labourables 9 8 6 398 579 525 8. Statut
dont céréales 9 8 5 212 264 256
Superficie fourragère principale (3) 12 9 6 244 246 226 1979 1988 2000
dont superficie toujours en herbe 12 9 6 190 177 187 Exploitations individuelles 9 7 c

Blé tendre  9 8 5 136 199 207
Orge et escourgeon  9 8 5 61 65 49
Maïs-grain et maïs semence 0 0 0 0 0 0
Maïs fourrage et ensilage  5 6 4 19 58 39
Colza grain et navette  0 6 3 0 44 41 9. Divers
Lin textile  6 7 5 44 64 66 N : exploitations 

E : effectif
1979 1988 2000

Population agricole familiale (E)  40 37 28
Chefs et coexploitants pluri-actifs (E)  0 4 c

4. Cheptel Chefs et coexploitants retraités (E)  ... c c

Chefs féminins et coexploitantes (E)  0 0 c

1979 1988 2000 1979 1988 2000 Exploitations sous formes sociétaires (N)  3 c 4
Total bovins 11 9 5 648 730 558
dont total vaches 7 5 4 155 163 187
Total volailles 8 6 c 352 415 c

Vaches laitières  6 4 3 148 152 143
Vaches nourrices  c 3 c c 11 c

Vaches de race normande  6 4 3 118 125 93 Précisions méthodologiques
Total porcins  0 0 0 0 0 0 (1) Les superficies renseignées ici sont celles des exploitations ayant leur siège sur la 
dont truies mères  0 0 0 0 0 0 commune quelle que soit la localisation des parcelles. Elles ne peuvent etre comparées
Total équidés  0 c 0 0 c 0 à la superficie totale de cette commune.
dont juments poulinières (selle, course)  ... c 0 ... c 0 (2) Exploitations dont  le nombre d'UTA (4) est supérieur ou égal à 0,75 et la marge 
Brebis mères  3 c 0 23 c 0 brute standard est supérieure ou égale à 12  hectares équivalent blé.

(3) Somme des fourrages et des superficies toujours en herbe.
(4) Une unité de travail annuel (UTA) est la quantité de travail d'une personne à temps
complet pendant une année.
(5) La population familiale active comprend toutes les  personnes, membres de la famille

5. Moyens de production du chef d'exploitation ou des coexploitants (y compris ceux-ci), travaillant sur l'exploitation.
Superficie (ha) ou parc (6) Il s'agit des salariés permanents et occasionnels n'appartenant pas à la famille du 

chef d'exploitation ou des coexploitants.
1979 1988 2000 1979 1988 2000

Superficie en fermage 9 7 5 486 447 600
Tracteurs 8 8 6 22 24 20
dont tracteurs de 80 ch DIN et plus  c 6 5 c 11 12
Superficie en faire-valoir direct  8 8 5 103 228 154 Signes conventionnels
Presse à grosses balles  ... c c ... c c … Résultat non disponible
Moissonneuse-batteuse  5 5 3 5 5 3 c   Résultat confidentiel non publié, par application de la loi sur le secret statistique

Superficie drainée par drains enterrés  0 0 c 0 0 c

Exploitations Effectif

 N ou E

(7) Les superficies renseignées ici sont celles qui sont localisées sur la commune

AGRESTE

(en propriété et copropriété)
Exploitations

Effectif

Exploitations Superficie agricole utilisée moyenne (ha) (1)

Effectif  ou UTA (4)

Exploitations Superficie (ha) (1)

Exploitations
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ANNEXE 2 
Tableau de synthèse des exploitations agricoles de la commune 
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Individ
uelle GA EC EA R L A utres Explo itants Salariés VL VA BE

VOLL

AILL

ES

PORC

INS

OVIN

S

EQUI

NS

AUTR

ES
RSD IC

MFV 

PARCELLES 

CDF

M EC
PROJET

BÂTIMENT
ACTIVITES 

DIVERSIFICATION
AUTRES

01 EARL VANDENBULCKE X 3 2,00 1954 - 1955 - 
1984

207,07 108,80 Assurée Tôtes 45 X Propriétaire Réalisée en 
2006

Oui. Construction 
de batiment 
d'élevage, 

stockage + frigo 
pour les pommes 

de terre

Non

Exploitation avec une activité 
importante de producion et stockage de 
pommes de terre. Projets de 
construction de bâtiments et d'une 
maison d'habitation pour l'exploitant sur 
le corps de ferme. 

02 EARL DE BONNETOT X 1 0,30 1972 190,43 171,01 Assurée Tôtes X X Propriétaire
Réalisée en 

2003 Non Oui

Production et vente d'alcool à la ferme. 
Arrêt provisoire de l'activité d'élevage 
susceptible de reprendre rapidement. 
Projet de développement de 
l'exploitation à moyen terme. 

03 BARAY Samuel X 1 1966 123,86 53,84 Assurée Tôtes 42 X non renseigné Réalisée en 
2007

non renseigné Non Exploitation avec un second corps de 
ferme à Varneville Bretteville

04 MAUROUARD Jean-Rene X 2 1960 98,84 17,38 Assurée Tôtes 35 X Propriétaire Réalisée
Bâtiment de 

stockage sur le 
corps de ferme

Transformation 
laitière : crème
Camping à la 

ferme

Projet de démontage du bâtiment 
d'élevage isolé de l'autre côté de la 
route par rapport au corps de ferme 
pour le mettre à distance des 
habitations + construction d'un nouveau 
bâtiment de stockage sur le corps de 
ferme

05 DELAUNAY Herve X 1 0,30 1967 160,92 133,12 Assurée Tôtes 55 X Locataire Réalisée en 
2006

Non Non Locataire d'une partie des bâtiments de 
la SCI FIMABEL

18 SCI FIMABEL (M. DE BELLOY) X 1 1970 43,07 43,07 Assurée Tôtes Propriétaire Non Non

Explotiation de vergers sur la commune 
de Tôtes et propriétaire de bâtiments 
utilisés en partie ou loués à M. 
Delaunay

781,12 484,15

06 EARL VAN NOE 50,87 7,48 Auffay

07 CARPENTIER Bernadette 4,31 0,30 Beautot

08 SARL DE LA FERME DU VAL 79,86 1,56 Biville-la-Baignarde

09 EARL FERME DU MAROIN 102,77 3,61 Biville-la-Baignarde

10 GAEC BEAUCAMP 287,89 4,12 Gueutteville

11 EARL DE BEUVILLE 88,90 7,90 Saint-Denis-sur-Scie

12 POINTEL Francois 12,42 1,95 Saint-Denis-sur-Scie

13 LECOUTEUX Jean-Marie 122,11 2,76 Saint-Maclou-de-Folleville

14 EARL DE LA NORMANDE 107,98 4,56 Saint-Maclou-de-Folleville

15 GAEC VANHOUTTE 351,22 20,16 Saint-Vaast-du-Val

16 EARL GITE76 126,33 1,88 Varneville-Bretteville

17 VAN HOUTTE Dominique 76,40 4,49 Varneville-Bretteville

PLU COMMUNE DE "TOTES" : ENQUÊTE AGRICOLE FEVRIER 2015

PERENNITE

CHEPTEL STATUT OBSERVATIONS

COMMUNE DU SIEGE

ANNEE 

NAISSANCE 

EXPLOITANT(S)

SAU 

TOTALE

SAU 

SUR LA 

COMMU

NE

Total des surfaces exploitées par les agriculteurs de Tôtes

NUMERO 

EXPLOITANT

RAISON SOCIALE /

NOM EXPLOITANT

FORME JURIQUE
MAIN D'ŒUVRE 

(UTH)
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ANNEXE 3 
Identification des différents sites d'exploitation 

de la commune 
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ANNEXE 4 
Règles d'implantation des bâtiments d'élevage 
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REGLES D'IMPLANTATION 
DES BATIMENTS D'ELEVAGE 

Rappels réglementaires
Un élevage relève de l’un des quatre régimes suivants, en fonction de l’effectif maximum d’animaux 
présents : 

 Règlement Sanitaire Départemental (RSD) (relevant de l’ARS),
 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : régime de la

déclaration, de la déclaration ou de l’autorisation (relevant de la DDPP).

Rubrique Nature de l’activité Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD) Déclaration Déclaration  

avec contrôle périodique Enregistrement Autorisation

2101-2 Vaches laitières - de 50 de 50 à 100 de 101 à 150 de 151 à 200  + de 200

2101-3 Vaches allaitantes - de 100 à partir de 100 / / /

2101-1 Veaux de boucherie et/ou bovins 
à l’engraissement - de 50 de 50 à 200 de 201 à 400 / + de 400

2102 Porcs (2) - de 50 (2) de 50 à 450 (2) /  + de 450 (2)
+ 2 000 emplacements porcs en 

production (> 30 kg)
+ 750 emplacements truies

2110 Lapins (animaux sevrés) - de 3 000 de 3 000 à 20 000 / / + de 20 000

2111 Volailles, gibier à plumes (2) - de 5 000 (2) de 5 000 à 20 000 (2) De 20 001 à 30 000 (2) / + de 30 000 (2)

1530 Stockage fourrages et paille  - de 1 000 m3 de 1 000 à 20 000 m3 / de 20 001 à 50 000 m3  + de 50 000 m3

Demande 
d'enregistrement Demande d'autorisation

Agence Régionale de Santé 
(ARS)

Contact :  - Tél. : 02 32 18 32 59

Dossier de déclaration

Direction Départementale de Protection des Populations (DDPP)

Contact : M. FOLLIN Stéphane - Tél. : 02 32 81 82 38

Administration compétente

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)  
Services Risques - 21, avenue de la Porte des Champs - 76037 ROUEN Cedex      

Contact : Mme SIMON Chantal - Tél. : 02 35 52 32 16

Démarche administrative Rien

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)

(2)
exprimés en animaux équivalents (AE)

- palmipède gras en gavage = 7 AE
- dinde lourde = 3,5 AE
- dinde médium, dinde reproductrice, oie = 3 AE
- dinde légère = 2,2 AE
- canard à rôtir, prêt à gaver, reproducteur = 2 AE
- poulet lourd = 1,15 AE
- poule, poulet standard, poulet label, poulet biologique, poulette,

poule pondeuse, poule reproductrice, faisan, pintade, canard
colvert = 1 AE

- poulet léger = 0,85 AE
- coquelet = 0,75 AE
- pigeon, perdrix = 0,25 AE
- caille = 0,125 AE

- porc à l'engrais, jeune femelle avant la première
saillie et animal en élevage de multiplication ou
de sélection = 1 AE

- reproducteur, truie (saillie ou ayant mis bas) et
verrat = 3 AE

- porcelet sevré de moins de 30 kg avant mise en
engraissement ou sélection = 0,2 AE

Du statut de l’élevage résulte un certain nombre de prescriptions à respecter lors de 
l'implantation des bâtiments d'élevage (voir pages suivantes).  
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Notes pour la lecture des tableaux 

1 – Note 1 : Dans le cas d’une extension mesurée d’un bâtiment d’élevage existant ou d’une réaffectation d’un bâtiment 
d’élevage existant au même type d’élevage ou non, il peut être admis une distance d’éloignement inférieure à la prescription 
générale, sans que cette distance puisse être inférieure à 50 m. L’éloignement maximal devra toujours être recherché vis-à-vis 
des tiers. 

2 – Note 2 : Dans le cas d’une extension mesurée d’un bâtiment d’élevage existant ou d’une réaffectation d’un bâtiment 
d’élevage existant au même type d’élevage ou non, il peut être admis une distance d’éloignement inférieure à la prescription 
générale, sans que cette distance puisse être inférieure à 25 m. L’éloignement maximal devra toujours être recherché vis-à-vis 
des tiers. 

3 – Note 3 : au sens des ICPE, les bâtiments d’élevage sont les locaux d’élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de 
circulation des animaux, les aires d’exercice, de repos et d’attente des élevages bovins, les quais d’embarquement, les enclos 
des élevages de porcs en plein air, ainsi que les vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles. 

4 - Note 4 : au sens des ICPE, les annexes sont les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les installations de 
stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les équipements d’évacuation, de stockage et de 
traitement des effluents, les aires d’ensilage, les salles de traite, à l’exception des parcours.  

5 – Note 5 : au sens des ICPE, une habitation est un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des 
personnes, tel que logement, pavillon, hôtel. 

6 – Note 6 : au sens des ICPE, un local habituellement occupé par des tiers est un local destiné à être utilisé couramment par 
des personnes (établissement recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.). 

7 – Note 7 : Bâtiment d’élevage sur litière accumulée : il s’agit des modes de logement aboutissant à la production d’un fumier 
compact (litière accumulée intégrale, aire paillée avec couloir bétonné raclé produisant du fumier, logettes paillées (> 4 kg 
paille/VL/j). Dans ces cas-là, la distance réduite s’applique également aux annexes sans qu’il soit nécessaire de déposer une 
demande de dérogation aux distances. 

8 – Note 8 : Demande de dérogation aux distances 
Dans le cas de modifications, notamment pour se conformer à des nouvelles normes en matière de bien-être animal, 
d’extensions ou de regroupement d’élevages en fonctionnement régulier (…), des dérogations aux distance pour les bâtiments 
d’élevage et les annexes vis-à-vis des tiers peuvent être accordées par le préfet en régime de Déclaration et en régime 
d’Enregistrement.  

Les demandes de dérogations doivent montrer que des mesures compensatoires permettent de limiter les dangers ou 
inconvénients liés à cette dérogation. L’exploitant devra fournir un dossier expliquant que les dangers, inconvénients et 
nuisances, notamment pour les tiers, ne sont pas augmentés ou sont diminués par rapport à la situation antérieure (mise en place 
de mesures compensatoires efficaces). 

Procédure : dépôt d’une déclaration ou d’un dossier d’enregistrement  avec demande de dérogation argumentée, instruction par 
les services administratifs, avis du Coderst et arrêté préfectoral (avec éventuellement des prescriptions spéciales au titre des 
mesures compensatoires). 

D’une façon générale, il est vivement recommandé de ne pas présenter de projet avec du logement d’animaux à moins de 50 
mètres des tiers. 
Dans le cas des ouvrages de stockage de paille et de fourrage, la distance ne peut être inférieure à 15 m et toute disposition doit 
être prise pour prévenir le risque d’incendie.  

10 – Note 10 : Ces distances ne s’appliquent, dans le cas des extensions des élevages en fonctionnement régulier, qu’aux 
nouveaux bâtiments d’élevage ou à leurs annexes et parcours nouveaux pour lesquels le dossier ICPE a été déposé après le 1er 
janvier 2014. Elles ne s’appliquent pas lorsque l’exploitant doit, pour mettre en conformité son installation avec les dispositions 
des arrêtés du 27 décembre 2013, réaliser des annexes ou aménager ou reconstruire sur le même site un bâtiment de même 
capacité. 
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TABLEAU 1 - DISTANCES MINIMALES D’IMPLANTATION DES BATIMENTS D’ELEVAGE 
(Cas particuliers : voir tableau 2 pour les porcs plein-air et les enclos et volières <0,75 AE/m2 en déclaration et autorisation) 

Règlement Sanitaire Départemental (RSD) Bâtiments3 et annexes4 des élevages soumis 

Par rapport aux : Bâtiments 
d’élevage Fumières/fosses Silos 

à Déclaration (D), à Enregistrement (E) et 
Autorisation (A) au titre des Installations 

Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) 

Puits, forages, sources, aqueducs 
en écoulement libre, installations 
souterraines ou semi enterrées 
utilisées pour le stockage des 
eaux destinées à l’alimentation 
en eau potable ou à l’arrosage 
des cultures maraîchères, 
rivages, berges de cours d’eau. 

35 m sous réserve des dispositions particulières applicables aux 
périmètres de protection de captage d’alimentation en eau potable 

35 m sous réserve des dispositions particulières 
applicables aux périmètres de protection de 
captage d’alimentation en eau potable 

Lieux de baignade (à l’exception 
des piscines privées) et plages 

200 m / / 200 m 

Piscicultures  et zones 
conchylicoles 

200 m sauf  
dérogation liée à la  
topographie 

/ / 

500 m en amont des zones conchylicoles sauf 
dérogation liée à la topographie ou à la 
circulation des eaux.  

NB : la dérogation est à demander pour chaque 
dossier 

uniquement les zones conchylicoles soumises à 
autorisation sous la rubrique 2130 des ICPE 

50 m des berges des cours d’eau alimentant une 
pisciculture, sur un linéaire d’un km en amont 

Habitations 5 ou locaux 
habituellement occupés par des 
tiers 6 (à l’exception des 
logements occupés par des 
personnels de l’installation, des 
hébergements et locations dont 
l’exploitant a la jouissance et 
des logements occupés par les 
anciens exploitants) , des stades 
et terrains de camping agréés (à 
l’exception des terrains de 
camping à la ferme)  

N.B. : distances définies de 
pignon à pignon 

- 100 m pour les
élevages porcins 
sur lisier 1

- 25 m pour les
élevages de 

volailles
et lapins entre 50 

et
500 animaux de 

plus de 30 jours 
- 50 m dans les
autres cas 2 

- 35 m avec talus et 
haie ou mur de 2 m 2 

- 50 m sinon 2 

- 25 m si ensilage 
non 

générateur de jus 
- 35 m avec talus et 

haie ou mur de 2
m 
- 50 m sinon 

100 m dans le cas général. Cette distance est 
réduite (sans avoir à faire de demande de 

dérogation 8) à :  

- à 50 m lorsqu’il s’agit de bâtiments
d’élevage sur litière accumulée 7 (D et E) 

- à 15 m lorsqu’il s’agit d’équipements de 
stockage de paille et de fourrage  (D et E) 

- à 50 m lorsqu’il s’agit de bâtiments
mobiles d’élevage de volailles (déplacement 
d’au moins 100 mètres à chaque bande)
(D et E) 

Zones destinées à l’habitation 
par des documents d’urbanisme 
opposables aux tiers. 

N.B. : distances définies du 
pignon 

     à la limite de zone 
destinée à  

 l’habitation 

Pas de prescriptions, sauf si dispositions particulières dans les 
documents d’urbanisme opposables aux tiers. 

100 m dans le cas général. Cette distance est 
réduite (sans avoir à faire de demande de 

dérogation 8) à :  

- à 50 m lorsqu’il s’agit de bâtiments
d’élevage sur litière accumulée 7 (D et E) 

- à 15 m lorsqu’il s’agit d’équipements de 
stockage de paille et de fourrage  (D et E) 

- à 50 m lorsqu’il s’agit de bâtiments 
mobiles d’élevage de volailles (déplacement 
d’au moins 100 mètres à chaque bande)
(D et E) 

Ces distances ne s’appliquent qu’aux nouveaux bâtiments et aux nouvelles annexes 10 pour lesquels un dossier ICPE a été déposé après le 1er janvier 2014 
ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du Préfet après le 1er janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un 
bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée de 10 %. 
En cas de projet, lors du choix du site d’implantation d’une installation d’élevage, il est souhaitable, en fonction des contraintes techniques, de 
chercher le recul maximum par rapport aux habitations des tiers, en particulier pour préserver les possibilités de modernisation, 
d’agrandissement et de changement de statut. 

A savoir : Règle de réciprocité (Art. L.111-3 du Code Rural) 
Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance l’implantation ou l’extension des bâtiments agricoles, la 
même exigence d’éloignement est imposée à toute construction ultérieure à usage d’habitation ou à usage professionnel nécessitant une autorisation 
administrative de construire. 
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TABLEAU 2 - ICPE (DECLARATION ET AUTORISATION) :  
CAS PARTICULIERS DES PORCS PLEIN AIR, ENCLOS ET VOLIERES < 0,75 AE/M2 

ICPE (déclaration, enregistrement et autorisation) 

Par rapport aux : Elevages de porcs en plein 
air 

Volières où la densité est 
inférieure ou égale à 0,75 AE/m2 

Enclos et parcours où la densité est 
inférieure ou égale à 0,75 AE/m2 

Puits, forages, sources, 
aqueducs en écoulement libre, 
installations souterraines ou 
semi enterrées utilisées pour le 
stockage des eaux destinées à 
l’alimentation en eau potable 
ou à l’arrosage des cultures 
maraîchères, rivages, berges de 
cours d’eau. 

35 m 

sous réserve des 
dispositions particulières 
applicables aux périmètres 
de protection de captage 
d’alimentation en eau 
potable 

35 m 

sous réserve des dispositions 
particulières applicables aux 
périmètres de protection de 
captage d’alimentation en eau 
potable 

10 m (et 20 m pour les palmipèdes) 

sous réserve des dispositions particulières 
applicables aux périmètres de protection de 
captage d’alimentation en eau potable 

Lieux de baignade (à 
l’exception des piscines 
privées) et plages 

200 m 200 m 200 m 

Piscicultures et zones 
conchylicoles 

500 m en amont des zones 
conchylicoles sauf 
dérogation liée à la 
topographie ou à la 
circulation des eaux.  

NB : la dérogation est à 
demander pour chaque 
dossier 

uniquement les zones 
conchylicoles soumises à 

autorisation sous la 
rubrique 2130 des ICPE 

50 m des berges des cours 
d’eau alimentant une 
pisciculture, sur un linéaire 
d’un km en amont 

500 m en amont des zones 
conchylicoles sauf dérogation liée 
à la topographie ou à la circulation 
des eaux.  

NB : la dérogation est à demander 
pour chaque dossier 

uniquement les zones 
conchylicoles soumises à 

autorisation sous la rubrique 2130 
des ICPE 

50 m des berges des cours d’eau 
alimentant une pisciculture, sur un 
linéaire d’un km en amont 

500 m en amont des zones conchylicoles 
sauf dérogation liée à la topographie ou à la 
circulation des eaux.  

NB : la dérogation est à demander pour 
chaque dossier 

uniquement les zones conchylicoles 
soumises à autorisation sous la rubrique 

2130 des ICPE 

50 m des berges des cours d’eau alimentant 
une pisciculture, sur un linéaire d’un km en 
amont 

Habitations 5 ou locaux 
habituellement occupés par des 
tiers 6 (à l’exception des 
logements occupés par des 
personnels de l’installation, des 
hébergements et locations dont 
l’exploitant a la jouissance et 
des logements occupés par les 
anciens exploitants) , des stades 
et terrains de camping agréés (à 
l’exception des terrains de 
camping à la ferme)  

N.B. : distances définies de 
pignon à pignon 

50 m 50 m 20 m (50 m pour les palmipèdes et les 
pintades) 

Zones destinées à l’habitation 
par des documents d’urbanisme 
opposables aux tiers. 
N.B. : distances définies du 
pignon à la limite de zone 
destinée à l’habitation 

50 m 50 m 20 m (50 m pour les palmipèdes et les 
pintades) 

Ces distances ne s’appliquent qu’aux nouveaux bâtiments, nouvelles annexes et nouveaux parcours 10  pour lesquels un dossier ICPE a été déposé 
après le 1er janvier 2014 ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du Préfet après le 1er janvier 2014, sauf si ces 
bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée de 10 %. 
En cas de projet, lors du choix du site d’implantation d’une installation d’élevage, il est souhaitable, en fonction des contraintes techniques, 
de chercher le recul maximum par rapport aux habitations des tiers, en particulier pour préserver les possibilités de modernisation, 
d’agrandissement et de changement de statut. 

A savoir : Règle de réciprocité (Art. L.111-3 du Code Rural) 
Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance l’implantation ou l’extension des bâtiments 
agricoles, la même exigence d’éloignement est imposée à toute construction ultérieure à usage d’habitation ou à usage professionnel nécessitant une 
autorisation administrative de construire. 
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CLASSEMENT SONORE DES VOIES ET CARTES ASSOCIÉES

Plus d'informations sur le site Internet : 

https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Bruit/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Arrete-
et-cartographie-du-classement-sonore

Plan local d’urbanisme – Tôtes (76) – 6  - Annexes et servitudes – Approbation le 11/12/2023
Annexes







































Annexe 2-4 Classement sonore des routes communales par communes

* La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance comptée de part et d’autre de l’infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée (ou de la voie)  la plus proche Page 4/4

76540 ROUEN Rue Chasselièvre Rue Henri Barbet Place JB de la Salle 4 30
76540 ROUEN Quai Jean Moulin Pont Jeanne d'Arc Pont Boidieu 4 30
76540 ROUEN Pont Jeanne d'Arc Quai Jean Moulin Quai de la Bourse 4 30
76540 ROUEN Quai Jean Moulin Pont Jeanne d'Arc Pont Boidieu 4 30
76540 ROUEN Voie sur Berges Boulevard des Belges Boulevard Gambetta 4 30
76540 ROUEN Rue St. Sever Cours Clémenceau Quai Jean Moulin 3 100
76540 ROUEN Rue St Eloi Rue des Charrettes Quai du Havre 4 30
76540 ROUEN Voie sur Berges Pont Guillaume le Conquérant Boulevard des Belges 4 30
76540 ROUEN Rue Jeanne d'Arc Rue aux Ours Rue du Général Leclerc 3 100
76540 ROUEN Rue Saint Gervais Rue St André Rue Crevier 2 250
76540 ROUEN Rue Saint Gervais Boulevard de la Marne Rue St André 2 250
76540 ROUEN Rue St Eloi Rue des Charrettes Quai du Havre 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue d'Elbeuf Rue de Sotteville 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue d'Elbeuf Rue de Sotteville 4 30
76540 ROUEN Rue d'Elbeuf Rue Blaise Pascal Boulevard de l'Europe 3 100
76540 ROUEN Rue Méridienne Rue d'Elbeuf Rue OctAvenue Crutel 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue d'Elbeuf Rue de Sotteville 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue d'Elbeuf Rue de Sotteville 4 30
76540 ROUEN Quais Cavelier de la Salle Avenue Rondeaux Rue Poret de Blosseville 5 10
76540 ROUEN Avenue Jacques Cartier Place Joffre Quai Jean Moulin 4 30
76540 ROUEN Quais bas (rive gauche) Boulevard de Béthencourt Pont Jeanne d'Arc 4 30
76540 ROUEN Boulevard d'Orléans Rue de l'Amiral Cécille Place Joffre 4 30
76540 ROUEN Quais Cavelier de la Salle Avenue Rondeaux Rue Poret de Blosseville 5 10
76540 ROUEN Quais Cavelier de la Salle Rue Poret de Blosseville Q J. Moulin 5 10
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Avenue de Caen Rue des Murs St Yon 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue des Murs St Yon Rue St Julien 4 30
76540 ROUEN Rue Brisout de Barneville Avenue Jean Rondeaux Rue Barbey d'Aurevilly 4 30
76540 ROUEN B de l'Europe Rue St Julien Rue Louis Blanc 4 30
76540 ROUEN Rue Méridienne Rue Louis Blanc Rue d'Elbeuf 4 30
76540 ROUEN Rue St Julien Rue M. Abaquesne Rue B. Pascal 4 30
76540 ROUEN Rue Jean Mullot Rue Etienne Delarue Rue Louis Blanc 4 30
76540 ROUEN Rue d'Elbeuf Boulevard de l'Europe Rue Méridienne 3 100
76540 ROUEN B de l'Europe Rue Louis Blanc Rue d'Elbeuf 4 30
76540 ROUEN Rue d'Elbeuf Rue Méridienne Rue de la Mare 3 100
76540 ROUEN Boulevard Jean de Béthencourt Bretelle vers Boulevard J. de B Quai Jean de Béthencourt 4 30
76540 ROUEN Quais bas (rive gauche) Boulevard de Béthencourt Q J. Moulin 4 30
76540 ROUEN Boulevard d'Orléans Avenue Jean Rondeaux Rue Poret de Blosseville 4 30
76540 ROUEN Boulevard Jean de Béthencourt Bretelle vers Boulevard J. de B Quai Jean de Béthencourt 4 30
76540 ROUEN Boulevard Jean de Béthencourt Quai Jean de Béthencourt Avenue Jean Rondeaux 4 30
76540 ROUEN Boulevard Jean de Béthencourt Quai Jean de Béthencourt Avenue Jean Rondeaux 4 30
76540 ROUEN Rue St Julien Rue de l'impératrice Mathilde Place St Clément 3 100
76540 ROUEN Rue St Julien Place des Chartreux Rue de l'impératrice Mathilde 5 10
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Avenue Jean Rondeaux Avenue de Caen 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Avenue Jean Rondeaux Avenue de Caen 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Avenue de Caen Rue des Murs St Yon 4 30
76540 ROUEN Rue amédée dormoy Rue de Lillebonne Avenue du mont riboudet 4 30
76540 ROUEN Avenue pasteur Rue de constantine Avenue du mont riboudet 5 10
76540 ROUEN Avenue des Canadiens Rue P Sémard Place des M.de la Résistance 4 30
76540 ROUEN Avenue des M.de la Résistance Place des M. de la Résistanc Rue Dufay 4 30
76540 ROUEN Rue du Champ des Oiseaux Chemin de Clères Rue Pimont 4 30
76540 ROUEN Avenue du Mont aux Malades Cavée St Gervais Rue Pasteur 3 100
76540 ROUEN Avenue du Mont aux Malades Rue Crevier Cavée St Gervais 3 100
76540 ROUEN Boulevard Charles de Gaulle-Rue St Ju Rue Dufay Place des Chartreux 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Ouest Avenue Bicheray Boulevard de Croisset 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Ouest Quai G Flaubert Boulevard de Croisset 4 30
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES Avenue Normandie Sussex Avenue de Bréauté Rue de Stalingrad 5 10
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES Avenue Normandie Sussex Avenue de Bréauté Rue de Stalingrad 5 10
76552 SAINTE-ADRESSE Rue de Sainte Adresse Rue d'Etretat Rue COCHET 3 100
76552 SAINTE-ADRESSE Boulevard Albert 1er Place CLEMENCEAU Porte Océane 4 30
76558 SAINT-AUBIN-CELLOVILLE D13 PR 14+553 PR 17+558 3 100
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF Rue des Feugrais Rue de Tourville Rue des Lilas 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF Rue de Cléon Avenue Pasteur Rue du Mal Leclerc 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF Rue Denfert Rochereau Rue Faidherbe Rue Prévost 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue Pierre Semard Rue de Stockholm Rue Fernand Léger 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue Julien Grimau Rue des Cateliers Rue des Anémones 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue des Coquelicots Avenue du Bic Auber Rue Grimau 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue de Stalingrad Rue Julien Grimau Rue du Dr Semmelweis 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue St Yon (SOTTEVIILLE-LES-ROUEN) Rue Marius Vallée Rue Emile Kahn 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue Guynemer Rue du Madrillet Rue de Stockholm 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue Ernest Renan Avenue des Canadiens Rue du Madrillet 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue du Madrillet Rue Renan Avenue Bastié 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue du Madrillet Rue Jean Perrin Rue Renan 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Rue de Stockholm Rue Guynemer Rue Kahn 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Avenue de la Mare aux Daims Avenue Bastié Avenue de Felling 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Avenue Aristide Briand (GRAND-QUEVILLY) Rue Nungesser et Coli Avenue des Canadiens 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Avenue de Felling Avenue des Canadiens Avenue de la Mare aux Daims 3 100
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Avenue de Felling Avenue des Canadiens Rd-Point vers Périph J. M 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY Avenue de Felling Rd-Point vers Périph J. M 5 10
76596 SAINT-LAURENT-DE-BREVEDENT Côte des Châtaigniers Rue de la Gare Route du Château 4 30
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF Rue aux Thuilliers D921 Rue de la Haline 4 30
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF Rue de la Haline Rue aux Thuilliers Rue Bréand 4 30
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF Rue aux Thuilliers D921 Rue de la Haline 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Avenue de Grammont Rue Ledru-Rollin Rue Henri II Plantagenêt 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Ledru Rollin Rue Cité Grenet Boulevard de l'Europe 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Avenue des Canadiens Rond-Point des Bruyères Rue P Semard 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Avenue des Canadiens Rue P Sémard Place des M.de la Résistance 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Avenue des M.de la Résistance Place des M. de la Résistance Rue Dufay 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Vincent Auriol Rue Pierre Corneille Rue F. Arago 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Eugène Tilloy Rue du 14 juillet Rue St Yon 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue St Yon Rue Eugène Tilloy Rue Emile Kahn 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Avenue Jean Jaurès Rue Pierre Renaudel Avenue du 14 juillet 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Avenue Jean Jaurès Rue Pierre Mendès-France Rue Pierre Renaudel 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Léon Salva Rue des Déportés Rue Pierre Corneille 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Léon Salva Avenue du 14 juillet Rue des Déportés 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Garibaldi Rue Léon Salva Rue des Frères Canton 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Garibaldi Rue des Frères Canton Avenue Jaures 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Léon Salva Rue du Madrillet Avenue de Caen 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue Guynemer Rue Charles Nicolle Rue de Stockholm 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue de Stockholm Rue Guynemer Rue Kahn 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue du Madrillet Rue Lumière Rue Jean Perrin 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue du Madrillet Rue Clément Ader Rue Lumière 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN Rue du Madrillet Rue Léon Salva Rue Clément Ader 4 30
76711 LE TREPORT Quai François 1er Rue Suzanne Casino 4 30
76753 YMARE D13 PR 14+553 PR 17+558 3 100
76758 YVETOT Rue du Calvaire D6015 Le Mail 3 100
76758 YVETOT Place Joffre 4 30
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76451 MONT-SAINT-AIGNAN Boulevard André Siegfried Rue Jacques Boutrolle Rue Thomas Becket 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Boulevard André Siegfried Avenue du Mont-Aux-Malades Rue Jacques Boutrolle 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Avenue du Mont-aux-Malades Rue Lehmann 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Boulevard Maurice de Broglie Avenue du Mont aux Malades Rue Boutrolles-Estaimbuc 5 10
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Boulevard Maurice de Broglie Avenue du Mont aux Malades Rue Boutrolles-Estaimbuc 5 10
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue Jacques Boutrolle d'Estaim Place Colbert Boulevard Maurice de Broglie 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue Thomas Becket Rue Jacques Boutrolle d'Estaim Rue Henri Frère 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue Thomas Becket Boulevard André Siegfried Rue Jacques Boutrolle d'Estaim 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Mal Juin Rue de la Croix Vaubois Boulevard André Siegfried 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Avenue du Mont-aux-Malades Rue Lehmann 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Bretelles RD 43 Rue des Deux-Bois 5 10
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Rue des Deux-Bois Rue de la Croix Vaubois 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Rue des Deux-Bois Rue de la Croix Vaubois 5 10
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Rue de la Croix Vaubois Rue du Tronquet 4 30
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE Avenue du Mont-aux-Malades Brettelle RD 43 Rue des Deux-Bois 5 10
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE bret sortie Mont-aux-Malades Avenue du Bois des Dames Mont aux malades 5 10
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE Impasse Roger Salengro Avenue du Bois des Dames Rue Maurice Ravel 4 30
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE Rue Pierre Corneille D138 Rue Gabriel Crochet 4 30
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE Rue Corneille-République-de Ga Rue Gabriel Crochet Rue Constant Lebret 4 30
76484 OISSEL Route des Essarts RD18E Chemin du Désert à Marquis 4 30
76497 PETIT-COURONNE Bretelle N338 Giratoire de Petit Couron N338 3 100
76497 PETIT-COURONNE Bretelle N338 Giratoire de Petit Couron N338 3 100
76498 LE PETIT-QUEVILLY Avenue des Canadiens Rond-Point des Bruyères Rue P Semard 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Avenue des Canadiens Rue P Sémard Place des M.de la Résistance 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Boulevard Charles de Gaulle place des Chartreux Rue Papin 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Boulevard Charles de Gaulle Rue Papin Rue Foy 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Boulevard Charles de Gaulle Rue Foy Rue Spineweber 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Boulevard Charles de Gaulle-Rue St Ju Rue Dufay Place des Chartreux 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY av. jacques prévert Avenue jean jaures Rue jacquard 5 10
76498 LE PETIT-QUEVILLY Rue Aristide Briand Rue du Président Kennedy Rue Jacquard 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Rue Jacquard Avenue Jacques Prévert Rue Aristide Briand 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Avenue jacques prévert Rue Kennedy Rue de stalingrad 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Rue du Président Kennedy Rue Jacques Prévert Rue Frédéric Bérat 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Rue Paul Lambard R.P. St Julien Rue Guillaume Lecointe 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY Rue Paul Lambard Rue Guillaume Lecointe R.P. des Alliés 4 30
76514 QUEVREVILLE-LA-POTERIE D13 PR 14+553 PR 17+558 3 100
76533 ROGERVILLE Route Industrielle Pont de Normandie Route de la Brèque 3 100
76533 ROGERVILLE Route Industrielle Pont de Normandie Route de la Brèque 3 100
76533 ROGERVILLE Route Industrielle Pont de Normandie Route de la Brèque 3 100
76540 ROUEN Rue de la Petite Chartreuse 4 30
76540 ROUEN EX (RN15) PR 12+0 PR 14+586 3 100
76540 ROUEN Rue Grieu Rue des Hallettes Route de Darnétal 4 30
76540 ROUEN Rue Jean Texcier-Rue des Canadiens Rue du Ch Maubec Rue A Dupuis 4 30
76540 ROUEN Rue de Canadiens Rue Kennedy Place Apollinaire 4 30
76540 ROUEN Rue de Canadiens Rue de L.de Tassigny Rue Kennedy 4 30
76540 ROUEN Rue Jean Texcier-Rue des Canadiens Rue A. Dupuis Place Apollinaire 4 30
76540 ROUEN Boulevard Gambetta Rond-Point vers Hôpital C.N Rue d'Amiens 4 30
76540 ROUEN Place St Vivien Rue St Vivien Rue Armand Carrel 4 30
76540 ROUEN Avenue de la Porte des Champs Rue Orbe Rue St Vivien 4 30
76540 ROUEN Avenue de la Porte des Champs Rue Orbe Rue St Vivien 5 10
76540 ROUEN Place St Vivien Rue St Vivien Rue Armand Carrel 4 30
76540 ROUEN Boulevard Gambetta Rue du Faubourg Martainvi Rue d'Amiens 4 30
76540 ROUEN Boulevard Gambetta Boulevard Gambetta (N28) Rd-Point vers Hôpital C.N 4 30
76540 ROUEN Rampe St Hilaire Boulevard de l'Yser Avenue Metayer 4 30
76540 ROUEN Rue de Bihorel Rue de la Libération Rue Jouvenet 4 30
76540 ROUEN Rpe Beauvoisine Rue de Bihorel Boulevard de l'Yser 4 30
76540 ROUEN Avenue Georges Métayer Rampe St Hilaire Avenue Olivier de Serres 4 30
76540 ROUEN Rue de Bihorel Rue Jouvenet Rampe Beauvoisine 3 100
76540 ROUEN Rue Olivier de Serres Rue Georges Métayer Rue Entrée cimetierre 4 30
76540 ROUEN Rue des Faulx Rue de la République Rue Boucheries St Ouen 4 30
76540 ROUEN Rue de la République Rue des Faulx Rue d'Amiens 3 100
76540 ROUEN Avenue de la Porte des Champs Rue Orbe Rue Poitron 4 30
76540 ROUEN Rue de la République Place du Général de Gaulle Rue des Faulx 4 30
76540 ROUEN Avenue de la Porte des Champs Rue Poitron Rue Daliphar 4 30
76540 ROUEN Avenue de la Porte des Champs Rue Daliphar Boulevard de l'Yser 4 30
76540 ROUEN Rue de la République Rue d'Amiens Rue St Nicolas 3 100
76540 ROUEN Rue Louis Ricard Rue de Bourg l'Abbé Rue Jean Lecanuet 3 100
76540 ROUEN Rue St Hilaire Rue de la Rose Place St Hilaire 4 30
76540 ROUEN Boulevard Gambetta Boulevard Gambetta (N28) Rd-Point vers Hôpital C.Nicoll 4 30
76540 ROUEN Rues des Faulx-St Vivien Rue Bouch. St Ouen Place St Vivien 4 30
76540 ROUEN Bretelle sortie N28 Voie Est Rouen Route de Bonsecours 4 30
76540 ROUEN Rue d'amiens Rue marin pigny boulevard gambetta 4 30
76540 ROUEN Rue d'amiens Rue armand carrel Rue marin pigny 4 30
76540 ROUEN Boulevard Gambetta Quai de Paris Rue de Fontenay 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue Dessaux Avenue du Grand Cours 4 30
76540 ROUEN Bretelle d'accès Quai Jacques Boulevard de l'Europe Quai Jacques Anquetil 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue Dessaux Avenue du Grand Cours 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue Dessaux Avenue du Grand Cours 4 30
76540 ROUEN Rue de la République Rue du Général Leclerc Rue St Denis 4 30
76540 ROUEN Quai Jean Moulin Quai St Sever Pont Corneille 4 30
76540 ROUEN Rue de la République Rue St Nicolas Rue Général Leclerc 3 100
76540 ROUEN Rue de la République Rue St Denis Rue des Augustins 4 30
76540 ROUEN Place de la République Rue des Augustins Quai Corneille 5 10
76540 ROUEN Voie sur Berges Boulevard des Belges Boulevard Gambetta 4 30
76540 ROUEN Tunnel St Herbland Rue aux Juifs Rue Grand Pont 4 30
76540 ROUEN Rue de l'Ecureil Rue Jean Lecanuet Tunnel St Herbland 4 30
76540 ROUEN Rue Jeanne d'Arc Boulevard de la Marne Rue du Donjon 3 100
76540 ROUEN Rue Jeanne d'Arc Rue St Lô Rue Rollon 3 100
76540 ROUEN Rue Jeanne d'Arc Rue Rollon Rue aux Ours 3 100
76540 ROUEN Rue Jean Lecanuet Place Cauchoise Rue de Fontenelle 3 100
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue Ledru-Rollin Rue Pierre Renaudel 4 30
76540 ROUEN Rue de Lessard Boulevard de l'Europe Avenue de Grammont 4 30
76540 ROUEN Avenue de Grammont Rue Ledru-Rollin Rue Henri II Plantagenêt 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue Pierre Renaudel Rue de Sotteville 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue Ledru-Rollin Rue Pierre Renaudel 4 30
76540 ROUEN Boulevard de l'Europe Rue de Lessard Rue David Ferrand 4 30
76540 ROUEN Rue Ledru Rollin Rue Cité Grenet Boulevard de l'Europe 4 30
76540 ROUEN Rue du Champ des Oiseaux Rue de la Rochefoucauld Boulevard de l'Yser 4 30
76540 ROUEN Rampe Bouvreuil Rue St Maur Rue Bouquet 4 30
76540 ROUEN Rue St Maur Rue Bouquet Rond-Point bouvreuil 3 100
76540 ROUEN Rue Crevier Rue St Gervais Rue Louette 3 100
76540 ROUEN Rue Jeanne d'Arc Rue Verte Boulevard de la Marne 3 100
76540 ROUEN Rue St Gervais Rue Crevier Rue Chasselièvre 4 30
76540 ROUEN Rue Jeanne d'Arc Rue du Gal Leclerc Q du Havre 4 30
76540 ROUEN Rue Grand Pont Tunnel St Herbland Rue du Gal Leclerc 3 100
76540 ROUEN Quais St Sever Pont Jeanne d'Arc Quai Jean Moulin 4 30
76540 ROUEN Quai Jean Moulin Pont Boidieu Quai St Sever 4 30
76540 ROUEN Rue Grand Pont tunnel St Herbland Rue des Tonneliers 3 100
76540 ROUEN Rue Grand Pont Rue des Tonneliers Quai de la Bourse 3 100
76540 ROUEN Rue Ledru Rollin Rue Cité Grenet Boulevard de l'Europe 4 30
76540 ROUEN Avenue du Mont aux Malades Rue St Maur Rue Crevier 4 30
76540 ROUEN Rue du Champ des Oiseaux Rue des 4 amis Rue de la Rochefoucauld 4 30
76540 ROUEN Rue Crevier Rue Louette Rue St Maur 3 100
76540 ROUEN Rue de la Cavée St Gervais Avenue du Mont aux Malades Rue Chasselièvre 3 100
76540 ROUEN Rampe St Gervais Rue de la cavée St Gervai Rue Chasselièvre 3 100
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76351 LE HAVRE Rue de Rouelles Place des Martyrs Avenue Paul Bert 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du 8 Mai 1945 Place des Martyrs Avenue Gal Ferrié 4 30
76351 LE HAVRE Rue Demidoff Rue Jean Jacques Rousseau Rue Berthelot 4 30
76351 LE HAVRE Rue du Val aux Corneilles Rue Mendès France Avenue Paul Verlaine 4 30
76351 LE HAVRE Rue Henri Dunant Rue Louis Lumière Rue des Ponts 5 10
76351 LE HAVRE Rue Denfer Rochereau Rue Marceau Boulevard Mouchez 4 30
76351 LE HAVRE Quai Colbert Boulevard Strasbourg Boulevard Churchill 3 100
76351 LE HAVRE Rue Marceau Quai Frissard Rue Amiral Courbet 3 100
76351 LE HAVRE Rue Marceau Rue Amiral Courbet Boulevard Mouchez 3 100
76351 LE HAVRE Rue Jenner Rue de la Gaieté Rue des Acacias 5 10
76351 LE HAVRE Rue Mac Orlan Rue de Tourneville Rue Pasteur 5 10
76351 LE HAVRE Rue Salvador Allende Rue du 329è Rue Neruda 4 30
76351 LE HAVRE Rue Salvador Allende Rue des Acacias Avenue Rouget de Lisle 3 100
76351 LE HAVRE Rue du 329ème Rue E. Landoas Rue Salvador Allende 4 30
76351 LE HAVRE Rue Pasteur Rue du 329ème Impasse Berlioz 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Place de la Mare au Clerc Rue Postel 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Place de la Mare au Clerc Rue Postel 3 100
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Place de la Mare au Clerc Rue Postel 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Rue Postel Place Jenner 3 100
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Rue Postel Place Jenner 4 30
76351 LE HAVRE Avenue Lucien Corbeaux Avenue Christophe Colomb Quai Delavigne 4 30
76351 LE HAVRE Cours la Fayette Cours de la République Quai Colbert 4 30
76351 LE HAVRE Quai Colbert Boulevard Strasbourg Boulevard Churchill 3 100
76351 LE HAVRE Quai Colbert Cs Chevalier de la Barre Boulevard Strasbourg 4 30
76351 LE HAVRE Quai Frissard Rue Marceau Pont Vauban 4 30
76351 LE HAVRE Rue Jean Jacques Rousseau Rue Aristide Briand Rue Demidoff 3 100
76351 LE HAVRE Cours de la République Boulevard de Strasbourg Rond-point 4 30
76351 LE HAVRE Rue de Neustrie Rue Ernest Renan Rue Joffre 3 100
76351 LE HAVRE Cours de la République Boulevard de Strasbourg Rond-point 4 30
76351 LE HAVRE Rue Jean Jacques Rousseau Rue Aristide Briand Rue Demidoff 3 100
76351 LE HAVRE Rue Jean Jacques Rousseau Rue Demidoff Rue Marceau 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Centre commercial Place Mare au Clerc 4 30
76351 LE HAVRE Rue des Sports Rue des Ponts Rue Pierre Degeorges 4 30
76351 LE HAVRE Rue de Tourneville Rue Guillaume le Conquérant Rue Rolon 5 10
76351 LE HAVRE Rue du 329ème Rue Cronstadt Rue E. Landoas 4 30
76351 LE HAVRE Tunnel Jenner Cours de la République Rue Montesquieu 5 10
76351 LE HAVRE Tunnel Jenner Cours de la République Rue Montesquieu 5 10
76351 LE HAVRE Rue de Cronstadt Rue Bayonvilliers Rue du 329ème 4 30
76351 LE HAVRE Rue A. Carette Rue d'Angoulème Avenue Vauban 3 100
76351 LE HAVRE Rue Jules Lecesne Place de l'Hotel de Ville Cours de la République 3 100
76351 LE HAVRE Boulevard de Strasbourg Cours de la République Rue du 129ème 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard de Strasbourg Place de l'Hotel de ville Rue du 129ème 3 100
76351 LE HAVRE Cours Chevalier de la Barre Quai Colbert Boulevard de Strasbourg 4 30
76351 LE HAVRE Ch du 24ème Territoire Quai Georges V Quai Colbert 4 30
76351 LE HAVRE Quai Colbert Avenue Vauban Cs Chevalier de la Barre 4 30
76351 LE HAVRE Quai Lamande Quai C. Delavigne Pont Vauban 4 30
76351 LE HAVRE Rue de la Bigne à Fosse Rue Henri Wallon Rue Miroglio 5 10
76351 LE HAVRE Rue de la Bigne à Fosse Avenue du Bois au Coq Avenue du Mont Gaillard 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du Bois au Coq Rue Miroglio Rue Louis Lumière 5 10
76351 LE HAVRE Rue de la Bigne à Fosse Rue Henri Wallon Rue Miroglio 5 10
76351 LE HAVRE Rue Jules Lecesne Place de l'Hotel de Ville Cours de la République 3 100
76351 LE HAVRE Boulevard de Strasbourg Place de l'Hotel de ville Rue du 129ème 3 100
76351 LE HAVRE Avenue René Coty Rue Ernest Renan Rue M. Joffre 3 100
76351 LE HAVRE Rue de Cronstadt Rue de la Cavée Verte Rue Bayonvilliers 4 30
76351 LE HAVRE Rue Georges Lafaurie Place A. Martin Rue du 329ème 3 100
76351 LE HAVRE Rue d'Ingouville Avenue René Coty Place A. Martin 4 30
76351 LE HAVRE Rue Casimir Perier Avenue René Coty Boulevard de Strasbourg 4 30
76351 LE HAVRE Avenue René Coty Rue Ernest Renan Rue M. Joffre 3 100
76351 LE HAVRE Rue Roger Salengro Rue de la Cavée Verte Rue C. Oursel 4 30
76351 LE HAVRE Rue Denis Cordonnier Rue Irène Joliot Curie Avenue du Mont Gaillard 4 30
76351 LE HAVRE Avenue du Grand Hameau Avenue du Mont Gaillard Rue Denis Cordonnier 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard François 1er Rue Frédéric Bellanger Avenue Foch 4 30
76351 LE HAVRE Rue Jules Lecesne Place de l'Hotel de Ville Cours de la République 3 100
76351 LE HAVRE Avenue du Gal Leclerc Rue Georges Braque Avenue René Coty 4 30
76351 LE HAVRE Rue Casimir Perier Avenue René Coty Boulevard de Strasbourg 2 250
76351 LE HAVRE Avenue René Coty Rue Ernest Renan Rue d'Ingouville 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard François 1er Avenue Foch Rue Louis Brindeau 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard François 1er Rue Frédéric Bellanger Avenue Foch 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard Albert 1er Place Clémenceau Porte Océane 4 30
76351 LE HAVRE Place de l'Hotel de ville 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard François 1er Chaussée John Kennedy Rue Voltaire 4 30
76351 LE HAVRE Rue Voltaire Rue Bernardin de St Pierre Rue de Paris 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard François 1er Rue Voltaire Rue Louis Brindeau 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard Clémenceau Place Guynemer Avenue Foch 4 30
76351 LE HAVRE Chaussée John Kennedy Boulevard Clémenceau Boulevard François 1er 4 30
76351 LE HAVRE Chaussée John Kennedy Quai Southampton Boulevard François 1er 3 100
76351 LE HAVRE Quai et pont SOUTHAMTON Rue de Paris Quai Notre Dame 3 100
76351 LE HAVRE Rue Saint Just Rue Jean Maltrud Place du Dr. Levesque 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard Albert 1er Place Clémenceau Porte Océane 4 30
76351 LE HAVRE Rue Guillemard Boulevard Albert 1er Rue Ste. Adresse 4 30
76351 LE HAVRE Rue Louis Siefridt Rue Irène Joliot Curie Rue Salengro 4 30
76351 LE HAVRE Rue de Sainte Adresse Rue d'Etretat Rue Cochet 3 100
76351 LE HAVRE Rue Frédéric Bellanger Boulevard Albert 1er Rue du Président Wilson 4 30
76351 LE HAVRE Place A. Martin 3 100
76351 LE HAVRE Boulevard Albert 1er Place Clémenceau Porte Océane 4 30
76351 LE HAVRE Rue d'Etretat Rue du Président Wilson Rue Guillemard 3 100
76351 LE HAVRE Rue Irène Joliot Curie Rue Chatel Rue Romain Rolland 4 30
76377 ISNEAUVILLE Rue de la Ronde Rue de l'Eglise Route de Neufchâtel 4 30
76410 MAROMME Rue Gastave Gaillard Route de Dieppe Rue René Coty 4 30
76410 MAROMME Boulevard Claude Monet D86 Avenue Georges Bizet 4 30
76429 LE MESNIL-ESNARD Chemin de Rouen Rue de l'Eglise Route de Darnétal 4 30
76429 LE MESNIL-ESNARD Rue Pasteur Route Neuve Rue Pierre Corneille 4 30
76429 LE MESNIL-ESNARD Rue de Darnétal Route de Paris Rue des Hautes Haies 4 30
76429 LE MESNIL-ESNARD Rue des Hautes Haies Rue de Darnétal Rue Alfred Dunet 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Route de Maromme Route d'Houpeville Rue des Bulins 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Route de Maromme Rue de Lehmann Route d'Houpeville 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Route de Maromme Rue de Lehmann Route d'Houpeville 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Route de Maromme Rue de Lehmann Route d'Houpeville 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont aux Malades Rue St Maur Rue Crevier 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue Crevier Rue Louette Rue St Maur 3 100
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue de la Cavée St Gervais Avenue du Mont aux Malades Rue Chasselièvre 3 100
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue Louis Pasteur Rue d'Edenbridge Rue Jacques Boutrolle d'Estaim 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Champ des Oiseaux Chemin de Clères Rue Pimont 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue Louis Pasteur Avenue du Mont-aux-Malade Rue d'Edenbridge 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont aux Malades Cavée St Gervais Rue Pasteur 3 100
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont aux Malades Rue Crevier Cavée St Gervais 3 100
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Rue de Lehmann Route de Maromme 5 10
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Avenue du Mont-aux-Malades Rue Lehmann 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Avenue du Mont-aux-Malades Rue Lehmann 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Rue de Lehmann Route de Maromme 5 10
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Route de Maromme Avenue du Bois des Dames 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Rue du Tronquet Route de Maromme Avenue du Bois des Dames 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Rue du Tronquet Gir Coquet 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Rue du Tronquet Gir Coquet 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN Avenue du Mont-aux-Malades Rue du Tronquet Gir Coquet 4 30
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76101 BLANGY-SUR-BRESLE Rue du Marais bretelle entrée A28 Rue G Chekroun 3 100
76095 BIHOREL Rue Jean Texcier-Rue des Canad Rue du Ch Maubec Rue A Dupuis 4 30
76095 BIHOREL Rue Carnot Rue Eugène Lecoq Rue de la République 4 30
76095 BIHOREL Rue de Canadiens Rue Kennedy Place Apollinaire 4 30
76095 BIHOREL Rue de Canadiens Rue de L.de Tassigny Rue Kennedy 4 30
76095 BIHOREL Rue Jean Texcier-Rue des Canad Rue A. Dupuis Place Apollinaire 4 30
76095 BIHOREL Rue de la République Avenue de l'Europe Rue de la Mare des Champs 4 30
76095 BIHOREL Rue de Bihorel Rue de la Libération Rue Jouvenet 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue Jean Texcier-Rue des Canad Rue du Ch Maubec Rue A Dupuis 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue Carnot Rue Eugène Lecoq Rue de la République 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue de Canadiens Rue Kennedy Place Apollinaire 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue de Canadiens Rue de L.de Tassigny Rue Kennedy 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue Jean Texcier-Rue des Canad Rue A. Dupuis Place Apollinaire 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue de la République Avenue de l'Europe Rue de la Mare des Champs 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME Rue de Bihorel Rue de la Libération Rue Jouvenet 4 30
76103 BONSECOURS Rue Pasteur Route Neuve Rue Pierre Corneille 4 30
76103 BONSECOURS Rue de Darnétal Route de Paris Rue des Hautes Haies 4 30
76103 BONSECOURS Rue des Hautes Haies Rue de Darnétal Rue Alfred Dunet 4 30
76157 CANTELEU Boulevard Claude Monet Corniche du Bois Barbet Rue Camille Pissaro 4 30
76157 CANTELEU Boulevard Claude Monet Avenue Georges Bizet Corniche du Bois Barbet 4 30
76157 CANTELEU Boulevard Claude Monet D86 Avenue Georges Bizet 4 30
76157 CANTELEU Rue Camille Pissaro Boulevard Claude Monet Avenue du Président Allende 4 30
76157 CANTELEU Boulevard de l'Ouest Quai G Flaubert Boulevard de Croisset 4 30
76157 CANTELEU Avenue de Buchholz Avenue du Président Allende Rue de la Béguinière 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue de Strasbourg Rue de la République Rue Galilée 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue de Strasbourg Voie de la déclaration ... Rue Faure 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue de Strasbourg Rue de la Porte Verte Rue Etienne Dolet 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue de Strasbourg Rue Faure Rue de la Porte Verte 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue de Strasbourg Rue Etienne Dolet Rue Galilée 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Galilée Rue de la République Rue de Strasbourg 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Emile Zola Rue Léon Gambetta Rue Alfred Levoiturier 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Léon Gambetta Rue de la République Rue Armand Barbes 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Hermerel Rue du Neubourg Sentier St Roch 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Victor Hugo Sentier St Roch Rue Scheurer Kestner 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Scheurer Kestner Rue Victor Hugo Rue Armand Barbès 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF Rue Armand Barbès Rue Scheurer Kestner Rue Emile Zola 4 30
76178 CLEON Rue des Feugrais Rue de Tourville Rue des Lilas 4 30
76178 CLEON Rue de la Résistance Rue des Oliviers Rue de Bedanne 4 30
76178 CLEON Rue Dulcie September Rue du Bois du Prince D7 4 30
76178 CLEON Rue de la Résistance Rue de la Pierre aux Page Rue des Oliviers 4 30
76178 CLEON Rue Dulcie September Rue de la Pierre aux Page Rue du Bois du Prince 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN Impasse Roger Salengro Avenue du Bois des Dames Rue Maurice Ravel 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN Rue Gastave Gaillard Route de Dieppe Rue René Coty 4 30
76217 DIEPPE Quai henri 4 Grande Rue Quai du hable 5 10
76217 DIEPPE Boulevard clémenceau Boulevard marechal joffre Avenue pasteur 3 100
76217 DIEPPE maréchal joffre Rue claude groult boulevard georges clémenc 4 30
76217 DIEPPE Quai Duquesne boulevard clémenceau boulevard charles de gaul 4 30
76217 DIEPPE Quai Duquesne Boulevard charles de gaulle pont jean ango 4 30
76217 DIEPPE Quai Duquesne pont jean ango Grande Rue 4 30
76217 DIEPPE Avenue Normandie Sussex Avenue de Bréauté Rue de Stalingrad 5 10
76217 DIEPPE Avenue Normandie Sussex Rue de Stalingrad Quai du Tonkin 5 10
76231 ELBEUF Rue Poussin Rue du Neubourg Cours Gambetta 4 30
76231 ELBEUF Rue Hermerel Rue du Neubourg Sentier St Roch 4 30
76231 ELBEUF Rue Victor Hugo Sentier St Roch Rue Scheurer Kestner 4 30
76231 ELBEUF Rue des Martyrs Rue du Président Roosevelt Place Mitterrand 4 30
76231 ELBEUF Cours Carnot Place Mitterrand Rue Pierre Renaudel 4 30
76231 ELBEUF Rue Poussin-Rue Céleste Cours Gambetta Rue Isidore Lecerf 4 30
76231 ELBEUF Rue de la République Rue A. France Rue des Martyrs 4 30
76231 ELBEUF Rue de la République Rue de Rouen Rue A. France 4 30
76270 FONTAINE-LA-MALLET Rue Henri Dunant Rue Louis Lumière Rue des Ponts 5 10
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER Route Industrielle Pont de Normandie Route de la Brèque 3 100
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER Route de la Bretèque Avenue du 16è port Pont VIIbis 4 30
76313 GOUY D13 PR 14+553 PR 17+558 3 100
76319 GRAND-COURONNE Rue Aristide Briand-Avenue de Boulevard du Fossé Blondel Le CLos St Marc 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue Aristide Briand Rue Nungesser et Coli Avenue des Canadiens 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Boulevard Charles de Gaulle Rue Foy Rue Spineweber 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue Franklin Roosevelt Rd-Point vers stade Géo A Avenue des Canadiens 5 10
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue de Felling Avenue des Canadiens Rond-Point vers Périph J. M 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue Franklin Roosevelt Rue Olof Palme Avenue des Canadiens 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue des Provinces Rue neil Amstrong Avenue léon Blum 5 10
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue Franklin Roosevelt Avenue René Coty Rond-Point vers stade Géo André 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue Léon Blum Avenue Maurice Ravel Avenue des Provinces 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Bretelle D492-N338 Rond-Point D492 N338 (Voie rapide Sud III) 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Bretelle D3-N338 D3 N338 (Voie rapide Sud III) 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue Franklin Roosevelt Avenue René Coty Rue Olof Palme 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue m Ravel Avenue f Roosevelt Avenue l Blum 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Bretelle N338 Giratoire de Petit Couronne N338 3 100
76322 LE GRAND-QUEVILLY Avenue M. Ravel Avenue Kennedy Boulevard de verdun 5 10
76322 LE GRAND-QUEVILLY Rue albert Lacour Rond-Point st Julien Rue neil amstrong 5 10
76322 LE GRAND-QUEVILLY Rue Paul Lambard Rond-Point st Julien Rue Guillaume Lecointe 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY Rue Paul Lambard Rue Guillaume Lecointe R.P. des Alliés 4 30
76351 LE HAVRE Rue Andrei Sakharov Rue d'Aplemont Rue Pablo Neruda 4 30
76351 LE HAVRE Rue Andrei Sakharov Avenue Paul Bert Avenue Ferrié 4 30
76351 LE HAVRE Rue Andrei Sakharov Avenue Paul Bert Rue d'Aplemont 4 30
76351 LE HAVRE Rue d'Aplemont Avenue Paul Bert Rue Andrei Sakharov 4 30
76351 LE HAVRE Rue Andrei Sakharov Avenue Paul Bert Avenue Ferrié 4 30
76351 LE HAVRE Avenue d'Aplemont RD 82 Avenue Ferrié 3 100
76351 LE HAVRE Avenue Général Ferrié Avenue du 8 Mai 1945 Avenue d'Arromanche 4 30
76351 LE HAVRE Rue Socrate Rue Mendès France Avenue du 8 mai 1945 4 30
76351 LE HAVRE Avenue Paul Verlaine Avenue du Val aux Corneilles Avenue M. Pimont 4 30
76351 LE HAVRE Rue Salvador Allende Rue du 329è Rue Pablo Neruda 4 30
76351 LE HAVRE Avenue Pablo Picasso Rue Cance Rue Andrei Sakharov 4 30
76351 LE HAVRE Avenue Pablo Picasso Rue de Verdun Rue Cance 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard de Graville Rue Aristide Briand Autopont 3 100
76351 LE HAVRE Rue Pablo Neruda Rue Salvador Allende Rue Andrei Sakharov 4 30
76351 LE HAVRE Rue Pablo Neruda Rue Salvador Allende Rue Andrei Sakharov 3 100
76351 LE HAVRE Rue du Val aux Corneilles Rue Mendès France Avenue Paul Verlaine 4 30
76351 LE HAVRE Autopont de Graville 4 30
76351 LE HAVRE Autopont de Graville 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard de Graville Autopont Rue Nicolle 4 30
76351 LE HAVRE Boulevard de Graville Boulevard J. Durand Rue Nicolle 4 30
76351 LE HAVRE Avenue Jean Jaures Boulevard de Graville Rue de Verdun 4 30
76351 LE HAVRE Route Industrielle Pont de Normandie Route de la Brèque 3 100
76351 LE HAVRE Avenue du 16è Port Avenue Chillou Boulevard de Graville 3 100
76351 LE HAVRE Avenue Amiral du Chillou Avenue 16è Port Route de l'estuaire 4 30
76351 LE HAVRE Avenue d'Aplemont RD 82 Avenue Ferrié 4 30
76351 LE HAVRE Avenue Paul Bert Rue Andrei Sakharov Avenue Verlaine 5 10
76351 LE HAVRE Rue du Lieutenant Clérivet Avenue Paul Bert Avenue Ferrié 5 10
76351 LE HAVRE Avenue Paul Bert Rue Andrei Sakharov Avenue Verlaine 5 10
76351 LE HAVRE Avenue Pablo Picasso Rue Cance Rue Andrei Sakharov 4 30
76351 LE HAVRE Rue du Lieutenant Clérivet Avenue Paul Bert Avenue Ferrié 5 10
76351 LE HAVRE Avenue Paul Bert Rue Andrei Sakharov Avenue Verlaine 5 10
76351 LE HAVRE Rue des Acacias Rue Louis Blanc Rue Mendes France 4 30

Largeur du 
Secteur affecté (mètre) *
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76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue Pierre Corneille) Rue de Sotteville Rue Vincent Auriol 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue de Sotteville) Boulevard de l'Europe Avenue de Grammont 5 10
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue de Sotteville) Avenue de Grammont Rue du Cours 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue de Sotteville) Rue du Cours Rue Meridienne 5 10
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue de Paris) Rue Pierre Corneille D94 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 D94 Rue Pierre Semard 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue Pierre Corneille) Rue Vincent Auriol Rue Francois Raspail 3 100
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18 (Rue Pierre Corneille) Rue Francois Raspail Rue de Paris 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18E (Boulevard Industriel) PR 1+454 PR 2+700 3 100
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18E (Boulevard Industriel) PR 2+700 PR 3+800 2 250
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18E (Boulevard Industriel) PR 3+800 PR 4+730 2 250
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D18E (Avenue du Grand Cours) PR 1+254 PR 1+454 3 100
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D938 PR 16+452 PR 18+947 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D94 (Pont des 4 Mares) D18 D18E 4 30
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN D94 (Avenue du 14 Juillet) Rond Point des Bruyères D18 4 30
76682 SOTTEVILLE-SOUS-LE-VAL D92 PR 10+712 PR 10+763 3 100
76682 SOTTEVILLE-SOUS-LE-VAL D92 PR 10+763 PR 12+312 4 30
76684 TANCARVILLE D910 PR 22+869 PR 25+580 3 100
76684 TANCARVILLE D982 PR 50+343 PR 58+831 3 100
76686 THEUVILLE-AUX-MAILLOTS D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76689 THIETREVILLE D926 PR 13+458 PR 21+832 3 100
76697 TORCY-LE-GRAND D915 PR 62+711 PR 66+305 3 100
76697 TORCY-LE-GRAND D915 PR 66+305 PR 66+781 4 30
76697 TORCY-LE-GRAND D915 PR 66+781 PR 73+306 3 100
76698 TORCY-LE-PETIT D915 PR 62+711 PR 66+305 3 100
76698 TORCY-LE-PETIT D915 PR 66+305 PR 66+781 4 30
76698 TORCY-LE-PETIT D915 PR 66+781 PR 73+306 3 100
76700 TOTES D929 PR 19+545 PR 20+141 4 30
76700 TOTES D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76702 TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE D131 PR 24+635 PR 29+310 3 100
76702 TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE D131E PR 2+252 PR 5+133 3 100
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE D144 PR 7+751 PR 9+298 3 100
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE D7 PR 10+0 PR 14+609 3 100
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE D7 PR 6+867 PR 10+0 2 250
76706 TOURVILLE-LES-IFS D486 PR 2+713 PR4+700 3 100
76707 TOURVILLE-SUR-ARQUES D54 PR 8+956 PR 11+399 3 100
76707 TOURVILLE-SUR-ARQUES D54E PR 0+0 PR 0+768 3 100
76707 TOURVILLE-SUR-ARQUES D915 PR 73+556 PR 79+24 3 100
76708 TOUSSAINT D926 PR 13+458 PR 21+832 3 100
76708 TOUSSAINT D926 PR 21+832 PR 23+188 4 30
76708 TOUSSAINT D926 PR 23+188 PR 24+507 3 100
76709 LE TRAIT D982 PR 22+434 PR 27+11 4 30
76709 LE TRAIT D982 PR 27+11 PR 31+357 3 100
76709 LE TRAIT D982 PR 18+235 PR 22+434 3 100
76711 LE TREPORT D1915 PR 2+132 PR 3+389 4 30
76711 LE TREPORT D1915 PR 1+1048 PR 2+132 3 100
76711 LE TREPORT D925 PR 127+1010 PR 130+1310 3 100
76714 LES TROIS-PIERRES D6015 PR 73+583 PR 79+920 3 100
76715 TROUVILLE D29 PR 6+699 PR 8+640 3 100
76715 TROUVILLE D29 PR 8+640 PR 8+752 4 30
76715 TROUVILLE D40 PR 6+322 PR 8+550 3 100
76715 TROUVILLE D40 PR 8+550 PR 8+829 4 30
76715 TROUVILLE D6015 PR 55+510 PR 68+894 3 100
76718 VALLIQUERVILLE D131 PR 19+234 PR 21+970 3 100
76718 VALLIQUERVILLE D131E PR 5+133 PR 7+501 3 100
76718 VALLIQUERVILLE D6015 PR 49+928 PR 60+1078 3 100
76718 VALLIQUERVILLE D926 PR 0+0 PR 2+1071 3 100
76720 VARENGEVILLE-SUR-MER D925 PR 87+136 PR 95+0 3 100
76728 LA VAUPALIERE D1043 PR 0+0 PR 2+910 3 100
76728 LA VAUPALIERE D43 PR 5+556 PR 11+500 3 100
76729 VEAUVILLE-LES-BAONS D131 PR 19+234 PR 21+970 3 100
76734 VERGETOT D925 PR 9+748 PR 19+1222 3 100
76738 VIEUX-MANOIR D919 PR 0+0 PR 3+290 3 100
76743 VILLERS-ECALLES D143 PR 1+264 PR 2+666 4 30
76750 YAINVILLE D982 PR 18+235 PR 22+434 3 100
76750 YAINVILLE D982 PR 22+434 PR 24+927 4 30
76752 YERVILLE D142 PR 8+938 PR 14+822 4 30
76752 YERVILLE D929 PR 3+756 PR 6+963 3 100
76752 YERVILLE D929 PR 6+693 PR 9+172 4 30
76752 YERVILLE D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76753 YMARE D6015 PR 0+0 PR 2+778 3 100
76753 YMARE D95 PR 0+0 PR 1+515 3 100
76753 YMARE D95 PR 1+515 PR 1+885 4 30
76753 YMARE D95 PR 1+885 PR 7+135 3 100
76755 YPREVILLE-BIVILLE D926 PR 12+733 PR 13+458 4 30
76755 YPREVILLE-BIVILLE D926 PR 13+458 PR 21+832 3 100
76755 YPREVILLE-BIVILLE D926 PR 7+256 PR 12+733 3 100
76757 YVECRIQUE D20 PR 27+994 PR 31+0 3 100
76757 YVECRIQUE D20 PR 31+0 PR 33+873 4 30
76758 YVETOT D131 D131E D55 4 30
76758 YVETOT D131 D487 PR 22+1272 3 100
76758 YVETOT D131 D55 D6015 3 100
76758 YVETOT D131 D6015 D487 4 30
76758 YVETOT D131E PR 0+0 PR 5+133 3 100
76758 YVETOT D55 (Le Mail) Rue du calvaire rue Edmond Labbé 3 100
76758 YVETOT D6015 PR 46+1015 PR 49+928 4 30
76758 YVETOT D6015 PR 49+928 PR 51+994 3 100
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76547 LA RUE-SAINT-PIERRE D928 (Route de Neufchâtel) PR 15+967 PR 18+466 3 100
76551 SAINNEVILLE D31 PR 13+280 PR 13+944 4 30
76551 SAINNEVILLE D31 PR 13+944 PR 16+124 3 100
76551 SAINNEVILLE D31 PR 9+816 PR 13+280 3 100
76552 SAINTE-ADRESSE D32 (R. Cl. Monet) Impasse des Brindes Rue  G. de Gaulle 4 30
76555 SAINT-ANDRE-SUR-CAILLY D928 (Route du Vert galant) Entrée LD Vert Galant Sortie LD Vert Galant 4 30
76555 SAINT-ANDRE-SUR-CAILLY D928 (Route du Vert galant) PR 12+744 Entrée LD Vert Galant 3 100
76555 SAINT-ANDRE-SUR-CAILLY D928 (Route de Neufchâtel) Sortie LD Vert Galant PR 18+466 3 100
76556 SAINT-ANTOINE-LA-FORET D173 PR 3+940 PR 8+483 3 100
76556 SAINT-ANTOINE-LA-FORET D487 PR 3+170 PR 5+1001 3 100
76558 SAINT-AUBIN-CELLOVILLE D95 PR 1+885 PR 7+135 3 100
76560 SAINT-AUBIN-EPINAY D42 (Route de Lyons) PR 4+494 PR 5+150 3 100
76560 SAINT-AUBIN-EPINAY D42 (Route de Lyons) PR 5+150 PR 5+760 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D144 (Rue du Mal Leclerc) Rue Denfert Rochereau Rue de la Republique 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D144 (Avenue W. Churchill) PR 0+0 PR 1+221 3 100
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D144 (Pont Jean Jaures) PR 0+0 PR 1+221 3 100
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D144 (Rue de la République) Rue du Mal Leclerc Rue Jean Jaures 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D7 (Rue et Pont Guynemer) limite ST Aubin Rue Augustin Henry 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D7 (Rue Faidherbe) Rue de la République Rue Isidore Maillé 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D7 (Rue Isidore Maillé) Rue Faidherbe Rue des Canadiens 4 30
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D7 PR 4+777 PR 6+867 3 100
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF D7 (Rue du Marechal Leclerc) Rue de la Marne Rue de Cléon 4 30
76563 SAINT-AUBIN-ROUTOT D6015 PR 82+970 PR 86+660 3 100
76563 SAINT-AUBIN-ROUTOT D6015 PR 81+519 PR 82+534 3 100
76563 SAINT-AUBIN-ROUTOT D6015 PR 82+534 PR 82+970 4 30
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D54 PR 8+956 PR 11+399 3 100
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D54 PR 8+127 PR 8+331 4 30
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D54 PR 7+307 PR 8+127 3 100
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D54E PR 0+0 PR 0+768 3 100
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D915 PR 73+556 PR 76+143 3 100
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D915 PR 79+24 PR 79+86 4 30
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE D915 PR 76+143 PR 79+24 3 100
76568 SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS D131E PR 0+0 PR 5+133 3 100
76571 SAINTE-CROIX-SUR-BUCHY D919 PR 3+740 PR 6+127 3 100
76572 SAINT-DENIS-D'ACLON D27 PR 23+535 PR 26+0 3 100
76572 SAINT-DENIS-D'ACLON D27 PR 26+0 PR 26+252 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18 (Rue des Coquelicots) Avenue du Bic-Auber Rue de Paris 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18 (Avenue Ambroise Croizat) Rond point des vaches Rue Félix Faure 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18 (Avenue du Val l'Abbé) Rue Félix Faure Rue Jean Rondeaux 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18 (Avenue Ambroise Croizat) Rue Félix Faure Rue d'Alsace 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18 (Avenue du Bic-Auber) Rue Jean Rondeaux Rue des Coquelicots 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18 (Rue de Paris) Rue des Coquelicots D94 4 30
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D18E PR 3+800 PR 11+710 2 250
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D418 D938 D18E 3 100
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY D938 PR 16+452 PR 18+947 4 30
76576 SAINT-EUSTACHE-LA-FORET D487 PR 1+1 PR 5+1001 3 100
76576 SAINT-EUSTACHE-LA-FORET D6015 PR 68+894 PR 79+920 3 100
76577 SAINTE-FOY D915 PR 66+781 PR 73+306 3 100
76578 SAINTE-GENEVIEVE D915 PR 39+358 PR 46+683 3 100
76580 SAINT-GEORGES-SUR-FONTAINE D151 PR 0+236 PR 7+369 3 100
76587 SAINTE-HELENE-BONDEVILLE D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76592 SAINT-JEAN-DE-FOLLEVILLE D173 PR 8+567 PR 9+780 3 100
76592 SAINT-JEAN-DE-FOLLEVILLE D173 PR 8+483 PR 8+567 4 30
76592 SAINT-JEAN-DE-FOLLEVILLE D173 PR 3+940 PR 8+483 3 100
76592 SAINT-JEAN-DE-FOLLEVILLE D982 PR 50+343 PR 56+386 3 100
76593 SAINT-JEAN-DE-LA-NEUVILLE D910 PR 7+775 PR 10+758 3 100
76594 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY D1043 PR 1+715 PR 2+910 3 100
76594 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY D43 PR 5+556 PR 11+500 3 100
76594 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY D6015 PR 20+946 PR 28+886 3 100
76595 SAINT-JOUIN-BRUNEVAL D940 PR 5+536 PR 17+765 3 100
76596 SAINT-LAURENT-DE-BREVEDENT D6015 PR 82+970 PR 86+660 3 100
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS D138 (Route de Mesnil-Esnard) PR 11+1070 PR 12+736 4 30
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS D138 (Rue Ste Marguerite) PR 11+1070 PR 12+736 4 30
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS D138 PR 6+1653 PR 11+1070 3 100
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS D42 (Route de Lyons) PR 2+517 PR 4+494 4 30
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS D42 (Route de Lyons) PR 4+494 PR 5+150 3 100
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS D42 (Route de Lyons-la-Foret) Rue Richard Waddington Rue Ste Marguerite 4 30
76600 SAINT-LEONARD D486 PR 2+713 PR4+700 3 100
76600 SAINT-LEONARD D925 PR 28+875 PR 30+669 3 100
76600 SAINT-LEONARD D940 PR 40+436 PR 42+0 4 30
76600 SAINT-LEONARD D940 PR 39+330 PR 40+436 3 100
76600 SAINT-LEONARD D940 PR 38+500 PR 39+330 4 30
76607 SAINTE-MARGUERITE-SUR-FAUVILLE D926 PR 7+256 PR 12+733 3 100
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS D131E PR 0+0 PR 2+252 3 100
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS D6015 PR 45+676 PR 46+553 2 250
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS D6015 PR 46+553 PR 46+1015 3 100
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS D6015 PR 41+323 PR 45+676 3 100
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS D6015 PR 46+1015 PR 48+327 4 30
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS D929 PR 0+0 PR 3+756 3 100
76611 SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES D142 PR 8+938 PR 14+278 4 30
76611 SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES D929 PR 3+756 PR 6+963 3 100
76614 SAINT-MARTIN-DE-BOSCHERVILLE D982 (Route de Duclair) PR 4+558 PR 7+920 3 100
76614 SAINT-MARTIN-DE-BOSCHERVILLE D982 (Route de Duclair) PR 7+920 PR 8+733 4 30
76614 SAINT-MARTIN-DE-BOSCHERVILLE D982 (Route de Duclair) PR 8+733 PR 16+487 3 100
76616 SAINT-MARTIN-DU-MANOIR D31 PR 9+816 PR 13+280 3 100
76616 SAINT-MARTIN-DU-MANOIR D489 (Deviation de Montivilliers) PR 1+600 PR 8+192 3 100
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER D928 (Route de Neufchatel) PR 6+760 PR 7+855 3 100
76626 SAINT-NICOLAS-DE-LA-HAIE D29 PR 6+699 PR 8+640 3 100
76627 SAINT-NICOLAS-DE-LA-TAILLE D982 PR 50+343 PR 56+386 3 100
76636 SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE D43 PR 1+0 PR 4+784 3 100
76636 SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE D43 PR 4+784 PR 5+556 4 30
76636 SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE D43 PR 5+556 PR 10+357 3 100
76636 SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE D982 (Route de Bord de Seine) PR 8+733 PR 16+487 3 100
76636 SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE D982 (Route de Duclair) PR 8+733 PR 16+487 3 100
76636 SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE D982 (Route de Rouen) PR 8+733 PR 16+487 3 100
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF D913 PR 0+0 PR 0+855 3 100
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF D913 PR 0+855 PR 5+230 (Elbeuf) 4 30
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF D921 (Voie de la declaration…) PR 2+21 PR 3+49 3 100
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF D921 (Voie de la declaration…) PR 3+265 PR 3+733 4 30
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF D921 (Route du Pont de l'Arche) PR 3+49 PR 3+265 3 100
76646 SAINT-RIQUIER-ES-PLAINS D925 PR 55+490 PR 65+384 3 100
76647 SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC D6015 PR 73+583 PR 79+920 3 100
76647 SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC D6015 PR 79+920 PR 81+519 4 30
76647 SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC D6015 PR 81+519 PR 82+534 3 100
76647 SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC D81 PR 0+370 PR 1+229 4 30
76647 SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC D81 PR 1+229 PR 1+415 3 100
76649 SAINT-SAIRE D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76650 SAINT-SAUVEUR-D'EMALLEVILLE D925 PR 9+748 PR 19+1222 3 100
76654 SAINT-VAAST-DU-VAL D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76655 SAINT-VALERY-EN-CAUX D925 PR 55+490 PR 65+384 3 100
76655 SAINT-VALERY-EN-CAUX D925B PR 0+0 PR 0+613 3 100
76663 SASSETOT-LE-MAUCONDUIT D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76664 SASSEVILLE D925 PR 55+490 PR 65+384 3 100
76666 SAUMONT-LA-POTERIE D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76668 SAUSSAY D142 PR 8+938 PR 14+278 4 30
76669 SAUSSEUZEMARE-EN-CAUX D925 PR 19+1222 PR 28+65 3 100
76670 SENNEVILLE-SUR-FECAMP D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76672 SERQUEUX D1314 PR 1+167 PR 2+607 4 30
76672 SERQUEUX D1314 PR 1+29 PR 1+167 3 100
76672 SERQUEUX D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76678 SOMMERY D915 PR 39+358 PR 46+683 3 100
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76484 OISSEL D18E PR 11+710 A13 3 100
76484 OISSEL D7 PR 11+1531 PR 14+609 3 100
76486 ORIVAL D938 PR 3+489 PR 6+1038 3 100
76486 ORIVAL D938 PR 0+0 PR 3+489 4 30
76488 OUAINVILLE D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76492 OUVILLE-LA-RIVIERE D925 PR 87+136 PR 95+0 3 100
76492 OUVILLE-LA-RIVIERE D925 PR 86+965 PR 87+136 4 30
76495 PAVILLY D142 PR 0+0 PR 1+835 4 30
76495 PAVILLY D142 PR 1+835 PR 1+999 3 100
76495 PAVILLY D142 PR 1+999 PR 2+320 4 30
76495 PAVILLY D142 PR 3+320 PR 8+25 4 30
76495 PAVILLY D143A PR 0+0 PR 0+580 4 30
76495 PAVILLY D143A PR 0+580 PR 1+391 3 100
76495 PAVILLY D6015 PR 34+893 PR 35+833 3 100
76495 PAVILLY D6015 PR 32+630 PR 34+893 2 250
76497 PETIT-COURONNE D13 PR 0+575 PR 3+414 3 100
76497 PETIT-COURONNE D3 (Rue Aristide Briand) Boulevard cordonnier Avenue Jean Jaures 4 30
76497 PETIT-COURONNE D3 (Rue Aristide Briand) Avenue Jean Jaures Route des Docks 3 100
76497 PETIT-COURONNE D3 (Rue Aristide Briand) D13E Rue sonopa 4 30
76497 PETIT-COURONNE D3 (Rue Aristide Briand) Rue sonopa Boulevard cordonnier 3 100
76497 PETIT-COURONNE D418 N338 Avenue Isaac Newton 3 100
76497 PETIT-COURONNE D938 PR 15+0 PR 18+947 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D3 (Avenue des Alliés) Rue Pierre Corneille Rd-Point Voie Sud III 5 10
76498 LE PETIT-QUEVILLY D3 (Avenue Jean Jaures) Rue J Prevert Avenue Jean Rondeaux 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D938 (Rue de la Liberation) PR 20+100 PR 20+868 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D938 PR 16+452 PR 18+947 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D938 (Place des Chartreux) PR 20+100 PR 20+868 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D938 (Boulevard du 11 novembre) PR 18+947 PR 20+100 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D938 PR 16+452 PR 18+947 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D94 (Rue Stanislas Girardin) Rue Roger Salengro R.P. St Julien 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D94 (Rue Stanislas Girardin) Rue Gambetta Rue Roger Salengro 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D94 (Rue Stanislas Girardin) R.P. des Bruyeres Rue Gambetta 4 30
76498 LE PETIT-QUEVILLY D94 (Boulevard de Verdun) R.P.St Julien Rue Paul Hurrier 4 30
76503 PISSY-POVILLE D6015 PR 22+843 PR 29+432 3 100
76506 POMMEREVAL D915 PR 46+683 PR 53+456 3 100
76506 POMMEREVAL D915 PR 53+456 PR 53+760 4 30
76506 POMMEREVAL D915 PR 53+760 PR 60+686 3 100
76507 PONTS-ET-MARAIS D1015 PR 1+860 PR 2+1195 3 100
76507 PONTS-ET-MARAIS D1015 PR 2+1195 PR 3+516 4 30
76507 PONTS-ET-MARAIS D49 PR 0+861 PR 3+128 4 30
76507 PONTS-ET-MARAIS D49 PR 3+128 PR 6+92 3 100
76507 PONTS-ET-MARAIS D49 PR 6+92 PR 8+545 4 30
76507 PONTS-ET-MARAIS D925 PR 130+1310 PR 134+918 3 100
76514 QUEVREVILLE-LA-POTERIE D95 PR 0+0 PR 1+515 3 100
76514 QUEVREVILLE-LA-POTERIE D95 PR 1+515 PR 1+885 4 30
76514 QUEVREVILLE-LA-POTERIE D95 PR 1+885 PR 7+135 3 100
76516 QUIEVRECOURT D928 PR 42+430 PR 43+421 3 100
76517 QUINCAMPOIX D151 PR 0+236 PR 7+369 3 100
76517 QUINCAMPOIX D928 (Route de Neufchâtel) PR 12+517 PR 12+744 4 30
76517 QUINCAMPOIX D928 (Route du Vert galant) PR 12+744 PR 15+500 3 100
76517 QUINCAMPOIX D928 (Route de Neufchatel) PR 9+645 PR 12+177 3 100
76525 RICARVILLE D926 PR 2+1071 PR 7+256 3 100
76531 ROCQUEFORT D131 PR 13+21 PR 18+598 3 100
76535 RONCHEROLLES-EN-BRAY D915 PR 32+137 PR 33+230 3 100
76535 RONCHEROLLES-EN-BRAY D919 PR 10+964 PR 18+848 3 100
76540 ROUEN D121 (Avenue du Gal Gallieni) D43 Rue Pouchet 4 30
76540 ROUEN D121E (Rue Bouquet) Rue Pouchet Boulevard de la Marne 3 100
76540 ROUEN D138 (Rue Lucien Fromage) D43A N31 4 30
76540 ROUEN D138 (Rue Ste Marguerite) D42 PR 12+736 4 30
76540 ROUEN D18 (Rue Pierre Corneille) Rue de Sotteville Rue Léon Salva 4 30
76540 ROUEN D18 (Rue de Sotteville) Boulevard de l'Europe Avenue de Grammont 5 10
76540 ROUEN D18 (Rue de Sotteville) Avenue de Grammont Rue du Cours 4 30
76540 ROUEN D18 (Rue de Sotteville) Rue du Cours Rue Meridienne 5 10
76540 ROUEN D18E (Quai Jacques Anquetil) PR 0+300 PR 0+775 3 100
76540 ROUEN D18E (Avenue du Grand Cours) PR 0+775 PR 1+454 3 100
76540 ROUEN D18E (Quai Jacques Anquetil) PR 0+0 PR 0+300 4 30
76540 ROUEN D243 (Rue de la Libération) Rue de la République Rue de Bihorel 4 30
76540 ROUEN D243A (Rue Alphonse Daudet) PR 0+1337 PR 0+1515 4 30
76540 ROUEN D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+1515 PR 0+3921 4 30
76540 ROUEN D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+3921 PPR 0+4303 5 10
76540 ROUEN D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+4303 PR 0+4661 4 30
76540 ROUEN D286 (Avenue G. Leclerc, Rte du HavreD982 N15 4 30
76540 ROUEN D3 (Avenue Jean Jaures) Rue J Prevert Avenue Jean Rondeaux 4 30
76540 ROUEN D3 (Rue Verte) Rue Malatire Rue J d'Arc 3 100
76540 ROUEN D42 (Route de Lyons-la-Forêt) Boulevard de la Paix (N31) Embranchement N 31 4 30
76540 ROUEN D42 (Rue Armand Carrel) Place St Vivien Rue d'Amiens 4 30
76540 ROUEN D42 (Route de Lyons-la-Foret) Rue Richard Waddington Rue Ste Marguerite 4 30
76540 ROUEN D43 PR 23+660 PR 24+6 3 100
76540 ROUEN D43A (Route de Rouen) Rue Carnot Rue Fromage 4 30
76540 ROUEN D43A (Route de Darnetal) Rue Grieu Rue St Gilles 4 30
76540 ROUEN D43A (Route de Darnetal) Place St Hilaire Rue de la petite Porte 4 30
76540 ROUEN D51 (Rue Lecoeur) PR 17+277 PR 18+780 4 30
76540 ROUEN D6014 PR 15+39 PR 15+877 3 100
76540 ROUEN D6015 Allée de la battelerie fin séparation 1V 4 30
76540 ROUEN D6015 (Avenue du Mont Riboudet) Perpendiculaire Rue de Co Boulevard Jean Jaures 3 100
76540 ROUEN D6015 (Avenue du Mont Riboudet) PR 14+614 PR 16+280 3 100
76540 ROUEN D6015 (Route de Bonsecours) PR 12+414 PR 12+685 3 100
76540 ROUEN D6015 fin séparation 1V PR 12+414 3 100
76540 ROUEN D6015 (Avenue Carnot) PR 16+280 PR 17+220 4 30
76540 ROUEN D6015 (Boulevard Jean Jaures) PR 16+280 PR 17+220 4 30
76540 ROUEN D6015 (Quai Gaston Boulet) PR 14+614 PR 16+280 3 100
76540 ROUEN D6028 PR 0+0 PR 0+850 2 250
76540 ROUEN D66 (Rue Georges Hébert) D286 D51 4 30
76540 ROUEN D840 (Avenue de Bretagne) PR 10+210 PR 10+995 4 30
76540 ROUEN D840 (Cours Clemenceau) PR 10+995 PR 11+377 4 30
76540 ROUEN D840 (Avenue Champlain) PR 11+377 PR 11+548 4 30
76540 ROUEN D840 (Avenue de Caen) PR 9+625 PR 10+210 4 30
76540 ROUEN D840 (Pont Corneille) PR 11+548 PR 11+888 4 30
76540 ROUEN D928 PR 1+0 PR 1+4550 4 30
76540 ROUEN D938 (Rue de la Liberation) PR 20+100 PR 20+868 4 30
76540 ROUEN D938 (Place des Chartreux) PR 20+100 PR 20+868 4 30
76540 ROUEN D938 (Avenue Jean Rondeaux) PR 20+868 PR 21+620 4 30
76540 ROUEN D938 (Boulevard des Belges) PR 22+0 PR 22+600 3 100
76540 ROUEN D938 (Boulevard de l'Yser) PR 22+600 PR 22+1467 3 100
76540 ROUEN D938 (Boulevard de la Marne) PR 22+600 PR 22+1467 3 100
76540 ROUEN D982 (Rue Nansen) Bretelle Pont Flaubert Boulevard de Lesseps 4 30
76540 ROUEN D982 (Avenue Bernard Bicheray) PR 0+487 PR 1+94 4 30
76540 ROUEN D982 (Côte de Canteleu) PR 1+94 PR 3+106 3 100
76540 ROUEN RDVC982 (Rue Nansen) Barriere du Havre Boulevard de Lesseps 4 30
76540 ROUEN RDVC982 (Quai de Bois-Guilbert) Rue Ango Rue Dumont d'Urville 4 30
76540 ROUEN RDVC982 (Quai de Bois-Guilbert) Rue Dumont d'Urville Bretelle vers N138 3 100
76540 ROUEN RDVC982 (Boulevard F. de Lesseps) Rue Nansen Rue Ango 3 100
76541 ROUMARE D43 PR 5+556 PR 10+357 3 100
76541 ROUMARE D6015 PR 22+843 PR 28+886 3 100
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES D1 PR 2+755 PR 3+771 4 30
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES D1 PR 3+771 PR 4+478 3 100
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES D154E PR 1+616 PR 3+582 3 100
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES D154E PR 0+0 PR 1+616 2 250
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES D485 PR 0+0 PR 2+338 3 100
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES D927 PR 49+346 PR 50+1047 3 100
76547 LA RUE-SAINT-PIERRE D919 PR 0+0 PR 3+290 3 100
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76404 MANEGLISE D489 (Deviation de Montivilliers) PR 6+171 PR 8+192 3 100
76404 MANEGLISE D489 (Deviation de Montivilliers) PR 8+192 PR 8+323 3 100
76404 MANEGLISE D489 (Deviation de Montivilliers) PR 8+323 PR 8+818 4 30
76404 MANEGLISE D925 PR 8+147 PR 9+748 3 100
76404 MANEGLISE D925 PR 9+748 PR 19+1222 3 100
76408 MANNEVILLE-LA-GOUPIL D925 PR 9+748 PR 19+1222 3 100
76410 MAROMME D1043 PR 0+0 PR 1+715 3 100
76410 MAROMME D43 Avenue Jean Millet Avenue du Val aux Dames 4 30
76410 MAROMME D43 PR 13+722 PR 15+136 4 30
76410 MAROMME D43 PR 13+722 PR 15+136 4 30
76410 MAROMME D43 PR 15+137 PR 15+432 3 100
76410 MAROMME D51 PR 19+2108 PR 24+187 4 30
76410 MAROMME D51 (R. de la Republique) PR 19+802 PR 19+2108 4 30
76410 MAROMME D51 (R. de la Republique) PR 19+802 PR 19+2108 4 30
76410 MAROMME D51 PR 18+780 PR 19+802 4 30
76410 MAROMME D51 (Rue des Pelissiers) PR 19+802 PR 19+2108 4 30
76410 MAROMME D6015 (Rue Martyrs de la Resistance) PR 19+850 PR 20+322 3 100
76410 MAROMME D6015 (Route de Dieppe) PR 17+220 PR 19+850 4 30
76410 MAROMME D6015 (Côte de la Valette) PR 20+946 PR 22+843 3 100
76410 MAROMME D6015 (Rue Martyrs de la Resistance) PR 20+322 PR 20+946 4 30
76410 MAROMME D66 (Rue de la République) Rue des Pelissiers Rue Jules Ferry 4 30
76410 MAROMME D86 A150 Boulevard Claude Monet 4 30
76410 MAROMME D927 PR 0+0 PR 3+290 4 30
76410 MAROMME D927 PR 0+0 PR 3+290 4 30
76414 MARTIN-EGLISE D1 PR 2+755 PR 3+771 4 30
76414 MARTIN-EGLISE D1 PR 3+771 PR 4+478 3 100
76414 MARTIN-EGLISE D1 PR 4+478 PR 5+659 4 30
76414 MARTIN-EGLISE D1 PR 5+659 PR 6+615 3 100
76414 MARTIN-EGLISE D154E PR 1+616 PR 3+582 3 100
76414 MARTIN-EGLISE D154E PR 0+0 PR 1+616 2 250
76414 MARTIN-EGLISE D485 PR 0+0 PR 2+338 3 100
76414 MARTIN-EGLISE D925 PR 100+388 PR 107+572 3 100
76415 MASSY D915 PR 39+358 PR 46+683 3 100
76418 MAULEVRIER-SAINTE-GERTRUDE D131 PR 24+635 PR 29+310 3 100
76418 MAULEVRIER-SAINTE-GERTRUDE D490 PR 8+642 PR 14+30 3 100
76420 MAUQUENCHY D919 PR 10+964 PR 18+848 3 100
76421 MELAMARE D6015 PR 73+583 PR 79+920 3 100
76423 MENERVAL D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76429 LE MESNIL-ESNARD D138 (Route de Darnétal) PR 6+1653 PR 11+1070 3 100
76429 LE MESNIL-ESNARD D138 PR 6+1653 PR 11+1070 3 100
76429 LE MESNIL-ESNARD D6014 PR 12+826 PR 14+782 3 100
76429 LE MESNIL-ESNARD D6014 (Route de Paris) PR 7+793 PR 12+550 4 30
76430 MESNIL-FOLLEMPRISE D915 PR 53+760 PR 60+686 3 100
76432 MESNIL-MAUGER D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76433 MESNIL-PANNEVILLE D6015 PR 35+833 PR 40+830 2 250
76434 MESNIL-RAOUL D6014 PR 1+515 PR 5+884 3 100
76434 MESNIL-RAOUL D6014 PR 0+0 PR 0+975 3 100
76434 MESNIL-RAOUL D6014 PR 0+975 PR 1+515 4 30
76441 MONCHAUX-SORENG D49 PR 12+768 PR 19+1191 3 100
76446 MONTIGNY D982 (Route de Duclair)) PR 3+106 PR 7+920 3 100
76447 MONTIVILLIERS D31 PR 9+816 PR 13+280 3 100
76447 MONTIVILLIERS D31 (Route d'Octeville) PR 1+221 PR 3+819 3 100
76447 MONTIVILLIERS D31 (Route d'Octeville) PR 3+819 PR 3+908 4 30
76447 MONTIVILLIERS D32 PR 9+265 PR 9+1071 3 100
76447 MONTIVILLIERS D488 PR 0+2441 PR 0+2999 4 30
76447 MONTIVILLIERS D488 PR 0+0 PR 0+1174 2 250
76447 MONTIVILLIERS D488 PR 0+1174 PR 0+2441 3 100
76447 MONTIVILLIERS D489 PR 0+0 PR 6+171 3 100
76447 MONTIVILLIERS D489 (Deviation de Montivilliers) PR 1+600 PR 8+192 3 100
76447 MONTIVILLIERS D6382 PR 1+1725 PR 1+1925 2 250
76447 MONTIVILLIERS D6382 PR 3+650 PR 6+0 3 100
76447 MONTIVILLIERS D925 (Av. du Mal Foch) PR 0+650 PR 2+740 4 30
76447 MONTIVILLIERS D925 (R. Paul Doumer) PR 0+650 PR 2+740 4 30
76447 MONTIVILLIERS D925 PR 4+870 PR 8+147 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D1043 PR 20+0 PR 22+604 3 100
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D121 (Rue de la Corderie) D43 Rue Pouchet 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D121 (Avenue du Gal Gallieni) PR 10+1229 PR 10+1724 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D121 (Route d'Houppeville) D43 Rue Pouchet 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D121A (Avenue du Mont-aux-Malades) PR 0+0 PR 0+1108 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D121A (Rue de Verdun) PR 0+0 PR 0+1108 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D3 (Rue Verte) Rue du Champ des Oiseaux Rue J d'Arc 3 100
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D43 (Avenue de l'Europe) D66 D3 4 30
76451 MONT-SAINT-AIGNAN D43 (Avenue du Bois des Dames) PR 15+432 PR 19+558 3 100
76452 MONTVILLE D155 PR 8+628 PR 8+729 3 100
76456 MOTTEVILLE D20 PR 19+946 PR 22+750 3 100
76456 MOTTEVILLE D20 PR 22+750 PR 23+176 4 30
76456 MOTTEVILLE D20 PR 23+176 PR 24+666 3 100
76456 MOTTEVILLE D20 PR 24+666 PR 27+512 4 30
76456 MOTTEVILLE D6015 PR 41+323 PR 45+676 3 100
76456 MOTTEVILLE D6015 PR 35+833 PR 40+830 2 250
76456 MOTTEVILLE D929 PR 0+0 PR 6+963 3 100
76457 MOULINEAUX D3 (Avenue de Caen) Le CLos St Marc Rue Louis Moguen 4 30
76457 MOULINEAUX D438 PR 3+750 PR 4+447 3 100
76459 NESLE-HODENG D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76462 NEUFCHATEL-EN-BRAY D1314 PR 16+278 PR 17+87 4 30
76462 NEUFCHATEL-EN-BRAY D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76462 NEUFCHATEL-EN-BRAY D928 PR 42+430 PR 43+421 3 100
76462 NEUFCHATEL-EN-BRAY D928 PR 43+421 PR 44+550 4 30
76463 NEUF-MARCHE D915 PR 0+0 PR 1+455 3 100
76463 NEUF-MARCHE D915 PR 1+455 PR 2+471 4 30
76463 NEUF-MARCHE D915 PR 2+471 PR 7+47 3 100
76464 LA NEUVILLE-CHANT-D'OISEL D6014 PR 1+515 PR 5+884 3 100
76465 NEUVILLE-FERRIERES D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76468 NOINTOT D149 (Route de Fauville) PR 0+0 PR 2+770 3 100
76473 NOTRE-DAME-DE-BLIQUETUIT D490 PR 2+569 PR 8+642 3 100
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D43 (Avenue du Bois des Dames) PR 15+432 PR 17+600 3 100
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D43 PR 15+137 PR 15+432 3 100
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D51 PR 19+2108 PR 24+187 4 30
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D6015 (Rue Martyrs de la Resistance) PR 19+850 PR 20+322 3 100
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D6015 (Route de Dieppe) PR 17+220 PR 19+850 4 30
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D6015 (Côte de la Valette) PR 20+946 PR 22+843 3 100
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE D927 PR 0+0 PR 3+290 4 30
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE D138 (Route de Darnétal) PR 6+1653 PR 11+1070 3 100
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE D138 PR 6+744 PR 6+1653 4 30
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE D6014 PR 7+8 PR 7+793 3 100
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE D6014 (Route de Paris) PR 7+793 PR 12+550 4 30
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE D95 PR 1+885 PR 7+135 3 100
76480 OCQUEVILLE D925 PR 55+490 PR 65+384 3 100
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D147 PR 4+867 PR 6+937 3 100
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D31 PR 0+0 PR 3+819 3 100
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D6382 fontaine la mallet d52 giratoire D940 3 100
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D940 PR 2+953 PR 5+536 3 100
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D940 PR 5+536 PR 17+765 4 30
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D940 PR 2+953 PR 5+536 3 100
76481 OCTEVILLE-SUR-MER D940 PR 5+536 PR 17+765 3 100
76482 OFFRANVILLE D54 PR 7+307 PR 8+127 3 100
76482 OFFRANVILLE D925 PR 87+136 PR 95+0 3 100
76484 OISSEL D13 RN 138 échangeur des Essarts 3 100
76484 OISSEL D13 PR 9+183 PR 9+1686 4 30
76484 OISSEL D18 Rond point des vaches Avenue des Bruyères 4 30
76484 OISSEL D18E PR 3+800 PR 11+710 2 250
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76319 GRAND-COURONNE D3 (Avenue Jean Jaures) Avenue Foch Boulevard du Fossé Blondel 4 30
76319 GRAND-COURONNE D938 PR 3+489 PR 6+1038 3 100
76321 LES GRANDES-VENTES D915 PR 53+760 PR 60+686 3 100
76321 LES GRANDES-VENTES D915 PR 60+686 PR 62+711 4 30
76321 LES GRANDES-VENTES D915 PR 62+711 PR 66+305 3 100
76322 LE GRAND-QUEVILLY D3 (Avenue Franklin Roosvelt) Chemin de la Voûte Avenue du Général Leclerc 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY D3 (Avenue des Alliés) Rond Point des alliés Rue Pierre Corneille 5 10
76322 LE GRAND-QUEVILLY D3 (Rue Aristide Briand) Avenue Jean Jaures Route des Docks 3 100
76322 LE GRAND-QUEVILLY D418 N338 D938 3 100
76322 LE GRAND-QUEVILLY D492 (Avenue Franklin Roosevelt) Avenue du Général Leclerc Boulevard Maurice Ravel 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY D492 (Avenue Franklin Roosevelt) Boulevard de Stalingrad Chemin de la Vôute 3 100
76322 LE GRAND-QUEVILLY D938 PR 16+452 PR 18+947 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY D94 (Rue Pierre Brossolette) Boulevard de Stalingrad Rue de l'Industrie 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY D94 (Rue Stanislas Girardin) Rue Roger Salengro R.P. St Julien 4 30
76322 LE GRAND-QUEVILLY D94 (Boulevard de Verdun) R.P.St Julien Boulevard Maurice Ravel 4 30
76324 GREGES D925 PR 100+388 PR 107+572 3 100
76325 GREMONVILLE D20 PR 23+176 PR 24+666 3 100
76325 GREMONVILLE D20 PR 24+666 R 27+994 4 30
76325 GREMONVILLE D20 PR 27+994 PR 30+718 3 100
76325 GREMONVILLE D929 PR 0+0 PR 6+963 3 100
76329 GRUCHET-LE-VALASSE D173 PR 1+575 PR 7+480 3 100
76329 GRUCHET-LE-VALASSE D173 Rue Thiers Rue Gisel Petit 4 30
76329 GRUCHET-LE-VALASSE D173 Rue Gisel Petit Rue du Moulin 3 100
76329 GRUCHET-LE-VALASSE D487 PR 3+170 PR 5+1001 3 100
76329 GRUCHET-LE-VALASSE D6015 PR 68+894 PR 73+583 3 100
76334 GUEURES D27 PR 19+1477 PR 22+240 3 100
76341 HARFLEUR D489 PR 0+0 PR 1+600 3 100
76341 HARFLEUR D6015 PR 90+120 PR 92+320 3 100
76341 HARFLEUR D6015 PR 92+320 PR 94+540 2 250
76341 HARFLEUR D6015 PR 94+540 PR 95+550 3 100
76341 HARFLEUR D6015 PR 95+550 PR 95+2477 2 250
76341 HARFLEUR D6382 Echangeur D6015 3 100
76341 HARFLEUR D6382 Echangeur D6015 Echangeur D32 (Hopital) 2 250
76341 HARFLEUR D925 PR 0+650 PR 2+740 4 30
76341 HARFLEUR D982 PR 70+2150 PR 70+2357 3 100
76341 HARFLEUR D982 PR 70+637 PR 70+2150 4 30
76341 HARFLEUR D982 PR 70+2759 PR 70+5923 3 100
76341 HARFLEUR D982 PR 70+2357 PR 70+2759 2 250
76348 HAUTOT-SAINT-SULPICE D131 PR 13+21 PR 18+598 3 100
76349 HAUTOT-SUR-MER D925 (Route du petit Appeville) PR 95+940 PR 96+559 3 100
76349 HAUTOT-SUR-MER D925 (Route du petit Appeville) PR 95+0 PR 95+940 4 30
76349 HAUTOT-SUR-MER D925 PR 87+136 PR 95+0 3 100
76351 LE HAVRE D147 PR 5+120 PR 6+937 3 100
76351 LE HAVRE D147 PR 4+867 PR 5+120 3 100
76351 LE HAVRE D147 PR 3+677 PR 4+867 4 30
76351 LE HAVRE D32 (R. Cl. Monet) Impasse des Brindes R. G. de Gaulle 4 30
76351 LE HAVRE D32 (Rue Louis Blanc) Rue Jenner Rue du Bois Au Coq 4 30
76351 LE HAVRE D32 (Place Jenner) Rue du Bois Au Coq Avenue René Dehayes 4 30
76351 LE HAVRE D32 (Rue Pierre Mendes France) Avenue René Dehayes D231 3 100
76351 LE HAVRE D32 (Rue de la Cavée Verte) Rue Roger Salengro Rue Jules Verne 4 30
76351 LE HAVRE D32 (R. Eugene Mopin) Bretelle Accés D6382 Bretelle Sortie D6382 2 250
76351 LE HAVRE D32 (R. Eugene Mopin) D231 Bretelle Accés D6382 3 100
76351 LE HAVRE D481 PR 0+0 PR 2+683 3 100
76351 LE HAVRE D481 PR 3+355 PR 3+947 4 30
76351 LE HAVRE D483 PR 0+0 PR 1+400 3 100
76351 LE HAVRE D52 (Avenue du Grand Hameau) Rue Fernand Chatel Avenue du Bois au Coq 4 30
76351 LE HAVRE D52 PR 5+280 PR 6+696 2 250
76351 LE HAVRE D52 Avenue du Bois au Coq PR 5+280 3 100
76351 LE HAVRE D52 PR 0+0 (D940) PR 0+203 2 250
76351 LE HAVRE D6015 PR 94+540 PR 95+550 3 100
76351 LE HAVRE D6015 (Boulevard de Leningrad) PR 95+2477 Pont Jean Jacques Rousseau 3 100
76351 LE HAVRE D6015 PR 95+550 PR 95+2477 2 250
76351 LE HAVRE D6382 fontaine la mallet RD52 giratoire RD147a G3 3 100
76351 LE HAVRE D6382 Giratoire RD147 Giratoire RD940 3 100
76351 LE HAVRE D6382 rouelles RD231 fontaine la mallet RD52 2 250
76351 LE HAVRE D6382 rouelles RD32 rouelles RD 231 2 250
76351 LE HAVRE D6382 Echangeur D32 (Hopital) Ech RD32 (Rue E Mopin) 3 100
76351 LE HAVRE D6382 Echangeur D34 Echangeur D32 (Hopital) 2 250
76351 LE HAVRE D6382 PR 3+650 PR 7+570 2 250
76351 LE HAVRE D940 PR 2+579 PR 5+536 3 100
76351 LE HAVRE D940 PR 2+184 PR 2+579 4 30
76351 LE HAVRE D982 PR 70+2150 PR 70+2357 3 100
76351 LE HAVRE D982 PR 70+2759 PR 70+5923 3 100
76351 LE HAVRE D982 PR 70+2357 PR 70+2759 2 250
76354 HENOUVILLE D982 PR 8+733 PR 16+487 3 100
76355 HERICOURT-EN-CAUX D131 PR 12+771 PR 13+21 4 30
76355 HERICOURT-EN-CAUX D131 PR 13+21 PR 18+598 3 100
76357 HERMEVILLE D925 PR 9+748 PR 19+1222 3 100
76361 HEUQUEVILLE D940 PR 5+536 PR 17+765 3 100
76366 LE HOULME D51 PR 19+2108 PR 26+581 4 30
76366 LE HOULME D927 PR 0+0 PR 5+450 4 30
76367 HOUPPEVILLE D1043 PR 20+0 PR 22+604 3 100
76368 HOUQUETOT D910 PR 3+450 PR 6+850 3 100
76374 INCHEVILLE D49 PR 3+128 PR 6+92 3 100
76374 INCHEVILLE D49 PR 6+92 PR 8+545 4 30
76374 INCHEVILLE D49 PR 8+545 PR 11+256 3 100
76375 INGOUVILLE D925 PR 55+490 PR 65+384 3 100
76375 INGOUVILLE D925B PR 0+0 PR 0+613 3 100
76377 ISNEAUVILLE D151 PR 0+0 PR 0+236 4 30
76377 ISNEAUVILLE D151 PR 0+236 PR 7+369 3 100
76377 ISNEAUVILLE D47A (Rue de l’Église) Rue de la Ronce Route de la Muette 4 30
76377 ISNEAUVILLE D928 (Route de Neufchatel) PR 9+645 PR 12+177 3 100
76377 ISNEAUVILLE D928 (Route de Neufchatel) PR 7+855 PR 9+645 4 30
76377 ISNEAUVILLE D928 (Route de Neufchatel) PR 6+760 PR 7+855 3 100
76382 LANQUETOT D6015 PR 60+1078 PR 68+894 3 100
76384 LILLEBONNE D173 PR 8+567 PR 10+1095 3 100
76384 LILLEBONNE D173 PR 8+483 PR 8+567 4 30
76384 LILLEBONNE D173 PR 3+940 PR 8+483 3 100
76384 LILLEBONNE D484 (Déviation de Lillebonne) PR 0+0 PR 5+223 3 100
76384 LILLEBONNE D81 PR 15+831 PR 20+549 3 100
76384 LILLEBONNE D982 PR 50+343 PR 56+386 3 100
76385 LIMESY D142 PR 3+320 PR 14+278 4 30
76391 LA LONDE D438 PR 0+0 PR 4+447 3 100
76391 LA LONDE D913 (Rue de Bourgtheroulde) PR 7+279 PR 9+496 3 100
76394 LONGROY D49 PR 11+256 PR 12+768 4 30
76394 LONGROY D49 PR 12+768 PR 19+1191 3 100
76394 LONGROY D49 PR 8+545 PR 11+256 3 100
76395 LONGUEIL D27 PR 23+535 PR 26+0 3 100
76395 LONGUEIL D27 PR 26+0 PR 26+252 4 30
76395 LONGUEIL D925 PR 87+136 PR 95+0 3 100
76398 LOUVETOT D131 PR 24+635 PR 29+310 3 100
76398 LOUVETOT D490 PR 8+642 PR 14+30 3 100
76400 LUNERAY D27 PR 19+1201 PR 19+1477 4 30
76400 LUNERAY D27 PR 19+1477 PR 22+240 3 100
76401 ARELAUNE-SUR-SEINE D490 PR 0+0 PR 8+642 3 100
76401 ARELAUNE-SUR-SEINE D913 PR 9+496 PR 14+432 3 100
76402 MALAUNAY D155 PR 8+628 PR 8+729 3 100
76402 MALAUNAY D155 PR 8+729 PR 10+262 4 30
76402 MALAUNAY D51 PR 24+187 PR 26+581 4 30
76402 MALAUNAY D927 PR 3+290 PR 5+620 4 30
76404 MANEGLISE D31 PR 9+816 PR 13+280 3 100
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76222 DUCLAIR D982 PR 18+235 PR 22+434 3 100
76223 ECALLES-ALIX D6015 PR 45+676 PR 46+553 2 250
76223 ECALLES-ALIX D6015 PR 41+323 PR 45+676 3 100
76223 ECALLES-ALIX D929 PR 0+0 PR 3+756 3 100
76224 ECRAINVILLE D925 PR 9+748 PR 19+1222 3 100
76225 ECRETTEVILLE-LES-BAONS D926 PR 0+0 PR 2+1071 3 100
76228 ECTOT-LES-BAONS D929 PR 0+0 PR 3+756 3 100
76229 ELBEUF-EN-BRAY D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76231 ELBEUF D144 (Avenue W. Churchill) PR 0+0 PR 1+221 3 100
76231 ELBEUF D144 (Rue Jean Jaures) PR 0+0 PR 1+221 3 100
76231 ELBEUF D7 (Rue et Pont Guynemer) limite ST Aubin Rue Augustin Henry 4 30
76231 ELBEUF D7 (Rue Guynemer) Rue Augustin Henry Rue des Martyrs 3 100
76231 ELBEUF D840 (Route du Neubourg) PR 0+0 PR 1+584 3 100
76231 ELBEUF D840 (Route du Neubourg) PR 1+584 Rue du Neubourg 4 30
76231 ELBEUF D840 (Rue du Neubourg) Route du Neubourg PR 2+766 (Place François Mitterand) 4 30
76231 ELBEUF

PR 0+855 (Saint-Pierre-les-Elbeuf) Place François Mitterand 4 30
76231 ELBEUF D913 (Rue Anatole France) D938 rue de la République 4 30
76231 ELBEUF D913 (Rue Boucher de Perthes) Rue de la République Rue de Bourgtheroulde 4 30
76231 ELBEUF D913 (Rue de Bourgtheroulde) Rue Boucher de Perthes PR 7+279 4 30
76231 ELBEUF D913 (Rue de Bourgtheroulde) PR 7+279 PR 9+496 3 100
76231 ELBEUF D921 (Voie de la declaration…) PR 0+0 PR 2+21 3 100
76231 ELBEUF D938 PR 0+0 PR 3+243 4 30
76238 EPOUVILLE D31 PR 9+816 PR 13+280 3 100
76238 EPOUVILLE D489 (Deviation de Montivilliers) PR 1+600 PR 8+323 3 100
76238 EPOUVILLE D925 PR 4+870 PR 8+147 4 30
76238 EPOUVILLE D925 PR 8+147 PR 9+748 3 100
76239 EPRETOT D31 PR 13+944 PR 16+124 3 100
76239 EPRETOT D39 PR 20+747 PR 21+783 3 100
76239 EPRETOT D6015 PR 82+970 PR 86+660 3 100
76240 EPREVILLE D486 PR 2+713 PR 4+700 3 100
76240 EPREVILLE D925 PR 28+875 PR 30+669 3 100
76240 EPREVILLE D925 PR 28+65 PR 28+875 4 30
76240 EPREVILLE D925 PR 19+3452 PR 28+65 3 100
76242 ERNEMONT-LA-VILLETTE D915 PR 2+471 PR 7+47 3 100
76244 ESCLAVELLES D915 PR 39+358 PR 53+456 3 100
76248 ESTOUTEVILLE-ECALLES D919 PR 0+0 PR 3+290 3 100
76248 ESTOUTEVILLE-ECALLES D919 PR 3+290 PR 3+740 4 30
76248 ESTOUTEVILLE-ECALLES D919 PR 3+740 PR 6+127 3 100
76250 ETAINHUS D31 PR 13+944 PR 16+124 3 100
76250 ETAINHUS D39 PR 20+747 PR 21+783 3 100
76252 ETALONDES D925 PR 127+508 PR 130+424 3 100
76252 ETALONDES D925 PR 126+397 PR 127+508 4 30
76252 ETALONDES D925 PR 123+160 PR 126+397 3 100
76252 ETALONDES D925C PR 127+900 PR 129+56 3 100
76255 EU D1015 PR 1+860 PR 2+1195 3 100
76255 EU D1015 PR 2+1195 PR 3+516 4 30
76255 EU D1915 PR 2+132 PR 3+389 4 30
76255 EU D1915 PR 1+1048 PR 2+132 3 100
76255 EU D49 PR 0+861 PR 3+128 4 30
76255 EU D49 PR 3+128 PR 6+92 3 100
76255 EU D925 PR 127+508 PR 134+918 3 100
76255 EU D925C PR 127+900 PR 129+56 3 100
76255 EU D925C PR 129+56 PR 129+651 4 30
76258 FAUVILLE-EN-CAUX D926 PR 2+1071 PR 12+733 3 100
76259 FECAMP D28 PR 0+478 PR 0+1064 3 100
76259 FECAMP D486 PR 0+0 PR 0+111 4 30
76259 FECAMP D486 PR 0+111 PR 4+700 3 100
76259 FECAMP D925 PR 35+346 PR 36+309 4 30
76259 FECAMP D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76259 FECAMP D926 PR 23+188 PR 24+507 3 100
76259 FECAMP D926 PR 24+507 PR 24+730 4 30
76259 FECAMP D940 PR 40+436 PR 42+0 4 30
76259 FECAMP D940 PR 39+330 PR 40+436 3 100
76264 FLAMANVILLE D6015 PR 41+323 PR 45+676 3 100
76264 FLAMANVILLE D929 PR 0+0 PR 3+756 3 100
76266 FLOCQUES D925 PR 123+160 PR 126+397 3 100
76269 FONTAINE-EN-BRAY D915 PR 39+358 PR 46+683 3 100
76270 FONTAINE-LA-MALLET D31 PR 1+17 PR 3+819 3 100
76270 FONTAINE-LA-MALLET D52 PR 5+280 PR 6+696 2 250
76270 FONTAINE-LA-MALLET D52 PR 4+170 PR 5+280 3 100
76270 FONTAINE-LA-MALLET D6382 fontaine la mallet d52 giratoire D147a G3 3 100
76270 FONTAINE-LA-MALLET D6382 rouelles rd 32 fontaine la mallet d52 2 250
76270 FONTAINE-LA-MALLET D6382 PR 3+650 PR 7+570 2 250
76270 FONTAINE-LA-MALLET D6382G fontaine la mallet d52 giratoire D147a G3 3 100
76270 FONTAINE-LA-MALLET D6382G rouelles rd 32 fontaine la mallet d52 2 250
76271 FONTAINE-LE-BOURG D151 PR 0+236 PR 7+369 3 100
76271 FONTAINE-LE-BOURG D151 PR 7+369 PR 8+452 4 30
76276 FORGES-LES-EAUX D1314 PR 0+0 PR 1+29 4 30
76276 FORGES-LES-EAUX D1314 PR 1+167 PR 2+607 4 30
76276 FORGES-LES-EAUX D1314 PR 1+29 PR 1+167 3 100
76276 FORGES-LES-EAUX D915F PR 27+827 PR 27+1672 4 30
76276 FORGES-LES-EAUX D915F PR 27+0 PR 27+827 3 100
76276 FORGES-LES-EAUX D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76281 LA FRENAYE D110 PR 8+396 PR 8+857 3 100
76281 LA FRENAYE D484 (Déviation de Lillebonne) PR 0+0 PR 5+223 3 100
76282 FRENEUSE D7 PR 6+867 PR 11+323 2 250
76283 FRESLES D915 PR 46+683 PR 53+456 3 100
76283 FRESLES D915 PR 53+456 PR 53+760 4 30
76296 GAINNEVILLE D6015 PR 82+970 PR 86+660 3 100
76296 GAINNEVILLE D6015 PR 87+791 PR 90+120 2 250
76296 GAINNEVILLE D6015 PR 86+660 PR 87+295 4 30
76296 GAINNEVILLE D6015 PR 87+295 PR 87+791 3 100
76298 GANZEVILLE D486 PR 1+724 PR 4+700 3 100
76302 GODERVILLE D910 PR 0+2052 PR 2+672 3 100
76302 GODERVILLE D925 PR 9+748 PR 19+3452 3 100
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER D483 PR 0+0 PR 1+400 3 100
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER D6015 PR 90+120 PR 92+320 3 100
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER D6015 PR 87+791 PR 90+120 2 250
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER D982 PR 70+637 PR 70+2150 4 30
76312 GOURNAY-EN-BRAY D915 PR 2+471 PR 7+47 3 100
76312 GOURNAY-EN-BRAY D915 PR 7+47 PR 8+318 4 30
76312 GOURNAY-EN-BRAY D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76313 GOUY D6015 PR 5+204 PR 6+460 3 100
76313 GOUY D6015 PR 4+348 PR 5+204 4 30
76313 GOUY D6015 PR 2+778 PR 3+293 4 30
76313 GOUY D6015 PR 0+0 PR 2+778 3 100
76313 GOUY D6015 PR 3+293 PR 4+348 3 100
76313 GOUY D7 (Route d'Elbeuf) PR 14+609 PR 15+11 3 100
76318 GRAND-CAMP D110 PR 9+270 PR 9+570 3 100
76318 GRAND-CAMP D28 PR 27+637 PR 29+43 3 100
76318 GRAND-CAMP D29 PR 6+515 PR 6+699 4 30
76318 GRAND-CAMP D29 PR 6+699 PR 8+640 3 100
76319 GRAND-COURONNE D13 PR 0+575 PR 1+0 4 30
76319 GRAND-COURONNE D13 PR 1+0 échangeur des Essarts 3 100
76319 GRAND-COURONNE D3 (Rue Georges Clémenceau) Avenue Foch Rue Jean Renoir 3 100
76319 GRAND-COURONNE D3 (Avenue de Caen) Le Clos St Marc Rue Louis Moguen 4 30
76319 GRAND-COURONNE D3 (Avenue du Gal Leclerc) Rue Jean Renoir Rue Leon Blum 3 100
76319 GRAND-COURONNE D3 D3E Rue Sonopa 5 10
76319 GRAND-COURONNE D3 Rue Leon Blum D3E 4 30

D913
(rue de la République 
rue du Général de Gaulle)
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76108 BOIS-GUILLAUME D43 (Rue de la Republique) Rue de la Mare des Champs Route de Neufchatel 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D443 (Rue de la Prevotiere) Avenue des Hts Grigne Avenue du Marechal Juin 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D928 PR 1+4550 PR 6+24 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D928 (Route de Neufchâtel) PR 6+24 PR 6+760 3 100
76108 BOIS-GUILLAUME D928 PR 1+1300 PR 1+4550 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D928 (Route de Neufchatel) PR 6+760 PR 7+855 3 100
76112 LE BOIS-ROBERT D915 PR 66+781 PR 73+306 3 100
76114 BOLBEC D109 (Rue PF Lemaitre) Avenue Martyrs resist. Place Léon Desgenetais 4 30
76114 BOLBEC D149 (Route de Fauville) PR 0+0 PR 2+770 3 100
76114 BOLBEC D173 PR 0+0 PR 1+575 4 30
76114 BOLBEC D173 Place Léon Desgenetais Boulevard Jules Passas 3 100
76114 BOLBEC D31 (Rue Guillet) rue de la République Avenue Foch 3 100
76114 BOLBEC D487 PR 1+1 PR 5+1001 3 100
76114 BOLBEC D6015 PR 60+1078 PR 73+583 3 100
76114 BOLBEC D910 PR 7+775 PR 10+758 3 100
76115 BOLLEVILLE D6015 PR 60+1078 PR 68+894 3 100
76116 BOOS D6014 PR 7+8 PR 7+793 3 100
76116 BOOS D6014 PR 1+515 PR 5+884 3 100
76116 BOOS D6014 PR 5+884 PR 7+8 4 30
76116 BOOS D91 (Rue de la Chesnaie) Rue de Rouen Rue Carnot 4 30
76116 BOOS D95 PR 1+885 PR 7+135 3 100
76120 BOSC-BORDEL D919 PR 10+108 PR 10+964 4 30
76120 BOSC-BORDEL D919 PR 10+964 PR 18+848 3 100
76120 BOSC-BORDEL D919 PR 7+293 PR 10+108 3 100
76123 BOSC-GUERARD-SAINT-ADRIEN D151 PR 0+236 PR 7+369 3 100
76127 BOSC-ROGER-SUR-BUCHY D919 PR 7+293 PR 10+108 3 100
76130 BOUELLES D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76131 LA BOUILLE D438 PR 3+750 PR 4+187 3 100
76132 BOURDAINVILLE D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76135 BOUVILLE D6015 PR 35+833 PR 40+830 2 250
76135 BOUVILLE D6015 PR 34+893 PR 35+833 3 100
76135 BOUVILLE D6015 PR 32+630 PR 34+893 2 250
76139 BRADIANCOURT D915 PR 39+358 PR 46+683 3 100
76141 BREAUTE D910 PR 2+672 PR 3+450 4 30
76141 BREAUTE D910 PR 3+450 PR 6+850 3 100
76141 BREAUTE D910 PR 0+2052 PR 2+672 3 100
76142 BREMONTIER-MERVAL D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76143 BRETTEVILLE-DU-GRAND-CAUX D925 PR 19+1222 PR 28+65 3 100
76146 BUCHY D919 PR 3+740 PR 6+127 3 100
76146 BUCHY D919 PR 6+127 PR 7+293 4 30
76146 BUCHY D919 PR 7+293 PR 10+108 3 100
76147 BULLY D915 PR 46+683 PR 53+456 3 100
76157 CANTELEU D51 (Ch de Croisset, Quai Flaubert) D51E D982 4 30
76157 CANTELEU D51 (Rue Lecoeur) PR 17+277 PR 18+780 4 30
76157 CANTELEU D51 PR 17+277 PR 19+802 4 30
76157 CANTELEU D94 (Avenue du Président Allende) Avenue de Bucholz Côte Guy de Maupassant 4 30
76157 CANTELEU D94E (Côte Guy de Maupassant) PR 0+0 PR 0+860 3 100
76157 CANTELEU D94E (Côte Guy de Maupassant) PR 0+860 PR 1+266 4 30
76157 CANTELEU D982 (Avenue Bernard Bicheray) PR 0+487 PR 1+94 4 30
76157 CANTELEU D982 (Route de Duclair)) PR 1+94 PR 7+920 3 100
76159 CANY-BARVILLE D10 (Rue de Veulette) Avenue de Maximilaneau Rue de Vittefleur 4 30
76159 CANY-BARVILLE D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76159 CANY-BARVILLE D925 PR 54+547 PR 55+490 4 30
76159 CANY-BARVILLE D925 PR 55+490 PR 65+384 3 100
76164 RIVES-EN-SEINE D490 PR 2+569 PR 14+30 3 100
76164 RIVES-EN-SEINE D982 PR 24+927 PR 27+11 4 30
76164 RIVES-EN-SEINE D982 PR 27+11 PR 32+340 3 100
76164 RIVES-EN-SEINE D982 PR 32+340 PR 33+248 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF D913 PR 0+855 PR 5+230 4 30
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF D921 (Voie de la declaration…) PR 2+21 PR 3+49 3 100
76167 CAUVILLE-SUR-MER D940 PR 5+536 PR 17+765 3 100
76169 LA CERLANGUE D910 PR 22+869 PR 25+580 3 100
76170 LA CHAPELLE-DU-BOURGAY D915 PR 66+781 PR 73+306 3 100
76176 CLASVILLE D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76176 CLASVILLE D925 PR 54+547 PR 55+256 4 30
76178 CLEON D7 PR 6+867 PR 10+0 2 250
76178 CLEON D7 PR 4+777 PR 6+867 3 100
76181 CLEVILLE D926 PR 0+0 PR 2+1071 3 100
76187 CONTREMOULINS D926 PR 13+458 PR 21+832 3 100
76192 CRIEL-SUR-MER D925 PR 115+61 PR 126+397 3 100
76195 CRIQUETOT-LE-MAUCONDUIT D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76198 CRIQUETOT-SUR-OUVILLE D929 PR 3+756 PR 6+963 3 100
76203 CROIX-MARE D20 PR 19+946 PR 22+750 3 100
76203 CROIX-MARE D6015 PR 40+830 PR 45+676 3 100
76203 CROIX-MARE D6015 PR 35+833 PR 40+830 2 250
76208 CUY-SAINT-FIACRE D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76209 DAMPIERRE-EN-BRAY D915 PR 9+296 PR 9+700 3 100
76212 DARNETAL D138 (Rue Lucien Fromage) D43A N31 4 30
76212 DARNETAL D138 (Rue Ste Marguerite) PR 11+1070 PR 12+736 4 30
76212 DARNETAL D15 (Rue Pierre Lefebvre) Rue Sadi Carnot N31 (Boulevard de la Paix) 4 30
76212 DARNETAL D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+3921 PR 0+4303 5 10
76212 DARNETAL D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+4303 PR 0+4661 4 30
76212 DARNETAL D42 (Route de Lyons-la-Forêt) Boulevard de la Paix (N31) Embranchement N 31 4 30
76212 DARNETAL D42 (Route de Lyons) PR 2+517 PR 4+494 4 30
76212 DARNETAL D42 (Route de Lyons-la-Foret) Rue Richard Waddingon Rue Ste Marguerite 4 30
76212 DARNETAL D43 PR 24+6 PR 25+300 4 30
76212 DARNETAL D43 PR 23+660 PR 24+6 3 100
76212 DARNETAL D43A (Rue S. Carnot) Route de Rouen Rue Fauquet 4 30
76212 DARNETAL D43A (Route de Rouen) Rue Carnot Rue Fromage 4 30
76212 DARNETAL D43A (Rue de la table de pierre) Rue du point du jour Boulevard de la Paix 4 30
76212 DARNETAL D43A (Rue S. Carnot) Rue Fauquet Rue Pasteur 3 100
76212 DARNETAL D43A (Route de Darnetal) Rue Grieu RN 28 4 30
76212 DARNETAL D43A (Route de Darnetal) RN 28 Rue St Gilles 4 30
76213 DAUBEUF-SERVILLE D926 PR 13+458 PR 21+832 3 100
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D286 (Avenue G. Leclerc, Rte du HavreD982 N15 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D43 PR 15+137 PR 15+432 3 100
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D51 (R. de la Republique) PR 19+802 PR 19+2108 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D51 PR 18+780 PR 19+802 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D51 (Rue des Pelissiers) PR 19+802 PR 19+2108 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D6015 (Rue Martyrs de la Resistance) PR 19+850 PR 20+322 3 100
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D6015 (Route de Dieppe) PR 17+220 PR 19+850 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D6015 (Avenue Carnot) PR 16+280 PR 17+220 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D6015 (Boulevard Jean Jaures) PR 16+280 PR 17+220 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D66 D286 D51 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D66 D286 D51 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D66 (Rue de la République) Rue des Pelissiers Rue Jules Ferry 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D66 Rue Jules Ferry Rue du Petit Aulnay 4 30
76216 DEVILLE-LES-ROUEN D927 PR 0+0 PR 3+290 4 30
76217 DIEPPE D154 PR 0+0 PR 1+616 2 250
76217 DIEPPE D485 PR 0+0 PR 2+338 3 100
76217 DIEPPE D485 PR 2+338 PR 2+1401 3 100
76217 DIEPPE D925 PR 100+388 PR 107+572 3 100
76217 DIEPPE D925 (Rocade de Janval) PR 96+559 PR 97+860 5 10
76217 DIEPPE D925 (Route du petit Appeville) PR 95+940 PR 96+559 3 100
76217 DIEPPE D927 PR 49+346 PR 50+1047 3 100
76217 DIEPPE D927 PR 49+166 PR 49+346 4 30
76219 DOUDEVILLE D20 PR 31+327 PR 34+668 4 30
76222 DUCLAIR D43 (Rue Victor Hugo) PR 0+300 PR 1+0 4 30
76222 DUCLAIR D43 PR 1+0 PR 4+784 3 100
76222 DUCLAIR D982 PR 16+487 PR 18+235 4 30
76222 DUCLAIR D982 (Route de Rouen) PR 8+733 PR 16+487 3 100
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INSEE COMMUNES DESIGNATION DE LA VOIE DEBUTANT FINISSANT catégorie
76001 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE D6015 PR 51+994 PR 60+1078 3 100
76001 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE D926 PR 0+0 PR 2+1071 3 100
76002 ALVIMARE D6015 PR 55+510 PR 60+1078 3 100
76005 AMFREVILLE-LA-MI-VOIE D6014 PR 12+826 PR 14+782 3 100
76005 AMFREVILLE-LA-MI-VOIE D6015 PR 7+360 PR 9+316 3 100
76005 AMFREVILLE-LA-MI-VOIE D6015 PR 9+316 PR 9+615 4 30
76005 AMFREVILLE-LA-MI-VOIE D6015 Allée de la batellerie fin séparation 1V 4 30
76005 AMFREVILLE-LA-MI-VOIE D6015 PR 9+615 Allée de la batellerie 3 100
76006 AMFREVILLE-LES-CHAMPS D20 PR 27+994 PR 31+0 3 100
76006 AMFREVILLE-LES-CHAMPS D20 PR 31+0 PR 33+873 4 30
76008 ANCOURT D925 PR 100+388 PR 107+572 3 100
76010 ANCRETIEVILLE-SAINT-VICTOR D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76013 ANGERVILLE-LA-MARTEL D925 PR 36+309 PR 54+547 3 100
76018 VAL-DE-SAANE D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76024 ARDOUVAL D915 PR 53+760 PR 60+686 3 100
76026 ARQUES-LA-BATAILLE D1 PR 5+659 PR 6+615 3 100
76026 ARQUES-LA-BATAILLE D1 PR 6+615 PR 7+707 4 30
76026 ARQUES-LA-BATAILLE D154E PR 1+616 PR 3+582 3 100
76026 ARQUES-LA-BATAILLE D54 PR 8+956 PR 11+960 3 100
76026 ARQUES-LA-BATAILLE D54B PR 0+0 PR 1+802 3 100
76026 ARQUES-LA-BATAILLE D915 PR 73+556 PR 79+24 3 100
76030 AUBERMESNIL-BEAUMAIS D915 PR 66+781 PR 73+306 3 100
76030 AUBERMESNIL-BEAUMAIS D915 PR 73+306 PR 73+556 4 30
76030 AUBERMESNIL-BEAUMAIS D915 PR 73+556 PR 76+143 3 100
76476 PORT-JEROME-SUR-SEINE D110 PR 8+396 PR 9+570 3 100
76476 PORT-JEROME-SUR-SEINE D28 PR 27+637 PR 29+43 3 100
76476 PORT-JEROME-SUR-SEINE D81 PR 15+831 PR 22+156 3 100
76476 PORT-JEROME-SUR-SEINE D484 (Déviation de Lillebonne) PR 0+0 PR 5+223 3 100
76033 AUBERVILLE-LA-RENAULT D925 PR 19+3452 PR 28+65 3 100
76039 LES AUTHIEUX-SUR-LE-PORT-SAINT-OUEN D6015 PR 2+778 PR 3+220 4 30
76039 LES AUTHIEUX-SUR-LE-PORT-SAINT-OUEN D6015 PR 0+0 PR 2+778 3 100
76039 LES AUTHIEUX-SUR-LE-PORT-SAINT-OUEN D7 PR 11+1531 PR 14+609 3 100
76039 LES AUTHIEUX-SUR-LE-PORT-SAINT-OUEN D7 (Route d'Elbeuf) PR 14+609 PR 15+11 3 100
76039 LES AUTHIEUX-SUR-LE-PORT-SAINT-OUEN D7 PR 11+1531 PR 14+609 3 100
76041 AUTRETOT D131 PR 13+21 PR 18+598 3 100
76041 AUTRETOT D131 PR 18+598 PR 19+234 4 30
76041 AUTRETOT D131 PR 19+234 PR 21+970 3 100
76043 AUZEBOSC D131 (Rue F Lechevallier) RD 131 E lim commune 4 30
76043 AUZEBOSC D131 PR 24+635 PR 29+310 3 100
76043 AUZEBOSC D131E PR 2+252 PR 7+501 3 100
76050 AVREMESNIL D27 PR 19+1477 PR 22+240 3 100
76050 AVREMESNIL D27 PR 22+240 PR 23+535 4 30
76050 AVREMESNIL D27 PR 23+535 PR 26+0 3 100
76055 BAONS-LE-COMTE D131 PR 19+234 PR 21+970 3 100
76057 BARENTIN D104 PR 39+440 PR 40+271 4 30
76057 BARENTIN D142 PR 0+0 PR 1+835 4 30
76057 BARENTIN D142 PR 1+835 PR 1+999 3 100
76057 BARENTIN D143 PR 0+0 PR 1+925 4 30
76057 BARENTIN D143A PR 0+0 PR 0+580 4 30
76057 BARENTIN D143A PR 0+580 PR 1+391 3 100
76057 BARENTIN D6015 PR 31+436 PR 34+893 2 250
76057 BARENTIN D6015 PR 22+843 PR 31+436 3 100
76057 BARENTIN D6015 (E6015B1) PR 0+0 PR 0+409 3 100
76060 BEAUBEC-LA-ROSIERE D1314 PR 2+607 PR 16+278 3 100
76068 BEC-DE-MORTAGNE D926 PR 13+458 PR 21+832 3 100
76069 BELBEUF D6015 PR 7+360 PR 9+316 3 100
76069 BELBEUF D6015 PR 5+204 PR 6+460 3 100
76069 BELBEUF D6015 PR 4+348 PR 5+204 4 30
76069 BELBEUF D6015 PR 6+460 PR 7+360 4 30
76069 BELBEUF D6015 PR 3+293 PR 4+348 3 100
76618 PETIT-CAUX D925 PR 100+388 PR 107+572 3 100
76078 BENNETOT D926 PR 7+256 PR 12+733 3 100
76080 BERMONVILLE D926 PR 0+0 PR 7+256 3 100
76618 PETIT-CAUX D925 PR 107+572 PR 108+275 4 30
76618 PETIT-CAUX D925 PR 108+275 PR 110+675 3 100
76086 BERTRIMONT D929 PR 9+172 PR 19+545 3 100
76090 BEUZEVILLE-LA-GRENIER D910 PR 3+450 PR 6+850 3 100
76090 BEUZEVILLE-LA-GRENIER D910 PR 6+850 PR 7+775 4 30
76090 BEUZEVILLE-LA-GRENIER D910 PR 7+775 PR 10+758 3 100
76095 BIHOREL D1043B PR 0+0 PR 0+785 3 100
76095 BIHOREL D1043 PR 20+0 PR 22+604 3 100
76095 BIHOREL D1043B G PR 0+0 PR 0+1036 4 30
76095 BIHOREL D243 (Rue Girot) Route de Neufchâtel Rue de la Haie 4 30
76095 BIHOREL D243 (Rue de la Libération) Rue de la République Rue de Bihorel 4 30
76095 BIHOREL D243A (Avenue du Marechal Juin) PR 0+0 PR 0+1337 4 30
76095 BIHOREL D243A (Rue Alphonse Daudet) PR 0+1337 PR 0+1515 4 30
76095 BIHOREL D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+1515 PR 0+3921 4 30
76095 BIHOREL D3 (Chemin de Clères) Côte Pierreuse Avenue de l'Europe 4 30
76095 BIHOREL D3 (Rue Verte) Rue du Champ des Rue J d'Arc 3 100
76095 BIHOREL D43 D3 Rue de la Prévotière 4 30
76095 BIHOREL D43 (Avenue de l'Europe) D66 D3 4 30
76095 BIHOREL D43 (Avenue de l'Europe) D66 Rue de la République 4 30
76095 BIHOREL D43 (Avenue du Bois des Dames) PR 17+600 PR 19+558 3 100
76095 BIHOREL D43 (Rue de la Republique) Rue de la Mare des Champs Route de Neufchatel 4 30
76095 BIHOREL D443 (Rue de la Prevotiere) Avenue des Hts Grigne Avenue du Marechal Juin 4 30
76095 BIHOREL D928 PR 1+4550 PR 6+24 4 30
76095 BIHOREL D928 (Route de Neufchâtel) PR 6+24 PR 6+760 3 100
76095 BIHOREL D928 PR 1+1300 PR 1+4550 4 30
76095 BIHOREL D928 (Route de Neufchatel) PR 6+760 PR 7+855 3 100
76618 PETIT-CAUX D925 PR 110+675 PR 111+423 4 30
76618 PETIT-CAUX D925 PR 111+423 PR 114+296 3 100
76618 PETIT-CAUX D925 PR 114+296 PR 115+61 4 30
76618 PETIT-CAUX D925 PR 115+61 PR 123+160 3 100
76101 BLANGY-SUR-BRESLE D49 PR 12+768 PR 19+1191 3 100
76101 BLANGY-SUR-BRESLE D49 PR 19+1191 PR 20+538 4 30
76103 BONSECOURS D138 (Route de Mesnil-Esnard) PR 11+1070 PR 12+736 4 30
76103 BONSECOURS D138 (Route de Darnétal) PR 6+1653 PR 11+1070 3 100
76103 BONSECOURS D6014 (Route Neuve) PR 12+550 PR 12+826 4 30
76103 BONSECOURS D6014 PR 12+826 PR 14+782 3 100
76103 BONSECOURS D6014 PR 14+782 PR 15+39 4 30
76103 BONSECOURS D6014 PR 15+39 PR 15+877 3 100
76103 BONSECOURS D6014 (Route de Paris) PR 7+793 PR 12+550 4 30
76103 BONSECOURS D6015 Allée de la batellerie fin séparation 1V 4 30
76103 BONSECOURS D6015 PR 9+615 Allée de la batellerie 3 100
76103 BONSECOURS D6028 PR 0+0 PR 0+850 2 250
76103 BONSECOURS D914 (Route de Paris) PR 0+0 PR 2+155 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D1043B PR 0+0 PR 0+785 3 100
76108 BOIS-GUILLAUME D1043 PR 20+0 PR 22+604 3 100
76108 BOIS-GUILLAUME D1043 PR 20+0 PR 22+604 3 100
76108 BOIS-GUILLAUME D1043B G PR 0+0 PR 0+1036 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D243 (Rue Girot) Route de Neufchâtel Rue de la Haie 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D243 (Rue de la Libération) Rue de la République Rue de Bihorel 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D243A (Avenue du Marechal Juin) PR 0+0 PR 0+1337 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D243A (Rue Alphonse Daudet) PR 0+1337 PR 0+1515 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D243A (Avenue de la Grand Mare) PR 0+1515 PR 0+4661 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D3 (Chemin de Clères) Côte Pierreuse Avenue de l'Europe 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D3 (Rue Verte) Rue du Champ des Rue J d'Arc 3 100
76108 BOIS-GUILLAUME D43 D3 Rue de la Prévotière 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D43 (Avenue de l'Europe) D66 D3 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D43 (Avenue de l'Europe) D66 Rue de la République 4 30
76108 BOIS-GUILLAUME D43 (Avenue du Bois des Dames) PR 17+600 PR 19+558 3 100

Largeur du 
Secteur affecté (mètre) *
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76700 TOTES N27 PR 19+42 PR 27+300 2 250
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE A13 Limite de département PR 109+305 1 300
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE A13 Limite de département PR 111+811 1 300
76707 TOURVILLE-SUR-ARQUES N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76721 VARNEVILLE-BRETTEVILLE A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76721 VARNEVILLE-BRETTEVILLE A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76721 VARNEVILLE-BRETTEVILLE N27 PR 19+0 PR 24+254 2 250
76728 LA VAUPALIERE A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76728 LA VAUPALIERE A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76728 LA VAUPALIERE A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76728 LA VAUPALIERE A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76728 LA VAUPALIERE A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76729 VEAUVILLE-LES-BAONS A150 PR 0+0 PR  4+0 2 250
76729 VEAUVILLE-LES-BAONS A29 PR 60+34 PR 75+199 2 250
76738 VIEUX-MANOIR A28 PR 80+0 PR 97+358 2 250
76743 VILLERS-ECALLES A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76744 VILLERS-SOUS-FOUCARMONT A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76751 YEBLERON A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76752 YERVILLE A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76756 YQUEBEUF A28 PR 75+0 PR 80+0 2 250
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76498 LE PETIT-QUEVILLY N2338 PR 7+940 PR 8+220 2 250
76498 LE PETIT-QUEVILLY N338 PR 5+726 PR 6+400 2 250
76498 LE PETIT-QUEVILLY N338 PR 6+400 PR 7+100 1 300
76498 LE PETIT-QUEVILLY N338 PR 7+100 PR 7+940 2 250
76498 LE PETIT-QUEVILLY Pont Flaubert PR 8+0 PR 9+960 2 250
76500 PIERRECOURT A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76502 PIERREVAL A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76503 PISSY-POVILLE A151 PR 0+0 PR 6+400 2 250
76509 PREAUX N31 PR 6+520 PR 10+54 2 250
76509 PREAUX N31 PR 10+54 PR 15+265 3 100
76516 QUIEVRECOURT A28 PR 55+0 PR 65+450 2 250
76517 QUINCAMPOIX A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76518 RAFFETOT A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76520 REALCAMP A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76525 RICARVILLE A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76532 ROCQUEMONT A28 PR 75+0 PR 83+650 2 250
76533 ROGERVILLE A131 PR 21+936 PR 30+600 2 250
76533 ROGERVILLE A131 PR 30+600 PR 33+393 1 300
76533 ROGERVILLE A29 PR 23+0 PR 34+436 2 250
76537 RONCHOIS A29 PR 130+560 PR 143+460 2 250
76540 ROUEN A150 PR 0+0 PR 4+230 3 100
76540 ROUEN A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76540 ROUEN A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76540 ROUEN A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76540 ROUEN A150 Début de section 3 100
76540 ROUEN N138 PR 21+0 PR 22+703 2 250
76540 ROUEN N2338 PR 8+220 PR 8+220 1 300
76540 ROUEN N2338 PR 7+940 PR 8+220 2 250
76540 ROUEN N28 PR 0+0 PR 2+200 2 250
76540 ROUEN N28 PR 2+200 PR 2+400 1 300
76540 ROUEN N28 PR 3+670 PR 4+125 2 250
76540 ROUEN N28 PR 4+125 PR 4+487 1 300
76540 ROUEN N28 PR 4+487 PR 5+30 2 250
76540 ROUEN N28 PR 5+30 PR 5+437 1 300
76540 ROUEN N31 PR 0+0 PR 5+520 3 100
76540 ROUEN N338 PR 7+100 PR 7+940 2 250
76540 ROUEN Pont Flaubert PR 8+0 PR 9+960 2 250
76541 ROUMARE A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76541 ROUMARE A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76541 ROUMARE A150 PR 8+880 PR 12+1143 2 250
76541 ROUMARE A150 PR 8+880 PR 12+1143 3 100
76541 ROUMARE A150 PR 8+880 PR 12+1143 2 250
76541 ROUMARE A150 PR 8+880 PR 12+1143 2 250
76541 ROUMARE A150 PR 8+880 PR 12+1143 2 250
76541 ROUMARE A151 PR 0+0 PR 6+400 2 250
76543 ROUVILLE A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES N27 PR 47+850 PR 49+170 2 250
76547 LA RUE-SAINT-PIERRE A28 PR 80+0 PR 97+358 2 250
76555 SAINT-ANDRE-SUR-CAILLY A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76563 SAINT-AUBIN-ROUTOT A29 PR 25+885 PR 34+436 2 250
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE N27 PR 47+850 PR 49+170 2 250
76567 SAINTE-BEUVE-EN-RIVIERE A29 PR 127+0 PR 143+460 2 250
76573 SAINT-DENIS-LE-THIBOULT N31 PR 16+700 PR 18+1293 3 100
76574 SAINT-DENIS-SUR-SCIE N27 PR 19+42 PR 27+300 2 250
76584 SAINT-GERMAIN-SUR-EAULNE A28 PR 43+900 PR 60+0 2 250
76584 SAINT-GERMAIN-SUR-EAULNE A29 PR 127+0 PR 130+560 2 250
76586 SAINT-GILLES-DE-LA-NEUVILLE A29 PR 34+436 PR 43+166 2 250
76591 SAINT-JACQUES-SUR-DARNETAL N31 PR 0+0 PR 5+520 3 100
76591 SAINT-JACQUES-SUR-DARNETAL N31 PR 5+520 PR 10+64 2 250
76591 SAINT-JACQUES-SUR-DARNETAL N31 PR 10+64 PR 15+265 3 100
76593 SAINT-JEAN-DE-LA-NEUVILLE A29 PR 34+436 PR 60+34 2 250
76594 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76594 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY A150 PR 8+880 PR 12+1143 2 250
76594 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY A151 PR 0+0 PR 6+400 2 250
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS N31 PR 0+0 PR 5+520 3 100
76602 SAINT-MACLOU-DE-FOLLEVILLE N27 PR 19+42 PR 24+254 2 250
76606 MORIENNE A29 PR 143+460 PR 149+170 2 250
76611 SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER N28 PR 4+125 PR 4+487 1 300
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER N28 PR 4+487 PR 5+30 2 250
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER N28 PR 5+30 PR 5+437 1 300
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER N28 PR 6+85 PR 6+500 1 300
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER N28 PR 6+500 PR 7+848 2 250
76621 SAINT-MARTIN-OSMONVILLE A28 PR 65+450 PR 80+0 2 250
76628 SAINT-OUEN-DU-BREUIL A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76628 SAINT-OUEN-DU-BREUIL A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76645 SAINT-RIQUIER-EN-RIVIERE A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76648 SAINT-SAENS A28 PR 65+450 PR 80+0 2 250
76648 SAINT-SAENS A29 PR 91+312 PR 107+716 3 100
76654 SAINT-VAAST-DU-VAL N27 PR 19+42 PR 24+254 2 250
76657 SAINT-VIGOR-D'YMONVILLE A131 PR 16+0 PR 30+600 2 250
76660 SANDOUVILLE A131 PR 21+936 PR 30+600 2 250
76660 SANDOUVILLE N1029 PR 4+0 PR 7+438 3 100
76667 SAUQUEVILLE N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76667 SAUQUEVILLE N27 PR 39+343 PR 41+437 2 250
76673 SERVAVILLE-SALMONVILLE N31 PR 10+54 PR 15+265 3 100
76675 SIERVILLE A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76682 SOTTEVILLE-SOUS-LE-VAL A13 Limite de département PR 109+305 1 300
76684 TANCARVILLE A131 PR 16+0 PR 21+936 2 250
76684 TANCARVILLE N182 PR 1+0 PR 2+309 3 100
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76263 LA FEUILLIE N31 PR 34+380 PR 41+010 3 100
76264 FLAMANVILLE A150 PR 10+12 PR 28+68 2 250
76265 FLAMETS-FRETILS A29 PR 130+560 PR 143+460 2 250
76273 FONTAINE-SOUS-PREAUX A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76278 FOUCARMONT A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76279 FOUCART A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76287 FRESQUIENNES A151 PR 0+0 PR 18+00 2 250
76290 FRICHEMESNIL A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76303 GOMMERVILLE A29 PR 25+885 PR 43+166 2 250
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER A131 PR 30+600 PR 33+393 1 300
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER A131 PR 33+393 PR 33+538 2 250
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER N182 PR 18+0 PR 18+596 2 250
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER N282 PR 0+0 PR 1+300 2 250
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER N282 PR 1+300 PR 2+942 3 100
76308 GONNEVILLE-SUR-SCIE N27 PR 27+300 PR 34+200 2 250
76312 GOURNAY-EN-BRAY N31 PR 44+190 PR 46+714 3 100
76312 GOURNAY-EN-BRAY N31 PR 46+714 PR 47+600 2 250
76312 GOURNAY-EN-BRAY N31 PR 47+600 PR 51+852 3 100
76314 GRAIMBOUVILLE A29 PR 34+436 PR 43+166 2 250
76316 GRAINVILLE-SUR-RY N31 PR 9+938 PR 15+265 3 100
76316 GRAINVILLE-SUR-RY N31 PR 15+265 PR 16+700 4 30
76319 GRAND-COURONNE A13 PR 113+800 PR 122+416 1 300
76319 GRAND-COURONNE A139 PR 114+807 PR 115+180 2 250
76319 GRAND-COURONNE A139 PR 115+180 PR 116+225 3 100
76319 GRAND-COURONNE N138 A13 PR 11+750 2 250
76319 GRAND-COURONNE N138 PR 11+750 PR 12+900 3 100
76319 GRAND-COURONNE N138 PR 12+900 PR 14+800 2 250
76322 LE GRAND-QUEVILLY N338 PR 0+0 PR 3+500 1 300
76322 LE GRAND-QUEVILLY N338 PR 3+500 PR 5+600 2 250
76322 LE GRAND-QUEVILLY N338 PR 5+600 PR 5+726 1 300
76322 LE GRAND-QUEVILLY N338 5+726 PR 6+400 2 250
76323 GRAVAL A29 PR 130+560 PR 143+460 2 250
76325 GREMONVILLE A29 PR 70+729 PR 91+312 3 100
76328 GRIGNEUSEVILLE A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76335 GUEUTTEVILLE A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76341 HARFLEUR N282 PR 1+300 PR 2+942 3 100
76344 HAUDRICOURT A29 PR 130+560 PR 149+170 2 250
76347 HAUTOT-LE-VATOIS A29 PR 60+34 PR 68+935 2 250
76351 LE HAVRE N282 PR 1+300 PR 2+942 3 100
76360 HEUGLEVILLE-SUR-SCIE N27 PR 27+300 PR 34+200 2 250
76369 LA HOUSSAYE-BERANGER A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76370 HUGLEVILLE-EN-CAUX A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76372 ILLOIS A29 PR 130+560 PR 143+460 2 250
76377 ISNEAUVILLE A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76377 ISNEAUVILLE N28 PR 6+500 PR 7+848 2 250
76389 LINTOT-LES-BOIS N27 PR 34+200 PR 39+343 2 250
76389 LINTOT-LES-BOIS N27 PR 34+200 PR 39+343 2 250
76391 LA LONDE A13 PR 117+1000 PR 122+416 1 300
76396 LONGUERUE A28 PR 83+650 PR 97+358 2 250
76399 LUCY A28 PR 43+900 PR 54+1000 2 250
76402 MALAUNAY A151 PR 0+0 PR 6+400 2 250
76405 MANEHOUVILLE N27 PR 34+200 PR 41+437 2 250
76405 MANEHOUVILLE N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76410 MAROMME A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76410 MAROMME A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76410 MAROMME A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76410 MAROMME A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76410 MAROMME A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76411 MARQUES A29 PR 130+560 PR 149+170 2 250
76412 MARTAINVILLE-EPREVILLE N31 PR 16+700 PR 18+1293 3 100
76412 MARTAINVILLE-EPREVILLE N31 PR 15+265 PR 16+700 4 30
76412 MARTAINVILLE-EPREVILLE N31 PR 9+938 PR 15+265 3 100
76417 MAUCOMBLE A28 PR 65+450 PR 74+1000 2 250
76424 MENONVAL A28 PR 43+900 PR 59+1012 2 250
76424 MENONVAL A29 PR 127+0 PR 130+560 2 250
76433 MESNIL-PANNEVILLE A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76439 MIRVILLE A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76454 MORTEMER A29 PR 127+0 PR 143+460 2 250
76456 MOTTEVILLE A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76456 MOTTEVILLE A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76457 MOULINEAUX A13 PR 117+1000 PR 122+416 1 300
76462 NEUFCHATEL-EN-BRAY A28 PR 55+0 PR 65+450 2 250
76465 NEUVILLE-FERRIERES A28 PR 55+0 PR 59+1012 2 250
76468 NOINTOT A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76482 OFFRANVILLE N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76484 OISSEL A13 PR 109+305 PR 117+1000 1 300
76484 OISSEL A139 PR 112+0 PR 114+807 1 300
76484 OISSEL A139 PR 114+807 PR 115+180 2 250
76484 OISSEL A139 PR 115+180 PR 116+225 3 100
76484 OISSEL N138 A13 PR 11+750 2 250
76485 OMONVILLE N27 PR 34+200 PR 39+343 2 250
76486 ORIVAL A13 PR 113+800 PR 117+1000 1 300
76489 OUDALLE A131 PR 21+936 PR 30+600 2 250
76489 OUDALLE A29 PR 23+0 PR 34+436 2 250
76489 OUDALLE N1029 PR 4+0 PR 7+438 3 100
76494 PARC-D'ANXTOT A29 PR 34+436 PR 43+166 2 250
76495 PAVILLY A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76497 PETIT-COURONNE A139 PR 114+807 PR 116+225 3 100
76497 PETIT-COURONNE N138 PR 11+750 PR 12+900 3 100
76497 PETIT-COURONNE N138 PR 12+900 PR 14+800 2 250
76497 PETIT-COURONNE N138 PR 14+800 PR 15+48 3 100
76497 PETIT-COURONNE N338 PR 0+0 PR 3+500 1 300
76498 LE PETIT-QUEVILLY N2338 PR 8+220 PR 8+220 1 300
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INSEE COMMUNES DESIGNATION DDEBUTANT FINISSANT catégorie
76007 ANCEAUMEVILLE A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76010 ANCRETIEVILLE-SAINT-VICTOR A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76019 ANNEVILLE-SUR-SCIE N27 PR 39+343 PR 41+437 2 250
76034 AUFFAY N27 PR 24+254 PR 34+200 2 250
76035 AUMALE A29 PR 143+460 PR 149+170 2 250
76041 AUTRETOT A29 PR 60+34 PR 68+935 2 250
76044 AUZOUVILLE-AUBERBOSC A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76048 AVESNES-EN-BRAY N31 PR 44+190 PR 46+714 3 100
76048 AVESNES-EN-BRAY N31 PR 41+010 PR 44+190 4 30
76055 BAONS-LE-COMTE A150 PR 0+0 PR 4+0 2 250
76055 BAONS-LE-COMTE A29 PR 60+34 PR 68+935 2 250
76055 BAONS-LE-COMTE A29 PR 68+935 PR 70+729 3 100
76057 BARENTIN A150 PR 11+750 PR 28+680 2 250

76057 BARENTIN A150 PR 11+750 3 100
76063 BEAUVAL-EN-CAUX N27 PR 27+300 PR 34+200 2 250
76066 BEAUTOT A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76066 BEAUTOT A29 PR 75+199 PR 106+351 3 100
76066 BEAUTOT N27 PR 19+42 PR 24+254 2 250
76067 BEAUVOIR-EN-LYONS N31 PR 41+010 PR 44+190 4 30
76067 BEAUVOIR-EN-LYONS N31 PR 34+380 PR 41+010 3 100
76075 BELMESNIL N27 PR 27+300 PR 34+200 2 250
76080 BERMONVILLE A29 PR 43+166 PR 68+935 2 250
76082 BERNIERES A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76085 BERTREVILLE-SAINT-OUEN N27 PR 34+200 PR 39+343 2 250
76090 BEUZEVILLE-LA-GRENIER A29 PR 34+436 PR 60+34 2 250
76095 BIHOREL N28 PR 4+487 PR 5+30 2 250
76095 BIHOREL N28 PR 5+30 PR 5+437 1 300
76095 BIHOREL N28 PR 5+437 PR 6+85 2 250
76096 BIVILLE-LA-BAIGNARDE N27 PR 24+254 PR 34+200 2 250
76101 BLANGY-SUR-BRESLE A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76103 BONSECOURS N28 PR 0+0 PR 2+200 2 250
76105 LE BOCASSE A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76108 BOIS-GUILLAUME N28 PR 5+30 PR 5+437 1 300
76108 BOIS-GUILLAUME N28 PR 5+437 PR 6+85 2 250
76108 BOIS-GUILLAUME N28 PR 6+85 PR 6+500 1 300
76108 BOIS-GUILLAUME N28 PR 6+500 PR 7+848 2 250
76111 BOIS-L'EVEQUE N31 PR 5+520 PR 10+64 2 250
76111 BOIS-L'EVEQUE N31 PR 10+64 PR 15+265 3 100
76115 BOLLEVILLE A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76119 BOSC-BERENGER A28 PR 75+0 PR 79+1000 2 250
76119 BOSC-BERENGER A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76122 CALLENGEVILLE A28 PR 29+0 PR 55+000 2 250
76124 BOSC-HYONS N31 PR 41+010 PR 44+190 4 30
76124 BOSC-HYONS N31 PR 34+380 PR 41+010 3 100
76125 BOSC-LE-HARD A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76126 BOSC-MESNIL A28 PR 65+450 PR 74+1000 2 250
76132 BOURDAINVILLE A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76135 BOUVILLE A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76147 BULLY A28 PR 60+0 PR 65+450 2 250
76149 BUTOT A151 PR 6+400 PR 18+00 2 250
76153 CALLEVILLE-LES-DEUX-EGLISES N27 PR 19+42 PR 24+254 2 250
76157 CANTELEU A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76157 CANTELEU A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76157 CANTELEU A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76169 LA CERLANGUE A131 PR 16+0 PR 21+936 2 250
76181 CLEVILLE A29 PR 43+166 PR 60+34 2 250
76188 COTTEVRARD A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76197 CRIQUETOT-SUR-LONGUEVILLE N27 PR 27+300 PR 39+343 2 250
76198 CRIQUETOT-SUR-OUVILLE A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76200 CRITOT A28 PR 75+0 PR 79+1000 2 250
76203 CROIX-MARE A150 PR 10+12 PR 28+68 2 250
76205 CROSVILLE-SUR-SCIE N27 PR 34+200 PR 39+343 2 250
76212 DARNETAL N28 PR 2+200 PR 2+400 1 300
76212 DARNETAL N28 PR 3+670 PR 4+125 2 250
76212 DARNETAL N28 PR 4+125 PR 4+487 1 300
76212 DARNETAL N28 PR 4+487 PR 5+30 1 300
76212 DARNETAL N31 PR 0+0 PR 5+520 3 100
76216 DEVILLE-LES-ROUEN A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76216 DEVILLE-LES-ROUEN A150 PR 0+0 PR 4+230 2 250
76216 DEVILLE-LES-ROUEN A150 PR 2+480 PR 8+880 1 300
76217 DIEPPE N27 PR 41+437 PR 47+850 3 100
76217 DIEPPE N27 PR 47+850 PR 49+170 2 250
76223 ECALLES-ALIX A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76223 ECALLES-ALIX A150 PR 0+0 PR 4+0 2 250
76225 ECRETTEVILLE-LES-BAONS A29 PR 43+166 PR 68+935 2 250
76227 ECTOT-L'AUBER A29 PR 75+199 PR 91+312 3 100
76228 ECTOT-LES-BAONS A150 PR 10+12 PR 28+680 2 250
76228 ECTOT-LES-BAONS A150 PR 0+0 PR  4+0 2 250
76228 ECTOT-LES-BAONS A29 PR 70+729 PR 75+199 3 100
76239 EPRETOT A29 PR 25+885 PR 43+166 2 250
76244 ESCLAVELLES A28 PR 60+0 PR 74+1000 2 250
76245 ESLETTES A151 PR 0+0 PR 18+00 2 250
76248 ESTOUTEVILLE-ECALLES A28 PR 80+0 PR 97+358 2 250
76249 ETAIMPUIS A29 PR 91+312 PR 106+351 3 100
76250 ETAINHUS A29 PR 25+885 PR 43+166 2 250
76253 ETOUTTEVILLE A29 PR 68+935 PR 75+199 3 100
76257 FALLENCOURT A28 PR 29+0 PR 43+900 2 250
76260 FERRIERES-EN-BRAY N31 PR 48+500 PR 51+852 3 100
76262 FESQUES A28 PR 43+900 PR 55+000 2 250
76263 LA FEUILLIE N31 PR 32+100 PR 34+380 4 30

Largeur du 
Secteur affecté (mètre) *

bretelle accés A150
(Barentin – Rue de la liberté)
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INSEE COMMUNES DESIGNATION DE LA VOIE DEBUTANT FINISSANT catégorie
76001 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76002 ALVIMARE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76045 AUZOUVILLE-L'ESNEVAL ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76057 BARENTIN ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76060 BEAUBEC-LA-ROSIERE ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76060 BEAUBEC-LA-ROSIERE ligne AMIENS - ROUEN PK 70+172 PK 72+672 2 250
76060 BEAUBEC-LA-ROSIERE ligne AMIENS - ROUEN PK 72+672 PK 81+320 1 300
76090 BEUZEVILLE-LA-GRENIER ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76094 BIERVILLE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76103 BONSECOURS ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76103 BONSECOURS ligne PARIS - LE HAVRE PK 123+899 PK 135+684 1 300
76114 BOLBEC ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76115 BOLLEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76120 BOSC-BORDEL ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76127 BOSC-ROGER-SUR-BUCHY ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76141 BREAUTE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76146 BUCHY ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76174 CIDEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76178 CLEON ligne SERQUIGNY - OISSEL PK 49+509 PK 57+421 3 100
76181 CLEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76185 COMPAINVILLE ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76199 CRIQUIERS ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76212 DARNETAL ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76216 DEVILLE-LES-ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76223 ECALLES-ALIX ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76225 ECRETTEVILLE-LES-BAONS ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76228 ECTOT-LES-BAONS ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76239 EPRETOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76248 ESTOUTEVILLE-ECALLES ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76250 ETAINHUS ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76264 FLAMANVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76273 FONTAINE-SOUS-PREAUX ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76276 FORGES-LES-EAUX ligne AMIENS - ROUEN limite département 76 PK 81+320 1 300
76279 FOUCART ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76282 FRENEUSE ligne SERQUIGNY - OISSEL PK 49+509 PK 57+421 3 100
76287 FRESQUIENNES ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76295 GAILLEFONTAINE ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76296 GAINNEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76314 GRAIMBOUVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76341 HARFLEUR ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76343 HAUCOURT ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76351 LE HAVRE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76351 LE HAVRE ligne PARIS - LE HAVRE PK 223+243 PK 227+364 3 100
76351 LE HAVRE ligne PARIS - LE HAVRE PK 227+364 PK 227+918 4 30
76366 LE HOULME ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76367 HOUPPEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76368 HOUQUETOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76377 ISNEAUVILLE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76382 LANQUETOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76385 LIMESY ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76393 LONGMESNIL ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76396 LONGUERUE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76402 MALAUNAY ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76410 MAROMME ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76416 MATHONVILLE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76433 MESNIL-PANNEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76439 MIRVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76439 MIRVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76445 MONTEROLIER ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76447 MONTIVILLIERS ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76451 MONT-SAINT-AIGNAN ligne PARIS - LE HAVRE PK 139+278 PK 169+625 1 300
76451 MONT-SAINT-AIGNAN ligne PARIS - LE HAVRE PK 140+758 PK 141+780 1 300
76451 MONT-SAINT-AIGNAN ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76453 MORGNY-LA-POMMERAYE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76456 MOTTEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76468 NOINTOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76484 OISSEL ligne PARIS - LE HAVRE PK 123+899 PK 135+684 1 300
76494 PARC-D'ANXTOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76495 PAVILLY ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76502 PIERREVAL ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76503 PISSY-POVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76503 PISSY-POVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76505 POMMEREUX ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76509 PREAUX ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76517 QUINCAMPOIX ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76518 RAFFETOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76532 ROCQUEMONT ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76535 RONCHEROLLES-EN-BRAY ligne AMIENS - ROUEN PK 72+672 PK 81+320 1 300
76536 RONCHEROLLES-SUR-LE-VIVIER ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76540 ROUEN ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76540 ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 123+899 PK 135+684 1 300
76540 ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 136+775 PK 137+924 1 300
76540 ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 139+278 PK 169+625 1 300
76540 ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 140+758 PK 141+780 1 300
76540 ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 142+285 PK 150+730 1 300
76551 SAINNEVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF ligne SERQUIGNY - OISSEL PK 49+509 PK 57+421 3 100
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY ligne PARIS - LE HAVRE PK 123+899 PK 135+684 1 300
76578 SAINTE-GENEVIEVE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76586 SAINT-GILLES-DE-LA-NEUVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76596 SAINT-LAURENT-DE-BREVEDENT ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76616 SAINT-MARTIN-DU-MANOIR ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76672 SERQUEUX ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76672 SERQUEUX ligne AMIENS - ROUEN PK 70+172 PK 72+672 2 250
76672 SERQUEUX ligne AMIENS - ROUEN PK 72+672 PK 81+320 1 300
76678 SOMMERY ligne AMIENS - ROUEN PK 72+672 PK 81+320 1 300
76678 SOMMERY ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN ligne PARIS - LE HAVRE PK 123+899 PK 135+684 1 300
76682 SOTTEVILLE-SOUS-LE-VAL ligne PARIS - LE HAVRE PK 120+773  PK 123+298 1 300
76691 LE THIL-RIBERPRE ligne AMIENS - ROUEN limite département 76  PK 70+172 1 300
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE ligne PARIS - LE HAVRE PK 123+899 PK 135+684 1 300
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE ligne SERQUIGNY - OISSEL PK 49+509 PK 57+421 3 100
76718 VALLIQUERVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300
76738 VIEUX-MANOIR ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76740 LA VIEUX-RUE ligne AMIENS - ROUEN PK 82+809 PK 115+420 1 300
76747 VIRVILLE ligne PARIS - LE HAVRE PK 200+192 PK 223+243 2 250
76758 YVETOT ligne PARIS - LE HAVRE PK 153+299 PK 200+192 1 300

INSEE COMMUNES DESIGNATION DE LA VOIE DEBUTANT FINISSANT catégorie
76001 ROUEN METROBUS Station BOULINGRIN Station ST SEVER 5 10
76002 ROUEN METROBUS Station ST SEVER Limite commune PETIT QUEVILLY 5 10
76002 ROUEN METROBUS Station ST SEVER Limite commune SOTTEVILLE LES ROUEN 5 10
76045 SOTEVILLE-LES-ROUEN METROBUS LIMITE commune ROUEN Limite commune SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 5 10
76057 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY METROBUS Limite commune SOTTEVILLE LES ROUEN Station TECHNOPOLE 5 10
76060 LE-PETIT-QUEVILLY METROBUS LIMITE commune ROUEN Limite commune GRAND QUEVILLY 5 10
76060 LE-GRAND-QUEVILLY METROBUS Limite commune PETIT QUEVILLY Station GEORGE BRAQUE 5 10

Les tronçons sous tunnels sont exclus du classement

Largeur du 
Secteur affecté (mètre) *

Largeur du 
Secteur affecté (mètre) *
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Réseau AEP

W1510 - Auffay-Tôtes - SIAEPA (E)

VEOLIA EAU - Territoire Dieppe Caux Pays de
Bray
Route de l'Escarpe
76200 DIEPPE

Réseau - AEP

Branche

AEP - Défense incendie

Bouche incendie
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REÇU LF 

1 i . \'I i U 1, 

TÔTES 
Mission régionale d'autorité environnementale 

Normandie 

Conseil général de l'environnement 
et du développement durable 

Mission régionale d'autorité environnementale 
de Normandie 

Affaire suivie par : Corinne ETA/X 
Tel: 01 40 61 79 29 

Rouen, le 30 mars 2017 

Courriel: corinne.etaix@developpement-durable.gouv.fr 

Objet : Élaboration du PLU de la commune de Tôtes 
Décision de la mission régionale d'autorité environnementale dans le cadre d'un 
examen au cas par cas 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, la décision de la mIssIon régionale 
d'autorité environnementale concernant l'examen au cas par cas du projet d'élaboration du 
PLU de la commune de Tôtes. 

Cette décision est mise en ligne sur le site internet de la mission régionale d'autorité 
environnementale de Normandie (MRAe): www.mrae.developpement-durable.gouv.fr. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma 
considération distinguée. 

Communauté de communes des Trois Rivières 
À l'attention de Monsieur le Président 

Rue des Brasseurs 
76 890 TOTES 

Copie à : - Préfecture de Seine-Maritime 
- DREAL de Normandie
- DDTM de Seine-Maritime

La présidente de la mission régionale 
d'autorité environnementale 

.:�-sei--
Corinne ETAIX 



Mission régionale d'autorité environnementale 

Normandie 

Décision de la mission régionale d'autorité environnementale quant à la 

réalisation d'une évaluation environnementale, relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme de la commune de Tôtes (Seine-Maritime) 

N
°
2017-2054 

Décision n
° 

2017-2054 en date du 30 mars 2017 

Mission 1·égionalc d'autorité envil'onnementale de Nol'mandic 



Décision 
après examen au cas par cas 

en application des articles R. 104-28 à R. 104-33 du code de l'urbanisme 

La mission régionale d'autorité environnementale {MRAe) de Normandie, 

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 104-2 et L. 104-3, R. 104-1 et R. 104-2, R. 104-8 et R. 

104-28 à R. 104-33;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l'environnement et du 

développement durable ; 

Vu le décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ; 

Vu l'arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du Conseil général de 

l'environnement et du développement durable ; 

Vu l'arrêté du 12 mai 2016 modifié portant nomination des membres des missions régionales d'autorité 

environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement durable ; 

Vu la demande d'examen au cas par cas n° 2054 relative à l'élaboration du plan local d'urbanisme (PLU) de 

la commune de Tôtes, déposée par M. le président de la communauté de communes des Trois Rivières, reçue 

3 février 2017 et dont le contenu est considéré suffisant au regard de l'mticle R. 104-30 du code de 

l'urbanisme ; 

Vu la consultation de l'agence régionale de santé de Normandie en date du 20 février 2017 ; 

Vu la consultation de la Direction départementale des territoires et de la mer de Seine-Maritime en date du 

20 février 2017 ; 

Considérant que le plan local d'urbanisme de la commune de Tôtes relève du 1 ° de l'article R. 104-8 du 

code de l'urbanisme et qu'à ce titre son élaboration fait l'objet d'une évaluation environnementale s'il est 

établi, après un examen au cas par cas, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement au sens de l'annexe II de la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 27 juin 2001 ; 

Considérant que les orientations du projet d'aménagement et de développement durables (PADD) débattues 

lors du conseil municipal du 19 mai 2016 et du conseil communautaire du 28 juin 2016 visent notamment à 

- requalifier les contours et le cœur de la ville de demain, notamment en redéfinissant les lisières du bourg

et les limites du clos-masures, en prolongeant et intensifiant le cœur de ville et en permettant la mise en

œuvre du projet de déviation sud du bourg ;

- renforcer le dynamisme de Tôtes, conforter la commune comme pôle territorial, notamment en renforçant

l'accueil de nouveaux habitants, en promouvant la qualité du cadre bâti ;

- tisser du lien dans la ville avec le territoire, notamment en préservant l'activité agricole, en promouvant les

modes alternatifs de déplacements, en prenant en compte les risques et nuisances du territoire ;
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Voies et délais de recours 

1. Pour les décisions soumettant à la réalisation d'une évaluation environnementale :

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d'irrecevabilité du recours contentieux. Il peut être 
gracieux ou hiérarchique et doit être formé dans un délai de deux mois suivant la mise en ligne de la présente décision. 
Un tel recours suspend le délai du recours contentieux. 

=> Le recours administratif préalable peut prendre la fom1e de 

un recours gracieux, adressé à 

Madame la présidente de la MRAe Nonnandie 
Cité administrative, 
2 rue Saint-Sever 

76 032 Rouen cedex 

un recours hiérarchique adressé à : 

Madame la ministre de l'environnement de l'énergie et de la mer 
Ministère de l'environnement de l'énergie et de la mer 
Hôtel de Roquelaure 
244 Boulevard Saint-Germain 
75 007 PARIS 

=> Le recours contentieux doit être adressé à : 
Tribunal administratif de Rouen 
53 avenue Gustave Flaubert 

76000ROUEN 

(Délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique). 

2. Pour les décisions dispensant de la réalisation d'une évaluation environnementale :

Les décisions dispensant de la réalisation d'une évaluation environnementale étant considérées comme des actes 
préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un recours. Toutefois, elles 
pourront être contestées à l'appui d'un recours contentieux dirigé contre la décision d'approbation du plan, 
schéma ou programme. 
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Considérant que pour satisfaire à ces objectifs, le projet de PLU 

- prévoit la construction en continuité de l'enveloppe urbaine de 281 logements en extension et en

densification pour répondre à la hausse prévue d'environ 500 habitants à l'horizon 2027 et planifie une

consommation en extension foncière de 12,7 ha et 5,3 ha en densification urbaine (sur une superficie totale

de 7610 ha de la commune, soit 0,22 %), soit une consommation moyenne d'espace ouvert à l'urbanisation

sur 12 ans de 1,50 ha par an et une densité globale recherchée de 25 à 35 logements à l'hectare en densité

nette;

- prévoit la mise en place d'orientations d'aménagement et de programmation pour définir l'urbanisation des

secteurs réservés à l'habitat tant en densification qu'en extension ;

- prévoit la consommation de 3,5 hectares d'espaces agricoles en vue de créer le nouveau centre commercial

situé à l'entrée nord de la commune ;

Considérant que le projet de déviation sud du bourg est mentionné dans le dossier et que ses incidences 

possibles sur l'environnement ne sont pas présentées ; 

Considérant dès lors, que la présente élaboration du PLU de Tôtes, au vu de l'ensemble des éléments 

fournis par le pétitionnaire, apparaît susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens 

de l'annexe II de la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, 

Décide: 

Article 1., 

En application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme, l'élaboration du plan local d'urbanisme de la 

commune de Tôtes (Seine-Maritime) est soumise à évaluation envimnnementale.

Article 2 

La présente décision, prise en application des articles R. 104-28 à R. 104-33 du code de l'urbanisme, ne 

dispense pas des autorisations administratives ou avis auxquels le plan peut être soumis et/ou des procédures 

de consultation auxquelles les projets compatibles avec le document d'urbanisme peuvent être soumis. 

Article 3 

La présente décision sera publiée sur le site internet de la mission régionale d'autorité environnementale. 

Fait à Rouen, le 30 mars 2017 

La mission régionale 

d'autorité environnementale, représentée par sa 

présidente 

Corinne ETAIX 
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